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INTRODUCTION 
 
 

Dès l'origine, toutes les sociétés humaines ont eu besoin de réseaux de 

communication pour produire et échanger des biens et des services, partager des 

idées et des informations. Depuis les débuts  de l'histoire de l'homme, le développement 

économique, social, culturel et politique repose sur les communications. 

 

Dans notre société de l'information, tous ces aspects du développement humain sont de 

plus en plus liés aux réseaux de télécommunication. Par le passé, les responsables 

nationaux de la planification ont souvent sous-estimé le rôle fondamental des 

télécommunications. Néanmoins aujourd'hui, tout le monde est bien conscient de leur 

importance comme moteur et soutien du développement. 

 

Pendant des millénaires, l'homme a levé les yeux vers le ciel et rêvé d'infini. 

Durant les derniers cinquante ans, cet espace s'est rapproché, et a perdu une bonne 

partie de son mystère. Même si la notion d'espace extra-atmosphérique - et sa 

délimitation - demandent encore à être précisées, il ne s'agit plus simplement d'un 

espace de recherche, mais déjà d'un espace bien utilisé et exploité commercialement, 

surtout dans le domaine des télécommunications. Et dans notre monde interconnecté, ce 

sont les télécommunications spatiales qui accusent une place toujours grandissante. 

Elles ont déjà bouleversé les modes de vie, les méthodes de travail et les manières de 

penser sur toute la planète.  

 

Le lancement du premier "Spoutnik" soviétique, le 4 octobre 1957, constitue le point de 

départ des activités spatiales. Quarante jours plus tard, le 14 novembre 1957, le droit de 

l'espace est né de la Résolution 1149 (XII) de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Depuis, tout un corps de traités et de règles a été élaboré.  
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Dans la présente étude, nous cherchons à illustrer l'évolution de la planification des 

ressources de l'espace extra-atmosphérique pour le fonctionnement des 

télécommunications spatiales. C'est un exemple de coopération internationale voulue par 

le progrès technologique, un processus souvent difficile mais indispensable car plus 

aucun pays ne peut se passer désormais des télécommunications spatiales. 

 

En premier lieu, nous présentons une introduction aux télécommunications spatiales, 

avec une brève illustration de leurs caractéristiques techniques et leur enjeu économique. 

Nous exposerons, ensuite, le droit de l’espace extra-atmosphérique et son applicabilité 

dans le domaine des télécommunications spatiales. Enfin, nous présenterons le rôle joué 

par le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique  et de son 

Sous-Comité juridique ainsi que celui de l’Union internationale des télécommunications 

dans l’élaboration des règles. 

 

Comme nous le verrons au cours de cette analyse, dans le domaine des 

télécommunications spatiales, que l’on se réfère au passé et ou au présent, le fait 

précède souvent la règle.  
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     PREMIERE PARTIE 
 
         INTRODUCTION AUX TELECOMMUNICATIONS SPATIALES 
 
 
    CHAPITRE PREMIER 
 
     CARACTERISTIQUES DES  TELECOMMUNICATIONS SPATIALES 
 
Les activités spatiales comprennent trois orientations principales : l'exploration, 

l'utilisation et l'exploitation de l'espace extra-atmosphérique et des corps célestes. 

Ces activités se développent de façon concomitante car elles ne sont pas exclusives 

les unes des autres. 

 
1.   L’Exploration de l’espace extra-atmosphérique 
 
Cette expression recouvre toutes les activités qui ont pour objet la découverte et la 

connaissance de l'espace extra-atmosphérique et des corps célestes. Elle englobe 

donc toutes les activités ayant pour objet la recherche scientifique spatiale, les 

moyens mis en œuvre pour la réaliser comme les stations spatiales, et même les 

conséquences qui peuvent en résulter pour l'environnement spatial. 

 
La recherche scientifique a été à l'origine de la grande aventure spatiale. La 

possibilité d'envoyer dans l'espace des appareils servant à prendre des mesures 

scientifiques a suscité un très grand enthousiasme parmi les chercheurs. La 

recherche fondamentale a été l'un des premiers objectifs de la conquête spatiale.  

 

Au début, les missions spatiales avaient pour but l'étude des caractéristiques de 

l'espace extra-atmosphérique, proche ou lointain, ainsi que celles de la Terre et de 

son environnement tels qu'ils pouvaient être observés depuis l'espace extra-

atmosphérique.  

 

Dès 1958, le satellite « Explorer I » permit de découvrir la ceinture de radiations de 

Van Halen,1 qui est la première grande découverte scientifique de l'exploration 

spatiale. 

 
1  Découverte en 1958 par le physicien américain Van Halen, la ceinture de radiations résulte de la 
capture par le champ magnétique de la Terre des particules énergétiques chargées. Elle se comporte 
comme un bouclier qui nous protège des radiations cosmiques. Elle n'est située qu'à 200 km de la 
surface au-dessus du Brésil, au lieu de 1200 km habituellement aux autres endroits du globe, 
www.france-science.org. 
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La possibilité pour les astronomes de placer leurs instruments d'observation au-

dessus de l'atmosphère terrestre leur a permis d'étudier les rayonnements en 

provenance de l'univers qui étaient jusqu'alors inaccessibles. Les informations 

obtenues dans ce domaine ont fait évoluer considérablement notre compréhension 

de la formation, de l'évolution et de la composition des étoiles, de la matière 

interstellaire et des galaxies. Elles contribuent largement à une meilleure 

compréhension de l'univers, notamment des relations existant entre la Terre, le soleil 

et la lune.  

 

La recherche scientifique dans l'espace se heurte à un obstacle nouveau résultant de 

l'utilisation intensive de la zone circumterrestre. Cette dernière est encombrée par 

des débris spatiaux. Ces derniers proviennent de satellites ayant achevé leur 

mission, de la fragmentation d'objets spatiaux à la suite d'explosions ou de collisions 

et de l'usure de certains engins. Ils engendrent évidemment des risques de collision 

avec les satellites en activité et surtout avec les stations spatiales. La concentration 

de ces débris est, bien sûr, la plus élevée sur les orbites où l'activité humaine est la 

plus importante: sur l’orbite géostationnaire où sont stationnés la plupart des 

satellites de télécommunication, sur les orbites basses entre 600 et 1 500 km qui 

correspondent à beaucoup de missions d'observation de la Terre, et sur les orbites 

très basses qui sont utilisées pour les missions habitées telle que la station spatiale 

ISS. 
 

 La recherche dans l’espace se heurte également à l'utilisation intensive de l'orbite 

géostationnaire par les télécommunications spatiales. Cette dernière peut provoquer 

le brouillage des émissions radio, lequel peut avoir des conséquences fatales lors de 

la rentrée dans l'atmosphère d'un engin spatial. Ces nuisances freinent le 

développement des activités d’exploration.  Un effort a été fait par l’Union 

internationale des télécommunications pour remédier à ce problème en créant des 

« zones de silence », c’est-à-dire en mettant des fréquences à la disposition 

exclusive de la recherche scientifique. Enfin, la multiplication des vols spatiaux est 

également susceptible d'entraîner des conséquences sur l'environnement immédiat 

de la Terre. Elle peut avoir des incidences sur le climat ou engendrer des risques de 

pollution.2

 
2  Rebillard, Y., « Débris spatiaux : vers une meilleure connaissance et une maîtrise concertée du 
problème », RFDAS, 1989, p. 213. 
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2.   L'utilisation de l’espace extra-atmosphérique 
 
On s'est rendu compte que l'espace extra-atmosphérique pouvait contribuer 

considérablement au progrès et au développement de certaines activités terrestres. 

Les propriétés physiques de l'espace extra-atmosphérique ont donc été utilisées 

pour faciliter l’exercice de certaines activités à la surface de la Terre. L'utilisation de 

l'espace recouvre toutes les activités spatiales ayant une finalité en dehors de 

l'espace extra-atmosphérique lui-même et se rapportant par conséquent à la surface 

de la Terre. L'espace extra-atmosphérique est alors utilisé à des fins pratiques qui 

l'emportent sur la recherche scientifique. Les activités spatiales qui étaient à l'origine 

essentiellement scientifiques et désintéressées ont acquis de ce fait une finalité 

économique et commerciale. Elles connaissent de nos jours un développement 

considérable dans certains secteurs industriels et commerciaux, et surtout dans celui 

des télécommunications.3

 
 
3.    L’exploitation de l’espace extra-atmosphérique 
 
De l’utilisation de l’espace on est passé, en peu de temps, à l’exploitation de 

l’espace, c’est-à-dire aux activités à des fins commerciales. « Désormais, les forces 

du marché ont pris la place de celles qui ont permis le développement des activités 

spatiales, à savoir les forces des communautés scientifique et militaire ».4

 

De tous les moyens engagés par l'homme pour l'utilisation et l’exploitation de l'espace, ce 

sont, jusqu’à présent, ceux investis dans les communications par satellites qui ont produit 

les plus grands revenus. Les communications par satellite sont devenues de plus en plus 

un véritable moteur de la croissance économique tant pour les pays développés que pour 

ceux en développement. 

 

Les progrès technologiques dans ce domaine ont entraîné l’apparition progressive de 

nouveaux services de télécommunication et de nouvelles applications tels que la 

téléphonie mobile, la transmission de données et d’images, la vidéoconférence, la 

radiodiffusion audionumérique, le multimédia et l’accès mondial à Internet. 
 

3  «Le monde des satellites, tendances et perspectives », Nouvelles de l’UIT  n° 2, mars 2003,  
   pp. 3-10. 
4  Ravillon, Laurence, Les télécommunications par satellite - Aspects juridiques, Dijon, Litec-  
CREDIMI, 1997, pp. 20-21.  



 

La large gamme d’applications envisagée englobe entre autres l’enseignement à 

distance, le télétravail, la télémédecine, le commerce électronique, sans oublier la 

diffusion de musique, de données scientifiques et d’informations financières et 

météorologiques à l’échelle mondiale.  

 

Les satellites de communication, leurs équipements de télécommunications terrestres, 

leurs lanceurs et tous les services associés représentent une industrie gigantesque.  

 

Suite à la libéralisation du marché commencée dans les années ’80, des systèmes privés 

ont  été créés. Cette politique a été fortement soutenue par l’industrie du secteur spatial, 

convaincue qu’une multiplication des opérateurs allait engendrer un plus grand nombre 

de commandes. A partir de 1996, le secteur spatial a commencé à ralentir tout en 

continuant à enregistrer une  croissance annuelle de plus de 5%,  supérieure à la plupart 

des autres secteurs industriels. On s’approchait à une saturation du marché. La capacité 

non utilisée sur des répéteurs faisait chuter les prix des services et la demande de 

nouveaux engins et équipements commençait à baisser. Surtout grâce aux commandes 

gouvernementales, une légère inversion de tendance s’est produite depuis 2004.5  

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_ 
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5  Careless, James, “State of the Global Satellite Industry, Strategic Planning and Resources Guide 
2006”, Via Satellite,  novembre 2005, pp. 6-9. 
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3.1.   Le fonctionnement des télécommunications par satellite 
 
 
Le développement des télécommunications est une caractéristique fondamentale des 

sociétés modernes. Il conditionne de nombreux aspects de la vie du monde 

contemporain. On s'est rendu compte que l'utilisation de l'espace extra-

atmosphérique permettait d'apporter des solutions satisfaisantes sur le plan 

technique, économique et commercial, et pour augmenter le volume des 

communications, leur rapidité et les distances franchies. S'agissant notamment de la 

capacité de transmission, un satellite de télécommunications offre des possibilités 

bien supérieures aux moyens classiques de liaisons intercontinentales comme les 

câbles sous-marins. Un satellite placé sur l'orbite géostationnaire couvre environ un 

tiers de la surface du globe terrestre. Il peut donc mettre en liaison des stations 

quelconques se trouvant dans cette zone. Cette possibilité a permis de mettre en 

place des télécommunications intercontinentales. 

 

Les télécommunications spatiales ont ainsi conduit à une amélioration et un 

développement considérables du téléphone, du télégraphe, de la télécopie, des 

téléconférences, la composition simultanée de journaux, les transmissions de 

données numériques entre filiales d'entreprises, et de nombreuses autres 

applications.  

 

Outre les télécommunications fixes, qui permettent d'établir des liaisons à l'échelle 

planétaire, régionale ou nationale entre des stations de radiodiffusion ou de 

télévision, les télécommunications de services mobiles permettent d'améliorer les 

liaisons entre un point fixe situé sur la Terre et des engins de transport comme les 

navires, avions et véhicules routiers. Elles ont contribué à la régulation et à 

l'amélioration de la navigation aérienne et maritime. Aux Etats-Unis, les entreprises 

de transport routier utilisent un système permettant de savoir à chaque instant le lieu 

où se trouvent leurs véhicules. Enfin, les télécommunications spatiales contribuent 

également à la sauvegarde de vies humaines en permettant la localisation rapide des 
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appels de détresse.6

 
 
 
 
3.1.1.   Les satellites de télécommunication 

Un élément-clé dans les télécommunications spatiales est le satellite défini par le 

Règlement des radiocommunications (RR) de l’UIT comme suit : « Corps qui tourne 

autour d’un autre corps de masse prépondérante et dont le mouvement est 

principalement déterminé, d’une façon permanente, par la force d’attraction de ce 

dernier».7  

Le satellite est composé d’une charge utile (antennes, répéteurs), relayant les 

signaux radioélectriques, et d’une plate-forme (panneaux solaires, systèmes de 

propulsion pour les manœuvres de télécommande, stabilisation, contrôle de l’orbite, 

contrôle thermique) assurant le fonctionnement de la charge utile.  

Parmi les satellites de télécommunications, on distingue les types suivants: 

o Le satellite actif : Satellite portant une station destinée à émettre ou 
retransmettre des signaux de radiocommunication.8  

o Le satellite réflecteur (quelquefois appelé satellite passif) : Satellite destiné à 
transmettre par réflexion des signaux de radiocommunication.9 

 
Même si, depuis quelques années, des satellites de télécommunications sont placés 

dans les orbites moyennes et basses, la grande majorité est toujours positionnée sur 

l’orbite des satellites géostationnaires, et 95% des nouvelles demandes actuellement 

en cours auprès de l’UIT concernent cette orbite.  

Le Règlement des radiocommunications définit le satellite géostationnaire comme 

suit: « Satellite géosynchrone dont l’orbite circulaire et directe est située dans le plan 

de l’équateur terrestre et qui, par conséquent, est fixe par rapport à la Terre ; par 

extension, satellite géosynchrone qui reste approximativement fixe par rapport à la 

Terre».10 C’est à cause de cette stabilité que l’orbite des satellites géostationnaire est 

d’un énorme intérêt pour les satellites de télécommunications.  

Les définitions des termes techniques relatifs à l’espace continuent à subir des 

 
6  « Des satellites partout, des satellites », Nouvelles de l’UIT  n° 2, mars 2005.  
 
7    RR1- Section VIII – Termes techniques relatifs à l’espace, 1.179. 
8    Ibid., 1.180. 
9    Ibid., 1.181. 
10  Ibid., 1.189. 
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modifications au fur et à mesure que les connaissances des objets spatiaux et du 

milieu spatial augmentent. La définition et la modification de ces termes sont de la 

compétence des Conférences de radiocommunications. 

 

Depuis le début des télécommunications spatiales, la technologie des satellites a 

évolué considérablement par rapport à leur capacité, charge utile et durée de vie qui 

s’approche actuellement de quinze ans. Vu que d’habitude les satellites cessent de 

fonctionner par manque de carburant, la recherche se concentre actuellement sur la 

mise au point de systèmes pour ravitailler les satellites avec du carburant 

directement dans l’espace. De cette façon, on espère prolonger de plusieurs années 

la vie de ces objets spatiaux coûteux. 

 

3.1.2.   Les fréquences et les orbites 

Le seul moyen de communiquer avec un engin spatial est l'onde hertzienne. Tout 

satellite est muni de divers instruments de télécommunication qui lui permettent 

d'être en relation avec la Terre : liaisons montantes, de la Terre au satellite, liaisons 

descendantes, du satellite à la Terre, liaisons  de  service,  de  télémesures  et  de  

télécommandes.   On utilise  même aujourd'hui des liaisons inter-satellitaires. Toutes 

ces liaisons utilisent des bandes de fréquences différentes.11

 

Parmi ces bandes de fréquence, les plus utilisées sont les bandes des 6/4 GHz 

(bande des 6 GHz pour les liaisons montantes et bande des 4 GHz pour les liaisons 

descendantes), souvent appelées «bande C», les bandes des 14/10-12 GHz («bande 

Ku») et, plus récemment, les bandes des 30/20 GHz («bande Ka»).12                                                  

 

Les satellites se déplacent en orbite autour de la Terre. Il existe beaucoup d'espèces 

d'orbites qui toutes obéissent aux lois de Kepler : ce sont des ellipses dont un foyer 

est le centre de la Terre et qui sont parcourues suivant la loi des aires, à savoir que 

le rayon qui relie le satellite au centre de la Terre balaie une aire égale en un temps 

égal : si un satellite parcourt une orbite très elliptique, il reste beaucoup plus 

longtemps au voisinage de l'apogée que du périgée.  
 

 
11  Chaduc, Jean-Marc, La gestion des fréquences, Paris, Hermes Sciences, 2005, p. 78. 
12  Manuel UIT sur les télécommunications par satellite, 3e éd., 2002, p. 32. 



 17

                                                          

Dans le Règlement des radiocommunications de l’UIT, l’orbite est définie de façon 

suivante : « Trajectoire que décrit, par rapport à un système de référence spécifié, le  

 

 

centre de gravité d’un satellite ou un autre objet spatial soumis de façon 

prépondérante aux forces naturelles, essentiellement les forces de gravitation».13

 

Les deux configurations orbitales générales utilisées pour les satellites de 

télécommunication sont l’orbite géostationnaire et les orbites non géostationnaires, 

associées à des satellites gravitant sur des orbites à basse altitude, altitude moyenne 

et grande altitude.  

 

Comme nous l’avons vu, les satellites géostationnaires installés sur une orbite 

circulaire, dans le plan de l’équateur, à une altitude d’environ 36000 km, ont une 

période de révolution de 24 heures, exactement synchrone de celle de la Terre. Dans 

ces conditions, vus du sol, ils apparaissent comme immobiles dans le ciel. Ils 

peuvent donc constituer un relais radio permanent, exactement comme s’ils étaient 

situés au sommet d’une tour immense.   

 

Les satellites non géostationnaires empruntent des orbites variées suivant leurs 

objectifs de service, souvent plus basses que l’orbite géostationnaire mais pas 

toujours. Leur caractéristique commune est que, vus de la Terre, ils se déplacent 

dans le ciel, ne restant dans le champ de vision d’un territoire donné que pendant 

une certaine durée. Pour assurer un service permanent, il faut un ensemble de 

satellites empruntant des orbites judicieusement calculées pour qu’à tout instant au 

moins un satellite soit visible pour chaque utilisateur et même plusieurs ensemble 

quand il s’agit par exemple de services de radiolocalisation. Cela peut impliquer que 

les communications basculent régulièrement d’un satellite à l’autre : d’où certaines 

complications dans la gestion du réseau.14  

 

Il est généralement inutile d’assurer le maintien en position d’un satellite non 

géostationnaire, car il décrit sa trajectoire képlerienne normale après son injection dans 

l’orbite; toutefois, le maintien en position pourrait être nécessaire dans certains 

 
13    RR1-1.185. 
14    Chaduc, ibid., pp. 79-81. 
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systèmes où les séparations orbitales doivent être synchronisées. Sa durée de vie est  

généralement plus courte, puisque les faibles altitudes orbitales ont pour corollaire  

 

 

l’apparition de forces de traînée qui accélèrent l’usure de l’orbite. Par contre, les 

contraintes imposées aux lanceurs sont beaucoup moins rigoureuses dans le cas des 

orbites basses. 

 

On distingue plusieurs niveaux géographiques de réglementation du spectre des 

fréquences ou de compétence de gestion. 

 

Le niveau mondial est régi par l'UIT, qui le décline en trois régions, lesquelles n'ont 

qu'une valeur liée au Règlement des radiocommunications, sans référence à de 

quelconques considérations politiques ou opérationnelles : 

 

La Région 1 couvre l’Europe et l’Afrique, le Moyen-Orient et également tous les 

territoires russes d’Asie ainsi que les républiques frontalières de ces territoires. 

La Région 2 couvre les Amériques. 

La Région 3 couvre l’Asie et l’Océanie, sauf la partie de l’Asie incluse dans la  

Région 1. 

 

Lorsqu'un problème relève des compétences de l'UIT mais n'intéresse qu'une zone 

géographique limitée, l'UIT peut convoquer une « conférence régionale » où sont 

invités tous les pays de la Région concernée. Les conclusions d'une telle réunion 

peuvent être incorporées au Règlement au titre de dispositions intéressant cette 

Région. 

 

Dans la gestion des fréquences, l’UIT connaît les trois  stades suivants: 

1) L’attribution (d'une bande de fréquences), à savoir l’«[i]nscription, dans le Tableau 

d'attribution des bandes de fréquences, d'une bande de fréquences déterminée, aux 

fins de son utilisation par un ou plusieurs services de radiocommunication de Terre 

ou spatiale, ou par le service de radioastronomie, dans des conditions spécifiées».15  

 

 
15  RR1-1.16. 
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2) L’allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique), qui signifie 

l’«[i]nscription d'un canal donné dans un plan adopté par une conférence 

compétente, aux fins de son utilisation par une ou plusieurs administrations pour un  

 

service de radiocommunication de Terre ou spatiale, dans un ou plusieurs pays ou 

zones géographiques déterminés et selon des conditions spécifiées ».16   

 

3) L’assignation (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique), terme qui désigne 

l’«[a]utorisation donnée par une administration pour l'utilisation par une station 

radioélectrique d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique déterminé selon des 

conditions spécifiées ».17

 

Un niveau régional peut être organisé par une coopération volontaire entre Etats 

voisins qui partagent des visions communes. Ce niveau régional n'a pas de lien 

direct ou nécessaire avec la Région au sens de l'UIT. S'il existe, il peut concrétiser 

l'ambition de ses membres d'organiser en commun l'espace radioélectrique sur une 

vaste zone géographique, à l'échelle d'un continent ou d'un bloc géopolitique. C'est 

par exemple, en Europe, la Conférence européenne des Postes et 

Télécommunications (CEPT), qui harmonise l'usage du spectre entre environ 45 

pays, sans pour autant disposer d'une véritable compétence réglementaire. 

 

Le niveau fondamental est celui des Etats qui réglementent les radiocommunications 

sur leur territoire en fonction de leur propre politique mais en conformité avec les 

orientations ou obligations définies par les niveaux précédents. Les Etats sont, de 

droit, les gestionnaires du spectre sur leur territoire. Ils sont les acteurs primordiaux, 

même si leur liberté d’action est limitée, et les interlocuteurs de l’UIT. Il peut y avoir 

des niveaux inférieurs aux Etats, notamment dans les pays à structure fédérale 

comme l'Allemagne, où les Länder disposent de compétences constitutionnelles pour 

l'attribution de fréquences de radiodiffusion. 

 

Des Etats peuvent en outre constituer une union politique ayant dans ses 

prérogatives la réglementation de certains aspects des radiocommunications : ainsi 

l'Union Européenne qui, à travers une décision adoptée en 2002, s'est dotée de 

compétences dans le domaine des fréquences et dont les directives s'imposent aux 
                                                           
16  RR1-1.17. 
17  RR1-1.18. 
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Etats membres.18

 

 

Comme nous l’avons vu, les orbites et les fréquences sont des ressources naturelles 

précieuses et limitées. Il est vrai qu’elles ne se détériorent pas par leur utilisation, 

mais une fois utilisées ou occupées par certains, elles ne sont plus disponibles pour 

les autres. C’est pourquoi, dans la Constitution de l’UIT, il est bien précisé que «[l]es 

Etats membres s'efforcent de limiter le nombre de fréquences et l'étendue du spectre 

utilisé au minimum indispensable»19 et «doivent tenir compte du fait que les 

fréquences radioélectriques et les orbites associées, y compris l'orbite des satellites 

géostationnaires, sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées de 

manière rationnelle, efficace et économique».20

3.2.   Les services de télécommunication par satellite 

L’Union internationale des télécommunications entend par télécommunication « toute 

transmission, émission ou réception de signes, de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou 

de renseignements de toute nature par fil, radioélectricité, optique ou d’autres systèmes 

électromagnétiques ».21 Ces transmissions peuvent s’effectuer par des services fixes ou 

mobiles. 

3.2.1.  Le Service fixe par satellite (SFS) 

Selon le Règlement des radiocommunications, le SFS est un « service de 

radiocommunication entre stations terriennes situées en des emplacements donnés 

lorsqu’il est fait usage d’un ou de plusieurs satellites ; l'emplacement donné peut être un 

point fixe déterminé ou tout point fixe situé dans des zones déterminées ; dans certains 

cas, ce service comprend des liaisons entre satellites, qui peuvent également être assurées 

au sein du service inter-satellites ; le service fixe par satellite peut en outre comprendre des 

liaisons de connexion pour d’autres services de radiocommunication spatiale».22   

Les stations installées à bord des satellites, qui sont essentiellement constituées par les 

                                                           
18  Décision n° 676/2002/CE du Parlement Européen et du Conseil, du 7 mars 2002, relative à un 
cadre réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la Communauté 
européenne (décision « spectre radioélectrique »), publiée dans le Journal officiel des Communautés 
européennes n° L 108/1 du 24 avril 2002.  
19  Constitution de l’UIT, art. 44.1. 
20  Ibid., art. 44.2. 
21  RR1-1.3. 
22  RR1-1.21. 
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répéteurs et les antennes associées, sont appelées stations spatiales du SFS. A l'heure 

actuelle, à de rares exceptions près, toute liaison entre une station terrienne émettrice et 

une station terrienne réceptrice se fait par l'intermédiaire d'un seul satellite. A l'avenir, il 

est prévu que les liaisons entre deux stations terriennes utilisent deux satellites ou plus,  

 

reliés directement sans station terrienne intermédiaire. Une telle liaison entre deux 

stations terriennes utilisant des liaisons entre satellites sera appelée liaison multisatellite. 

Les liaisons entre satellites font partie du service inter-satellites (SIS). 

Les liaisons inter-satellites du service inter-satellites peuvent être utilisées pour relier les 

stations terriennes de la zone de couverture d'un satellite aux stations terriennes de la 

zone de couverture d'un autre satellite, lorsque aucun des deux ne dessert les deux 

ensembles de stations. 

Un ensemble de stations spatiales et de stations terriennes coopérant pour assurer des 

radiocommunications est appelé « système à satellites ». Il est commode de distinguer le 

cas particulier d'un système à satellites ou d'une partie d'un système à satellites composé 

d'un seul satellite et des stations terriennes associées, qui est appelé « réseau à satellite ». 

Le service fixe par satellite comprend également les liaisons de connexion, c'est-à-dire les 

liaisons radioélectriques entre une station terrienne située en un point fixe déterminé et une 

station spatiale, et vice versa, qui servent à transmettre des informations pour un service 

de radiocommunication spatiale autre que le SFS. On range dans cette catégorie, en 

particulier, les liaisons montantes vers les satellites du service de radiodiffusion par 

satellite (SRS) et les liaisons montantes et descendantes entre les stations terriennes 

fixes et les satellites du service mobile par satellite (SMS).  

Tous les types de signaux de télécommunication peuvent être transmis par les 

liaisons SFS: téléphonie, télécopie, données, vidéo (ou une combinaison de ces signaux 

dans le cadre des réseaux numériques à intégration de services (RNIS)), programmes de 

télévision et de radiophonie, etc. 

Les satellites de télécommunication des dernières générations, qui fonctionnent dans les 

bandes de fréquences du SFS, sont équipés de répéteurs de forte puissance qui 

permettent de fournir directement au grand public des services de radiodiffusion, en 

réception individuelle au moyen de très petites antennes (réception de télévision 

uniquement), ou en réception communautaire (applications professionnelles et grand 
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public).  

 

 

 

3.2.2.  Le Service mobile par satellite (SMS)  

Conformément au Règlement des radiocommunications, il s'agit d'un « Service de 

radiocommunication : entre des stations terriennes mobiles et une ou plusieurs 

stations spatiales, ou entre des stations spatiales utilisées par ce service ; ou                               

entre des stations terriennes mobiles, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs stations 

spatiales. Ce service peut en outre comprendre les liaisons de connexions nécessaires 

à son exploitation.»  Cette définition inclut les SMS maritime, aéronautique et terrestre. Il 

est à noter que dans certains systèmes modernes, les stations terriennes peuvent être 

constituées de très petits terminaux, voire de terminaux portatifs.23  

Les services utilisant les satellites placés en orbite géostationnaire sont : le service fixe par 

satellite, le service de radiodiffusion par satellite, le service mobile par satellite, le service de 

radiorepérage par satellite, le service de recherche spatiale, l’exploration de la Terre par 

satellite, le service inter-satellite, le service amateur par satellite, le service de 

radioastronomie et le service des fréquences étalons et des signaux horaires par satellite.24

 
 
3.3.  Les systèmes de télécommunication par satellite 
 
L’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa Résolution 1721 (XVI) du 20 

décembre 1961, avait exprimé le souhait que les nations du monde puissent « dès 

que possible communiquer au moyen de satellites sur une base mondiale et non 

discriminatoire ».25

 

A l’époque, les Etats-Unis étaient les seuls, dans le monde occidental, à pouvoir 

fournir les éléments d’un réseau de télécommunications par satellite à l’échelle 

mondiale. Ils étaient intéressés à l’établissement d’un tel réseau global non 

                                                           
23 Manuel UIT sur les télécommunications par satellite, pp. 38 et ss. 
24 Ibid. 
25 Résolution 1721 (XVI), Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, 1085e séance plénière de l’Assemblée générale des NU, 20 décembre 1961. 
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seulement pour promouvoir la paix dans le monde et la compréhension entre les 

peuples, comme l’avait affirmé John F. Kennedy devant l’Assemblée générale des 

Nations Unies en 1961, mais aussi et surtout pour promouvoir l'exploitation 

commerciale de leur nouvelle technologie satellitaire et pour protéger la suprématie 

industrielle de leur pays dans ce domaine. En outre, les Américains souhaitaient 

également prévenir le développement d'un éventuel système concurrentiel par 

l'Union Soviétique avec laquelle, à l’époque, ils se trouvaient en pleine guerre 

froide.26  

 
Déjà suite aux premières activités spatiales à la fin des années 1950, les Etats-Unis 

avaient commencé à formuler une politique nationale des télécommunications par 

satellite qui s'est traduite par l'adoption du Communication Satellite Act de 1962, 

mettant l'accent à la fois sur le concept d'un système mondial unique et sur la 

nécessité de placer les télécommunications par satellite sous le signe de la 

coopération internationale.  

 

Par cette même loi, le Congrès institua une société privée, appelée Communications 

Satellite Corporation (COMSAT), à qui fut confié le monopole d'exploitation des 

satellites de télécommunications aux Etats-Unis. Cependant, cette entreprise privée 

fut soumise au contrôle du Président, du Département d’Etat, de la FCC (Federal 

Communications Commission) et de la NASA (National Aeronautics and Space 

Administration).27

 
Malgré leur supériorité technique, les Etats-Unis ne pouvaient guère décider de 

développer unilatéralement un réseau mondial de télécommunications par satellite. 

La présence de la clientèle étrangère, notamment de européenne — qui représentait 

à l'époque près de 80 % du trafic international des Etats-Unis — était indispensable 

au bon fonctionnement économique du système. Les Etats-Unis durent donc au 

préalable s'assurer de la participation d’autres pays du globe au système, tout en 

cherchant, compte tenu de leur avance technique et financière en la matière, à 

s'attribuer une place dominante dans les télécommunications mondiales par 

satellites. 

 

3.3.1.    INTELSAT  - 
 

26 Polley, Isabel, INTELSAT – Restrukturierung einer internationalen Telekommunikationsorganisation, 
Berlin, Duncker & Humblot, 2002, pp. 48 et ss. 
27  Lyall, Francis, Law and Space Telecommunications, Aldershot, Dartmouth, 1989, p. 30. 
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             L’Organisation internationale de Télécommunications par satellite 
 
3.3.1.1.  Le consortium d’INTELSAT intérimaire : 1964-1973  
En 1962 les Etats-Unis ont ouvert des pourparlers avec les pays de l’Europe 

occidentale, le Japon, l’Australie et le Canada en vue d’établir un système mondial 

de télécommunications par satellite. Aux négociations participaient 19 Etats 

représentant, à l’époque, presque le 90% des télécommunications mondiales. Les 

intérêts des autres pays  ne furent pas pris en compte. Les Etats en développement 

n’étaient pas représentés. L'URSS et les autres pays de l'Est avaient refusé, dès 

l'origine, de faire partie de cette nouvelle organisation. 

 

Les négociations furent difficiles, car les Etats-Unis essayaient d’imposer le concept 

d’un système mondial unique. De nombreux pays européens,  favorables aux 

perspectives offertes par les satellites de télécommunication, n'étaient cependant 

pas disposés à adhérer à ce concept d’une façon exclusive.  Ils voulaient se réserver 

la possibilité de participer ultérieurement à d’autres systèmes.28  

 

Le compromis auquel les Parties aboutirent fut, d'une part, de prévoir que rien 

n'empêcherait aucune Partie aux Accords de créer d'autres systèmes de 

télécommunication par satellites dans le but de répondre à des besoins purement 

nationaux ou pour tout autre motif d'intérêt national et, d’autre part, d'insérer 

l'expression «système commercial mondial unique de télécommunications par 

satellites», non pas dans le corps même du texte des Accords provisoires, mais 

seulement dans le préambule, établissant de ce fait clairement l'intention des Parties 

de ne donner à INTELSAT aucun monopole.   

 
Ainsi fut fondé, le 20 août 1964, le consortium intérimaire INTELSAT au moyen de 

deux Accords,  conclus pour les Etats-Unis par COMSAT et, pour les autres pays, 

par leurs administrations des télécommunications, alors encore toutes monopoles 

d’Etat.  

 

L’Accord principal établissait un régime provisoire applicable à un système 

commercial de télécommunications par satellites, tandis que l’Accord spécial fixait les 

règles de l’exploitation du système. Le 4 juin 1965, un accord relatif au règlement des 

 
28 Baumann, Ingo, Das internationale Recht der Satellitenkommunikation, Frankfurt a.M., Peter Lang, 
2005, pp. 90-91. 
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différends vint s’y ajouter.  

 

INTELSAT intérimaire ne possédait pas de personnalité juridique propre. Ce 

consortium avait la forme d’une « joint venture ». Par conséquent, INTELSAT 

intérimaire ne pouvait ni conclure des contrats ni être propriétaire des satellites de 

son système. La direction d’INTELSAT intérimaire fut attribuée au Comité intérimaire 

des télécommunications par satellites, qui devait s’occuper de la planification, 

construction et exploitation du système. Toutefois, les Etats-Unis exerçaient, à 

travers COMSAT, le contrôle de ce consortium.  

 

Tous ceux qui étaient Parties à l’Accord d’exploitation pouvaient être membre du 

Comité intérimaire, à condition de contribuer, même modestement, au financement 

du système. Les parts à investir étaient calculées sur la base de l’importance des 

membres dans les télécommunications internationales, des données qui furent 

relevées par l’Union internationale des télécommunications.  

 

Par ce procédé, COMSAT reçut un droit de vote de 61%, la Grande-Bretagne, la 

France et l’Allemagne chacune 6,1%; le Canada 3,75%, l’Australie 2,75%, l’Italie 

2,2%, la Suisse et le Japon chacun 2%. Aux autres participants a été attribuée une 

quote-part inférieure à 1,5%.  De nouveaux membres pouvaient totaliser au 

maximum 17%. Ainsi, il était garanti que la quote-part de COMSAT ne descenderait 

pas au-dessous des 50,5%. Malgré quelques concessions, les Etats-Unis avaient 

réussi à s’assurer le contrôle sur INTELSAT intérimaire. 

 

Pendant les cinq premières années, INTELSAT intérimaire connut un développement 

technologique rapide. Son premier satellite nommé « Early Bird » fut lancé en avril 

1965. A l’époque, il n’y avait que cinq pays qui disposaient de stations de terre, c’est-

à-dire les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, l’Allemagne, la France et l’Italie. Ce 

nombre passa à 20 dans les trois années suivantes.  La capacité du système s’est 

décuplée pendant la même période. Au début, « Early Bird », appelé plus tard 

INTELSAT-I, ne pouvait transmettre que 249 connexions téléphoniques ou un canal 

de télévision. A la fin de 1968, ce chiffre avait déjà grimpé à 2400 conversations 

téléphoniques ou quatre canaux de télévision. Les taxes d’utilisation purent être 

réduites de 35% pendant la même période. En 1969 il devint possible pour la 

première fois d’assurer avec trois satellites INTELSAT-II une couverture globale. La 
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même année, dans le monde entier, 500 millions de personnes ont pu suivre en 

direct le premier alunissage. Selon certains, le programme Apollo de la NASA  aurait 

été pour les Américains une des raisons fondamentales de l’établissement 

d’INTELSAT.29

 

Pendant ces années, le nombre des membres d’INTELSAT augmenta rapidement. 

Selon l’Accord principal, tout membre de l’UIT pouvait devenir membre d’INTELSAT. 

Convaincus du grand potentiel politique et économique des satellites de 

télécommunication, de nombreux pays de niveau très différent ont voulu en faire 

partie. Même les pays en développement se sont très vite montrés intéressés. 

Beaucoup de ces pays étaient restés, même après la décolonisation, dépendants de 

leur ex-puissance coloniale concernant les télécommunications internationales. Le 

système INTELSAT leur offrait désormais la chance d’établir eux-mêmes des 

connexions directes avec les autres pays du monde. Cependant, il restait le 

problème des stations terriennes, toujours très coûteuses.  

 

Du côté des membres européens, il y avait de plus en plus de mécontentement à 

cause de la position dominante de COMSAT. Ils étaient clairement désavantagés 

dans la gestion des commandes qui, d’après le dictat des Etats-Unis, devaient être 

distribuées selon le principe de la meilleure qualité au moindre prix. Les Européens, 

par contre,  voulaient qu’on suive la règle du «juste retour», comme il est appliqué au 

sein de l’Agence Spatiale Européenne. Selon ce principe, les commandes auraient 

dû être distribuées d’après les parts d’investissement des membres. Or c’était 

toujours l’industrie américaine qui l’emportait et qui, ainsi, pouvait continuer à 

renforcer son rôle de leader dans les communications par satellite. Les producteurs 

européens n’arrivaient à obtenir des commandes que comme sous-traitants de 

l’industrie américaine.  

 
3.3.1.2.  L’Organisation internationale des télécommunications par satellites 
INTELSAT : 1973-2002  
Selon les dispositions des Accords provisoires, les Accords définitifs devaient entrer 

en vigueur au 1er juillet 1970 au plus tard. Vu les intérêts divergents des Parties, les 

négociations se sont prolongées de conférence en conférence. Les Européens 

s’étaient fixés comme objectif principal des négociations une structure définitive 
 

29  Snow, Marcellus S.,  International Commercial Satellite Communications – Economic and Political 
Issues of the first Decade of INTELSAT, New York, 1976, pp. 74-76. 
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d’INTELSAT qui leur confèrerait un pouvoir décisionnel accru et une plus grande 

participation aux commandes, tandis que les Américains voulaient surtout conserver 

la position dominante de COMSAT, c’est-à-dire la leur. La mise en place de 

systèmes distincts d'INTELSAT fut un autre point très controversé durant la longue et 

difficile négociation des Accords définitifs. 

 

Finalement, les Parties aboutirent à un compromis, tempérant le principe du système 

mondial unique énoncé par le Préambule. Dans l’Accord principal fut envisagé la 

possibilité pour « toute Partie, tout Signataire ou toute personne relevant de la 

juridiction d’une Partie … de mettre en place, d’acquérir ou d’utiliser des installations 

de secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d’INTELSAT pour répondre 

à ses besoins en matière de services publics de télécommunications nationales »30. 

La condition était cependant que « la Partie ou le Signataire intéressé consulte, avant 

la mise en place, l‘acquisition ou l’utilisation de telles installations, le Conseil des 

Gouverneurs qui fait part, sous forme de recommandations, de ses vues quant à la 

compatibilité technique desdites installations et de leur exploitation avec l’utilisation 

par INTELSAT du spectre des fréquences radioélectriques et de l’espace orbital pour 

son secteur spatial existant ou planifié».31 De plus, ces systèmes distincts devaient 

«éviter tout préjudice économique considérable au système mondial 

d’INTELSAT ».32

 

En mai 1971 les Accords définitifs furent adoptés et ouverts à la signature en août 

1971, INTELSAT pouvant déjà compter sur les 79 membres d’INTELSAT intérimaire. 

Comme siège de l’Organisation on choisit Washington, DC. Les Accords entrèrent en 

vigueur en 1973. Comme le consortium, la nouvelle organisation internationale fut 

fondée sur deux accords, un accord intergouvernemental et un accord d’exploitation 

qui, selon le régime des télécommunications en vigueur dans les différents pays 

membres, pouvaient être signés soit par un organe gouvernemental de l’Etat 

Partie ou par « un organisme de télécommunications habilité à le signer ».33

 

Par ces Accords, INTELSAT est devenu une organisation dotée de sa propre 

personnalité juridique de droit international public, avec ses immunités et privilèges. 

 
30    Accord principal, art. XIV.c. 
31    Ibid. 
32    Ibid., point d. 
33    Préambule de l’Accord d’exploitation relatif à l’Organisation internationale de télécommunications 
par satellites (INTELSAT). 



 28

                                                          

« Elle a toute la capacité requise pour exercer ses fonctions et ses objectifs, y 

compris celle :…de conclure des accords avec des Etats ou des organisations 

internationales ; de contracter ; d’acquérir des biens et d’en disposer ; d’ester en 

justice ».34

 

 

 

Dans le Préambule de l’Accord principal, les Parties font référence au principe 

énoncé à la Résolution 1721 de l’Assemblée générale des Nations Unies selon 

lequel « les nations du monde doivent pouvoir dès que possible communiquer au 

moyen de satellites sur une base mondiale et non discriminatoire »  ainsi qu’à l’art. 

Ier du Traité sur l’Espace de 1967 qui affirme que « l’espace extra-atmosphérique 

doit être utilisé pour le bien et dans l’intérêt de tous les pays ». Les Parties y 

expriment également leur désir de « poursuivre le développement de ce système de 

télécommunications par satellite dans le but de parvenir à un système commercial 

mondial unique …. qui assurera à toutes les régions du monde des services plus 

étendus de télécommunications et qui contribuera à la paix et à l’entente 

mondiales ». 

 

Les Parties se déclarent prêtes « à fournir pour le bien de l’humanité tout entière … 

les installations les plus efficaces et les plus économiques possibles  afin de garantir 

l’utilisation la plus rationnelle et la plus équitable des fréquences du spectre 

radioélectrique et de l’espace orbital »  et estiment que « les télécommunications par 

satellites doivent être organisées de telle façon que tous les peuples puissent avoir 

accès au système mondial de satellites ».35

 

En outre, INTELSAT s’engageait à observer les dispositions du Règlement de l’Union 

internationale des télécommunications  et à tenir « dûment compte des 

recommandations et des procédures pertinentes »36 établies par les organes 

compétents de l’UIT lors de la mise en place de son secteur spatial et des stations. 

 

Avec INTELSAT fut créé un nouveau type d’organisation intergouvernementale qui 

agissait également comme entreprise commerciale comparable à l’Entreprise de 

 
34    Accord principal, art. IV.a.  
35    Préambule de l’Accord principal, para. 5 et 6. 
36    Accord d’exploitation, art. 13.  
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l’Autorité internationale des fonds marins.  Son activité fut caractérisée par un grand 

dynamisme et de continuelles innovations. Devant assumer des fonctions 

internationales opérationnelles, et non simplement des fonctions de coordination 

comme c'est le cas de beaucoup d'organisations internationales, elle a su se doter 

d'une structure institutionnelle originale lui permettant de faire face à ses 

responsabilités de gestion d'un système global de télécommunications par satellite. 

 

 

Avec l'adoption de dispositions prévoyant la mise en place de quatre organes de 

gestion, avec l'entrée en vigueur des Accords définitifs en 1973, une plus grande 

internationalisation du système a pu être obtenue. Dans la nouvelle structure, les 

pouvoirs de décision appartiennent principalement à deux assemblées et à un 

conseil d'administration dont la composition et les modes de vote sont liées aux 

quotes-parts d'investissement dans le système. L’Assemblée des Parties et la 

Réunion des Signataires sont deux organes délibérants. Se réunissant tous les deux 

ans, l'Assemblée des Parties, organe politique d'INTELSAT, est composée de toutes 

les Parties et décide à la majorité, chaque Etat disposant d'une voix.37 La Réunion 

des Signataires, qui est convoquée une fois par an, est composée des représentants 

des investisseurs dans INTELSAT. Elle délibère à la majorité, chaque signataire 

ayant une voix ; elle est chargée essentiellement de questions techniques et 

financières.38

 

Un troisième organe est le Conseil d’administration, appelé Conseil des 

Gouverneurs, « chargé de la conception, de la mise au point, de la construction, de 

la mise en place, de l’exploitation et de l’entretien du secteur spatial d’INTELSAT».39 

Le Conseil des Gouverneurs est un organe permanent de direction de 

l'Organisation qui se réunit cinq fois par an et exerce un droit de regard direct 

sur le système. Il est composé des représentants des Etats membres  

d'INTELSAT qui, individuellement ou en groupe, sont les utilisateurs les plus 

importants du système, la part d'investissement étant strictement 

proportionnelle à l'utilisation annuelle du système. Les décisions sont en 

principe prises à l'unanimité mais, à défaut, la décision sur une question de 

fond est acquise moyennant des conditions de vote pondéré en fonction des 

 
37   Accord principal, art. VII. 
38   Accord principal, art. VIII. 
39   Accord principal, art. X.a. 
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parts d'investissement. Depuis l'instauration du régime définitif, aucun Etat ne 

peut d'ailleurs disposer de plus de 40 % du total des voix pondérées, autre 

facteur ayant favorisé une plus grande internationalisation du système.40

 

Malgré le fait que la position prépondérante de COMSAT fut affaiblie dans les 

nouveaux Accords, les Etats-Unis continuèrent à dominer l’Organisation, à travers 

COMSAT, encore pendant plusieurs années, car les dispositions transitoires 

contenues à l’Annexe D de l’Accord principal  ont permis à COMSAT d’« assurer la 

gestion en ce qui concerne la conception, la mise au point, la construction, la mise en 

place, l’exploitation et l’entretien du secteur spatial d’INTELSAT ».  En décembre 

1976, ces fonctions furent transmises au Directeur Général de l’Organisation, mais 

COMSAT a continué à remplir des tâches importantes surtout en ce qui concerne la 

conclusion de contrats pour la production et le lancement de satellites. C’est 

seulement en février 1979 que toutes ces fonctions ont été effectivement reprises par 

la Direction Générale de l’Organisation.  

 
 
3.3.1.3.   Le fonctionnement d’INTELSAT 
 

INTELSAT a fonctionné comme une entreprise commerciale dont la propriété, c’est-

à-dire les satellites et les services connexes, à l'exclusion des stations terriennes, est 

partagée entre tous les Etats membres.41  

 

Dans l’Accord d’exploitation il était spécifié que le financement ce cette Organisation 

devait être assuré par deux moyens: les contributions des membres de 

l'Organisation et les revenus provenant de l'exploitation du réseau de 

télécommunications. 

 

Les recettes d'INTELSAT étaient affectées, dans cet ordre de priorité, « à la 

couverture des frais d’exploitation, d’entretien et d’administration ; à la 

constitution d’un fonds de roulement; au paiement aux Signataires, au 

prorata de leurs parts d’investissements respectives, des sommes 

représentant un remboursement du capital».42 Le régime de partage 

                                                           
40   Ibid., art. IX.  
41  Accord principal, art. V. 
42  Accord d’exploitation, art. 8.e. 
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déterminait donc la contribution financière de chaque signataire et les recettes 

qu'il en tirait, ainsi que son droit de vote au Conseil des Gouverneurs, principal 

organe exécutif de l'Organisation. 

 

Un autre principe financier de base inscrit dans l'Accord d'INTELSAT disait que « [l]e 

taux de redevance d’utilisation du secteur spatial pour chaque catégorie d’utilisation 

est le même pour tous les demandeurs de capacité du secteur spatial pour ladite 

catégorie ».43 Cela signifiait qu'INTELSAT devait taxer de la même façon un circuit 

téléphonique entre New York et Paris qu'entre New York et Nairobi, c'est-à-dire que 

les taux de redevance d'utilisation du système INTELSAT étaient le résultat d'une 

moyenne mondiale, et que par conséquent, les voies à forte densité de trafic, comme 

celles de l'Atlantique Nord, compenseraient les voies à faible densité dont dépendent 

notamment les pays en développement. Cette règle de péréquation des tarifs 

permettait à tous les usagers d'avoir accès au système à des conditions 

intéressantes. C’était un système égalitaire permettant aux Etats, quel que fût leur 

degré de développement technologique en matière spatiale, d'accéder à un service 

universel. Ce système d’exploitation basé sur le principe du libre et égal accès pour 

tous aux services faisait d’INTELSAT une sorte de coopérative sans profit puisque 

tout excédent de revenus sur les coûts était reversé à ses membres. 

 

Comme nous l’avons vu, INTELSAT n’avait pas comme but de maximiser ses gains. 

Cependant, un problème pouvait se poser quant à sa viabilité financière face à des 

systèmes concurrents desservant uniquement des artères lucratives comme celle de 

l’Atlantique Nord et par conséquent en mesure d’offrir des conditions plus 

avantageuses sur ces routes. 

 

Quant au règlement d’éventuels différends, l’Accord principal prévoyait que « [t]out 

différend d’ordre juridique …doit, …  s’il n’a pas pu être résolu autrement dans un 

délai raisonnable, être soumis à l’arbitrage »44 conformément aux dispositions 

relatives au Règlement des différends45. Un « tribunal d’arbitrage composé de trois 

membres … est compétent pour rendre une sentence au sujet de tout différend dont 

il peut être saisi».46

                                                           
43  Accord principal, art. V.d. 
44  Accord principal, art. XVIII.a. 
45  Annexe C, Dispositions relatives au règlement des différends visés à l’article XVIII de l’Accord et  à 
l’article 20 de l’Accord d’exploitation. 
46  Ibid., art. 2. 
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3.3.1.4.  Les exploits d’INTELSAT 
 

La nouvelle INTELSAT faisait preuve de grand dynamisme. En 1974, l’Organisation 

développa le premier service de téléphonie internationale numérique au monde. 

Dans la même année, INTELSAT mit en place une liaison directe permanente, « le 

téléphone rouge », entre la Maison Blanche et le Kremlin. En 1978, on estima qu’un 

milliard de téléspectateurs dans 42 pays avaient suivi les matches de la Coupe du 

monde de football grâce au système satellitaire de cette Organisation. 

 

Dans les années ‘80, INTELSAT lança des satellites toujours plus puissants, 

permettant aux radiodiffuseurs d’utiliser de petites stations terriennes, faciles à 

transporter, pour diffuser de grands événements d’actualité, en direct, des quatre 

coins du monde. En 1987, l’Organisation réalisa la plus grande téléconférence 

internationale jamais organisée, reliant plus de 79 villes, pour parler de la faim dans 

le monde.47  

 
 
3.3.1.5.  INTELSAT et les pays en développement 
 
Jusqu’aux années ‘80, peu d’attention a été prêtée aux  besoins des pays en 

développement au sein d’INTELSAT. Des demandes de subventions particulières 

avaient toujours été rejetées. Malgré ses nobles propos, « INTELSAT was intended 

primarily to serve the interests of the developed countries».48  

 

Une politique plus favorable aux pays en développement s’est instaurée à partir des 

années ‘90. C’était l’époque où les satellites commençaient à être utilisés également 

pour des applications commerciales Internet et multimédia. En 1997 l’Organisation 

offrit le premier service satellite mondial d’accès partagé, facturé en fonction de 

l’utilisation et destiné aux régions à faible demande. Cela a permis à des opérateurs 

publics de télécommunications de connecter pour la première fois de nombreux 

 
47  www.itso.int
48  Hills, Jill, Deregulating Telecoms -  Competition and Control in the United States, Japan and Britain, 
Londres, Frances Pinter, 1986, p. 160. 
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villages ruraux et des zones reculées.49  

 

En 1999, à Genève, INTELSAT et l’UIT signent un “mémorandum d’accord” pour 

faciliter les services de télécommunications dans les régions rurales et isolées. Dans 

le cadre de ce Mémorandum, un programme de coopération fut mis en place pour 

étudier les besoins techniques et financiers de ces régions ; certaines d’entre elles 

étaient des « lifeline users », c’est-à-dire des régions qui dépendaient d’INTELSAT 

pour leurs connexions internationales pour 75 à 100%. 

 

Les pays en développement, de leur côté, ont commencé à entreprendre des 

démarches pour obtenir des tarifs plus avantageux, surtout en s’alliant au sein 

d’organisations satellitaires régionales telles que l’organisation africaine Rascom 

avec siège à Abidjan.  

 

 
3.3.1.6.  La naissance de systèmes concurrentiels 
 
Les contraintes de coordination avec le système INTELSAT ne pouvaient pas 

empêcher la naissance de systèmes nationaux et régionaux concurrentiels à partir 

des années ‘70. Aux Etats-Unis, plusieurs systèmes nationaux privés avaient obtenu 

une licence du  FCC suite à son « Open Sky Policy » mise en place en 1972.50   

 

En Europe fut fondée en 1977 le système EUTELSAT,  et d’autres systèmes ont été 

créés en Australie, en Chine, en Inde, au Japon et au Mexique. Une directive du 

Président des Etats-Unis de 1984 affirma que l’autorisation de « Separate Systems» 

créait une concurrence dans ce secteur, ce qui était dans l’intérêt national. En 1986 

80% des communications transatlantiques étaient toujours gérées par le système 

INTELSAT, une situation qui ne devait plus durer longtemps car un nouveau 

concurrent encore plus redoutable que les « systèmes séparés », c’est-à-dire le 

câble sous-marin, commença à inquiéter l’Organisation. Un premier câble sous-marin 

entre l’Europe et les Etats-Unis avait déjà été mis en place au début des années ‘70, 

mais sa capacité était très limitée. La situation changea beaucoup avec l’introduction 

de la technologie des fibres optiques qui a permis d’augmenter considérablement la 

capacité de transmission. Le premier câble transatlantique de ce type fut mis en 
 

49  www.itso.int
50  Baumann, op.cit., p. 112. 
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service en 1988 et commença à absorber rapidement beaucoup de trafic jusqu’alors 

transporté par les satellites INTELSAT.  

 

Dans les années ‘90, le vent de la privatisation envahit le domaine des 

télécommunications également en Europe et dans d’autres pays, renforcé par les 

nouvelles directives de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). De nouveaux 

acteurs de nature privée vinrent à jouer un rôle dans le secteur des 

télécommunications spatiales. Le statut d’INTELSAT commença à être mis en 

discussion. Déjà au début des années ‘90, British Telecom avait demandé la 

privatisation complète de l’Organisation, mais en 1994, quand l’idée fut discutée 

officiellement pour la première fois au sein de l’Assemblée d’INTELSAT, elle ne 

trouva pas d’autres défenseurs. Une certaine pression provenait du secteur privé en 

dehors d’INTELSAT. Les huit entreprises membres de l’Organisation ne détenaient 

qu’une part  d’investissement de  4%, sans aucun droit décisionnel.   Leurs intérêts  

devaient être représentés par leurs administrations, signataires des Accords 

INTELSAT. D’autres pressions furent exercées pour arriver à une réforme de 

l’Organisation. L’idée de la création d’une nouvelle entreprise fut lancée, à laquelle 

INTELSAT aurait dû céder la moitié de son réseau. Malgré une large opposition 

initiale, le projet fut soumis en 1997 à la réunion plénière des Signataires, qui 

l’accepta une année plus tard.  

 
3.3.1.7.  Le démantèlement d’INTELSAT 
 
Le démantèlement d’INTELSAT était surtout une conséquence de la législation 

américaine dans le domaine des télécommunications. A partir de 1997, au Congrès 

des Etats-Unis, plusieurs projets de loi avaient été présentés concernant la 

privatisation d’INTELSAT et d’INMARSAT, et la réforme de COMSAT. Ces 

discussions aboutirent en mars 2000 à l’Open Market Reorganisation for the 

Betterment of International Telecommunications Act, connu comme « Orbit Act », qui 

modifia le « Communication Satellite Act » de 1962 en y ajoutant un chapitre sur la 

concurrence et la privatisation des communications par satellite. Son but était de 

promouvoir “a fully competitive global market for satellite communications services 

for the benefit of consumers and providers of satellite services and equipment by fully 

privatising the inter-gouvernmental satellite organisations INTELSAT and 
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INMARSAT».51 L’ « Orbit Act » fut fortement critiqué par les autres Etats membres 

d’INTELSAT  et il fut même envisagé de transférer le siège de l’Organisation dans un 

autre pays ainsi que d’exclure les Etats-Unis de l’Organisation.  

 

Le premier pas important dans le démantèlement d’INTELSAT fut la création en 1997 

de New Skies Satellite NV (New Skies), une société privée par actions de droit 

néerlandais, avec siège à La Haye. New Skies reçut cinq satellites géostationnaires 

et 150 contrats d’utilisation du système INTELSAT. Les satellites avaient une valeur 

totale de $ 700 millions. Les fréquences obtenues par les Etats-Unis de l’UIT et 

enregistrées pour le compte d’INTELSAT furent transférées aux Pays-Bas, qui à leur 

tour les mirent à la disposition de New Skies. Ainsi la nouvelle entreprise n’a pas eu  

besoin de construire un nouveau système, ni de chercher de nouveaux clients. Elle a 

été tout de suite opérationnelle. Le système fut mis en service pour la radiodiffusion, 

la transmission de données, la téléphonie et les services Internet.  En outre, New 

Skies n’avait pas l’obligation de fournir des services d’intérêt public ou répondant à 

des principes tels que l’accès libre et égal aux services fournis.  

 

Les propriétaires de New Skies étaient pour commencer en majorité des Signataires 

d’INTELSAT  ainsi que quelques non-signataires avec accès direct au segment 

spatial de l’Organisation. A partir du mois d’octobre 2000, New Skies fut coté en 

bourse et la participation d’INTELSAT réduite. En novembre 2004, le Groupe 

Blackstone racheta New Skies pour la somme de $ 956 millions. Désormais, c’était 

une entreprise qui devait produire de grands bénéfices, comme le Président du 

Groupe l’a bien dit dans une de ses allocutions: « Since New Skies’ inception, we 

have sought to manage the Company with one overriding principle guiding our 

actions and decisions – the creation of shareholder value».52 Après à peine une 

année, Blackstone a vendu New Skies Satellites, devenu le cinquième opérateur de 

satellites en termes de capacité de transmission, mais avec de lourdes dettes, à la 

société privée SES Global avec siège au Luxembourg.53

 
A sa 24e session, en novembre 2000, l’Assemblée des Parties d’INTELSAT a décidé 

de poursuivre la restructuration de l’Organisation. INTELSAT fut divisé en deux 

entités : une société privée nommée Intelsat, Ltd., et une organisation 

 
51  Sec. 102 (47 U.S.C. 701)(a). 
52   Goldberg, Dan, “New Skies Shareholders Approve Acquisition by Blackstone”, 
www.blackstone.com, juillet 2004. 
53  «  SES GLOBAL acquiert New Skies Satellites », www.ses-global.com, décembre 2005. 
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intergouvernementale nommée ITSO (International Telecommunication Satellite 

Organisation), cette dernière ayant pour tâche de superviser certaines activités 

d’Intelsat, Ltd.  

 

ITSO est un sujet du droit international public. Dans le préambule de l’Accord 

instituant l’Organisation est rappelé le « principe énoncé dans la Résolution 1721 

(XVI) de l’Assemblée générale des Nations Unies », selon lequel les nations du 

monde doivent pouvoir communiquer au moyen de satellites sur une base globale et 

non discriminatoire. En outre, on y fait référence aux « dispositions pertinentes du 

Traité sur les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et 

d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique … et en  

particulier l’article premier qui affirme que l’espace extra-atmosphérique doit être 

utilisé pour le bien et dans l’intérêt de tous les pays ». On y souligne également le fait 

que,  « conformément à son but initial, l’organisation … a mis en place un système 

mondial par satellites destiné à fournir des services de télécommunications à toutes 

les régions du monde». 

 

Dans ce préambule, on explique également pourquoi INTELSAT  a subi cette 

restructuration : «Constatant que, du fait de la concurrence accrue dans la fourniture 

de services de télécommunications, il est devenu nécessaire pour l’Organisation 

internationale de télécommunications par satellite de transférer son système spatial à 

la Société54 défini à l’article I(d) du présent Accord afin que le système spatial 

continue d’être exploité de façon commercialement viable ». En effet, les droits 

d’utilisation des fréquences et des positions orbitales d’INTELSAT furent transférés à 

Intelsat, Ltd. 

 

A la différence de New Skies, Intelsat, Ltd. a le devoir de respecter certains principes 

fondamentaux concernant les services publics :55  

 

• maintenir la connexité et la couverture mondiales ;  

• desservir ses clients ayant des connexités vitales ; 

• fournir un accès non discriminatoire au système de la Société. 

 

 
54   « Société » se réfère à Intelsat, Ltd. 
55   Accord relatif à l’Organisation Internationale des Télécommunications, art. III, But principal et 
principes fondamentaux de l’ITSO.  
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Ces principes et d’autres obligations à respecter par Intelsat, Ltd., sont contenus 

dans l’Accord de services publics (« Public Service Agreement »/PSA) qui règle les 

relations entre l’ITSO et l’entreprise Intelsat, Ltd.  

 

L’affirmation de ces principes fondamentaux et la conclusion de l’Accord de services 

publics ont été une condition préalable à l’autorisation des Parties membres pour la 

restructuration d’INTELSAT. Cependant, seule une période limitée est prévue pour 

cette application : « Le présent Accord reste en vigueur pendant au moins douze 

ans» après lesquels « [l]’Assemblée des Parties peut mettre fin au présent 

Accord».56 Selon certains, « [i]n 2013 commercial interests will argue for the removal 

of constraints that the Agreement and relative Public Service Agreement impose on 

the Intelsat companies activities. In that case the remanent public services element of 

Intelsat will evanesce».57  

 

L’entreprise Intelsat, Ltd. consiste en une société holding, avec siège aux îles 

Bermudes, et plusieurs sociétés affiliées. Le capital est détenu par 220 sociétés de 

145 Etats. Depuis le rachat de COMSAT par Lockheed Martin, ce dernier est 

l’actionnaire le plus important d’Intelsat, Ltd.58  

 

Depuis sa restructuration, Intelsat  a continué à se développer. En achetant des 

secteurs d’activité de COMSAT, elle a renforcé sa position sur le marché américain. 

D’autres acquisitions ont suivi. En concurrence avec PanAmSat, Intelsat, Ltd. a 

essayé en 2002 de s’approprier de la majorité dans l’organisation EUTELSAT. La 

crainte qu’une telle situation puisse favoriser l’industrie américaine et que 

l’organisation devienne sujette à des règlementations d’autorités américaines telles 

que le FCC, a évité l’aboutissement de ce projet. 

 

Par contre, Intelsat a pu agrandir d’une façon considérable sa flotte et ses parts de 

marché en rachetant, en mars 2004, l’entreprise spatiale Loral Space & 

Communications Corp. en faillite. 

 

En août 2005, Intelsat a racheté PanAmSat, une action qui « took the sector’s best 

 
56   Ibid., art. XXI. 
57   Lyall, Francis, “The Protection of the Public Interest in the Light of the Commercialisation and 
Privatisation of the Providers of International Satellite Telecommunications”, Proceedings of the 47th 
Colloquium on the Law of Outer Space, 2004, pp. 443-444. 
58  Baumann, op. cit., pp. 128-131. 
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analysts by surprise ».59 Suite à cette acquisition, Intelsat est redevenue le numéro 

un parmi les systèmes de télécommunications par satellite.  

 

Des rumeurs avaient circulé qu’Intelsat, Ltd. cherchait à racheter New Skies, une 

chose impossible vu que l’«Orbit Act » le lui défend.60  

 
 
 
3.3.1.8.  La nouvelle organisation intergouvernementale ITSO 
 
Quant à l’ITSO, d’importantes modifications ont été apportées à l’Accord principal par 

rapport à son prédécesseur INTELSAT. L’Accord d’exploitation fut aboli et des quatre 

annexes à l’Accord principal, seul celle relative au règlement des différends fut 

maintenue, avec quelques petites modifications. L’Accord constitutif de l’ITSO est 

entré en vigueur en novembre 2004, après ratification par les deux tiers des Etats 

membres, représentant les deux tiers du capital investi. Comme l’Accord de Services 

Publics avec Intelsat, Ltd., l’Accord constitutif de l’ITSO reste valable pour une 

période limitée : « Le présent Accord reste en vigueur pendant au moins douze ans», 

après lesquels « [l]’Assemblée des Parties peut mettre fin au présent Accord».61 

Douze ans sont un laps de temps bien court pour la vie d’une organisation. 

 

L’ITSO est gérée par deux organes : l’Assemblée des Parties qui se réunit tous les 

deux ans et un organe exécutif dirigé par le Directeur général responsable devant 

l’Assemblée des Parties.62 Pour toute session de l’Assemblée des Parties, chaque 

Partie dispose d’une voix.63

 

Le but principal de l’ITSO est de s’assurer, par le biais de l’Accord de services 

publics, que Intelsat, Ltd. fournit, sur une base commerciale, des services publics de 

télécommunications internationales.64 En outre, l’ITSO « prend toutes les mesures 

appropriées … pour superviser l’exécution par la Société des Principes 

fondamentaux, en particulier le principe d’accès non discriminatoire au système de la 

Société pour les services publics de télécommunications existants et futurs offerts 
 

59  Kurtin, Owen D., “Intelsat-Panamsat, Dollars and Sense”, Via Satellite, novembre 2005, p. 58. 
60  Labrador, Virgil, “The Pieces Are Finally Coming Together”, www.satmagazine.com, janvier 2006. 
61   Art. XXI. 
62   Accord principal, Structure de l’ITSO, art. VIII. 
63  Ibid., art. IX(g). 
64  Ibid., art. III(a). 
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par la Société lorsque la capacité de secteur spatial est disponible sur une base 

commerciale ».65  

 

Cependant, le fait qu’Intelsat, Ltd. met à disposition des services de 

télécommunications « sur une base commerciale » signifie qu’elle ne pratique pas 

forcément une politique tarifaire uniforme. Une plus grande liberté dans la formation 

des prix a d’ailleurs été un des éléments-clé dans la décision de procéder à une 

restructuration d’INTELSAT. 

 

Les compétences de l’ITSO dans la supervision d’Intelsat, Ltd. se limitent au respect 

des principes fondamentaux, c’est-à-dire au maintien de la connexité mondiale et la 

couverture mondiale aussi sur les routes à faible trafic, donc avec peu de rentabilité, 

pour desservir les clients ayant des connexités vitales. Plus de 60 pays dépendent 

du système Intelsat pour tout ou partie de leurs connexions internationales. Face à 

cette tâche importante, il est difficile de comprendre pour certains pourquoi 

l’obligation de maintenir ce réseau mondial se limite à un seul réseau avec juste trois 

satellites vu que le système entier compte plus de 20 satellites.66

 

D’autres sont sceptiques quant à la possibilité d’Intelsat, Ltd. de respecter ses 

obligations de services publics de télécommunications internationales, et ils espèrent 

que la FCC laissera à Intelsat, Ltd. la possibilité de satisfaire pleinement ses 

obligations contenues dans l’Accord avec l’ITSO et de remplir ainsi sa mission 

d’intérêt international .67 Avec l’acquisition de PanAmSat, Intelsat s’est fortement 

endettée et doit chercher maintenant des solutions pour assainir ses finances.68  

 

 

3.3.1.9.  Le règlement des différends entre ITSO et Intelsat, Ltd. 
 

Si les litiges entre ITSO et Intelsat ne peuvent pas être réglés d’une façon informelle, 

ils sont portés devant la cour d’arbitrage de la Chambre de commerce 

internationale.69  

 
 

65  Ibid., art. V. 
66   Baumann, op. cit., p. 147. 
67   Ibid.  
68   Selding, Peter B. de, “ITSO Questions Intelsat’s Commitment to Public Service”, 
www.space.com/spacenews,  avril 2006. 
69   Accord de services publics, Annexe n° 3, art. 6. 
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3.3.2.   INTERSPOUTNIK 
 

Comme nous l’avons déjà vu, l’ex-Union soviétique n’a pas été disposée à joindre 

INTELSAT pour des raisons d’ordre idéologique et politique. L’USSR n’a pas voulu 

adhérer en 1964 à l’INTELSAT intérimaire parce que les Etats-Unis y avaient une 

position dominante et parce que cette entité était gérée par une société américaine  

 

privée. Les autres raisons étaient le fait que l’Organisation “had commercial motive, 

… did not have a distinct legal personality, … was based on the rule of weighted 

votes, thereby negating the principle of the equality of States, and … was open only 

to ITU members, thereby violating the principle of universality”.70  

 

En 1971 neuf pays socialistes fondèrent l’organisation intergouvernementale 

INTERSPOUTNIK avec siège à Moscou. Les Etats Parties à « l’Accord sur la 

création d’un système international et de l’Organisation de télécommunications 

spatiales INTERSPOUTNIK » étaient l’Union soviétique, la Hongrie, la 

Tchécoslovaquie, la Roumanie, la Pologne, la République démocratique allemande, 

la Yougoslavie, la Mongolie, la Bulgarie et Cuba.  

 

Le système ne se développait que lentement et fut dominé par l’ex-Union soviétique. 

Le but de créer un système global de communications par satellite concurrentiel à 

INTELSAT n’a pas pu être réalisé.  

 

Avec la crise des régimes communistes en Europe orientale, l’Organisation a dû se 

réorienter. En 1996, les membres ont adopté des modifications importantes des 

Accords constitutifs de l’Organisation qui l’ont rendue semblable à INTELSAT et 

INMARSAT dans sa structure et son exploitation. Les nouveaux Accords constitutifs 

sont entrés en vigueur en 2002.  En 2003 est venu s’y ajouter un Accord 

d’exploitation.71

 

En 1997 INTERSPOUTNIK a créé une « joint venture », appelée LMI, avec 

Lockheed Martin Corp. (USA). La coopération concerne la construction, le 

 

70  Mateesco Matte, Nicolas, Aerospace Law : Telecommunications Satellites, Montréal, Université McGill, 
1982, p. 141. 
71   Baumann, op. cit., pp. 197-198. 
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lancement, la gestion et le marketing des satellites de l’Organisation. Le financement 

est entièrement à la charge de Lockheed Martin. INTERSPOUTNIK met seulement à 

disposition les fréquences et s’occupe du marketing.72 Un accord de coopération fut 

signé avec Eutelsat en 2002. 

 

 

 

 

 

Née comme organisation régionale, INTERSPOUTNIK est aujourd’hui un opérateur 

global qui compte parmi ses 25 Etats membres des nations du monde entier :  

Afghanistan, Allemagne, Bulgarie, Géorgie, Yémen, Kazakhstan, Kirghizistan, Cuba, 

Laos, Mongolie, Nicaragua, Corée du Nord, Pologne, Roumanie, Fédération de 

Russie, Syrie, Tadjikistan, République tchèque, Turkmenistan, Ukraine, Hongrie, 

Vietnam et Bélarus. En 2004, l’Azerbaïdjan est devenue le 24ème membre de 

l’Organisation.  

 

 L’Allemagne fédérale, qui a succédé à l’ex-RDA dans INTERSPOUTNIK, est 

actuellement son unique membre « occidental ». C’est la seule organisation 

intergouvernementale où l’Allemagne fédérale a succédé à la RDA et où elle a 

commencé, à côté de la Russie, à jouer un rôle important.73

 

Aujourd’hui INTERSPOUTNIK offre des services sur trois satellites de construction 

russe (Express-A, Expriment-A, Expriment –A1R) et sur le satellite LMI-1 de la « joint 

venture » avec Lockheed Martin. Suite aux accords de distribution conclus avec 

Eutelsat, INTERSPOUTNIK lance et vend des services d’Eutelsat et également ceux 

des nouveaux satellites Yamal-200 appartenant à la société russe Gazcom.74  

 
 
3.3.3.  INMARSAT 
 

Le potentiel des communications par satellite pour la sécurité et les situations de 

 
72   Veshchunov, V.S., “Lockheed Martin INTERSPUTNIK (LMI) as a Form of Commercialisation in the 
Activity of the Intergovernmental Satellite Organization”, Proceedings of the 42nd Colloquium on the 
Law of Outer Space, pp. 220-223. 
73   Hoskova  Mahulena, “INTERSPUTNIK – New Legal Developments”, Proceedings of the 38th 
Colloquium on the Law of Outer Space, 1995, pp. 139 et ss. 
74   www.intersputnik.com. 
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détresse en mer avait été identifié dès le  lancement de Telstar en 1962. INTELSAT 

aurait pu, d’après ses statuts, offrir ce genre de service,75 mais à cela s’opposaient 

des considérations d’ordre politique. Pour le bon fonctionnement d’un système 

global, il fallait la collaboration de tous les pays côtiers et navigateurs, donc 

également celle de l’Union soviétique et d’autres pays communistes qui n’étaient pas 

membres d’INTELSAT. C’est pourquoi  la création d’une organisation séparée 

semblait préférable.76

 

En février 1966, le Comité de la sécurité maritime (CSM) de l’Organisation Maritime 

Internationale (OMI)  a décidé d'étudier les conditions opérationnelles pour un 

système de communications par satellite consacré au domaine maritime, et en 1973 

une conférence fut convoquée à cette fin. En 1976, la Convention sur l'Organisation 

satellite maritime internationale (INMARSAT) a été adoptée, ainsi qu'un accord 

d’exploitation. INMARSAT a regroupé dès le départ des Etats très différents. C’est 

ainsi que l’Union soviétique a participé dès l’origine à la nouvelle Organisation. Sa 

part d’investissement s’élevait même à 11% et faisait d’elle le troisième souscripteur, 

derrière les Etats-Unis (17%) et le Royaume-Uni (12%), et très loin devant des Etats 

tels que la France (3,5%).77  

 

Dans le préambule de la Convention, référence est faite à la Résolution 1721 (XVI) 

de l’Assemblée générale des Nations Unies et  à l’article Ier du Traité sur l’espace, 

qui prévoit que l’espace extra-atmosphérique doit être exploité pour le bien et dans 

l’intérêt de toutes les nations. En mettant sa Convention dans ce cadre juridique, 

INMARSAT était placé, comme INTELSAT, dans le domaine du droit de l’espace, et, 

comme INTELSAT, elle possède le caractère d’une organisation 

intergouvernementale exerçant des activités commerciales. 

 

Les buts définis dans la Convention étaient principalement l’amélioration des 

communications maritimes, aidant de ce fait à mieux gérer les situations de  détresse 

et à augmenter la sûreté de la vie en mer. 

 
INMARSAT a été la seule organisation à offrir des services de satellite mobiles 

jusqu’à l’apparition de systèmes concurrents tels que Iridium et Globalstar. 

 
75  Accord principal, art. III(e). 
76  Lyall, Law and Space Telecommunications, p. 215. 
77  Martin, Pierre-Marie, Droit des activités spatiales, Paris,  Masson, 1992, p. 145. 
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Cependant, avec le temps, il est devenu de plus en plus difficile d’arriver au sein de 

l’Organisation à un consensus sur le financement de nouveaux services. Ainsi le 

projet d’un système de navigation par satellite n’a pas trouvé le soutien nécessaire 

pour être réalisé. Un Etat membre particulièrement hostile à ce projet ont été les 

Etats-Unis qui craignent la concurrence à leur système militaire GPS. 

 

3.3.3.1.   La création de  ICO Global Communications 
 
Le 1er janvier 1995 fut fondée la société ICO Global Communications qui devait être 

active surtout dans les communications par satellite mobiles personnelles (S-

PCS/GMPCS). Douze satellites, dont deux de réserve, constituant le segment spatial 

d’ICO, étaient positionnés dans l’orbite moyenne à environ 10'000 km.  

 
Pour commencer, INMARSAT a détenu le 10,2% du capital de $ 4,6 mia. et a 

disposé de deux sièges au Conseil d’administration de cette nouvelle société. 

Presque tout le reste était divisé entre les 79 membres d’INMARSAT. Pour réduire le 

contrôle des membres d’INMARSAT,  ICO fut coté en bourse en 1998, mais déjà en 

août 1999, la société dut déclarer son insolvabilité. Seulement l’entrée de 

l’investisseur Craig McCaw a pu sauver l’entreprise. Par la suite, elle fut restructurée 

en une holding (ICO Global, Ltd.) et  en une entreprise opérationnelle (New ICO 

Global Communications, Ltd.).  McCaw a convaincu Bill Gates de participer à cette 

aventure. Au départ l'ambition était énorme: il s'agissait de bâtir une constellation 

d'un millier de minisatellites en orbite basse, puis d'environ deux cents en orbite 

moyenne, et enfin le projet s'est resserré autour d'une trentaine de relais spatiaux. 

Mais l'ambition de monter un réseau de données ("Internet in the Sky") et non un 

réseau de téléphonie uniquement existe toujours.  

 

Actuellement, INMARSAT  ne détient plus de parts dans ICO  et n’est liée par aucun 

accord de coopération avec cette société.78   

 
3.3.3.2.  La restructuration d’INMARSAT 
 
Après la fondation d’ICO, à la réunion en 1996, les Etats membres d’INMARSAT 

estimaient qu’une restructuration importante de l’Organisation s’imposait. Cependant, 

ils souhaitaient garder le caractère intergouvernemental de l’Organisation et les cinq 
 

78  Baumann, op. cit., pp. 148-169. 
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principes de base : c’est-à-dire la mise à disposition du SMDSM (Système mondial 

de détresse et de sécurité en mer), la non-discrimination, le caractère paisible, la 

concurrence loyale, la couverture globale.  

 
Ce projet devait s’avérer difficile à réaliser, surtout à cause de questions de limitation 

de responsabilité pas clairement définies par le droit international public. C’est 

pourquoi le 15 avril 1999, l’Organisation fut divisée en une société holding (Inmarsat 

Ventures, Plc.) et une société d’exploitation (Inmarsat, Ltd.), avec siège à Londres, 

d’un côté, et l'Organisation Internationale de Télécommunications Mobiles par 

satellite (IMSO), de l’autre.  

 

Le respect des principes fondamentaux et l’exécution des tâches d’intérêt public, tout 

particulièrement dans le domaine des appels de détresse en mer, sont garantis par 

l’Accord de Services Publics entre IMSO et Inmarsat, Ltd., entré en vigueur le 15 

décembre 1999. Les droits et obligations des opérateurs des stations terriennes sont 

réglés dans le « Land Earth Station Operator Agreement », valable pour une durée 

de cinq ans. Pendant cette période, Inmarsat, Ltd. n’ pas le droit d’établir ses stations 

terriennes propres, c’est-à-dire sa propre structure de distribution. 

 

 
3.3.3.3.   L’Accord de Services Publics  (ASP) 
 
INMARSAT a été la première organisation de satellites à être restructurée. Par la 

suite, elle devait servir de modèle pour la restructuration d’INTELSAT et 

d’EUTELSAT.  

 

L’ASP fut conclu entre l’Organisation Internationale de Télécommunications Mobiles 

par Satellites, organisation intergouvernementale avec siège à Londres, et Inmarsat 

Holdings, Ltd. et Inmarsat, Ltd. (appelée « la Société »), tous les deux également 

avec siège à Londres, donc des sociétés constituées selon le droit en vigueur en 

Angleterre et au Pays de Galles. 

 

La croissance vertigineuse de la participation et des investissements du secteur privé 

dans les activités spatiales commerciales a mis sous pression INMARSAT ainsi que 

les autres organisations intergouvernementales de télécommunication par 
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satellites.79 La décision de procéder à la restructuration de l’Organisation a été prise 

« afin que ses activités restent commercialement viables à long terme».80  Les 

nouvelles sociétés privées auxquelles les activités de l’Organisation ont été 

transférées ont cependant dû reprendre également certaines obligations de service 

public. Assumer la responsabilité de ces obligations a constitué « une condition 

préalable au consentement de l’Organisation par lequel cette dernière approuve la 

restructuration ».81   

 
La première obligation consiste dans la fourniture des services SMDSM qui signifie 

« Système mondial de détresse et de sécurité en mer, tel qu’institué par 

l’Organisation maritime internationale ».82 Cette obligation concerne les services 

suivants : « La Société est tenue d'assurer la continuité des services de 

communications maritimes par satellite de détresse et de sécurité83 pour le 

SMDSM».84

 

En outre, Inmarsat, Ltd. « est tenue de continuer à fournir une capacité de secteur 

spatial, et de maintenir et soutenir les normes, services et systèmes de station 

terrienne de navire, notamment les services Inmarsat-A, Inmarsat-B, Inmarsat-C et 

Inmarsat-E, et toute autre norme, système ou service Inmarsat visé dans la 

Convention SOLAS85 et respectant les dispositions de cette dernière, ainsi que les 

résolutions et normes de fonctionnement de l'OMI qui y sont liées, de manière à 

permettre aux communications maritimes de détresse et de sécurité d'être 

disponibles pour les navires à tout moment, et d'offrir les moyens nécessaires pour : 

 

a)  la transmission et la réception des communications de détresse et de sécurité86 

 
79  Sagar, David, “Supervision of Privatised Former Telecommunications Organizations”, Cours d’été 
ECSL,  2005, p. 2. 
80  ASP, Préambule, point A. 
81  Ibid., Préambule, point C. 
82   ASP, Définitions. 
83   « Communications de détresse et de sécurité » désigne les alertes de détresse dans les sens 
navire-côtière, côtière-navire et navire-navire, les communications de coordination des opérations de 
recherche et sauvetage, ainsi que les renseignements sur la sécurité maritime et les communications 
liées aux autres questions de détresse et de sécurité (ASP, point 2.1.4.i.). 
84   ASP, Obligations de Service Public, point 2.1.1. 
85 La Convention SOLAS désigne les satellites, ainsi que les installations et équipements de poursuite, 
télémesure, télécommande, contrôle et surveillance, et les installations et équipements connexes, 
nécessaires au fonctionnement de ces satellites, y compris les stations de coordination du réseau 
(SCR) et les pilotes de commande automatique de fréquence (CAF) qui sont la propriété de la 
Société, ou ont été loués par elle. 
86  « Renseignements sur la sécurité maritime » désigne les avertissements concernant la navigation 
et la météorologie, les prévisions météorologiques et autres messages urgents concernant la sécurité 
qui sont diffusés aux navires (ASP, point 2.1.4.ii.). 
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en utilisant la télégraphie à impression directe, la téléphonie, les communications de 

données, le lancement et la réception d'appels de détresse prioritaires, la 

transmission d'alertes de détresse émises dans le sens côtière-navire, y compris 

celles qui sont destinées à des zones géographiques spécifiquement définies, et la 

transmission et la réception de radiocommunications d'ordre général87 en utilisant la 

radiotéléphonie, la télégraphie à impression directe ou les communications de 

données ; 

 

b)  la transmission de renseignements sur la sécurité maritime par le système d'appel 

de groupe amélioré d'Inmarsat ; 

 

c)   la transmission par radiobalises de localisation des sinistres par satellite (RLS par 

satellite) des alertes de détresse au moyen du service par satellites géostationnaires 

d'Inmarsat fonctionnant dans la bande des 1,6 GHz ».88

 

Inmarsat, Ltd. peut interrompre la prestation d'un service à condition qu'elle continue 

à assurer une capacité de secteur spatial pour le SMDSM.89

 

Un autre point important concerne la politique générale de tarification pour l’utilisation 

du secteur spatial. Inmarsat, Ltd. est obligé de «respecter la politique de tarification 

pour les messages de détresse et sécurité en vigueur à la date du présent accord, et 

tient compte du Règlement de l'UlT et des recommandations et résolutions de l'OMI 

pour ce qui est de tout changement futur apporté à sa politique de tarification ».90

 

Pour l'application de tout amendement ou de toute modification apportés à la 

Convention SOLAS, Inmarsat doit consulter l'OMI.91  

  

Le principe de non-discrimination est également ancré dans cet Accord, qui affirme 

que « [l]a Société fournit des services sans discrimination sur la base de la 

nationalité. Nonobstant ce qui précède, la Société est habilitée à proposer différents 

tarifs pour le même service dans certaines régions géographiques définies où les 

 
87 « Radiocommunications d’ordre général » désigne le trafic ayant trait à l’exploitation et à la 
correspondance publique, autre que les messages de détresse, d’urgence et de sécurité, qui est 
acheminé au moyen de la radioélectricité (ASP, point 2.1.4.iii). 
88  ASP, Obligations de service public, point 2.1.2. 
89  Ibid., point 2.1.3. 
90  Ibid., point 2.1.5. 
91  Ibid., points 2.1.6.et 2.1.7. 
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appels sont lancés ou reçus, sous réserve de la vérification par des moyens 

techniques de l'origine ou de la destination des appels ou messages de l'utilisateur 

final.»92

 

En outre, toutes les activités doivent être entreprises à des fins pacifiques 

exclusivement93. Etre au service de toutes les régions où il existe un besoin de 

communications mobiles par satellite constitue également une obligation : « La 

Société s’efforce de desservir toutes les régions où il existe un 

besoin de communications mobiles par satellite, compte dûment tenu des 

régions rurales et isolées des pays en développement.»94

 

La Société est obligée d’exercer ses activités selon les principes de la concurrence 

loyale, en respectant les lois et réglementations applicables.95

 

Inmarsat, Ltd. doit tenir compte des normes internationales, règles, résolutions, 

procédures et recommandations pertinentes de l'Organisation maritime internationale 

et de l'Organisation de l'aviation civile internationale, et respecte les dispositions 

pertinentes de la Constitution et la Convention de l'Union internationale des 

télécommunications et les règles qui en découlent.96

 

Actuellement, Inmarsat, Ltd. dispose d’un système commercial de 

télécommunications comportant neuf satellites et 37 stations terrestres. Ce système 

est utilisé à présent par 250'000 terminaux sur des bateaux, des avions et la terre 

ferme. 

 
Inmarsat, Ltd. fournit des services de téléphonie mobile dans le monde entier, 

notamment le SMDSM, des services de communication pour le trafic maritime et 

aérien, ainsi que des services mobiles terrestres de radiocommunication.97 Il semble 

que, jusqu’à présent, Inmarsat, Ltd. a rempli sans problèmes ses devoirs d’intérêt 

public et a respecté les principes fondamentaux stipulés dans l’Accord de Services 

Publics.98  

 
92  Ibid., point 2.2. 
93  Ibid., point 2.3. 
94  Ibid., point 2.4. 
95   Ibid., point 2.5. 
96   Ibid., point 3. 
97   www.inmarsat.com     
98   www.imso.org.
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3.3.4.   EUTELSAT  -  L' Organisation Européenne de Télécommunications par 
Satellite
 

Au cours des années qui ont suivi la mise en place du régime provisoire 

d'INTELSAT, plusieurs pays européens ont manifesté un intérêt grandissant pour les 

systèmes de télécommunications régionaux indépendants du système et de 

l'Organisation INTELSAT. Ils y étaient fortement encouragés par l'Agence Spatiale 

Européenne qui favorisait le développement d'une industrie spatiale européenne.

 
 

A l’instar d’INTELSAT, l’Organisation européenne de télécommunications par 

satellite EUTELSAT fut d’abord constituée en consortium intérimaire de 17 

administrations des télécommunications européennes. Les opérations ont débuté 

avec le lancement du premier satellite en 1983.  

 

En 1985 le consortium fut transformé en l’Organisation intergouvernementale 

EUTELSAT dont les membres pouvaient être des Etats aussi bien que des 

administrations des télécommunications. C’est la dernière née des organisations 

internationales de télécommunications par satellite. Toujours en suivant le modèle 

d’INTELSAT, l’Organisation s’est dotée d’un accord intergouvernemental et d’un 

accord d’exploitation. 

 

Initialement établie pour assurer les besoins en communication par satellite de 

l’Europe occidentale, EUTELSAT a rapidement développé son infrastructure pour 

élargir sa couverture à des marchés additionnels. Dès 1989 elle a couvert l’Europe 

centrale et orientale, ainsi que le Moyen-Orient, l’Afrique et de grandes parties de 

l’Asie et de l’Amérique à partir des années ’90.99  

 

Au début des années 90, le développement d’EUTELSAT a été affecté par des 

changements d’ordre politique et économique. Suite à l’effondrement des régimes de 

l’Europe de l’Est, la plupart de ces pays, y compris la Russie, ont adhéré à 

l’Organisation. C’est pourquoi, au cours des années 1989-1999, le nombre des 

membres d’EUTELSAT est passé de 29 à 47.  

 
99    www.eutelsat.com
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La libéralisation du secteur des télécommunications au sein de l’Union Européenne a 

forcé EUTELSAT à mieux s’adapter au nouvel environnement économique et 

juridique. Ses structures ne lui permettaient pas de prendre des décisions 

rapidement, ni de pratiquer une politique tarifaire avec plus de flexibilité, et l’accès 

aux financements externes était limité. En 1990 la Commission Européenne exigea, 

dans son Livre vert sur les télécommunications par satellite,100 qu’EUTELSAT 

examine la possibilité de séparer les activités de gestion des activités 

opérationnelles. A l’époque 85% des investissements étaient détenus par les Etats 

membres de l’Organisation. D’ailleurs, selon la Commission Européenne, les 

Accords en vigueur n’étaient plus compatibles avec les règles sur la concurrence.  

 

En 1997 un premier pas vers la restructuration d’EUTELSAT était l’acceptation de 

plusieurs Signataires par Etat membre. D’autres modifications ont suivi surtout 

concernant les différents types de service. Ces mesures semblaient cependant 

insuffisantes.  

   

 3.3.4.1.  La restructuration d’EUTELSAT 

 
En mai 1999 les Parties ont décidé de procéder à une restructuration plus radicale 

d’EUTELSAT sur le modèle d’INMARSAT. Tous les actifs et toutes les activités 

opérationnelles d’EUTELSAT  furent transférés en juillet 2001 de l’organisation 

intergouvernementale à une société privée nommée Eutelsat SA, basée sur la 

législation française. Cette restructuration appelée « La Transformation»101 a permis 

à Eutelsat SA d’avoir une plus grande flexibilité en matière tarifaire et de créer son 

propre réseau de distribution. Depuis, Eutelsat S.A. a continué à développer son 

infrastructure avec le lancement de six nouveaux satellites et la location de capacité 

sur deux autres.  

 

Il fut également décidé de maintenir l’organisation internationale EUTELSAT. La 

Convention qui l’avait créée en 1982  fut adaptée aux nouvelles circonstances.102 

Comme ITSO pour Intelsat, Ltd. et IMSO pour Inmarsat, Ltd., EUTELSAT fut 

 
100  COM(90)490 du 20 novembre 1990. 
101  Expression utilisée pour indiquer la restructuration d’EUTELSAT. 
102  Convention du 15 juillet 1982 portant création de l’Organisation européenne de 
télécommunications par satellite (EUTELSAT) telle qu’elle résulte des amendements adoptés à Cardiff 
le 20 mai 1999, Doc. ISSN 1240-8468. 



 50

                                                          

maintenue essentiellement pour surveiller les activités d’Eutelsat SA :   

 

« a) EUTELSAT  a pour but principal de veiller à ce que la Société Eutelsat SA 

respecte les Principes de base, à savoir :  

i) obligations de service public/service universel : ces obligations s’appliquent au  

secteur spatial et à son utilisation ; 

ii) couverture paneuropéenne du système à satellites : … la Société Eutelsat SA 

s’efforce de desservir, sur une base économique, toutes les zones où il existe un 

besoin de services de communications dans les Etats membres ;  

iii) non-discrimination : les services sont fournis aux utilisateurs sur une base 

équitable, sous réserve de souplesse commerciale et de conformité avec la 

législation en vigueur ;    

iv) concurrence loyale : La Société Eutelsat SA se conforme à toutes les lois et 

réglementations en vigueur en matière de concurrence.»103

 

En outre, EUTELSAT doit « assurer la continuité en matière de droits et obligations 

internationaux découlant de l’exploitation du secteur spatial d’EUTELSAT transféré à 

la Société Eutelsat SA, notamment aux termes du Règlement des 

radiocommunications en ce qui concerne l’utilisation des fréquences».104

 
En avril 2005 les principaux actionnaires d’Eutelsat SA ont rassemblé leurs 

participations dans une nouvelle entité appelée « Eutelsat Communications », qui est 

désormais la société holding du Groupe, tandis qu’Eutelsat SA est la société 

d’exploitation.105

 
Actuellement, Eutelsat SA, avec siège à Paris, est le leader européen de la 

transmission par satellite de services vidéo et de données, et l’un des trois premiers 

opérateurs mondiaux de Services Fixes par Satellites (SFS). 

 

Avec des ressources en orbite sur 23 satellites (dont 18 en pleine propriété), le 

groupe commercialise de la capacité satellitaire auprès d’opérateurs qui fournissent à 

leurs propres clients des services de diffusion de programmes de télévision et de 

radio, de transmission de données et d’accès à l’Internet haut débit. 

 

 
103  Convention Eutelsat 1999, art. III (a), But d’EUTELSAT. 
104  Ibid., point b. 
105  www.eutelsat.com, juillet 2005 
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Comme nous l’avons vu plus haut, Eutelsat a des relations de coopération avec 

l’Agence Spatiale Européenne, un accord de coopération avec INTERSPOUTNIK et 

des relations avec  l’UER, l’Union européenne de radiodiffusion, ainsi qu’une 

collaboration avec France Télécom, Italsat F2 et l’entreprise russe RSCC. 

 

Les actions d’Eutelsat SA continuent à passer rapidement de main. Actuellement, les 

actionnaires principaux d’Eutelsat SA sont la société espagnole Abertis Telecom qui 

détient le 31,96%, suivi de la Caisse des Dépôts et Consignations (26,12%), du 

groupe Cinven Buyout III avec 11,6%, des Franklin Resources (5,49%) et de 

Belgacom avec 2,20%.106  

 

Parmi les systèmes régionaux, nous trouvons ARABSAT fondé par un groupe de 

pays arabes et RASCOM, fondé par un groupe de pays africains.  

Ces dernières années, de nombreux réseaux nationaux ont été créés aux Etats-Unis, 

en Australie,  au Brésil, au Canada, en Chine, France, Inde, Indonésie et au Japon. 

 
 
4.    Privatisation et Service Public  
 
L’essor des télécommunications par satellite a suscité un grand enthousiasme 

auprès des peuples du monde entier pour les multiples bienfaits qu’elles pouvaient 

amener aux pays industrialisés aussi bien qu’à ceux en développement. Quant aux 

utilisations civiles, elles étaient perçues surtout comme un service public. Il n’était 

donc pas difficile de faire adopter à l’unanimité de grands principes qui reflétaient cet 

esprit : «les nations du monde doivent pouvoir .... communiquer au moyen de 

satellites sur une base mondiale et non discriminatoire »107, adoptés à l’unanimité par 

l’Assemblée générale des Nations Unies lors de sa 1085e séance en 1961. Pour 

réaliser ce projet ambitieux, un premier pas a été fait par le groupe d’Etats qui a créé 

le consortium INTELSAT en 1963, transformé par la suite en l’organisation 

intergouvernementale INTELSAT. Comme nous l’avons vu, INTELSAT a repris ce 

principe fondamental dans son préambule et affirmé que son objectif premier était 

« la fourniture … sans discrimination, à toutes les régions du monde … des services 

publics de télécommunications internationales108 de haute qualité et de grande 

 
106  www.eutelsat.com, avril 2007 
107  Résolution 1721 (XVI) (D) de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
108  Accord INTELSAT, article I (k) les termes «services publics de télécommunications » désignent les 
services de télécommunications fixes ou mobiles qui peuvent être assurés par satellites et qui sont 
accessibles aux fins d’utilisation par le public».  
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fiabilité»109.   Dans le système INTELSAT, les termes ‘services publics de 

télécommunications’ désignent « les services de télécommunications fixes ou 

mobiles qui peuvent être assurés par satellites et qui sont accessibles aux fins 

d’utilisation par le public».110

 

Des dispositions semblables ont été incorporées dans la Convention INMARSAT.111  

Les deux organisations intergouvernementales ont été des fournisseurs de services 

internationaux avec leur propre personnalité juridique et par conséquence 

uniquement sujets au droit international.112  

 

Pendant de nombreuses années, « service public »113  était associé à « monopole », 

d’après l’idée que seule la puissance publique était en mesure d’accorder à tous les 

citoyens certains droits dans les mêmes conditions.114  

 

La libéralisation des marchés nationaux, en permettant la création de « systèmes 

séparés », a forcé la privatisation des organisations intergouvernementales de 

télécommunications par satellite. La pluralité d’entreprises dans le domaine des 

services de télécommunications par satellite devait  créer des marchés plus 

dynamiques et  procurer des avantages à l’industrie et aux consommateurs.115  

 

Comme nous venons de le voir, du démantèlement d’INTELSAT et d’INMARSAT 

sont sorties des sociétés privées telles que New Skies sans aucun devoir de service 

public et d’autres comme Intelsat, Ltd. et Inmarsat, Ltd. avec l’obligation de fournir 
 

109  Accord INTELSAT, article III(a). 
110   Ibid., article I(k). 
111  Convention INMARSAT, article 7(1). 
112  Jakhu, Ram, “Emerging legal Issues of Satellite Telecommunications and Broadcasting”, 
Proceedings of the 43rd Colloquium on Outer Space, 2000, pp, 428-432. 
113   Certains auteurs font une distinction entre « service public » et « service au public » : ainsi  F. 
Lyall, dans “The Protection of the Public Interest in the Light of the Commercialisation and 
Privatisation of the Providers of International Satellite Telecommunications”, op. cit., p. 44: « The 
provision of a service to the public is not the same as the provision of a public service. A ‘service to the 
public’ is intended to be profitable. A public service need not be profitable or economic, but it is 
provided in the public interest, and as needed its costs may be defrayed either by direct grant or by 
cross-subsidy from profitable activities within the business of the provider as a whole.” L’UIT 
cependant a souligné l’importance du service public dans sa Constitution: “Les Etats Membres 
reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen du service international de 
correspondance publique. Les services, les taxes et les garanties sont les mêmes pour tous les 
usagers, dans chaque catégorie de correspondance, sans priorité ni préférence quelconque”.(Art. 33, 
Droit pour le public d’utiliser le service international de télécommunication.) De plus, l’UIT a pour objet 
“de favoriser le développement de moyens techniques … généraliser le plus possible leur utilisation 
par le public”, (CS, chap. I, art. 1(c)).  
114   Bensoussan, Alain, Les télécoms et le droit, Paris, Hermes, 2e éd., 1996, pp. 137 et ss. 
115  Timms, Stephen, « Un nouveau plaidoyer pour la libéralisation », Nouvelles de l’UIT n° 10, octobre 
2003, pp. 25-27. 



des services publics.  

 

Cependant, même pour les nouvelles sociétés privées ayant des obligations de 

services publics, ces derniers ne constituent plus une priorité et elles n’y dédient 

qu’une partie indispensable de leurs réseaux. Le but principal de leur activité est, 

comme pour  toute autre entreprise privée, de maximiser les gains. Il est vrai qu’il y a 

les « organisations de surveillance » mais il leur sera difficile d’exiger des services le 

jour où ces sociétés se trouveraient dans des difficultés financières ou même en 

faillite. 

 

Ces nouvelles sociétés privées de télécommunications par satellite sont sujettes aux 

lois des Etats où elles sont enregistrées. Inmarsat, Ltd. a son siège à Londres et est 

donc sujette à la législation du Royaume Uni. Les fréquences lui sont attribuées par 

l’Etat britannique, ce qui signifie qu’une autorité régulatrice nationale octroie une 

autorisation globale. D’après certains auteurs, c’est ce paradoxe qui explique le fait 

qu’à l’heure actuelle, les opérateurs globaux rencontrent des difficultés importantes 

dans leurs relations avec les autorités nationales. Ces auteurs suggèrent la création 

d’une Organisation Mondiale de l’Espace sous la responsabilité de laquelle les 

opérateurs globaux de satellites devraient s’enregistrer et envers laquelle ils seraient 

responsables. L’UIT ne peut pas offrir ce type d’engagement, car elle n’est qu’une 

organisation technique.116 Des réformes ont été proposées pour restructurer l’UIT, 

mais jusqu’à présent les modifications nécessaires pour pouvoir assumer ce rôle 

n’ont jamais été effectuées.117  

 

Face à cette réalité, qui ne colle plus aux idéaux de la période d’avant la 

privatisation, il faut envisager de nouvelles solutions pour protéger l’intérêt public 

d’une façon adaptée aux conditions de marché actuelles. 

 

Dans la logique des économies de marché, la privatisation des activités profitables 

telles que les télécommunications par satellite semble être un parcours obligé. 

Cependant, cela ne devrait pas empêcher la co-existence de certains services 

d’intérêt public fondamental, offerts par les Etats au niveau national et international.  

                                                           
116  Salin, Patrick A., « Une menace directe sur l’espace extra-atmosphérique : Les conséquences 
juridiques et institutionnelles de la privatisation et de la militarisation des activités spatiales », Annals 
of Air and Space Law, vol. XXV, 2000, pp. 216-217. 
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117  Schrogl, Kai-Uwe, „Die Strukturreform der ITU: Auswirkungen auf die Entwicklung der 
Weltraumnutzung und des Weltraumrechts?“, ZLW  n° 2, 1993, pp. 182-193. 



                                             CHAPITRE  II 
 
LES INSTANCES REGULATRICES ET COORDINATRICES DE L‘ESPACE  
EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET DES TELECOMMUNICATIONS SPATIALES 
 
1.  L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies  
 
Pour réglementer l’espace aérien et les activités qui s’y déroulent, on se référera à la 

Convention de Chicago de 1944. Cependant le droit aérien n’est pas applicable à 

l’espace extra-atmosphérique ni aux techniques spatiales, car il ne réglemente que la 

circulation dans l’atmosphère des aéronefs qui s’y tiennent grâce aux réactions de 

l’air. 

 

Vu l’inapplicabilité des normes relatives aux domaines terrestre, aérien et maritime à 

l’espace extra-atmosphérique,  il fallait élaborer des règles et des lois nouvelles pour 

combler les lacunes dans ce nouveau domaine du droit international. Cependant, le 

développement progressif de cette branche du droit international n’a pas emprunté la  

voie traditionnelle de la Commission du droit international mais celle d’un organe 

politique.118  

 

Dans ce processus, l’acteur principal a été jusqu’à présent l’Organisation des Nations 

Unies qui tient ce rôle de la Charte des Nations Unies : « L’Assemblée générale 

provoque des études et fait des recommandations en vue de … encourager le 

développement progressif du droit international et sa codification.»119

 

Effectivement, à peine quarante jours après le lancement du premier engin, le 

satellite soviétique Spoutnik, le 14 novembre 1957, l’Assemblée générale s’est 

prononcée concernant l’espace et les activités spatiales dans sa première résolution 

relative à l’espace. Dans cette Résolution120, elle a exprimé ses préoccupations à 

propos des dangers d’une utilisation militaire de l’espace et a  recommandé que 

l'utilisation de l'espace soit entreprise « à des fins exclusivement pacifiques». A 

l’époque,  les deux superpuissances, les Etats-Unis et l’Union Soviétique, se 

                                                           
118  Dutheil de la Rochère, Jacqueline, Droit de l’espace, Paris,  Pedone, 1988, p.15. 
119  Charte des Nations Unies, art. 13(a). 
120  Résolution 1149 (XII) du 14 novembre 1957. 
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trouvaient en pleine guerre froide. C’est pourquoi l’Assemblée générale a d’abord 

voulu aborder le régime juridique de ce qu’on appelait alors « l’espace extérieur » 

sous l'angle de la limitation des armements (1956-59). 

 

Un premier signe de détente dans les relations Est-Ouest a été la signature du Traité 

interdisant les essais d’armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-

atmosphérique et sous l’eau, effectuée à Moscou le 5 août 1963. D’autres 

instruments seraient nécessaires pour freiner la militarisation grandissante de 

l’espace.121 Une analyse approfondie de ce phénomène a été conduite récemment 

au sein de l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement qui 

suggère, entre autres, l’établissement d’une organisation internationale pour la 

sécurité commune dans l’espace extra-atmosphérique.122 De plus en plus d’auteurs 

s’occupent de questions liées à la militarisation de l’espace123 et depuis peu, il y a 

une nouvelle revue disponible sur le web et dédiée exclusivement à ce sujet.124   

 
 
 
2. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique   
(CUPEEA)  
 

Pour traiter les nombreuses questions qui ont surgi dans le domaine de l’espace 

extra-atmosphérique, en 1958,  l'Assemblée générale crée le Comité spécial des 

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. Pour commencer, ce Comité 

ad hoc est composé de 18 Etats. Comme son titre le dit, seules les utilisations 

pacifiques de l'espace devaient être examinées au sein du Comité.125  

 

Consciente du fait que les questions de l’espace extra-atmosphérique continueraient 

à prendre de l’ampleur, une année plus tard, l’Assemblée générale transforma ce 

Comité ad hoc en un organe permanent dénommé « Comité des utilisations 

pacifiques de l’espace extra-atmosphérique » (CUPEEA) qui comptait maintenant 23 
                                                           
121  Gehriger, Urs, „Aufrüstung des Weltraums“, Weltwoche n° 5, 2007, pp. 43-47. 
122  Wolter, Detlev, Common Security in Outer Space and International Law, Nations Unies, Genève, 
2006, UNIDIR/2005/29, p. 205. 
123  Mosteshar, Sa’id, “Militarization of Outer Space – Legality and Implications for the Future of Space 
Law”, Proceedings of the 47th Colloquium of Outer Space,  2004, pp. 473-480. 
124   www.milsatmagazine.com,  un site présenté comme “introducing the first e-magazine focussing 
exclusively on the global military satellite market. 
125  Résolution 1348 (XVIII). Question de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques,  point 1, 792ème séance plénière, 13 décembre 1958. 
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Etats membres.126 Comme nous pouvons le constater, au sein de l’ONU on a opté 

pour l’expression « extra-atmosphérique », même si elle n’est pas plus précise que 

celles employées par d’autres auteurs, telles que « spatial », « de l’espace », 

« cosmique », « planétaire » ou « interplanétaire ».127

 
Dès le début, le CUPEEA a joué un rôle primordial dans la formation et l’évolution du 

droit de l’espace extra-atmosphérique. La doctrine juridique a également commencé 

à s’intéresser de près à tout ce qui concernait l’espace extra-atmosphérique. En 

effet, cette nouvelle branche juridique produira vite un grand nombre de normes, 

d’ouvrages, de colloques et de définitions.    

 
 
2.1.  Mandat et objectifs du CUPEEA 
 
Le Comité est chargé : 
 

• « D’examiner … l’étendue de la coopération internationale et d’étudier les 

moyens pratiques et applicables d’exécuter des programmes touchant les 

utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique qui pourraient être 

utilement entrepris sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 

notamment en ce qui concerne : 

i) L’assistance en vue de poursuivre, sur une base permanente, les 

recherches sur l’espace extra-atmosphérique effectuées dans le cadre de l’Année 

géophysique internationale ; 

ii)  L’organisation de l’échange mutuel et de la diffusion de renseignements en 

matière de recherches sur l’espace extra-atmosphérique ; 

iii) Les mesures permettant d’encourager les programmes nationaux de 

recherche touchant l’étude de l’espace extra-atmosphérique, et l’octroi de l’aide la 

plus large en vue de l’exécution de ces programmes ;  

 

• D’étudier la nature des problèmes juridiques que pourra soulever l’exploration 
de l’espace extra-atmosphérique. »128 

 
 
                                                           
126   Résolution 1472 (XIV).  Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, partie A, para. 1, 856ème séance plénière, 12 décembre 1959. 
127  Mateesco-Matte, Mircea, « Droit spatial ou droit aéro-orbital ? », Annals of Air and Space Law,  
vol. I, 1976, pp. 215-216. 
128   Résolution 1472 (XIV), partie A, points a et b, du 12 décembre 1959. 
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Les activités spatiales continuaient à se développer rapidement. De nouveaux 

satellites furent lancés par l’URSS et les Etats-Unis d’Amérique. Plusieurs Etats qui 

n’avaient pas encore les moyens de participer à cet exploit commencent à se 

préoccuper du manque de règles adéquates à l’espace extra-atmosphérique et aux 

activités spatiales. 

 

A sa séance du décembre 1962, l’Assemblée générale «[n]ote avec regret que le 

Comité … n’a pas encore fait de recommandations sur les questions juridiques 

relatives aux utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique » et «[p]rie le 

Comité….de poursuivre d’urgence ses travaux sur l’élaboration plus poussée de 

principes juridique fondamentaux régissant les activités des Etats relatives à 

l’exploration et à l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, sur la responsabilité en 

matière d’accidents de véhicules spatiaux, sur l’assistance aux astronautes et la 

restitution des véhicules spatiaux, ainsi que sur d’autres problèmes juridiques ».129  

 

Un autre travail important qu’il fallait entreprendre rapidement était l’examen des 

nombreuses propositions présentées au CUPEEA par différents Etats membres. 

Surtout les deux superpuissances, déjà actives dans l’espace,  lui avaient soumis 

plusieurs propositions : 

 

L’URSS avait présenté un projet de déclaration sur les principes fondamentaux 

régissant les activités des Etats relatives à l’exploration et à l’utilisation de l’espace 

extra-atmosphérique et un projet pour un accord international sur le sauvetage des 

astronautes et des vaisseaux cosmiques en cas d’atterrissage ou d’amerrissage 

forcé. 

 

Les Etats-Unis d’Amérique avait présenté un projet de proposition sur l’assistance 

aux véhicules spatiaux et à leur équipage, le retour de celui-ci et la restitution desdits 

véhicules. En plus, un projet de proposition sur la responsabilité en matière 

d’accidents de véhicules spatiaux. 

 

Des Etats membres non encore actifs dans l’espace avaient également soumis des 

propositions : 
                                                           
129     Résolution  1802 (XVII), partie I, points 1 et 3, du 14 décembre 1962. 
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La République Arabe Unie  avait présenté un projet de code de coopération 

internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, et 

le Royaume-Uni un projet de déclaration sur les principes fondamentaux régissant 

les activités des Etats relatives à l’exploration et à l’utilisation de l’espace extra-

atmosphérique. 

 

Tous ces projets et propositions ont servi de base de travail pour l’élaboration des 

futurs principes et traités sur l’espace. 

 
2.2.  La structure du CUPEEA 
 
Pour faire face à ses nombreuses tâches, le CUPEEA se fit assister par deux sous-

comités:  

• un sous-comité scientifique et technique et  

• un sous-comité juridique. 

 

Le Comité et ses deux Sous-Comités se réunissent chaque année pour examiner les 

questions qui leur sont renvoyées par l'Assemblée générale, les rapports qui leur 

sont présentés et les problèmes évoqués devant eux par les Etats membres. Quant 

aux sujets juridiques, ils sont normalement d’abord examinés dans des groupes de 

travail du Sous-Comité juridique du CUPEEA, puis débattus au sein du Sous-Comité 

juridique lui-même. Celui-ci soumet ses analyses au CUPEEA qui, après examen,  

les transmet à un comité de l’Assemblée générale, actuellement au Comité spécial 

politique. Celui-ci, à son tour, présente ses conclusions à l’Assemblée générale qui 

peut, si elle est unanime, les adopter et les incorporer dans ses résolutions.130

Pour appuyer le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 

fut créé en 1958 le Bureau des affaires spatiales. Rattaché en 1962 au Département 

des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité, il est devenu le Bureau 

des affaires spatiales du Département des affaires politiques en 1992, date à laquelle 

il a été chargé en outre d'appuyer le Sous-Comité juridique ainsi que le Sous-Comité 

scientifique et technique. En 1993, il a été réinstallé à Vienne. 

                                                           
130   Jasentuliyana, Nandasiri, International Space Law and the United Nations, La Haye, Kluwer 
International, 1999, p. 25. 
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Au cours des années, le nombre des membres du CUPEEA n’a cessé d’augmenter. 

Actuellement, il compte  67 Etats membres  qui sont les suivants : 

  
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, 
Egypte, Equateur, Espagne, États-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, France, 
Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, République islamique d'Iran, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Liban, Malaisie, Maroc, Mexique, Mongolie, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, République arabe syrienne, Roumanie, Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, 
Suède, Tchad, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Vietnam et Yougoslavie. 
Cuba et la République de Corée alternent tous les deux ans avec le Pérou et la 
Malaisie, respectivement.131    
 
 
2.3.  Les décisions au sein du CUPEEA 
 

Comme nous pouvons le constater, la majorité des Etats membres du CUPEEA 

n’exercent pas encore des activités spatiales mais ils y participent à travers différents 

d’organisme dont ils sont membres et ils essayent également de défendre au sein du 

CUPEEA leurs intérêts futurs en la matière.   

 

Le Comité et ses Sous-comités opèrent sur la base du consensus qui a bien 

fonctionné au début des activités, quand le nombre de leurs membres était encore 

restreint et leur composition plus homogène. Ainsi le Comité a réussi à prendre  des 

décisions assez rapidement. Plus le nombre des membres augmentait et les pays en 

développement commençaient à dominer les discussions, plus il devenait long et 

compliqué de trouver une entente. C’est pourquoi on était arrivé, pendant les années 

‘80 et jusqu’à la moitié des années ’90, à une certaine impasse.132  

 
2.4.  Les relations du CUPEEA avec les institutions spécialisées et les divers 
organismes du système des Nations Unies 
 
Différents services du Secrétariat et plusieurs organismes des Nations Unies, 
concernés par les activités relatives à l'espace participent régulièrement aux travaux 

                                                           
131  Traités et principes des Nations Unies relatifs à l’espace extra-atmosphérique, Additif, Etat des 
accord internationaux relatifs aux activités dans l’espace extra-atmosphérique au 1er janvier 2006, 
ST/SPACE/11/Rev.1/Add.1, 17 pages. 
132   Schrogl, Kai-Uwe, “A New Impetus for Space Law Making: The 1999 Reform of UNCOPUOS and 
How It Works”, Proceedings of the 43rd Colloquium on the Law of Outer Space, 2000, p. 22. 
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du CUPEEA et de ses Sous-Comités avec le statut d’observateur. Ainsi a pu être 

créé un mécanisme efficace d’échange d’informations entre les différentes entités.  

 

Parmi ces institutions, nous trouvons l'Organisation de l'aviation civile internationale 

(OACI), l'Organisation maritime internationale (OMI), l'Union internationale des 

télécommunications (UIT), l'Organisation météorologique mondiale (OMM), 

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), 

l'Organisation mondiale de la santé (QMS), l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation internationale du travail (OIT), 

l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) et la Banque mondiale. Ils 

s'intéressent tous activement, depuis le début de la conquête de l'espace, aux 

techniques spatiales et à leurs applications terrestres.  

 

L’Union internationale des télécommunications occupe une place privilégiée dans ce 

contexte. Déjà dans sa Résolution 1721,133 l’Assemblée générale a souligné la 

grande importance des télécommunications par satellites et le rôle important à jouer 

par l’Union internationale des télécommunications.134  A sa séance plénière de 1962, 

l’Assemblée « [e]stime que les communications par satellite ont de grands avantages 

pour l’humanité …. [f]acilitant ainsi les contacts entre les peuples du monde» et 

« prie l’Union … de faire connaître au Comité des utilisations pacifiques de l’espace 

extra-atmosphérique et au Conseil économique et social, … les progrès accomplis 

dans ses travaux relatifs à l’espace extra-atmosphérique».135

 

Pendant des années, les différents secteurs de l’UIT et le Secrétariat Général de 

l’UIT ont poursuivi une collaboration étroite avec le CUPEEA, ses Sous-Comités et le 

Bureau des affaires spatiales.136 Depuis quelque temps, cependant, cette 

collaboration s’est affaiblie. A la session de printemps 2006 du Sous-Comité 

juridique, l’UIT était absente.  
 
 
                                                           
133   Résolution 1721(XVI). Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, 1085e séance plénière, 20 décembre 1961, partie A, point 1(a). 
134   Ibid., partie D. 
135   Résolution 1802 (XVII), partie IV, 1192ème séance plénière, 14 décembre 1962. 
136   Noll, Alfons A.E., “The Space Law Related Role, Activities and Contributions of the International 
Telecommunication Union (I.T.U.) in the Last Decade of the 20th Century”, Cours d’été ECSL, 1999,  
p. 113.   
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2.5.  Le CUPEEA et les organisations internationales 
 
Plusieurs organisations internationales, tant gouvernementales que non 

gouvernementales, s’intéressent à l’espace et ont le statut d'observateur au sein du 

CUPEEA et de ses Sous-Comités. Ces organisations sont les suivantes, le statut 

d'observateur leur ayant été accordé à la date indiquée: 

 
Tout d’abord, le statut d’observateur a été accordé à des institutions scientifiques : 

Au Comité de la recherche spatiale (COSPAR) du Conseil international pour la 

science (CIUS) (1961); en 1975, à l'Agence spatiale européenne et en 1976 à la 

Fédération internationale d'astronautique (FIA). 

Dans les années ’80, ce fut le tour des Organisations de télécommunications par 

satellite : en 1985 à INTELSAT et à INTERSPOUTNIK et une année plus tard, à 

INMARSAT. 

 

Par la suite, les institutions suivantes sont venues s’ajouter : 

o le Conseil de la coopération internationale en matière d'étude et d'utilisation 
de   l'espace extra-atmosphérique (INTERCOSMOS) (1989); 

o l'Association de droit international (1990);  
o la Société internationale de photogrammétrie et de télédétection (1990) ; 
o l'Académie internationale d'astronautique (1995) ; 
o l'Union astronomique internationale (1995), et 
o la Société planétaire et l'Université internationale de l'espace (Strasbourg) en 

1997. 
 
 
Dans le domaine des activités spatiales où la coopération internationale joue un rôle 

essentiel, il y a depuis longtemps des voix qui demandent une organisation 

internationale à vocation générale et à compétence mondiale.137

 
 
2.6.  La réforme du CUPEEA de 1999 
 
Durant la première décennie de son activité, le Comité a élaboré avec une grande 

rapidité les principes et traités qui forment toujours la base du droit de l’espace extra-

atmosphérique.  

                                                           
137   Bourély, Michel, « Le droit de l’espace et les organisations internationales », Annals of Air and 
Space Law vol. 7, 1982, p. 241. 
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Puis le conflit Nord-Sud a ralenti considérablement le progrès des travaux. Le Comité 

devint essentiellement un forum où les Etats membres présentaient des rapports sur 

les exploits de leurs administrations, et le dialogue entre les Parties perdait de plus 

en plus de son importance.  

 
Après des années où la politique, surtout celle des pays en développement, avait 

dominé les débats au sein du Comité et où on avait encore une fois affirmé les 

grands principes dans la Déclaration de 1996, il fallait s’attaquer aux nombreuses 

questions concrètes qui avaient surgi dans le domaine du droit de l’espace. 

 
Plusieurs tentatives avaient été faites pour sortir le Comité et ses Sous-Comités de 

l’impasse. Un premier pas dans cette direction a été l’introduction des « plans de 

travail » selon lesquels de nouvelles questions n’étaient mises à l’ordre du jour que si 

elles étaient accompagnés d’un plan de (normalement) trois ans et d’une indication 

précise de ce que le résultat devait être à chaque session. L’idée derrière cette 

nouvelle méthode de travail était non tellement de dynamiser le travail du Comité 

mais plutôt de contrôler le processus des discussions et leurs aboutissements.138  

 
La diffusion internationale d'informations sur les utilisations pacifiques de l'espace 

extra-atmosphérique est l'une des préoccupations majeures du CUPEEA depuis sa 

création. L'une des premières recommandations qu'il a formulées tendait à 

promouvoir l'échange d'informations en invitant les États membres menant des 

activités dans le domaine spatial à transmettre au Secrétariat des publications 

traitant de la recherche, des techniques et des applications spatiales présentant un 

intérêt général pour les Etats membres. 

 

Le Comité invite également les Etats membres à fournir des renseignements sur 

leurs programmes spatiaux nationaux ou fondés sur la coopération internationale. 

Les renseignements les plus récents concernant ces programmes et activités sont 

publiés, sous la forme d'examens annuels des activités nationales ou celles fondées 

sur la coopération internationale, dans la série des Notes du Secrétariat et sous le 

titre "Application des recommandations de la deuxième Conférence des Nations 
                                                           
138   Schrogl, “A New Impetus for Space Law Making”, op. cit., p. 98. 
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Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique: 

coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace 

extra-atmosphérique".139 Pour promouvoir la connaissance de l’espace extra-

atmosphérique et l’échange des informations entre les pays membres de 

l’Organisation des Nations Unies, le CUPEEA a convoqué des conférences sur 

l’espace: UNISPACE I (1968), II (1982) et III (1999). 

 

 
 
2.7.  La coordination des activités spatiales à l'intérieur du système des 
Nations Unies 
 
Avec l'intensification des activités et la multiplication du nombre des services 

s'occupant, au Secrétariat des Nations Unies comme dans les institutions 

spécialisées, de l'utilisation des techniques spatiales, il a été nécessaire d'organiser 

une réunion annuelle inter-organisations sur les activités spatiales afin de 

coordonner celles-ci à l'intérieur du système des Nations Unies, d'élaborer des 

programmes communs et d'en rendre compte au Comité des utilisations pacifiques 

de l'espace extra-atmosphérique et à ses Sous-Comités. 

 
Un rapport sur la coordination des activités spatiales à l'intérieur du système des 

Nations Unies paraît chaque année.140 Ce rapport contient des informations sur les 

séminaires, cours et autres activités ou programmes prévus par chaque organisation 

ou organisme. Il contient également un tableau synoptique des programmes spatiaux 

de chaque participant et un aperçu des principaux programmes et activités prévus 

pour chaque année par chaque organisation et organisme des Nations Unies. 

 
3.  L’institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies pour les     
télécommunications : L’Union internationale des télécommunications (UIT) 
 

Vu le rapide progrès des techniques spatiales, le Comité ad hoc des utilisations 

pacifiques de l'espace  a recommandé, dès sa première session en juin 1959, que 

l'UIT réserve aux télécommunications spatiales les fréquences nécessaires pour les 

besoins prévisibles des recherches au cours des trois prochaines années. 

                                                           
139  A/AC. 105/679 et Add. 1 et 2. 
140  Rapport annuel sur la coordination des activités spatiales aux Nations Unies. 
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De son côté, l’UIT avait déjà commencé à se pencher sur ces questions. Aussitôt elle 

a convoqué une conférence extraordinaire administrative des radiocommunications 

pour l’année 1963, qui sera l’année de la mise en orbite du premier satellite de 

télécommunications. 

 

En élaborant ses règlements concernant l’espace, l’UIT s’est inspirée des principes 

fondamentaux élaborés au sein du CUPEEA et de ses Sous-comités, surtout de celui 

qui dit que l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique y compris la 

Lune et les autres corps célestes devait se faire pour le bien et dans l’intérêt de tous 

les pays quel que soit le stade de leur développement économique et scientifique car 

elles sont l’apanage de l’humanité entière. Selon certains, l’UIT a bien réussi à le 

faire : « The responsibilities and the work of the International Telecommunication 

Union fit well within the requirements of Art. I of the Outer Space Treaty that space 

should be used for the betterment of all”.141 L’UIT, cependant, a des pouvoirs limités: 

“being only an international consultative institution, ITU is unable to enforce its 

regulations. »142

 
 

3.1.    La relation entre l’UIT et l’ONU 
 
L’Union internationale des télécommunications est une agence spécialisée de 

l’Organisation des Nations Unies. Comme nous l’avons précisé, elle comptait 191 

Etats membres, plus de 600 membres des Secteurs et plus de 130 Associés au 

début de l’année 2007.143  

 

L’Union est responsable de la réglementation, de la normalisation, de la coordination 

et du développement des télécommunications internationales ainsi que de 

l'harmonisation des politiques nationales.144  

 

                                                           
141  Lyall, Francis, “Article I of the Outer Space Treaty and the International Telecommunication Union”, 
Proceedings of the 46th Colloquium on the Law of Outer Space, p. 96.  
142   Jakhu, Ram, « Challenges in Regulating Satellite Telecommunications in the Early 21st Century”, 
Annals of Air and Space Law vol. XXVIII, 2003, p. 300. 
143   www.itu.int, janvier 2007.  
144  Constitution de l’UIT, chap. I, art. Ier, Objet de l’Union. 
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 Elle est une organisation internationale du système des Nations Unies au sein de 

laquelle les Etats et le secteur privé coordonnent les réseaux et les services 

mondiaux de télécommunication. Signé à Lake Success, aux Etats-Unis, en août 

1947, l’Accord entre l’UIT et l’ONU prévoit en son article Ier que  « [l]es Nations 

Unies reconnaissent l’UIT comme l’institution spécialisée chargée de prendre toutes 

les mesures appropriées conformes à son Acte constitutif pour atteindre les buts 

qu’elle s’est fixée dans cet Acte.»  

 

L’UIT s’engage à coordonner ses travaux avec le Conseil économique et social des 

Nations Unies, à tenir compte des ses recommandations et, le cas échéant, à lui 

envoyer des rapports. Outre cette clause essentielle, l’Accord prévoit que la 

collaboration entre les deux Organisations portera sur trois points : 

 

1. L’ONU pourra envoyer des représentants qui participeront sans droit de vote 

aux Conférences de l'Union ainsi que, le cas échéant, aux assemblées des 

Comités consultatifs internationaux.145  

2. Réciproquement, l'UIT pourra se faire représenter à l'Assemblée générale, au 

Conseil économique et social ou au Conseil de tutelle des Nations Unies 

chaque fois qu'il y sera question d'un problème intéressant les 

télécommunications. 

3. Les deux Organisations échangeront des documents et renseignements 

«sous réserve des mesures qui pourraient être prises pour sauvegarder le 

caractère confidentiel de certains documents ».146  

 

L’UIT a l’obligation de présenter au Conseil économique et social un rapport annuel 

d'activité et de communiquer au Service statistique des Nations Unies tous les 

renseignements qui pourraient lui être demandés. En outre, elle peut à tout moment 

demander des avis consultatifs à la Cour internationale de Justice. 

 

L’Accord entre l’UIT et l’ONU répondait aux désirs des deux Parties car l'UIT qui, en 

devenant Institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies, voyait ainsi 

                                                           
145  Contrairement au désir qui avait été exprimé par ses représentants au cours des 
négociations, l'ONU ne peut participer de plein droit à toutes les réunions de l'UIT. 
146   Accord ONU-UIT, article V-1.T. 
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s’éloigner tout risque de concurrence par une autre organisation, tandis que l’ONU, 

de son côté, acquérait un droit de regard indirect sur un secteur important des 

relations internationales. Il devait au cours des années se révéler bénéfique et les 

deux Organisations en ont tiré des avantages mutuels. L'Accord n'était qu'un 

premier pas vers l’intégration complète de l’UIT dans l’ONU. En 1959, la 

Conférence de plénipotentiaires a mis au point ce processus d'intégration en 

faisant adhérer l'UIT au régime commun des conditions de service, 

traitements, pensions, etc.147

 

3.2.   Mandat et objectifs de l’UIT 
 
Les lignes de compétences de l’Union sont fixées dans la Constitution dès son article 

premier.  On relève notamment les compétences suivantes: 

• maintenir et étendre la coopération internationale entre tous les Etats 

membres de l’Union pour l’amélioration et l’emploi rationnel des 

télécommunications de toutes sortes ;148 

• promouvoir et offrir l’assistance technique aux pays en développement dans le 

domaine des télécommunications, ainsi que l’accès à l’information ;149  

• favoriser l’utilisation des services de télécommunications en vue de faciliter les 

relations pacifiques ;150  

• harmoniser les efforts des Etats membres et favoriser la coopération entre ces 

derniers et les membres des Secteurs ;151 ainsi que 

• promouvoir l’adoption d’une approche plus générale des questions de 

télécommunication, en collaborant avec d’autres organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales qui s’occupent de 

télécommunications.152 

 

L’exercice de ces attributions est précisé dans ses détails. L’Union doit effectuer :  

• l’attribution des bandes de fréquences du spectre radioélectrique, 

                                                           
147  Garmier, Jacques, L’UIT et les télécommunications par satellites, Bruxelles, Bruylant, 1975, p. 12.  
148  Ibid., art. 1, 1(a), n° 3.  
149  Ibid., art. 1, 1(b), n° 4. 
150  Ibid., art. 1, 1(e), n° 7. 
151  Ibid., art. 1, 1(f), n° 8. 
152  Ibid., art. 1, 1(g), n° 9. 
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• l’allotissement des fréquences radioélectriques et  

• l’enregistrement des assignations de fréquences et, pour les services 

spatiaux, de toute position orbitale associée sur l’orbite des satellites 

géostationnaires ou de toute caractéristique associée de satellites sur d’autres 

orbites afin d’éviter les brouillages préjudiciables entre les stations de 

radiocommunication des différents pays.153 

 

D’autres tâches de l’Union, précisées dans la Constitution, consistent à favoriser la 

normalisation mondiale des télécommunications,154 coordonner les efforts de 

développement des moyens de télécommunications, notamment ceux faisant appel 

aux techniques spatiales,155 favoriser la mise en place de tarifs aussi bas que 

possible, compatibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière 

saine et indépendante,156 procéder à des études et adopter des réglementations.157

 

En élaborant ses règlements concernant l’espace, l’UIT s’est inspiré des principes 

fondamentaux élaborés au sein du CUPEEA et de ses Sous-Comités, surtout de 

celui qui veut que l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique y 

compris la Lune et les autres corps célestes doit se faire pour le bien et dans l’intérêt 

de tous les pays, quel que soit le stade de leur développement économique et 

scientifique, comme il est prévu dans le Traité de 1967. « The responsibilities and the 

work of the International Telecommunications Union fit well within the requirements of 

Art. I of the Outer Space Treaty that space should be used for the betterment of 

all.”158

 

 
3.3.  La structure de l’UIT 
 
L’Union internationale des télécommunications est une organisation intergouverne-

mentale dans laquelle les Etats membres et les membres des Secteurs coopèrent en 

                                                           
153  Ibid., art. 1, 2(a), n° 10. 
154  Ibid., art. 1, 2(c), n° 13. 
155  Ibid., art. 1, 2(e), n° 15. 
156  Ibid., art. 1, 2(f), n° 16. 
157  Ibid., art. 1, 2(h), n° 18. 
158  Lyall, « Article I of the Outer Space Treaty and the International Telecommunication Union », op. 
cit., p. 96. 
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vue de répondre à l’objet de l’Union.159

 

 

L’Union s’efforce d’arriver à une participation universelle. Il est possible d’y adhérer : 

 

• pour tout Etat qui est Etat membre de l’Union en tant que Partie à toute 

convention internationale des télécommunications avant l’entrée en vigueur de 

la Constitution et de la Convention actuelles ;160 

• pour tout autre Etat, membre de l’Organisation des Nations Unies, qui adhère 

à la Constitution et à la Convention actuelles conformément aux dispositions 

établies dans la Constitution.161  L’adhésion s’effectue simultanément sous la 

forme d’un instrument unique couvrant à la fois la Constitution et la 

Convention ;162 et 

• pour tout autre Etat, non membre de l’Organisation des Nations Unies, après 

que sa demande a été agréée par les deux tiers des Etats Membres de 

l’Union.163 

 

Tout Etat membre a droit à une voix à toutes les conférences mondiales de l’UIT, 

tandis qu’aux conférences régionales, seuls les Etats membres de la région 

concernée ont le droit de vote.164 Un Etat membre en retard dans ses paiements à 

l’Union perd son droit de vote tant que le montant de ses arriérés est égal ou 

supérieur au montant des contributions dues pour les deux années précédentes.165

 
 
3.3.1.   La Conférence de plénipotentiaires 
 
La Conférence de plénipotentiaires est l'organe suprême de l'Union internationale 

des télécommunications.166 Convoquée tous les quatre ans, elle détermine les 

principes généraux de l'Union, adopte un plan stratégique et un plan financier pour 
                                                           
159   Constitution de l’UIT, chap. I, art. 2, n° 20. 
160    Ibid., chap. I, art. 2 (a), n° 21. 
161    Constitution de l’UIT, chap. IX, art. 53, nos. 212-214. 
162    Ibid.
163    Constitution de l’UIT, chap. I, art. 2 (c), n° 23. 
164    Ibid., art. 3 (b), n° 27. 
165    Ibid., art. 29. 9, n° 169. 
166   Art. 7 (a) Constitution de l’UIT. 
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une période de cinq ans et élit les membres de l'équipe de direction de l'Organisation 

ainsi que les membres du Conseil et du Comité du Règlement des 

radiocommunications.  A l'occasion des Conférences de plénipotentiaires, les Etats 

membres de l'UIT décident du rôle futur de l'Organisation. Les membres des 

Secteurs peuvent, eux aussi, participer à la Conférence de plénipotentiaires en 

qualité d'observateur.  

 
 
3.3.2.  Les Conférences administratives 
 
Les Conférences administratives peuvent être mondiales ou régionales, ordinaires ou 

extraordinaires, générales ou par service, mais elles sont toujours convoquées pour 

traiter de questions particulières de télécommunication.  

 

Parmi elles, il y a les Conférences mondiales des télécommunications internationales 

qui sont convoquées à la demande de la Conférence de plénipotentiaires et sont 

habilitées à réviser le Règlement des télécommunications internationales, traité 

international qui régit la fourniture et l’exploitation des services internationaux de 

télécommunication offerts au public ainsi que les moyens sous-jacents de transport 

utilisés pour fournir ces services. En outre, chaque Conférence est tenue d’observer 

le cadre de l’ordre du jour fixé préalablement par le Conseil. Nous parlerons de ces 

conférences plus en détail par la suite. 

 

 

3.3.3.   Le Conseil  
 
Entre les Conférences de plénipotentiaires, c’est le Conseil qui dirige les affaires de 

l’Union. Cet organe a été créé en 1947 sous le nom de Conseil d'administration, 

conformément à une décision prise par la Conférence de plénipotentiaires de 1947 

réunie à Atlantic City. Il agit en tant que mandataire de cette Conférence.167

 

Le Conseil se compose de représentants d'au maximum 25% du nombre total des 

                                                           
167  Constitution de UIT, art. 7(b), n° 41. 
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Etats membres,168 élus par la Conférence de plénipotentiaires,169 compte dûment 

tenu de la nécessité d'une répartition équitable des sièges entre les cinq régions du 

monde (Amériques, Europe occidentale, Afrique, Asie et Australasie). Actuellement, 

le Conseil compte 46 Etats membres.        

             

Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le Conseil, en sa 

capacité d’organe directeur de l’Union, agit en tant que mandataire de la 

Conférence.170  Il a pour rôle d'examiner les grandes questions de politique des 

télécommunications afin que les orientations politiques, les activités et la stratégie de 

l'Union soient parfaitement adaptées à l'évolution de l’environnement des 

télécommunications.171 Il établit également un rapport sur la politique et la 

planification stratégique de l'Union, ainsi que sur leurs répercussions financières.172

 

Le Conseil est en outre chargé d'assurer le bon fonctionnement courant de l'Union, 

de coordonner les programmes de travail, d'approuver les budgets et de contrôler les 

finances et les dépenses du Secrétariat général et des trois Secteurs.173  

 

Enfin, le Conseil prend toutes les dispositions nécessaires, après avoir obtenu 

l’accord de la majorité des Etats membres, pour résoudre à titre provisoire les 

questions non réglées dans la Constitution, dans la Convention et dans les 

Règlements administratifs, pour la solution desquels il n’est pas possible d’attendre 

la Conférence compétente suivante.174  
 
 

3.3.4.   Le Secrétariat général 
 

Le Secrétariat général, établi par la Conférence télégraphique internationale de 

Vienne de 1868, s’est installé à Berne en 1869. Il s’est appelé successivement 

Bureau international des administrations télégraphiques (1909-1933), Bureau de 

l’Union internationale des télécommunications (1934-1947) et depuis 1948 
                                                           
168  Convention de l’UIT, art. 4.1.2, n° 50A. 
169  Constitution de l’UIT, art. 10.1.1, n° 65. 
170  Ibid., art. 10.3., n° 68. 
171  Ibid., art. 10.4.2., n° 70. 
172  Ibid., art. 10.4.2bis, n° 70A. 
173  Ibid., art. 10.4.3., n° 71. 
174  Convention de l’UIT, art. 4.13, n° 79. 
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Secrétariat général de l’UIT. 

 

Cet organe est dirigé par un Secrétaire général  qui agit en qualité de représentant 

légal de l’Union.175 Le Secrétariat général coordonne les activités de l’Union avec 

l’assistance du Comité de coordination, composé du Secrétaire général, du Vice-

Secrétaire général et des directeurs des Bureaux des trois Secteurs.176  

 

Le Secrétariat est responsable de la gestion globale des ressources de l’Union et 

gère tous les aspects administratifs et financiers des ses activités. A ce titre, il fournit 

des services de conférence, des services informatiques, établit une planification 

stratégique à long terme et assume les fonctions habituelles à une entreprise 

(communication, conseils juridiques, finances, personnel et services communs). 

 

En outre, le Secrétariat général organise les nombreuses réunions, assemblées et 

conférences régionales et internationales de l’Union. A ce titre, il s’occupe de l’appui 

structurel et logistique, assure des services administratifs, fournit la documentation et 

assure des services de traduction et d’interprétation dans les six langues de travail 

de l’Union. De plus, son travail comprend l’assistance juridique, le soutien en matière 

de communication et de services de relations avec les médias pour ces événements. 

Le Secrétariat général, par le biais d’un vaste centre de préparation et de traitement 

des documents, s’occupe également de produire et d’imprimer des documents et des 

publications et de les commercialiser, vendre et expédier à des clients du monde 

entier. 

 

Dans le domaine de la planification stratégique, de l’élaboration de politiques 

générales, des relations extérieures et des communications au sein de l’Union, le 

Secrétariat général rédige des documents et des rapports rendant compte de 

l’évolution de l’environnement des télécommunications dans le monde et élabore des 

stratégies de communication et des documents pour faire connaître les travaux de 

l’Union. 

 

Le Secrétariat général de l’UIT gère les relations avec les médias, avec 

                                                           
175   Constitution de l’UIT, art. 11.2d, n° 76. 
176   Ibid., art. 26.1, n° 148. 
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l’Organisation des Nations Unies et avec d’autres organisations, régionales et 

internationales. En outre, il propose des améliorations à apporter aux méthodes de 

travail et définit des mesures d’économie par le biais d’analyses opérationnelles. 

 

 

Il incombe aussi au Secrétariat général de gérer les finances de l’Union. A ce titre, il 

formule des recommandations et communique des informations aux membres et aux 

organes législatifs de l’Union en matière financière et budgétaire ; il prépare 

également les projets de budget de l’Union, des analyses de coût et des rapports 

financiers. 

 

Le Secrétariat général s’occupe en outre des affaires juridiques de l’Union, donne 

des conseils juridiques sur divers textes importants, dont les traités internationaux. 

De même a-t-il pour tâche fondamentale d’assister le Secrétaire général dans son 

rôle de représentant juridique de l’UIT et de dépositaire des traités conclus par 

l’Union ou sous ses auspices.177

 

 

3.4.     Les trois Secteurs d’activité de l’Union 
 
Des changements considérables ont eu lieu au niveau de l’organisation des services. 

Ceux-ci ont été restructurés par la Conférence de plénipotentiaires de 1989, qui les a 

divisés en trois secteurs, remplaçant le Comité consultatif international télégraphique 

et téléphonique (CCITT) et le Comité consultatif international des 

radiocommunications (CCIR) : 

  

• Le Secteur des radiocommunications (UIT-R) 
 

Le Secteur des radiocommunications doit assurer une utilisation rationnelle, 

équitable, efficace et économique du spectre des fréquences radioélectriques par 

tous les services de radiocommunication, procéder à des études relatives à la 

gamme des fréquences et adopter des recommandations relatives aux 

                                                           
177  Convention de l’UIT, chap. Ier, art. 5. 
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radiocommunications.178

 

 

Son fonctionnement est assuré par des conférences mondiales et régionales et des 

assemblées des radiocommunications,179 le Comité du Règlement des 

radiocommunications,180 des commissions d’étude et un Groupe consultatif des 

radiocommunications181 et le Bureau des radiocommunications (BR)182 dirigé par un 

directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires.183

 

• Le Secteur de la normalisation (UIT-T) 
 
Le Secteur de la normalisation des télécommunications effectue des études sur les 

questions techniques, d’exploitation et de tarification, et adopte des 

recommandations à ce sujet en vue de normaliser les télécommunications à l’échelle 

mondiale.184

 

Son fonctionnement est assuré par des assemblées mondiales de normalisation des 

télécommunications, des commissions d’études, et le Bureau de la normalisation des 

télécommunications dirigé par un directeur élu par la Conférence de 

plénipotentiaires.185

 

• Le Secteur du développement (UIT-D) 
 
Le Secteur du développement répond aux missions de développement de l’Union et 

contribue notamment à ce que celle-ci s’acquitte de sa double responsabilité en tant 

qu’institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies et agent d’exécution 

pour la mise en œuvre de projets dans le cadre du système de développement des 

Nations Unies (PNUD) ou d’autres arrangements de financement.186

                                                           
178  Constitution de l’UIT, chap. II, art. 12.1.1, n° 78. 
179  Ibid., art. 13. 
180  Ibid., art. 14. 
181  Ibid., art. 15. 
182  Ibid., art. 16. 
183  Ibid., art. 12.2 a-e, n° 80-85. 
184  Ibid., chap. III, art. 17.1.1, n° 104.  
185  Ibid., art. 17.2 a-c, n° 106-109. 
186  Ibid., chap. IV, art. 21.1., n° 118. 
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Son fonctionnement est assuré par des conférences mondiales et régionales de 

développement des télécommunications, des commissions d’étude et le Bureau de 

développement des télécommunications (BDT)187 que dirige un directeur élu par la 

Conférence de plénipotentiaires. 

 
3.4.1.   Le Secteur des radiocommunications (UIT-R) 
 
C’est le Secteur qui, dans le cadre de cette recherche, nous intéresse le plus. 

Comme nous venons de le voir, l'UIT-R a pour tâche principale d'assurer l'utilisation 

rationnelle, équitable, efficace et économique du spectre des fréquences 

radioélectriques par tous les services de radiocommunication, y compris ceux qui 

utilisent des orbites de satellite.  

 

Cette mission se place dans le cadre plus large de l'objet de l'UIT, tel que défini à 

l'article Ier de la Constitution de l'UIT, et consiste en particulier à « maintenir et 

étendre la coopération internationale entre tous les Membres de l'Union pour 

l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes».  

 

Le rôle spécifique de l'UIT-R dans le cadre de cette mission est  

• d’effectuer l'attribution des bandes de fréquences du spectre radioélectrique, 

l'allotissement des fréquences radioélectriques et l'enregistrement des 

assignations de fréquences, et de toute position orbitale associée sur l'orbite 

des satellites géostationnaires afin d'éviter les brouillages préjudiciables entre 

les stations de radiocommunication des différents pays;  

• de coordonner les efforts en vue d'éliminer les brouillages préjudiciables entre 

les stations de radiocommunication des différents pays et d'améliorer 

l'utilisation des fréquences radioélectriques ainsi que l'orbite des satellites 

géostationnaires pour les services de radiocommunication. 

 

Gérer le spectre des fréquences radioélectriques et des orbites de satellites et 

assurer l'utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique d’une façon  

                                                           
187  Convention de l’UIT, section 7, art. 18. 
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équitable devient toujours plus difficile, puisque ces ressources naturelles font l’objet 

d’une demande croissante de la part de services toujours plus nombreux : services 

fixes et mobiles, de radiodiffusion, d’amateur, de recherche spatiale, de 

météorologie, de systèmes mondiaux de radiorepérage, de surveillance de 

l’environnement, et les importants services de communication pour la sauvegarde de 

la vie humaine en mer et dans les airs. Différents services et des ateliers avec la 

participation d’experts188 contribuent à la réalisation de cette tâche.  

 

3.4.1.1.    Le Bureau des radiocommunications 
 
Pour organiser et coordonner les travaux du Secteur des radiocommunications, il y a 

le Bureau des radiocommunications (BR). Il fournit l'appui technique et administratif 

nécessaire aux conférences, assemblées et commissions d’études des 

radiocommunications ainsi qu'aux groupes de travail et aux groupes d'action. En 

outre, il  applique les dispositions du Règlement des radiocommunications et de 

divers accords régionaux; inscrit et enregistre les assignations de fréquence et les 

caractéristiques orbitales des services spatiaux ; et tient à jour le Fichier de 

référence  international des fréquences. Donner des avis aux Etats membres sur 

l'utilisation équitable, efficace et économique du spectre des fréquences 

radioélectriques et des orbites de satellites, examiner les cas de brouillage 

préjudiciable et apporter son concours pour résoudre ces cas et fournir des 

informations techniques et organiser des séminaires sur la gestion nationale des 

fréquences fait également partie de ses nombreuses tâches, de même que la 

coordination de l'élaboration, de l'édition et de la diffusion des circulaires, documents 

et publications élaborés dans le Secteur.189

 
3.4.1.2.   Le Comité du Règlement des radiocommunications (RRB) 
 
Les douze membres du Comité du Règlement des radiocommunications (RRB) sont 

                                                           
188   Dans le cadre du Programme de l’UIT pour la mise en place des réseaux de demain, l’UIT et la 
Fondation italienne Ugo Bordoni ont organisé conjointement, les 22 et 23 janvier 2007 à Genève, un 
atelier sur le thème « Mécanismes du marché et gestion du spectre ». L’atelier visait à promouvoir l’un 
des objectifs fixés par le Sommet mondial sur la société de l’information, à savoir que l’UIT prenne des 
mesures pour garantir une utilisation efficace du spectre des fréquences radioélectriques et pour 
garantir à tous les pays un accès équitable à ce spectre. www.itu/spectrum, mars 2007. 
189   Convention de l’UIT, art. 12, nos. 161-177. 
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élus par la Conférence de plénipotentiaires. Ils s’acquittent de leurs tâches de 

manière indépendante et à temps partiel et se réunissent normalement jusqu’à 

quatre fois par an, à Genève. Le Directeur du Bureau des radiocommunications est 

le Secrétaire exécutif du Comité du Règlement des radiocommunications. 

 

Le Comité approuve les Règles de procédure qu’utilise le Bureau des 

radiocommunications pour appliquer les dispositions du Règlement des 

radiocommunications et inscrire les assignations de fréquence soumises par les 

Etats membres. Il  traite les questions dont il est saisi par le Bureau et qui  ne 

peuvent pas être résolues par l’application des dispositions du Règlement des 

radiocommunications ou des Règles de procédure ;  examine les rapports sur les 

études de brouillage non solutionnées qu’a menées le Bureau à la demande d’une 

ou de plusieurs administrations et formule des recommandations ; et  formule des 

avis à l’intention des Conférences des radiocommunications et des Assemblées des 

radiocommunications. Parmi ses tâches, il y a également l’examen des appels de 

décisions prises par le Bureau des radiocommunications en ce qui concerne des 

assignations de fréquence. En plus, il  assume toute autre fonction supplémentaire 

prescrite par une conférence compétente ou par le Conseil.190

 

3.4.1.3.   Le Département des services spatiaux (SSD) 
 
Pour les questions concernant les activités spatiales, l’UIT-R dispose d’un 

département responsable des procédures de coordination et d’enregistrement des 

systèmes spatiaux et des stations terriennes. Ce Département s’occupe de la saisie, 

du traitement et de la publication des données et examine les fiches de notification 

d’assignations de fréquence présentées par les administrations en vue de leur 

inclusion dans les procédures de coordination officielles ou de leur inscription dans le 

Fichier de référence international des fréquences (MIFR).   

 

Ce Département est également responsable de la gestion des procédures des Plans 

d'assignation ou d'allotissement de l'UIT relatifs aux services spatiaux ainsi que de la 

fourniture aux administrations d'une assistance sur toutes les questions énumérées 

ci-dessus. Le Département est structuré en trois divisions : 
                                                           
190   Convention de l’UIT, art. 10, nos. 140-147. 
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-  la Division des publications et de l'enregistrement des services spatiaux (SPR) ; 

-  la Division de la coordination des systèmes spatiaux (SSC) ; et  

-  la Division de la notification et des plans spatiaux (SNP).191

 

 
3.4.1.4.  Le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) 
 
Une contribution importante aux travaux du Secteur de radiocommunications est faite 

par le Groupe consultatif des radiocommunications.192 Parmi ses fonctions, nous 

trouvons celles d’examiner les priorités et les stratégies adoptées par le Secteur ainsi 

que les progrès accomplis par les Commissions d’études dans leurs travaux, de 

fournir des lignes directrices relatives aux travaux des commissions d'études et de  

recommander des mesures visant à encourager la coopération et la coordination 

avec d'autres organisations et les autres Secteurs de l'UIT. 

 

Le GCR donne des avis sur ces questions au Directeur du Bureau des 

radiocommunications. Une assemblée des radiocommunications peut adresser au 

GCR des questions spécifiques relevant de son domaine de compétence.193  

 

3.4.1.5.  Les Conférences mondiales des radiocommunications et les 
Assemblées des radiocommunications 
 
Une conférence mondiale des radiocommunications peut procéder à une révision 

partielle ou, exceptionnellement, totale du Règlement des radiocommunications et 

traiter de toute autre question de caractère mondial relevant de sa compétence et se 

rapportant à son ordre du jour.194 Elle peut d’ailleurs être convoquée pour examiner 

des questions de radiocommunication particulières.195 Son ordre du jour comprend toute 

question dont l'inclusion a été décidée par une Conférence de plénipotentiaires.196 Le 

cadre général de cet ordre du jour devrait être fixé quatre à six ans à l'avance et 

l'ordre du jour définitif est établi par le Conseil de préférence deux ans avant la 

                                                           
191    www.itu.int/ITU-R/space
192  Constitution de l’UIT, art. 12.2(d)bis, n° 84A et Convention de l’UIT, art. 11, n° 160A-160I. 
193  Convention de l’UIT, art. 8.4, n° 137A. 
194  Ibid., art. 13.1, n° 89. 
195  Convention de l’UIT, section 5, art. 7. 
196  Ibid., art. 7.2.3, n° 119. 
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Conférence, avec l'accord de la majorité des Etats membres.197 Les Conférences 

mondiales des radiocommunications sont convoquées normalement tous les deux à 

trois ans.198

Normalement les Assemblées des radiocommunications sont elles aussi convoquées 

tous les deux à trois ans et peuvent être associées, pour ce qui est du  

lieu et des dates, aux Conférences mondiales des radiocommunications, de 

manière à améliorer l'efficacité et la productivité du Secteur des 

radiocommunications. Les Assemblées des radiocommunications établissent 

les bases techniques nécessaires aux travaux des Conférences mondiales 

des radiocommunications et donnent suite à toutes les demandes de ces 

conférences.199

Les décisions de ces Conférences et Assemblées des radiocommunications doivent 

être conformes aux dispositions de la Constitution et de la Convention de l’Union 

ainsi qu’aux dispositions du Règlement des radiocommunications. Lorsqu'elles 

adoptent des résolutions ou des décisions, les Conférences doivent tenir compte des 

répercussions financières prévisibles et devraient éviter d'adopter des résolutions ou 

des décisions susceptibles d'entraîner le dépassement des limites financières fixées 

par la Conférence de plénipotentiaires.200

 

 

3.5.  Le rôle des entités privées dans le système de l’UIT 
 
Déjà les anciens Comités consultatifs internationaux, supprimés en 1992, 

comprenaient, outre les administrations des Etats membres, toutes les exploitations 

privées reconnues ainsi que les organisations scientifiques et industrielles. La seule 

condition d’admission était l’autorisation de l’Etat membre reconnaissant 

l’exploitation. En effet,  la nouvelle Constitution de l’UIT proclame et souligne 

« l’intérêt d’une participation universelle à l’Union ».201  

 
                                                           
197  Convention de l’UIT, art. 7.2.2, n° 118. 
198  Constitution de l’UIT, art. 13.2, n° 90. 
199  Ibid., art. 13.3, n° 91. 
200  Ibid., art. 13.4, n° 9. 
201  Constitution de l’UIT, chap. I, art. 2, n° 20. 
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L’admission des entités privées202 résulte du fait que parmi elles se trouvent les 

principaux producteurs de technologies de télécommunications et de nombreux 

experts du domaine des télécommunications. Enfin, ces entités privées sont des 

partenaires indispensables pour aider à financer des projets, notamment des projets 

de développement. 

 

Les réformes des années ‘90 ont suivi les recommandations d’une commission créée 

par l’UIT et dirigée par l’Américain Warren. Ce groupe, connu sous son nom de 

Commission Warren,203 a proposé la division de l’UIT dans les trois Secteurs et a 

demandé aux Etats membres d’encourager « la participation du secteur privé dans 

les instances nationales qui coordonnent les travaux pour l’UIT et dans les 

délégations assistant aux réunions et conférences pertinentes de l’UIT ».204   

 

Afin d’éviter toute atteinte au caractère intergouvernemental de l’Organisation, des 

conditions précises ont été établies pour la participation des entités privées aux 

travaux des Secteurs. Pour être admis, il faut avoir les caractéristiques suivantes : 

 

• Etre des exploitations reconnues, organismes scientifiques ou industriels et 

organismes de financement ou de développement approuvés par l’Etat 

membre intéressé ;  

• être des autres entités s’occupant de questions de télécommunication 

approuvées par l’Etat membre intéressé ; ou 

• être des organisations régionales ou autres organisations internationales de 

télécommunication, de normalisation, de financement ou de 

développement.205 

 

Les demandes d’admission comme membre d’un Secteur de l’Union peuvent être 

présentées au Secrétaire général par l’Etat membre intéressé206 ou directement par 

l’entité privée207 au Secrétaire général. Les Etats membres qui autorisent ces entités 

                                                           
202  Ibid., art. 12.2(b), n° 88, art. 17.2(b), n° 112, art. 21.4(b), n° 136. 
203   Le Rapport de 1989 « L’UIT de demain : Les défis du changement » a été établi par une 
commission de haut niveau chargée d’examiner la structure et le fonctionnement de l’UIT. 
204   Ibid., p. 17. 
205   Convention de l’UIT, section 8, art. 19 a-c, nos. 228-231. 
206   Ibid., art. 19.4, n° 234. 
207   Ibid., art. 19.4(b)is, n° 234 A.. 
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à envoyer directement une demande au Secrétaire général doivent en informer ce 

dernier. Toute demande formulée par une organisation est transmise au Secrétaire 

général208 et examinée selon une procédure établie par le Conseil. 

 

Une fois admis, les membres des Secteurs sont autorisés à participer pleinement aux 

activités du Secteur dont ils relèvent. Ils peuvent fournir des présidents et des vice-

présidents pour les assemblées et réunions des Secteurs, ainsi que pour les 

conférences mondiales de développement des télécommunications.209 Ils sont 

également autorisés à participer à l’adoption des Questions et des 

Recommandations ainsi que des décisions relatives aux méthodes de travail et aux 

procédures du Secteur concerné.210

 

Un membre de Secteur peut agir au nom de l’Etat membre qui l’a approuvé si celui-ci 

fait savoir au directeur du Bureau concerné qu’il l’a autorisé à cet effet.211

 

L’Assemblée ou la Conférence d’un Secteur peut décider d’admettre une entité ou 

organisation à participer comme Associé aux travaux d’une commission d’études 

donnée et des groupes subordonnés,212 cependant, sans prendre part au processus 

de décision ou aux activités de liaison de cette Commission d’étude.213 La notion 

d’Associé a été introduite par la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis en 

1998 pour permettre à des entités ou organisations de petite taille de participer aux 

travaux de l’UIT, et l’Assemblée des radiocommunications a décidé en 2000 à 

Istanbul d’admettre la participation d’Associés aux activités du Secteur des 

radiocommunications et à statuer sur leurs droits par rapport à l’UIT-R. C’est ainsi 

que des entités privées ou organisations peuvent participer aux travaux d’une seule 

et unique Commission d’études choisie et de ses groupes subordonnés. Au sein de 

ces organismes, dans le cadre de leur Secteur d’appartenance, elles ont le droit  de 

soumettre des contributions et de leur faire part de leurs observations ainsi que de 

prendre part au travail d’élaboration de Recommandations. Cependant, ces membres 

de Secteur ne sont pas autorisés à participer aux procédures de vote ou 
                                                           
208   Ibid., art. 19.6, n° 236. 
209   Constitution de l’UIT, art. 3.3(a), n° 28(B). 
210   Ibid., art. 3.3(b), n° 28(C). 
211   Convention de l’UIT, art. 19.9, n° 239. 
212   Ibid., art. 20.12, n° 241A. 
213   Ibid., art. 21.7ter, n° 248(B). 
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d’approbation des Questions et Recommandations.214

 

A toutes les séances d’une conférence, assemblée ou autre réunion, la délégation 

d’un Etat membre a droit à une voix,215 tandis que les entités privées comme telles 

n’ont pas de droit de vote. Cependant, lorsqu’un Etat membre n’est pas représenté 

par une administration, les représentants des exploitations reconnues de l’Etat 

membre concerné ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit à une seule 

voix.216

 

L’UIT repose sur le principe de la coopération internationale entre les gouvernements 

et le secteur privé. L’Union représente une instance mondiale au sein de laquelle le 

secteur public et le secteur privé travaillent ensemble pour résoudre une grande 

diversité de questions et pour orienter les activités futures. Le droit international des 

télécommunications se développe donc sur la base de l’initiative étatique, mais avec 

la collaboration d’organisations et d’entités privées. C’est le Secteur de la 

normalisation qui compte le plus grand nombre de membres de Secteur. Ce sont 

pour la plupart des producteurs d’équipement qui ont grand intérêt à ce que des 

normes internationales acceptables et fiables soient développées.  

 

Toutes les activités menées par les entités privées au sein de l’UIT restent 

cependant sous la souveraineté des Etats, comme l’exige le Traité sur l’espace de 

1967 qui précise que « [l]es activités des entités non gouvernementales dans 

l’espace extra-atmosphérique … doivent faire l’objet d’une autorisation et d’une 

surveillance continues de la part de l’Etat approprié Partie au Traité ».217

 
3.6.  Les bases financières de l’UIT 
 
L’Union doit faire face aux frais afférents au Conseil, au Secrétariat général et aux 

Secteurs de l’Union, ainsi qu’aux Conférences de plénipotentiaires et aux 

Conférences mondiales des télécommunications internationales.218

                                                           
214   Ibid., art. 20.12, n° 241(A) – 241(E). 
215   Ibid., art. 32(A).1, n° 340(A). 
216   Ibid., art.  32(A).3, n° 340(C). 
217   Traité sur l’espace, art. 6. 
218   Constitution de l’UIT, art.28.1 (a,b,c). 
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Ces dépenses sont couvertes par les contributions des Etats membres et des 

membres de Secteurs. D’autres recettes proviennent du recouvrement des coûts  

pour certains produits et services et de la vente des publications de l’Union. 

 

Chaque Etat membre et chaque membre de Secteur verse une somme qui équivaut 

au nombre d’unités219 correspondant à la classe de contribution choisie par eux. La 

Conférence de plénipotentiaires de 2002 a décidé que la limite supérieure du 

montant de l’unité contributive des Etats membres pour les années 2004-2007 serait 

de 330'000 francs suisses.220  Les contributions des pays diffèrent énormément : le 

10% des Etats membres paient le 90% des contributions. 

 

3.7.  Le règlement des différends  
 

« Les Etats Membres peuvent régler leurs différends sur les questions relatives à 

l’interprétation ou à l’application de la présente Constitution, de la Convention ou des 

Règlements administratifs, par la négociation, par la voie diplomatique, ou suivant les 

procédures établies par les traités bilatéraux ou multilatéraux conclus entre eux pour 

le règlement des différends internationaux, ou par toute autre méthode dont ils 

pourraient décider d’un commun accord. »221

 

Au cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait adopté, tout Etat membre 

partie à un différend peut avoir recours à l’arbitrage.222 Les procédures d’arbitrage 

sont prévues dans la Convention.223 D’autres dispositions sont incorporées dans le 

Protocole facultatif concernant le règlement obligatoire des différends.  

 

Les procédures sont limitées aux différends relatifs à l’interprétation et à l’application 

des instruments de l’UIT  entre ses Etats membres. Elles ne s’appliquent ni au grand 

nombre de membres des Secteurs et ni aux services et équipements du secteur 

privé des télécommunications. Différentes propositions ont été faites pour combler 

                                                           
219   Il y a dix classes d’unités, voir Convention de l’UIT, chap. IV, art. 33. 
220   Actes finals, Décision 5 (Rév. Marrakech, 2002), p. 147. 
221   Constitution de l’UIT, art. 56, Règlement des différends, point 1, n° 233. 
222   Ibid., point 2. 
223  Convention de l’UIT, chap. VI, Arbitrage et amendement, art. 41. 
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ces lacunes, comme par exemple le « Memorandum of Understanding for Dispute 

Resolution in Telecommunications ».224  

 

Jusqu’à présent, les Etats membres ont préféré régler leurs différends en dehors de 

ces mécanismes, sur une base bilatérale ou multilatérale. 

 

4.   L’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
 
Une autre instance qui joue un rôle régulateur depuis quelques années dans le 

domaine des télécommunications, y compris les télécommunications spatiales, est 

l’Organisation mondiale du commerce qui a remplacé le GATT225 en tant 

qu’organisation internationale. Issue des négociations du Cycle d’Uruguay226 (1986-

1994), l’OMC, devenue effective le 1er janvier 1995, compte depuis janvier 2007 150 

pays membres.  Elle est, à côté de la Banque mondiale et du Fonds monétaire 

international, la troisième organisation à s’occuper de la coopération économique 

internationale. L’OMC a pour mandat de réduire, voire de supprimer les obstacles 

aux échanges.  

 
4.1.  Le rôle de l’OMC relatif aux communications par satellite 
 
En 1994, l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) a élargi le mandat 

de l’OMC pour y inclure les échanges de services commerciaux.  L'AGCS s'applique 

en principe à tous les secteurs de services, à deux exceptions près : 

 

L’Accord exclut les services fournis "dans l'exercice du pouvoir gouvernemental", 

c'est-à-dire les services qui ne sont fournis ni sur une base commerciale, ni en 

concurrence avec d'autres fournisseurs. Les activités faisant partie d'un régime de 

sécurité sociale et les autres services publics, comme les services de santé et 

d'éducation, qui ne sont pas fournis dans les conditions commerciales, en sont de 
                                                           
224  Voir Noll, Alfons A.E., « The Various Approaches to Dispute Settlement Concerning International 
Telecommunications”, Arbitration in Air, Space and Telecommunications Law, Edited by The 
International Bureau of the Permanent Court of Arbitration, La Haye, Kluwer Law International, 2001, 
pp. 161-191. 
225  GATT, l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (1948-1994). 
226   Sous les auspices du GATT, des séries de négociations commerciales dénommées « Cycles » ou 
« Rounds »  étaient organisées avec le but de faire progresser la libéralisation du commerce 
international. 
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bons exemples. 227 Par ailleurs, l'Annexe sur les services de transport aérien exclut 

du champ d'application de l'Accord les mesures qui affectent les droits de trafic et les 

services directement liés à l'exercice de ces droits. 

 

L’Accord repose sur trois piliers : 

• un accord cadre qui est destiné à tous les secteurs de services et qui s’impose 

à tous les signataires de l’Accord général de l’Uruguay Round : 

• les annexes de problèmes particuliers de différents secteurs, 

• les listes des engagements spécifiques. 

 

Les dispositions de l’AGCS ont également eu une influence sur les activités spatiales 

commerciales, en particulier sur les télécommunications spatiales. En 1994, les 

Ministres du commerce ont mis en place un groupe de négociation sur les 

télécommunications de base (GNTB).228 Les négociations au sein de ce Groupe ont 

abouti, en février 1997, à l’élaboration d’un ensemble d’engagements pris par 69 

Etats membres de l’OMC concernant l’accès au marché des services. Ces 

dispositions ont été insérées dans un document appelé « Quatrième Protocole » et 

annexé à l’Accord général sur le commerce des services.  Cette annexe sur les 

télécommunications traite de points spécifiques en rapport avec le commerce des 

services de télécommunications, tel l’accès aux réseaux publics. Les principaux 

éléments dans l’AGCS concernant le secteur des satellites sont l’accès non-

discriminatoire au marché, l’ouverture des frontières pour un accès en régime de 

concurrence, la mise en œuvre d’une politique du « ciel ouvert » et la nécessité pour 

les pays de faire de la transparence dans la réglementation des télécommunications. 

Pour compléter le GATS et son annexe sur les télécommunications, il y a  les Listes 

des engagements et exemptions des différents pays membres de l’Organisation, 

ainsi qu’un Document de référence qui contient des définitions et des principes 

concernant le cadre réglementaire pour les services de télécommunications de 

base.229  L’UIT n’a eu qu’une faible influence sur les négociations du GATS. Sa  

                                                           
227  Article I, para. 3 de l'AGCS. 
228  Les télécommunications de base comprennent tous les services de télécommunication, publics 
comme privés, qui impliquent la transmission de bout en bout des informations fournies par le client. 
On les distingue des télécommunications à valeur ajoutée, qui sont des services dans le cadre 
desquels les fournisseurs « ajoutent une valeur » aux informations fournies par le client, améliorant 
leur forme ou leur contenu ou en prévoyant leur stockage et leur recherche.  
229  Malanczuk, Peter, « The Relevance of International Economic Law and the World Trade 
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contribution aux résultats atteints se serait réduite, d’après certains, à « quantité 

négligeable ».230  

 

4.2.   La relation entre l’UIT et l’OMC  
 
Après les nouvelles dispositions de l’OMC relatives aux télécommunications, il était 

devenu important de mieux définir les compétences des deux Organisations. En 

2000 fut élaboré un Accord entre l’Union internationale des télécommunications231 et 

l’Organisation mondiale du commerce. Il s’agit d’un accord de coopération qui fut 

signé par les deux parties en novembre 2001, adopté par la Conférence de 

plénipotentiaires de l’UIT à Marrakesh en 2002, et entré en vigueur encore la même 

année.  

 

L’Accord prévoit que l’OMC et l’UIT définissent « des domaines d’intérêt commun 

dans le cadre de leurs mandats respectifs, en insistant notamment sur les questions 

d’ordre technique et réglementaire et les questions de développement concernant le 

commerce des télécommunications pour lesquelles la coopération est susceptible de 

promouvoir les intérêts des deux organisations ».232 Il est également important que 

certaines compétences restent bien exclusives des deux Organisations pour éviter 

des conflits, par exemple dans le domaine des assignations de fréquences aux 

services de télécommunications par satellite. Selon certains, une influence de l’OMC 

sur la réglementation internationale des fréquences pourrait avoir des conséquences 

négatives parce que des interventions de l’OMC relatives à d’autres ressources 

naturelles auraient déjà montré qu’elle n’est pas en mesure de garantir la protection 

de celles-ci.233 A l’occasion des prochaines révisions du Règlement des 

radiocommunications, l’UIT devra sans doute tenir compte de l’avis de l’OMC et  des 
                                                                                                                                                                                     
Organization (WTO) for Commercial Outer Space Activities », dans R.A. Harris, International 
Organisations and Space Law, ESA Publications Division, Noordwijk, 1999, pp. 305-316. 

230  Schorlemer, Sabine von,  Globale Telekommunikation und Entwicklungsländer – Die 
Liberalisierung von Telekommunikationsdiensten in GATT/WTO, Baden-Baden,  Nomos 
Verlagsgesellschaft, 2000, p. 443. 
231  Les articles 8 et 50 de la Constitution de l’UIT de 1992 prévoient la conclusion d’accords entre 
l’UIT et d’autres organisations internationales ainsi que l’instauration d’une coopération entre l’UIT et 
d’autres organisations. 
232   Accord  entre l’Union internationale des télécommunications et l’Organisation mondiale du 
commerce », paragraphe 2.  
233   Mosteshar, Sa’id, « Comments on Frequency Management », Project 2001 – Legal Framework for 
Commercial Satellite Communications, Colloque international à l’Université de Cologne, 2001, 117 p. 
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dispositions pertinentes déjà en vigueur. Des premiers pas vers une meilleure 

collaboration entre les deux Organisations ont déjà été faits. Un atelier de formation 

conjoint UIT/OMC à l’intention des régulateurs dans le domaine des 

télécommunications s’est tenu en décembre 2004.  
 
 
 

          CHAPITRE  III 
 

LE MILIEU DES TELECOMMUNICATIONS SPATIALES : 
L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE : DEFINITION ET DELIMITATION 

 

De nombreuses déclarations, conventions, accords et traités ont été établis en droit 

de l’espace extra-atmosphérique, mais on y chercherait en vain la définition de cet 

espace et on ne sait toujours pas où il commence et encore moins où il finit. Et 

pourtant, selon certains, une telle définition et délimitation serait indispensable car 

« chaque fois qu’il  y  a communication, nationale ou internationale, on rencontre, ou 

on peut rencontrer un milieu, … Or, ... le milieu est déterminant pour établir le régime 

des communications. »234

 

De plus, l’ensemble des lois concernant l’espace continue à s’accroître, utilisant des 

expressions telles que « objet spatial », « activités spatiales » et naturellement 

l’expression-clé « espace extra-atmosphérique », sans qu’il y ait une définition 

exacte. 

 

1. Brève introduction historique à la question 
 
Les débuts de l'aviation vers la fin du siècle passé ont fait jaillir le débat autour du 

statut juridique de l'espace placé au-dessus du territoire des Etats. D'un côté, il y 

avait les partisans de la liberté de l'air comme Fauchille235 et, de l'autre, ceux qui, 

                                                           
234  Reuter, Paul, Le droit international des communications, fascicule I, Cours à l’Université de Paris, 
1985, pp. 8-9. 

235  Fauchille, Paul, "Rapport de la Commission interministérielle de la navigation aérienne", Paris, 1909, 60 p. 
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comme Zitelmann,236 défendaient la thèse de la souveraineté de l'Etat sur l'espace 

aérien surjacent son territoire. Et c'est bien cette deuxième théorie qui devait déjà 

peu d'années après, trouver sa consécration dans la Convention de 1919 portant 

réglementation de la navigation aérienne, appelée « Convention de Paris ».237

 

On commençait aussi à se poser la question de la limite supérieure de cette 

« souveraineté verticale ». Le juriste allemand Emanuel von Ullmann, par exemple, 

avait proposé de fixer la limite de la souveraineté nationale à l'altitude qui pouvait 

être atteinte par l'homme.238 Depuis, la réalité a certainement dépassé l'imagination 

la plus audacieuse, et la théorie de von Ullmann ne peut plus être valable depuis 

bien longtemps, mais presque cent ans après, on n'a toujours pas trouvé une 

réponse exacte à la question: "Où finit l'espace souverain surjacent d’un Etat et où 

commence l'espace extra-atmosphérique non soumis à aucune souveraineté 

nationale?" 

 

Avec le lancement du premier Spoutnik en 1957, cette question de délimitation a pris 

un intérêt concret. Il fallait finalement trouver cette frontière. De nombreux juristes et 

des hommes de science se sont occupés de ce problème. Il commençait à figurer à 

l'ordre du jour de congrès, symposia et colloques, comme le Premier Colloque sur le 

droit de l’espace extra-atmosphérique tenu à La Haye en 1958.239

 
La question de la définition et de la délimitation de l’espace extra-atmosphérique a 

été inscrite à l’ordre du jour du Sous-Comité juridique du CUPEEA pratiquement dès 

le début de son activité. Le Sous-Comité juridique a formé un groupe de travail pour 

s’en occuper de plus près et pour lui soumettre des propositions. Après avoir 

examiné et réexaminé maintes fois la question sans arriver à une solution acceptable 

pour toutes les Parties, il est aussi arrivé au Sous-Comité juridique de ne pas s’en 

occuper durant certaines sessions. Pour relancer le débat autour du problème, le 

Sous-Comité juridique commença en 1993 à examiner, à travers son groupe de 

                                                           
236 Zitelmann, Ernst, "Luftschiffahrtsrecht",  brochure,  Duncker & Humblot,  Lipsie, 1910,  43 p. 
237  Convention portant réglementation  de la navigation aérienne, Paris, 1919, Recueil de textes 
relatifs au droit international de l’air et de l’espace, Aix-en-Provence, ADIFURTA, 1983 (dorénavant 
cité « Recueil Adifurta »), vol. I, p. 31. 

238 Ullmann, Emanuel von, Völkerrecht, Tübingen, J.C.B. Mohr, 1908, p. 426. 
239  Proceedings of the 1st Colloquium on the Law of Outer Space, The Hague, 1958. 
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travail, la question de la définition et délimitation de l’espace par rapport aux objets 

aérospatiaux. Il élabora le « Questionnaire relatif aux problèmes juridiques pouvant 

se poser à propos des objets aérospatiaux » qui fut distribué en 1995 à tous les  

membres de l’ONU. Ce questionnaire a été mis à jour en 2001.240  

 

De 1998 à 2000, le groupe de travail du Sous-Comité juridique, s’occupant de la 

question de la définition et de la délimitation, a consacré ses travaux principalement 

aux caractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires, 

notamment aux moyens de l’utiliser de façon rationnelle et équitable, sans porter 

atteinte au rôle de l’Union internationale des télécommunications.241  Par la suite, le 

Sous-Comité juridique a décidé de se pencher  à nouveau sur la question de la 

définition et de la délimitation de l’espace. C’est pourquoi, à sa quarantième session 

en 2001, il a décidé de séparer les deux sujets et de les inscrire dorénavant comme 

deux points distincts à l’ordre du jour, de la façon suivante : « Questions relatives : a) 

A la définition et à la délimitation de l’espace ; b) Aux caractéristique et à l’utilisation 

de l’orbite des satellites géostationnaires... ». Depuis, un groupe de travail s’est de 

nouveau attaqué à la question de la définition et de la délimitation de l’espace, sans 

pouvoir la faire avancer de façon significative.  

 

De l’analyse des réponses résulte qu’il y a encore beaucoup d’incertitude dans ce 

domaine.242 Le Sous-Comité juridique déplore le fait que seulement 39 pays aient 

répondu au questionnaire jusqu’à présent et continue à inviter les Etats à répondre. Il 

nous semble que le problème n’est pas seulement le nombre modeste de réponses 

mais également le contenu souvent vague des réponses recueillies. De leur côté, les 

Etats dans leurs réponses accusent souvent le manque de clarté et de définitions 

précises des expressions utilisées. 

 

 

 
                                                           
240  Voir A/AC.105/544, para. 4 à 22 ; A/AC.105/573, annexe II, para. 16 à 22 ; et A/AC.105/607, 
annexe I, para. 6 à 12, 17 et 19 à 27. 
241   A/AC.105/769, « Brève rétrospective de l’examen de la question de la définition et de la 
délimitation de l’espace extra-atmosphérique », CUPEEA, 18 janvier 2002. 
242   Une compilation des réponses des Etats au questionnaire est accessible sur le site web du 
Bureau des affaires spatiales http :www.oosa.unvienna.org/aero ; Note du Secrétariat intitulée 
« Résumé analytique des réponses au questionnaire relatif aux problèmes juridiques pouvant se 
poser  à propos des objets aérospatiaux », A/AC.105/C.2/L.249 et Corr.1 et Add.1. 
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2. Le statut juridique de l'espace atmosphérique et la réglementation des 
activités 
 
Le premier instrument international régissant l'aviation et, par conséquent, les 

activités se déroulant dans l'espace surjacent au territoire d'un Etat était la 

Convention portant réglementation de la navigation aérienne, signée à Paris le 13 

octobre 1919.243 Elle a démontré la ferme volonté des Etats d'exercer leur 

souveraineté sur l'espace au-dessus de leur territoire national. L'article 1er prévoyait 

que "[l]es Hautes Parties contractantes reconnaissent que chaque Puissance a la 

souveraineté complète et exclusive sur l'espace atmosphérique au-dessus de son 

territoire. Au sens de la présente Convention, le territoire d'un Etat sera entendu 

comme comprenant le territoire national métropolitain et colonial, ensemble les eaux 

adjacentes". L'article 2 stipulait que chaque Etat contractant avait la compétence 

d'accorder la liberté de passage inoffensif aux autres Etats contractants selon les 

conditions établies par la Convention.244 L'article 8 de la Convention de Chicago de 

1944 interdit tout vol effectué par un engin sans pilote au-dessus d'un territoire 

étranger, à moins que l'Etat sous-jacent ait délivré une autorisation spéciale. Comme 

ce texte ne fixe aucune limite vers le haut, certains auteurs en ont déduit que le droit 

de souveraineté de l'Etat s'étendait au-dessus de son territoire jusqu'à l'infini.245  

 

Vu les moyens techniques limités de l'époque, le besoin de fixer la limite supérieure 

de l'espace aérien souverain ne se faisait encore pas sentir. Cependant, dans la 

période de l'entre-deux-guerres, et en particulier au cours de la Deuxième Guerre 

mondiale, l'aviation a connu un grand essor. La réglementation de 1919 n'était plus 

suffisante. En 1944, trois instruments différents ont été rédigés au cours d'une 

conférence tenue à Chicago: 

 

a) la Convention relative à l'aviation civile internationale, appelée « Convention de 

Chicago » ;246   

                                                           
243  Convention portant réglementation de la navigation aérienne, signée à Paris le 13 octobre 1919, 
Recueil ADIFURTA, vol. I, Droit de l’air, pp. 31-44. 
244  Ibid.
245  Marcoff, M.G., Traité de droit international public de l’espace, Fribourg, Editions Universitaires, 
1973, 835 p.  
246  Convention relative à l’Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 7 décembre 1944, 
Recueil ADIFURTA, vol. I, Droit de l’air, pp. 45-78. 
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b) l'Accord  relatif au transit des services aériens internationaux ;247 et 

c) l'Accord relatif au transport aérien international.248

 

La Convention de Chicago, entrée en vigueur en 1947, a abrogé la Convention de 

Paris. En matière de souveraineté, elle a posé le même principe, juste avec une 

légère différence terminologique: "Les Etats contractants reconnaissent que chaque 

Etat a la souveraineté complète et exclusive de l'espace aérien au-dessus de son 

territoire", et  elle ajoute à son article 2: "Aux fins de la présente Convention, il faut 

entendre par territoire d'un Etat les régions terrestres et les eaux territoriales y  

adjacentes qui se trouvent sous la souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le 

mandat dudit Etat".  

 

Au sein du système de Chicago, les Etats ont gardé de vastes compétences sur leur 

espace aérien.249 De nombreux amendements y ont été apportés par la suite, ne 

changeant cependant rien à la substance des principes de base.250 Mais en 1984, à 

la suite de l'affaire du Boeing sud-coréen 747,251 un amendement important fut 

apporté à la Convention de Chicago, relatif à l'interdiction du recours à la force contre 

des aéronefs civils: "Les Etats contractants reconnaissent que chaque Etat doit 

s'abstenir de recourir à l'emploi des armes contre les aéronefs civils en vol et qu'en 

cas d'interdiction, la vie des personnes se trouvant à bord des aéronefs et la sécurité 

des aéronefs ne doivent pas être mis en danger."252  

 

La  Convention de Chicago ne contient aucune indication quant à la limite supérieure 

de l'espace aérien souverain. 

 

Un autre traité récent, la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, ouverte 

à la signature à New York en 1982, contient des normes portant sur la 

réglementation de l'espace aérien placé au-dessus des différentes parties de la mer:  
                                                           
247  Accord relatif au Transit des Services aériens internationaux, Recueil ADIFURTA, vol. I, pp. 89-93. 
248  Accord relatif au Transport Aérien International, Recueil ADIFURTA, vol. I, pp. 99-105. 
249  Mateesco-Matte, Nicolas, Traité de droit aérien-aéroautique, Montréal, McGill University, 1980,  
p.228. 
250  Milde, Michael, « The Chicago Convention – after Forty Years », Annals of Air and Space Law, vol. 
IX, 1984, pp. 119-131. 
251  En août 1983, un Boeing 747 sud-coréen, dévié d’environ 500 km de sa route normale, a été 
abattu par des chasseurs soviétiques près de Sakhaline. Ses 269 occupants ont tous été tués.  
252  Piris, J.Cl., « L’interdiction du recours à la force contre les aéronefs civils : l’amendement de 1984 
à la Convention de Chicago », AFDI vol. XXX, 1984, pp. 711-732. 
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a)  au-dessus de la mer territoriale, où la souveraineté de l'Etat est confirmée : "cette 

souveraineté s'étend à l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale, ainsi qu'au 

fond de cette mer et à son sous-sol" ;253

 

b)  au-dessus des détroits: "Dans les détroits (qui servent à la navigation 

internationale entre une partie de la haute mer ou une zone économique exclusive et 

une autre partie de la haute mer ou une zone économique exclusive),  tous les 

navires et aéronefs jouissent du droit de passage en transit sans entraves" ;254  

 

c)  au-dessus de la zone économique exclusive: "Dans la zone économique 

exclusive, tous les Etats, qu'ils soient côtiers ou sans littoral, jouissent, dans les 

conditions prévues par les dispositions pertinentes de la Convention, des libertés de 

navigation et de survol".255 Ce droit  est lié, cependant, à une condition bien précise: 

"La Convention de 1982 garantit de manière effective les droits et libertés existants 

dans le domaine des communications, notamment les libertés de la navigation et du 

survol à l'intérieur de la zone économique exclusive. Pour l'Etat sans littoral, cette  

garantie ne sera effective que dans le cadre de la Convention. En dehors de celle-ci, 

l'Etat en question demeurera exposé à l'action unilatérale des Etats côtiers à 

laquelle, étant lui-même dépourvu de côte, il n'aura  rien de semblable à 

opposer " ;256

 

d)  au-dessus de la haute mer: A l'article  87.1 de la Convention il est dit que "la 

haute mer est ouverte à tous les Etats. La liberté de la haute mer s'exerce dans les 

conditions prévues par les dispositions de la Convention et les autres règles du droit  

international. Elle  comporte notamment pour les Etats, qu'ils soient côtiers ou sans 

littoral, la liberté de la survoler. »257 Les conditions de survol commercial international 

sont définies par des accords bilatéraux entre les Etats intéressés.258

                                                           
253  Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 2.2, Nations Unies, New York, 1984, doc. 
A/CONF.62/122. 
254  Ibid., art. 38.1. 
255  Ibid., art. 58.1. 
256  Caflisch, Lucius, « La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 30 avril 1982 », 
Annuaire suisse de droit international vol., XXXIX, 1983, p. 101. 
257  Convention sur le droit de la mer, 1982, art. 87.1(b). 
258   Mateesco-Matte, Traité de droit aérien-aéronautique, Montréal, McGill University, 1980, pp. 229-
250. 
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Avec le début des activités spatiales, le premier souci a été d'éviter la militarisation, 

avec des armes nucléaires, de l'espace extra-atmosphérique. Cette position a été 

exprimée par l’Organisation des Nations Unies dans sa Résolution 1148 (XII), d'où 

est sortie le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans 

l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé à Moscou le 5 août 1963 par 

l'Union Soviétique, le Royaume-Uni et les Etats-Unis.259 Ici, de par le fait que les 

explosions nucléaires sont interdites aussi bien dans l'espace extra-atmosphérique 

que dans l'atmosphère, le problème de la délimitation des deux espaces ne se posait 

pas.  

 

Une définition de la ligne de démarcation semblait s'imposer, cependant, au moment 

de l'établissement du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en 

matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la 

Lune et les autres corps célestes, signé à Moscou le 27 janvier 1967. Mais le traité 

se réfère à "l'espace extra-atmosphérique" et aux "activités menées dans l'espace 

extra-atmosphérique" sans donner aucune définition précise de ces termes. Il a, par 

contre, mis fin à certaines interprétations extensives des conventions de navigation 

aérienne, qui auraient étendu à l'infini le domaine de la souveraineté nationale sur 

l'espace aérien: "L'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres 

corps célestes, ne peut faire l'objet d'appropriation nationale par proclamation de 

souveraineté, ni par voie d'utilisation ou d'occupation, ni par aucun autre moyen".260 

De nombreux instruments internationaux réglant des activités dans l'espace extra-

atmosphérique ont été mis en vigueur depuis, sans résoudre le problème de la 

définition et de la délimitation exactes de l’espace extra-atmosphérique.  

 

3. Le problème des activités se déroulant dans les deux espaces 
 
Au départ, les principaux arguments avancés par la doctrine en faveur d'une 

définition et d'une délimitation de l'espace extra-atmosphérique partaient du principe 

                                                           
259  Traité interdisant les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-
atmosphérique et sous l’eau, Recueil Adifurta, vol. II, pp. 233-236. 
260  Art. II du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d’exploration et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, fait en 
trois exemplaires, à Londres, Moscou et Washington, le 27 janvier 1967, publié dans Traités et 
principes des Nations Unies relatifs à l’espace extra-atmosphérique par le Bureau des Affaires 
Spatiales des Nations Unies, New York, 2006, ISBN 92-1-200275-7. 
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que la question devait être résolue avant que les activités extra-atmosphériques des 

Etats puissent commencer et nécessairement précéder l'élaboration d'un droit de 

l'espace extra-atmosphérique. Comme nous l'avons vu, on a procédé et aux activités 

dans ce domaine, et à une élaboration de normes y relatives, sans résoudre cette 

question. Avec la venue de la navette spatiale (space shuttle) dans la deuxième 

moitié des années '70, la discussion autour de la délimitation s'est de nouveau 

animée, car il s'agit d'un engin qui déploie des activités dans les deux sphères. Pour 

la plupart des auteurs, cependant, il s'agit clairement d'un engin spatial. Le problème 

peut se poser pour tout engin spatial car son lancement et son retour nécessitent la 

traversée de l'espace atmosphérique, quelquefois sous la souveraineté d’un Etat 

autre que l'Etat lanceur ou propriétaire de l'engin. 

 

C'est surtout le retour du satellite qui nécessite une trajectoire très longue. En outre, 

pendant les dernières 10 à 15 minutes avant l’atterrissage, l’engin se trouve à une 

hauteur de moins de 60 km, et des précautions doivent être prises afin d’éviter des 

problèmes avec le trafic aérien. 

 

La traversée de l'espace atmosphérique au moment du lancement d'un engin spatial 

est beaucoup plus brève, car pour traverser les couches atmosphériques basses, à 

forte densité, le plus rapidement possible, on choisit une trajectoire très raide. C’est 

pourquoi les engins spatiaux lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 

normalement,  n’ont pas besoin de traverser l’espace aérien de pays voisins avant 

d’arriver à une hauteur de 100-110 km.261

 

Par contre, de sérieux problèmes peuvent surgir avec les parties lanceurs qui se 

détachent du satellite au cours de son ascension: "the burnt-out stages of the carrier 

rocket fall back to Earth at distances between a few hundred and several thousands 

of kilometers … Also the heat shield of the satellite will fall back to Earth at a 

considerable distance from the launching site. In this connection we have to bear in 

mind that particularly the first and second stages of these rockets may be very heavy. 

For the Saturn 5 launch vehicle they had masses of about 50 and 6 tons, 

                                                           
261   Benkö, Marietta, et al., Space Law in the United Nations, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1985, pp. 
124-125. 
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respectively, and for the Ariane stages these figures were 13 and 3 tons".262

 

Comme nous l'avons vu, en droit aérien, le principe de la liberté du passage 

inoffensif n'a jamais été accepté pour les vols au-dessus du territoire souverain d'un 

Etat autre que celui de l'avion. Mais depuis  près de cinquante ans, les engins 

spatiaux continuent à traverser cet espace sans autorisation préalable, et sans qu'il y 

ait eu des protestations de la part des Etats survolés.  

 

Cependant, le document de travail présenté en 1983 par l'Union Soviétique au 

Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, et qui a trouvé 

l'appui de nombreux pays, prévoit la codification suivante: "Cet instrument reconnaît 

en outre aux objets spatiaux de tout Etat le droit de passage innocent (pacifique) au-

dessus du territoire d'un autre Etat à une altitude inférieure à la limite convenue, pour 

le placement sur orbite et le retour sur Terre".263  

 
 
4. Les différentes approches à la question de la définition et de la délimitation 
de l’espace extra-atmosphérique  
 
La question de la définition et de la délimitation de l'espace extra-atmosphérique a 

fait l'objet de propositions nombreuses fondées sur des critères divers. Ces 

propositions peuvent être groupées en deux grandes catégories selon l'approche 

générale dont elles procèdent, c’est-à-dire l'approche spatiale ou l'approche 

fonctionnelle. Tandis que les propositions de la première catégorie tendent à fixer 

une limite ou des limites d'altitude entre l'espace atmosphérique et l'espace extra-

atmosphérique, les propositions de la deuxième catégorie s'attachent à définir les 

activités extra-atmosphériques. 

 

Un travail important dans ce domaine a été accompli au sein de l'Organisation des 

Nations Unies, notamment au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-

atmosphérique (CUPEEA)264 et dans ses Sous-Comités. Le Sous-Comité juridique 
                                                           
262  Ibid.
263  Document de travail présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
A/AC.105/C2/L.139, 4 avril 1983. 
264   Documents  du CUPEEA: A/AC.105.   
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s'est basé, quant aux données scientifiques, surtout sur le travail effectué par le 

Sous-Comité scientifique et technique265 du  CUPEEA. 

 

Suite à la Résolution 2601 A (XXIV) du 16 décembre 1969, le Secrétariat des 

Nations Unies avait établi en 1970 un document de travail sur la "Question de la 

définition et de la délimitation de l'espace extra-atmosphérique",266 mis à jour en 

1977. Ce document contient une description des différentes théories qui ont été 

élaborées au sujet de la définition et de la délimitation de l'espace extra-

atmosphérique. Ci-après, nous chercherons à en exposer les éléments principaux. 

Comme nous allons le voir, d’innombrables tentatives ont été faites pour trouver une 

solution. 

 

4.1.  L’approche spatiale 
 
II y a plusieurs critères dans l'approche spatiale, dont quelques-uns avec plusieurs 

variantes. Un premier groupe se base essentiellement sur les propriétés de 

l'atmosphère. 

 

La méthode de la démarcation fondée sur l'équivalence entre la limite supérieure de 

la zone soumise à la souveraineté nationale et la notion d'atmosphère se fonde sur 

l'interprétation des termes employés dans les conventions internationales existantes, 

surtout celles de Paris et de Chicago, et dans les législations nationales pour définir 

la portée de la souveraineté nationale au-dessus de la surface de la terre. On a 

soutenu que d'après ces conventions et ces législations , l'emploi des expressions 

"air", "espace aérien", "atmosphère" ou "espace atmosphérique", ou le but indiqué, à 

savoir la réglementation des "aéronefs", offraient un critère pour mesurer la 

souveraineté. Les partisans de cette méthode proposent de considérer que les 

limites géophysiques et juridiques de l'atmosphère soient équivalentes et de fixer de 

cette façon une frontière entre l'espace aérien et l'espace extra-atmosphérique. 

 

Le critère ci-dessus ne semble pas réaliste, du fait surtout que l'atmosphère terrestre 

ne s'arrête pas soudainement, mais fait place graduellement à l'espace extra-

                                                           
265   Documents du Sous-Comité Scientifique et Technique : A/AC.105/C.1. 
266   A/AC.105/C.2/7, 77 p., Annexe I, 11 p., Annexe II, 4 p., 7 mai 1970. 
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atmosphérique. Les scientifiques ne sont pas d'accord quant à l'altitude à laquelle 

l'espace aérien se termine. D'après certaines estimations, il s'étend bien au-delà de 

l'orbite d'un satellite artificiel de la Terre, qui est généralement considéré comme se 

trouvant dans l'espace extra-atmosphérique.267

 

Une autre méthode faisant partie de l’approche spatiale est celle de la démarcation 

fondée sur la subdivision de l'atmosphère de la Terre en plusieurs couches dont 

chacune possède des caractéristiques différentes : la troposphère (14 – 17 km) et la 

stratosphère (17 – 40 km) contiennent ensemble les 99,7 % de l'air atmosphérique. 

La mésosphère s'étend  jusqu'à 80 km d'altitude. Au-delà des 80 km, on trouve 

l'ionosphère, qui contient des molécules d'air chargée électriquement et qui pour 

cette raison joue un rôle essentiel dans les radiocommunications. Sa limite 

supérieure n'est pas définie. D'après divers auteurs, elle se situe entre 20'000 et 

100'000 km d'altitude.268 L’exosphère forme le bord de l’atmosphère et le bord 

supérieur de la magnétosphère, c’est-à-dire, la magnétopause. Elle est considérée 

être la partie plus lointaine de la sphère d’influence de la Terre.269

 

Selon certains auteurs, c’est cette théorie fondée sur les différentes couches d’air qui 

serait une des plus valables pour tracer une ligne de démarcation parce que la partie 

inférieure de l’atmosphère se distingue nettement de la partie supérieure. Pour cette 

raison, ils suggèrent de prendre comme ligne de démarcation la zone entre ces deux 

milieux, c’est-à-dire la turbopause qui se situe à une altitude de 90-110 km et qui 

« would certainly serve as a criterion for a legal boundary between air space and 

outer space”.270  

 

Une troisième catégorie dans le groupe des théories de l’approche spatiale se base 

sur les propriétés de l'atmosphère et est celle de la démarcation fondée sur la 

division de l'espace en zones,  chacune ayant un régime juridique différent.271  

                                                           
267  A/AC.105/C.2/7, pp. 39-40.  
268  Ibid., pp. 40-41. 
269  Ibid., pp. 40-41. 

270  Goedhart, F.A., The Never-Ending Dispute: Delimitation of Air Space and Outer Space, Gif-sur-
Yvette, Editions Frontières, 1996, pp. 20-28.  
 
271   A/AC.105/C.2/7, pp. 60-62 ; COOPER, John Cobb, “Passages of Spacecraft through the Air-
space”, Proceedings of the Sixth Colloquium on the Law of Outer Space, Washington 1964, pp. 3-13. 
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Un autre groupe de théories faisant partie de l’approche spatiale se base 

essentiellement sur les propriétés des engins volants. Parmi elles on trouve la théorie 

de la démarcation fondée sur l’altitude maximum que peuvent atteindre les 

aéronefs272, appelée  « la ligne ‘von Karman’ », d’après laquelle on  fixerait la ligne 

de démarcation entre l'espace aérien et l'espace extra-atmosphérique à l'altitude où 

la portance aérodynamique cède la place à la force centrifuge qui n’est toutefois pas 

toujours la même.273

 

La méthode qui a remporté le plus grand consensus est celle qui établit la délimi-

tation selon le périgée le plus bas permettant le maintien sur orbite d'un satellite. Elle 

repose sur le fait qu'en deçà d'une certaine altitude, l'atmosphère de la Terre est trop 

dense pour permettre le maintien d’un satellite sur orbite. La densité de l'atmosphère 

au-delà de la stratosphère (40 km) est très faible. Mais même dans le vide presque 

absolu, les particules de matière exercent un effet de freinage considérable sur tout 

objet en mouvement, et aucun satellite, quelle que soit sa vitesse initiale, ne peut 

être maintenu sur orbite. On a observé qu'aux altitudes comprises entre 85 et 105 

km, la plupart des météorites se consument. A ces altitudes, si l'on excepte les 

engins lourds les plus denses, tous les satellites sont fortement freinés, s'échauffent 

considérablement et perdent rapidement de l'altitude. Actuellement, une orbite de 

satellite stable ne peut avoir un périgée inférieur à 140-160 km, et les objets placés à 

des altitudes inférieures ne restent pas longtemps satellisés.  

 

Même si elle a remporté un certain succès, cette méthode, non plus, n'est pas privée 

de défauts. Comme toutes les théories qui se basent sur des éléments comprenant 

les propriétés des engins, elle repose sur un critère qui peut être modifié par la suite 

et présente, de par cela, une incertitude juridique.274  

 

Une autre théorie de la démarcation et celle fondée sur la notion de souveraineté 

effective. Selon la définition de la souveraineté donnée par le juge Max Huber, dans 

l'affaire de l'Ile de Palmas275, la souveraineté exclusive sur l'espace aérien de l'Etat 
                                                           
272   A/AC.105/C.2/7, pp. 44-48. 
273   Ibid., pp. 49-51. 
274  A/AC.105/C.2/7, pp. 51-54. 
275  C.P.A.., 4 avril 1928, R.S.A. II, p. 839. 
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sous-jacent devrait s'étendre jusqu'à l'altitude où il est effectivement en mesure 

d'exercer son autorité, d'où il résulte que la frontière entre l'espace aérien et l'espace 

extra-atmosphérique devrait être fixée à l'altitude où les Etats cessent de pouvoir 

exercer effectivement cette autorité. L'un des principaux défauts de cette doctrine est 

qu'elle conduirait à une situation anormale, puisque les divers Etats exerceraient leur 

juridiction jusqu'à des altitudes différentes qui seraient en fonction du degré de 

perfectionnement de leur technologie. En outre, la frontière entre l'espace aérien et 

l'espace extra-atmosphérique changerait continuellement au fur et à mesure de 

l'évolution des techniques.  

 

Une autre approche s’appelle "théorie biologique" qui découle de l'idée que l'espace 

aérien constitue la couche de l'atmosphère où la vie humaine est possible.276  

 

D’autres méthodes de délimitation se basent sur les effets gravitationnels de la Terre 

et proposent de fixer la frontière entre l'espace aérien et l'espace extra-

atmosphérique au point où l'attraction terrestre cesse de se faire sentir. Elles procè-

dent de la nécessité de sauvegarder la sécurité des Etats et reposent 

essentiellement sur l'hypothèse que la souveraineté nationale doit s'étendre au-delà 

des altitudes d'où un objet peut tomber sur la Terre par simple gravité.277

 

En conclusion de cette analyse des critères utilisés dans l'approche spatiale, nous 

pouvons dire que malgré les techniques sophistiquées utilisées pour établir 

physiquement la ligne de démarcation entre l'espace atmosphérique et extra-

atmosphérique, celle-ci n'a pas pu être tirée. Cela non parce qu'on n'a pas les 

moyens pour des mesurations exactes, mais parce que les conditions physiques de 

ces espaces ne sont pas uniformes partout et elles sont, de plus, sujettes à des 

changements continus.  

 
4.2.  L’approche fonctionnelle 
 
Cette approche a été imaginée par les deux Américains Myres S. McDougal et Leo 

Lipstein, perfectionnée ultérieurement par R. Quadri et Ch. Chaumont et soutenue 

                                                           
276  A/AC.105/C.2/7, pp. 62-65. 
277  A/AC.105/C.2/7, pp. 54-56. 
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également par le Hongrois Gyula Gal.278  

 

La difficulté de trouver des critères physiques ou techniques sûrs permettant de 

définir la limite supérieure de la souveraineté nationale est une raison souvent 

invoquée pour justifier une conception fonctionnelle de la réglementation des 

activités dans l'espace situé au-dessus de la Terre. Selon cette conception, il faut 

distinguer entre les activités aéronautiques et les activités astronautiques, ces 

dernières étant soumises à une seule et même réglementation juridique quelle que 

soit l'altitude à laquelle elles ont lieu. 

 

Faisant une distinction entre ces deux types d'activités, les tenants de cette thèse 

jugent inutile d'établir une délimitation entre l'espace aérien et l'espace extra-

atmosphérique. En revanche, selon eux, le problème qui se pose est celui de définir 

l'activité ou le vol extra-atmosphérique, de déterminer ce qui distingue l'astronautique 

de l'aéronautique, l'astronef de l'aéronef.  

 

Les partisans de l'approche fonctionnelle font valoir qu'étant donné qu'une définition 

juridique a généralement pour but d'autoriser certaines activités et d'en interdire 

d'autres, il est préférable, en ce qui concerne les activités spatiales, de parvenir à ce 

résultat non pas en définissant juridiquement des lignes de démarcation, mais plutôt 

en définissant les objectifs et les missions des véhicules spatiaux.  

 

Les auteurs qui s'opposent à la théorie fonctionnelle jugent critiquable son principal 

point de départ, c’est-à-dire la définition des activités spatiales, en soutenant qu'il 

n'est pas toujours possible d'établir une distinction entre les activités spatiales et les 

activités non spatiales. Ils affirment également que la théorie fonctionnelle ne tient 

pas compte des futurs progrès scientifiques et techniques dans le domaine de la 

mise au point et de la construction des aéronefs et des engins spatiaux, progrès qui 

compliqueront encore davantage les problèmes posés par la distinction entre aéronef 

et engin spatial. En effet, toute formule basée sur des données technologiques trop 

spécifiques risque d'être dépassée vite par l'évolution de la technologie.  

 

                                                           
278 Kopal, Vladimir, "The Question of Defining Outer Space", Journal of Space Law, vol. 8, pp. 156-
157. 
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On a également fait valoir que la théorie fonctionnelle s'harmonise mal avec la notion 

de souveraineté nationale sur l'espace aérien. Selon cette théorie, les Etats 

exerceraient leur souveraineté sur les activités tenant de la navigation aérienne, 

même si ces activités sont exercées à des altitudes supérieures à celle de la mise 

sur orbite d'un satellite. Au contraire, la souveraineté d'un Etat territorial ne 

s'appliquerait pas aux "activités spatiales", aussi basse que puisse être l'altitude à la-

quelle ces activités sont poursuivies. Une telle situation pourrait freiner certaines 

activités spatiales, et conduire à des violations de la souveraineté sur l'espace 

aérien.279  

 

A la session 2006 du Sous-Comité juridique, le délégué belge a présenté un papier 

dans lequel fut souligné le fait que le développement de nouvelles activités ou 

services de type commercial (vols spatiaux touristiques, etc.), mais aussi et surtout, 

le développement d’efforts législatifs nationaux dans le domaine des activités 

spatiales font de la question de la définition et  de la délimitation de l’espace extra-

atmosphérique une question centrale.  D’après cette analyse, il conviendrait de 

réfléchir à la définition et à la délimitation du « champ des activités spatiales » parce 

qu’une telle approche permettrait d’éviter de se limiter à une définition de l’espace 

extra-atmosphérique ne reposant que sur un critère géophysique. Pour cela, il 

faudrait examiner également les notions connexes telles que le concept d’objet 

spatial, la notion d’aéronef, le concept de souveraineté et la notion d’activité 

spatiale.280

 

Cependant, jusqu’à présent, la majorité des Etats et des experts du droit international 

préfèrent l’approche spatiale dans cette question de délimitation.281  

 

On a parlé, également, d'une fixation arbitraire, c'est-à-dire, d'une fixation qui 

s'effectuerait par consensus à une certaine hauteur sans se baser sur les 

caractéristiques de l'espace atmosphérique et de l'espace extra-atmosphérique. 

L'expression 'arbitraire' nous semble, toutefois, mal choisie pour préciser une 

                                                           
279  A/AC.105/C.2/7, pp. 68-76. 
280  A/AC.105/C.2/2006/CRP.8, 7 avril 2006, Contribution de la Belgique aux travaux du Groupe de 
travail sur la définition et la délimitation de l’espace extra-atmosphérique du Sous-Comité juridique du 
CUPEEA. 
281   Goedhart,  op. cit., p. 20. 
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décision qui sera tout sauf arbitraire. Il est fort possible qu'une délimitation pourra se 

faire sans être fondée exclusivement sur les propriétés physiques des espaces ou 

sur les propriétés des engins. On tiendra probablement compte de tous ces éléments 

ensemble avec d'autres tels que les propriétés de certaines armes. 

 

 

5.  La délimitation est-elle nécessaire ? 
5.1.  Les arguments pour la fixation d'une frontière précise 

 

Des objets spatiaux et des véhicules hybrides (par exemple le space shuttle) doivent 

traverser l’espace aérien pour arriver dans l’espace extra-atmosphérique. Est-ce qu’il 

faut appliquer le droit de l’espace à ces objets, du lancement à l’arrivée, ou faut-il 

appliquer également le droit aérien pour la traversée de l’espace aérien sous la 

souveraineté d’un Etat ? Si les deux droits, celui de l’air et celui de l’espace sont 

appliqués, chacun pour une zone déterminée, fixer la ligne de démarcation devient 

essentiel.  

 

De nouveaux progrès technologiques pourraient créer de nouvelles circonstances. 

On suppose, par exemple, que dans un avenir pas très lointain, des satellites à 

propulsion solaire  pourraient devenir opérationnels. Ces satellites génèreraient de 

l’énergie avec des cellules solaires et la transmettraient à la Terre par des micro-

ondes.  Avant d’arriver à la surface de la Terre, les micro-ondes traverseraient non 

seulement l’espace extra-atmosphérique mais également l’espace aérien.  

 

Selon les défenseurs d’une délimitation, celle-ci pourrait contribuer à empêcher :  

• les Etats d'affirmer de façon injustifiée leur souveraineté sur de larges portions 

de l'espace "au-dessus" de leur territoire sous prétexte qu'il s'agit de "leur 

espace aérien" ; 

• qu’en interprétant de telle ou telle façon les conventions existantes, un Etat 

puisse protester contre des activités spatiales en déclarant qu'elles constituent 

des violations de sa souveraineté ;  

• que les différends portant sur les limites de l'espace aérien puissent conduire 

à des tensions internationales et à de graves controverses. 
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Ainsi, la solution de cette question juridique fondamentale favoriserait une attitude de 

collaboration dans l'élaboration du droit spatial, et cette attitude à son tour 

contribuerait à façonner l'évolution technique souhaitable.282

 

5.2.   Les arguments contre la fixation d'une frontière précise 
 

Les principaux  arguments contre  l'idée de résoudre le problème en fixant la 

frontière à une altitude convenue sont les suivants: 

 

• Jusqu’à présent, l'absence d'un accord explicite n'a pas provoqué de tensions 

internationales et ne semble pas  devoir le faire. 

 

• En essayant de parvenir à un accord explicite sur l'établissement d'une 

altitude frontière,  on risque   d'inciter de nombreux  Etats à tenter d'étendre 

leur souveraineté nationale, ce qui a déjà conduit, dans des cas analogues 

tels que celui de la haute mer, à des exigences abusives. 

 

•  La frontière éventuelle risquerait d'être fixée à une altitude trop élevée, et de 

faire ainsi sérieusement obstacle à certaines activités spatiales. Au contraire, 

les activités spatiales futures qui se dérouleront à des altitudes inférieures 

peuvent être acceptables s'il n'existe pas d'accord explicite sur l'étendue de 

l'espace aérien. 

 

• Une fois établie, une altitude qui aura fait l'objet d'un accord sera pratiquement 

impossible à réduire. Les Etats répugneront à faire réduire l’espace déjà sous 

leur souveraineté territoriale. 

 

• Plus tard on parviendra à un accord, et plus basse sera sans doute l'altitude 

fixée, ce qui serait de l'intérêt général. Une délimitation arbitraire, même si elle 

est fixée à une altitude assez  basse pour permettre davantage d'activités 

spatiales, risque de provoquer plus de différends qu'elle n'en évitera, en  

                                                           
282   A/AC.105/C.2/7, pp. 65-66. 
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offrant l'occasion de plaintes de caractère technique concernant des violations 

qui seraient difficiles à vérifier à haute altitude.283   

 

Mais le débat ne se déroule en réalité pas entre spatialistes et fonctionnalistes, mais 

entre ceux qui sont pour et ceux qui sont contre la fixation d’une limite entre l’espace 

aérien et l’espace extra-atmosphérique. Sur cette question, les Etats se divisent en 

deux camps : d’un côté, il y a les Etats-Unis et d’autres pays industrialisés tels que la 

France, et de l’autre, la Russie, d’autres pays socialistes de l’Europe de l’Est et bon 

nombre de pays en développement. Ces positions ont été réaffirmées au cours de la 

dernière session du Sous-Comité juridique.284

 
6. L'espace extra-atmosphérique, zone indivisible? - 

Le cas de l'orbite des satellites géostationnaires 
 

Parmi les différents corps célestes et orbites, il y a l’orbite des satellites 

géostationnaires qui est d’un grand intérêt pour l’utilisation et l’exploitation de 

plusieurs services déjà très rentables, en premier lieu pour ceux des 

télécommunications.  

 

Pour être géostationnaire, une orbite doit se trouver à une altitude de 36,000 km 

approximativement. Ainsi la période de l’orbite, c’est-à-dire le temps écoulé lors 

d’une orbite, est égale à la période de rotation de la Terre (23 heures, 56 minutes, 

4.09 secondes). A vrai dire, il faut de temps en temps de petites corrections de 

position car des perturbations causées par l’attraction de la Lune et des irrégularités 

dans la distribution de la masse à l’intérieur de la Terre peuvent pousser le satellite 

un peu hors de sa position idéale.  

 

Ces facteurs tendent à pousser le satellite hors de l’espace équatorial et hors de sa 

position nominale. Pour contrebalancer ces forces naturelles, les satellites qui y sont 

stationnés, pour être gardés à l’intérieur de l’espace équatorial et sur leurs positions 

nominales, doivent recevoir, à des intervalles réguliers, des impulsions correctives 

                                                           
283   A/AC.105/C.2/7, pp. 65-67. 
284   Quarante-cinquième session du Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique, Vienne, 3 – 13 avril 2006. 
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périodiques par des opérations nommées « station keeping ». 

 

Ainsi, en tournant à la même vitesse et dans la même direction que la Terre, un 

satellite positionné sur cette orbite apparaît stationnaire, donc synchrone par rapport 

à la rotation de la Terre. Les satellites géostationnaires donnent des vues « grand 

angle » de la Terre et trois satellites suffisent pour la couvrir entièrement, exception 

faite pour les zones polaires. 

 
Les possibilités de l’espace extra-atmosphérique sont loin d’être explorées et encore 

moins d’être utilisées. Certaines parties toutefois le sont déjà très profitablement. 

C’est le cas de l’orbite des satellites géostationnaires qui joue un rôle crucial pour les 

télécommunications spatiales. C’est une ressource naturelle inépuisable mais le 

nombre de satellites pouvant être placés sur cette orbite est limité. Sa saturation 

excessive conduirait à des interférences et au brouillage des émissions. C’est cette 

combinaison de profitabilité et de disponibilité limitée qui rend l’orbite des satellites 

géostationnaires extrêmement convoitée. A 36'000 km, elle se trouve sans doute 

dans l’espace extra-atmosphérique, donc sans possibilité d’appropriation nationale, 

comme cela est affirmé dans le Traité sur l’espace de 1967.285 Malgré ce fait, un 

groupe d’Etats équatoriaux a avancé des revendications sur cette partie de l’espace, 

comme nous le verrons ci-après, en prétendant notamment que l’orbite des satellites 

géostationnaires est une situation à part.   

 

Parce qu’une orbite géostationnaire doit se trouver sur le même plan que celui de la 

rotation de la Terre, c’est-à-dire sur le plan équatorial, des pays équatoriaux ont 

commencé à la considérer comme une ressource naturelle appartenant à eux.  Ils 

ont affirmé leurs revendications dans la Déclaration de Bogotà, présentée au 

CUPEEA en 1976, texte qui a réanimé le débat un peu endormi autour du statut 

juridique de l'espace extra-atmosphérique.  

 

Dans leur Déclaration ils ont formulé, entre autres, les revendications suivantes: "Les 

Etats équatoriaux auront des droits préférentiels sur le segment de l'orbite des 

satellites géostationnaires qui se situe à la verticale du territoire sous leur juridi-

                                                           
285 Article II du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d’exploration et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes. 
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ction",286  et "[l]e placement d'un objet spatial sur le segment de l'orbite des satellites 

géostationnaires qui se situe à la verticale d'un Etat équatorial devra se faire avec 

l'autorisation préalable de cet Etat. Le transit de tout objet spatial à des fins 

pacifiques, à travers ce segment, devra être autorisé."287  

 

Par la suite, d'autres documents de travail ont été présentés par des pays 

équatoriaux, avec de légères modifications, posant, cependant, les mêmes principes 

de base. Dans un document de travail présenté par le Kenya le 2 avril 1986, il est 

réitéré que "[l]'orbite des satellites géostationnaires ... ne doit donc pas être 

considérée dans le concept de l'espace. Il découle de ce qui précède que l'orbite des 

satellites géostationnaires fait partie du territoire sur lequel les pays équatoriaux 

doivent exercer leur souveraineté nationale."288 Ce texte a été suivi par un document 

de travail présenté par la République démocratique allemande affirmant que "[l]'orbite 

des satellites géostationnaires fait partie intégrante de l'espace dans son ensemble 

et est assujettie à toutes les dispositions pertinentes du Traité de 1967".289  

 

Un contre-projet a été présenté, en 1979, par l'Union Soviétique. Il y était affirmé, en 

particulier, que "[l]'espace orbital des satellites géostationnaires est inséparable de 

l'espace extra-atmosphérique dans son ensemble, et que toutes les dispositions 

pertinentes du Traité de 1967 ... lui sont applicables, notamment la disposition en 

vertu de laquelle l'espace extra-atmosphérique ne peut faire l'objet d'appropriation 

nationale par quelque moyen que ce soit". 290

 

L'argument du phénomène gravitationnel a été, d'ailleurs, réfuté en démontrant que 

la position de l'orbite des satellites géostationnaires ne dépend pas de la partie 

équatoriale de la Terre, mais de la Terre tout entière et que la position de l'orbite 

géostationnaire est également due à d'autres facteurs indépendants de la situation 

géographique des pays équatoriaux.291  Les pays adhérant à Déclaration de Bogotà. 

ont toutefois continué à rappeler à chaque session du Sous-Comité juridique du 

                                                           
286   Principe IV, Déclaration de Bogotà, Recueil Adifurta, vol. II, Droit de l'espace, pp. 327-332.  
287   Ibid.,  Principe V. 
288   A/AC.105/C.2/L.155,  2 avril 1986. 
289   Principe II, A/AC.105/C.2/L.153,24 mars 1986. 
290   A/AC.105/C.2/L.112, 20 juin 1979. 
291  Gangale, Thomas, “Who Owns the Geostationary Orbit?”, Annals of Air and Space Law vol. XXXI, 
2006, pp. 425-446. 
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CUPEEA qu’ils n’ont pas renoncé à leurs revendications. 

 
Sous la pression des pays en développement, un plan a été élaboré en 1985 et 1988 

au sein de l’UIT. Il contient des assignations de positions orbitales pour chaque pays 

sur l’orbite des satellites géostationnaires dont nous parlerons plus loin. Malgré cela, 

à chaque Conférence de plénipotentiaires et à chaque Conférence mondiale des 

radiocommunications, les signataires de la Déclaration de Bogotà continuent à 

affirmer leur relation spéciale par rapport à l’orbite des satellites géostationnaires et 

un autre groupe d’Etats, décidé fermement à repousser toute revendication, s’y 

oppose formellement. Les deux points de vue sont à chaque fois enregistrés sous 

forme de réserve aux Actes finals. 

 

7.  Quel choix pour l’avenir ? 
 

Avec le progrès et le développement des activités spatiales, il faudra sans doute 

élaborer des dispositions spéciales et des accords internationaux concernant ces 

activités et le milieu dans lequel elles se produisent. Cela portera inévitablement, tôt 

ou tard, à devoir trancher également la question de la délimitation entre espace 

aérien et espace extra-atmosphérique. 

 

Même si les revendications des pays équatoriaux ont échoué, l'orbite des satellites 

géostationnaires reste un exemple et un avertissement quant aux conflits qui 

peuvent surgir pour manque de clarté dans la définition de l'espace extra-

atmosphérique. Avec la rentabilité de l'exploitation d'autres parties de l'espace extra-

atmosphérique, de nombreux problèmes de ce genre se présenteront. Le statut 

juridique de l'orbite géostationnaire devra être precisé:  "Elaboration of a special 

regime for the geostationary orbit will be a further development of the general regime 

of outer space established under the 1967 Outer Space Treaty."292  

 
Après de longues années de discussions théoriques et peu fructueuses quant à la 

hauteur de la limite entre l’espace aérien et l’espace extra-atmosphérique et 

l’importance - voire la nécessité - de tracer cette ligne, le débat a gagné un nouvel 

                                                           
292  Jakhu, "The Legal Status of the Geostationary Orbit", Annals of Air and Space Law vol. VII, 1982, 
p. 350.   
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intérêt concret à l’avènement du SpaceShipOne de la société Virgin Galactic : « All 

that changed with a Big Bang in October  2004 with the X-prize being won … here, 

that boundary was key to the whole undertaking.» Dans ce contexte, on a parlé 

d’espace extra-atmosphérique à partir de 100 km au-dessus de la surface de la 

Terre.293

 
En effet, une ligne pourrait être tracée à une hauteur de 100 km, valable pendant une 

certaine période, après laquelle elle serait révisée à la lumière des nouveaux 

développements technologiques. Cette hauteur a déjà été choisie comme ligne de 

référence par plusieurs instances. Ainsi, la NASA a conféré le statut d’ « astronaute » 

à ceux qui se sont éloignés de la Terre au-delà de ces 100 km. Dans sa législation 

nationale, l’Australie a remplacé l’expression « espace extra-atmosphérique (outer 

space )», en relation avec les termes « lancement », « retour » et  « objet spatial », 

par « une zone supérieure à la distance de 100 km au-dessus du niveau de la 

mer ».294

                                                           
293  Dunk, Frans G., von der, „The Sky is the Limit – But Where Does It End? New Developments on 
the Issue of Delimitation of Outer Space”, Proceedings of the 48th Colloquium on the Law of Outer 
Space, 2006, pp. 84-94. 
294   Sec. 8, Space Activities Act 1998, Loi no. 123 de 1998 modifiée par la Loi no.100 de 2002.  
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                                           DEUXIEME PARTIE 

 
LES SOURCES DU DROIT SPATIAL ET DES TELECOMMUNICATIONS 
SPATIALES 
 

        CHAPITRE  IV 
LES GRANDS PRINCIPES DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

 

Nous avons vu que jusqu’à nos jours, il n’a pas encore été possible de fixer la ligne 

de démarcation entre l’espace aérien et l’espace extra-atmosphérique, ni de trouver 

une définition exacte de l’espace extra-atmosphérique. Par contre, dès le début des 

activités spatiales, la communauté internationale a établi des principes selon lesquels 

cet espace devait être exploré et utilisé.  Ces principes ont joué un rôle capital dans 

le développement du droit de l’espace extra-atmosphérique. Liés entre eux, toute 

modification de l’un entraîne des changements des autres.  La non-appropriation est 

la condition préalable pour qu’il puisse y avoir accès équitable et liberté d’utilisation 

de l’espace ; ainsi la coopération est indispensable pour que les activités spatiales 

soient conduites au profit et dans l’intérêt de l’humanité tout entière. L’Assemblée 

générale a clairement affirmé dans ces principes que les activités spatiales doivent 

se dérouler à des fins exclusivement pacifiques et pour le bien de l’humanité.295 Elle 

a continué à développer ces principes,296 les a incorporés dans une Déclaration297 en 

1963 et dans un Traité298 en 1967.  Ces principes visaient toutes les activités 

spatiales, tout en réservant une place privilégiée aux télécommunications spatiales, 

car dès le début des activités par satellite, l’Assemblée générale avait compris leur 

grand potentiel pour tous les pays, surtout pour ceux en développement. En 1961 

                                                           
295 Résolution 1348 (XIII). Question de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins 
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Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, 
1085ème séance plénière, 20 décembre 1961. Dans cette Résolution, l’Assemblée générale a affirmé 
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1802 (XVII). Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique. 1192ème  séance plénière, 14 décembre 1962. 
297  Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en matière d’exploration et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, Résolution 1962 (XVIII), 1280ème séance plénière, 13 
décembre 1963.  
298  Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d’exploration et d’utilisation de 
l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes. 
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elle a affirmé qu’il fallait « préparer la voie à l’établissement de télécommunications 

par satellites »299 et recommandé à l’UIT d’examiner « les aspects des 

télécommunications pour lesquels une coopération internationale sera 

nécessaire ».300 L’année suivante, elle a de nouveau souligné que « les 

communications par satellites ont de grands avantages pour l’humanité »301 et a 

encore fait des recommandations à l’UIT à leur sujet. 

 
 
1. Le principe de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique pour le bien de tous les pays 
 
 
Le principe de l’exploration et de l’utilisation de l’espace pour le bien et dans l’intérêt 

de tous les pays, quel que soit le stade de leur développement économique ou 

scientifique, a été introduit à l’article premier du Traité sur l’espace de 1967. Lors de 

l’élaboration du Traité, l’Italie et la France auraient préféré introduire ce principe 

seulement dans le préambule, mais d’autres ont voulu souligner son caractère 

impératif en l’insérant dans la partie principale du texte.302 L’Assemblée générale n’a 

non seulement proclamé ce principe, mais également fait des recommandations pour 

son application, surtout à l’égard de l’UIT : les systèmes de télécommunications par 

satellites doivent être disponibles aux nations du monde entier sur une base 

mondiale et non discriminatoire et les demandes d’assistance technique et autres 

faites par les Etats membres en vue d’une étude de leurs besoins en matière de 

télécommunications doivent être examinées avec bienveillance.303  

 

En effet, parmi toutes les activités spatiales exercées jusqu’à présent, ce sont de loin 

les télécommunications par satellites qui ont procuré les plus grands avantages à 

                                                           
299   Résolution 1721(XVI), partie D. 
300   Ibid.
301   Résolution  1802 (XVII), partie IV. 
302   « The legislative history of the Treaty clearly illustrates that to include this principle in the operative 
part, rather than to keep it in the Preamble only, was an intentional and concerted action. At the time 
of the adoption of the Outer Space Treaty, the Soviet delegate to the UN COPUOS stated that this 
principle was not ‘a mere statement of the rights of States’ but was adopted to guarantee the interests 
‘not only of individual states, but of all countries and of the international community as a whole’. 
Similarly, the US delegate expressed that “the spirit of compromise shown by the space powers and 
the other powers had produced a treaty which established a fair balance between the interests and 
obligations of all concerned, including the countries which had as yet undertaken no space activities.” 
Jakhu, Ram, “Safeguarding the Concept of Public Service and the Global Public Interest in 
Telecommunications, Singapore Journal of International and Comparative Law vol. 5, 2001, p. 78. 
303   Résolution 1721(XVI), partie D, point 4. 
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l’humanité. Aussi longtemps que les réseaux étaient gérés par des organisations 

gouvernementales telles qu’INTELSAT et INMARSAT, l’idée de partage était dans 

une certaine mesure mise en pratique. L’arrivée des opérateurs privés dans les 

années ’80 et la privatisation des organisations de télécommunications par satellites 

ont affaibli le principe de l’utilisation pour le bien de tous les pays, même si la 

formation d’entités privés n’était pas défendue par l’article premier du Traité sur 

l’espace. Cependant, il est dans la nature des choses que l’éthique opérative des 

privés soit différente, plus centrée sur le propre intérêt et cette tendance a continué à 

se renforcer depuis. L’idée que ces activités puissent être à l’avantage exclusif 

d’intérêts particuliers semble pour beaucoup inacceptable304 car  les 

télécommunications par satellites sont « at the doorstep for the access to knowledge 

and should not be left to private government-backed economic interest as they are 

now. They require a thorough new codification of rules of cooperation in an authentic 

public interest ».305 Pourtant, la logique de l’économie de marché est de maximiser 

les gains pour son propre avantage. Il est donc difficile de concilier les deux points 

de vue. C’est pourquoi il a été suggéré de reformuler le principe de l’utilisation pour le 

bien de tous les pays.306 Prélever des droits sur l’utilisation des orbites et des 

fréquences associées pour les services de télécommunication et en faire bénéficier 

la communauté internationale est une autre proposition.307

 

Comme si on voulait arrêter la vague de désolidarisation, en 1996, trente-trois 

années après la première Déclaration de principes, l’Assemblée générale a adopté la 

Déclaration sur la coopération internationale en matière d’exploration et d’utilisation 

de l’espace au profit et dans l’intérêt de tous les Etats, compte tenu en particulier des 

besoins des pays en développement.308 Cette Déclaration devait, en temps de 

                                                           
304   « Space activities cannot be pursued to the sole advantage of the big powers or, in other words, 
for those countries which only are capable of doing so », Hobe, Stephan, « The International Legal 
Order for Space Activities – An Introduction », Cours d’été ECSL 1993, p. 28 et ss. 
305   Salin, Patrick, “Satellite Communications Regulations in the Early 21st Century – Changes for a 
New Era”, Utrecht Studies in Air and Space Law vol. 19, 2000 p. 5. 
306  Ibid., « If space law really must charter the expansion of  Outer Space activities in the authentic 
interest of mankind, then it must be reformulated on sharing principles, with tailoring of rules enabling 
authentic transfers of technology and wealth on the basis of freely consented-upon generous 
principles.”  
307   Lyall, Francis, « Deriving More ‘Common Benefit’ from Space Telecommunications », Proceedings 
of the 48th Colloquium on the Law of Outer Space, 2005, pp. 461-470. 
308     Déclaration élaborée au sein du Sous-Comité juridique du CUPEEA et adoptée par l’Assemblée 
générale le 13 décembre 1996 (Résolution 51/122) (ci-après nommée « Déclaration sur la 
coopération internationale»). 
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privatisation, rassurer surtout les pays en développement quant à la gestion future 

des activités spatiales. Il y fut réaffirmé que « [l]a coopération internationale dans le 

domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace … se fera au profit et dans 

l’intérêt de tous les Etats, quel que soit leur stade de développement économique, 

social, scientifique et technique, et sera l’apanage de toute l’humanité. Il conviendra 

de tenir compte en particulier des besoins des pays en développement».309  

 

Cette Déclaration pleine de bonnes intentions n’a cependant rien pu changer au 

cours des choses car la privatisation a continué à avancer dans les activités 

spatiales, surtout dans celles des télécommunications par satellites, et le concept de 

l’espace étant « apanage de toute l’humanité » a continué à perdre de son 

importance310 car « [r]adio frequencies and satellite orbits have a commercial value. 

Not unconnectedly, the delegations of certain States to ITU meetings and 

conferences contain a high proportion of persons with business connections, whose 

interest may be thought to be the welfare of those businesses, not the general world 

welfare.”311  

 
2. Le principe de la liberté d’accès et  d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique 
 

Déjà en 1963, l’Assemblée générale des Nations Unies a affirmé dans sa Résolution 

1962 (XVIII) que « [l]’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent être 

librement explorés et utilisés par tous les Etats sur la base de l’égalité et 

conformément au droit international ».312 Ce principe a été réaffirmé dans le Traité 

sur l’espace en 1967 : « L’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 

autres corps célestes, peut être exploré et utilisé librement par tous les Etats sans 

aucune discrimination, dans des conditions d’égalité et conformément au droit 

international, toutes les régions des corps célestes devant être librement 

accessibles. »313 Cependant, cette liberté d’utilisation et d’exploration n’a pu être 

saisie, jusqu’à présent, que par un cercle restreint de pays, faute de capacités  
                                                           
309   Déclaration sur la coopération internationale, point 1. 
310   Hobe, Stephan, « Common Heritage of Mankind – An Outdated Concept in International Space 
Law ? », Proceedings of the 41st Colloquium on the Law of Outer Space, 1998, pp. 271-285. 
311   Lyall, « The Protection of the Public Interest in the Light of the Commercialisation and Privatisation 
of the Providers of International Satellite Telecommunications”, op. cit., p. 80. 
312   Résolution 1962 (XVIII), point 4. 
313   Traité sur l’espace, art. I, para. 2.  
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techniques et financières.  

 

Le Traité de 1967 ne tranche pas clairement la question de la portée de la liberté 

d’explorer et d’utiliser l’espace ni de la protection des intérêts terrestres des 

puissances non spatiales. A l’époque, les activités spatiales n’étaient qu’à leur début 

et il était difficile d’en évaluer les intérêts futurs en jeu. D’où la formulation 

relativement vague des dispositions énoncées dans le Traité qui a mis en avant les 

intérêts de tous les Etats, quel que soit leur degré de développement. Cependant, il 

est entendu que le principe de la  liberté d’accès  ne signifie non seulement que tous 

les pays doivent pouvoir accéder librement à l’espace extra-atmosphérique, mais 

aussi que ceux qui sont déjà actifs dans ce milieu ne doivent pas mettre des 

obstacles sur le chemin de tous les autres qui désirent eux aussi y accéder. Comme 

nous l’avons vu, le plus de polémique de ce genre il y a eu concernant l’accès à 

l’orbite des satellites géostationnaires, ressource naturelle limitée.314 Des garanties 

d’accès ont été données par le plan de répartition des positions orbitales en 1988, 

dont nous parlerons par la suite.  

 

Un autre aspect du principe de la liberté d’accès et d’utilisation de l’espace concerne 

les activités et les installations militaires. Il y a débat autour de l’interprétation de 

certains termes utilisés dans ce contexte. En droit international « pacifique » signifie 

généralement « non militaire », alors que les Etats-Unis soutiennent que 

« pacifique » veut dire « non agressif ». Si l’interprétation des Etats-Unis devait 

s’affirmer, elle aurait de sérieuses conséquences non seulement sur le droit de 

l’espace, mais également sur de nombreux domaines du droit international où est 

employée l’expression « utilisation pacifique ».315

 

Quant aux installations militaires radio, elles sont exemptes de nombreuses 

limitations posées par la Constitution de l’UIT,316 ce qui ne veut pas dire que ces 

installations peuvent être utilisées sans restriction. Surtout, aucune exemption n’est 

accordée quant aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages préjudiciables. 

                                                           
314   Schrogl, Kai-Uwe, « Gleichberechtigter Zugang zur Geostationären Umlaufbahn – Etappen der 
Durchsetzung einer Konzeption », Cologne, ZLW  n° 4, 1999, pp. 415-424. 
315  Mosteshar, Sa’id, “Militarization of Outer Space – Legality and Implications for the Future of Space 
Law”, op. cit., p. 474. 
316  Constitution de l’UIT, art. 48, Installation des services de défense nationale. 
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L’utilisation d’armes nucléaires et de destruction massive est clairement interdite,317 

mais d’autres activités militaires sont déjà en cours, justifiées par la lutte contre le 

terrorisme et la protection des installations spatiales civiles. Grâce à la technique de 

la télédétection, par exemple, les Etats avec activités spatiales ont la possibilité 

d’observer, voire d’espionner, d’autres Etats à partir de l’espace, ce qui soulève des 

questions sur la souveraineté des territoires surveillés.  Ces mêmes installations 

spatiales, comme d’autres,  peuvent être utilisées à des fins civiles et militaires. Ce 

phénomène, qui  fait partie d’une militarisation de l’espace en plein développement,  

préoccupe de plus en plus la communauté internationale. Pour éviter une telle 

évolution et préserver l’espace pour des utilisations pacifiques, il faudrait établir, 

selon certains, un instrument de surveillance.318

 

Au sein des Nations Unies, des efforts sont faits pour freiner la militarisation de 

l’espace. Une résolution a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 

le 17 décembre 2003, concernant l’utilisation pacifique de l’espace et la prévention 

de la course aux armements dans l’espace,319 à laquelle les Etats-Unis d’Amérique 

ont adhéré. Un non respect de ces engagements équivaudrait à une infraction et à 

un affaiblissement du droit de l’espace. 

 

Quant au principe de « la liberté d’utilisation », il faut souligner que l’expression 

« utilisation » employée à l’article premier du Traité sur l’espace ne se limite pas à 

une utilisation à des fins scientifiques mais s’étend à l’exploitation à des fins 

commerciales. Cette liberté d’utilisation est cependant restreinte par certaines règles 

telles que celle de la non-appropriation de l’espace. 

 

 
3. Le principe de non-appropriation de l’espace extra-atmosphérique 
 

                                                           
317  Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-
atmosphérique et sous l'eau, signé à Moscou le 5 août 1963 par l'Union soviétique, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis, Recueil ADIFURTA, vol. II, Droit de l'espace, pp. 233-236. 
318   Wolter, op. cit., p. 171. 
319   Résolution A/RES/58/89 du 17 décembre 2003. 
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Une des premières questions qui s’est posée à propos de l’espace était : Cet espace, 

non incorporé dans un Etat, appartient à qui? A personne ou à tout le monde ? 

Contrairement aux grands fonds marins, l’espace extra-atmosphérique, à l’exception 

de la Lune et des corps célestes, n’a pas été déclaré « patrimoine commun de 

l’humanité ».320  Cependant, il ne suffit plus de mettre le pied dans un espace qui 

n’est pas sous la souveraineté d’un Etat pour revendiquer des droits sur cet 

espace.321 Le drapeau américain planté dans le sol lunaire n’était donc qu’un geste 

symbolique et n’avait rien à voir avec une éventuelle acquisition territoriale. C’est 

pourquoi «[l]es insuffisances, incertitudes et dangers liés et à la transposition du droit 

‘terrestre’ existant expliquent que l’élaboration de règles régissant la condition 

juridique de l’espace se soit finalement imposée aux Etats ».322  

        

Dès le début de la réglementation des activités spatiales, l’Assemblée générale s’est  

clairement prononcée en faveur du principe de non-appropriation en affirmant que 

« l’espace extra-atmosphérique et les corps célestes … ne sont pas susceptibles 

d’appropriation nationale»323 et que « l’espace extra-atmosphérique et les corps 

célestes ne peuvent faire l’objet d’appropriation nationale par proclamation de 

souveraineté, ni par voie d’utilisation ou d’occupation, ni par tout autre moyen ».324   

 

Cette dernière formule a été introduite d’une façon presque identique à l’Article II du 

Traité sur l’espace de 1967. L’Assemblée générale a rappelé les dispositions du 

Traité de 1967 plusieurs fois par la suite, notamment dans sa Déclaration sur la 

coopération internationale en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace au 

profit et dans l’intérêt de tous les Etats, compte tenu en particulier des besoins des 

pays en développement.325  

 

Certains ont voulu voir dans l’expression «ne sont pas susceptibles d’appropriation 

nationale » une limitation seulement pour les Etats. L’interprétation généralement 

acceptée est cependant que l’appropriation est prohibée également aux entités 
                                                           
320   Accord sur la Lune, art. 11(1). 
321   Kohen, Marcelo G, Possession contestée et souveraineté territoriale, Paris, Presses Universitaires 
de France, 1997, p. 205. 
322   Roth, Armand D., La prohibition de l'appropriation et les régimes d'accès aux espaces extra-terrestres,  
Paris, Presses Universitaires de France, 1992, p. 38. 
323   Résolution 1721(XV) partie (b), 1961. 
324   Résolution 1962(XVIII), point 3, 1963. 
325   Résolution 51/122, décembre 1996. 
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privées, aux organisations internationales et à des individus à titre personnel.   

 

En attendant, il continue à y avoir des auteurs qui défendent la possibilité d’une 

appropriation de l’espace de la part d’entités non-gouvernementales et de personnes 

privées, en affirmant que le Traité sur l’espace ne prohibe que l’appropriation 

nationale des corps célestes. Selon eux, une approche faisant référence non au 

contenu des droits de propriété mais à leur objet, une appropriation pourrait être 

possible parce que « some asteroids and comets escape the non-appropriation 

principle, being in fact not celestial bodies in the legal sense ».326 Si cela peut 

paraître des constructions théoriques, du côté des télécommunications spatiales, il 

se produit déjà des faits plus concrets qui sont en train d’éroder le principe de la non-

appropriation, car selon certains, il se serait déjà créées des situations 

d’appropriation indirecte par le biais de la commercialisation des activités spatiales. 

En remplaçant des satellites à la fin de leur service par des satellites nouveaux, 

certains opérateurs auraient procédé à une appropriation de fait de certaines 

positions orbitales et fréquences.327  

 

D’autres tentatives d’appropriation ont été faites, comme dans le cas de la société 

OrbDev qui a revendiqué son droit de propriété sur l’astéroïde 433, suite à 

l’« astérissage », le 12 février 2001, d’une sonde robot de sa fabrication sur cet 

astéroïde. Certains auteurs estiment même que le droit de propriété dans l’espace 

devra être reconnu afin de faciliter le financement des projets spatiaux qui, comme 

n’importe quel autre type de financement, a besoin de pouvoir s’appuyer sur 

l’existence d’un objet matériel représentatif de la créance à saisir en cas de 

défaillance du débiteur.328   

 

En attendant, on constate une multiplication de sociétés qui s’enrichissent aux 

dépens d’une clientèle naïve par la vente de propriété dans l’espace, en particulier 

sur la Lune. La plus connue d’entre elles est l’américaine « Lunar Embassy »,329 

                                                           
326   Pop, Virgiliu, “A celestial body is a celestial body… is a celestial body”,  Proceedings of the 44th 
Colloquium on the Law of Outer Space, 2001, p.101. 
327   Salin, Patrick A., « Orbites, fréquences et asteroïdes à l’heure de la commercialisation des 
activités spatiales : Vers une appropriation graduelle du patrimoine de l’espace ? », Annals of Air and 
Space Law, vol. XXVI, 2001, pp. 182-183. 
328   Ibid., p. 193 ;  
329   Le site de la société Lunar Embassy est  www.lunarembassy.com où elle se vante d’être «The 
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avec des succursales dans le monde entier. Ainsi sa succursale vendait des 

parcelles sur la Lune avec des certificats qui « garantissaient » leur propriété ainsi 

que le droit d’utiliser le terrain et ses minéraux jusqu’à une profondeur de trois 

kilomètres. Cependant, la licence vient de leur être retirée par les autorités de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Beijing.330 Les autorités d’autres Etats où 

de tels abus se pratiquent devraient faire de même. Il n’empêche que le régime 

d’exploitation commerciale devrait être développé davantage,331 en tenant compte 

surtout des acteurs privés. 

 

Un autre aspect de « espace – propriété » est représenté par la question des droits 

de propriété intellectuelle, soulevée par le progrès intervenu dans le domaine des 

activités spatiales. La protection des droits de propriété intellectuelle est tenue pour 

essentielle dans la mise au point et le transfert des techniques spatiales.332 Au sens 

de la Convention de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), il 

faut entendre par « propriété intellectuelle »333, les droits relatifs: 

 

— Aux œuvres littéraires, artistiques et scientifiques, 
— aux interprétations des artistes interprètes et aux exécutions des artistes 

exécutants, aux phonogrammes et aux émissions de radiodiffusion, 
— aux inventions dans tous les domaines de l’activité humaine, 
— aux découvertes scientifiques, 
— aux dessins et modèles industriels, 
— aux marques de fabrique, de commerce et de service, ainsi qu’aux noms 

commerciaux et dénominations commerciales, 
— à la protection contre la concurrence déloyale; 
— et tous les autres droits afférents à l’activité intellectuelle dans les domaines 

industriel, scientifique, littéraire et artistique. 
 
Dans le cadre de l’OMPI fut également signée la Convention concernant la 

distribution de signaux porteurs de programmes transmis par satellite.334

                                                                                                                                                                                     
founders and leaders of the extraterrestrial real estate market ». 
330   « Beijing authorities suspend license of Lunar Embassy”, www.chinadaily.com.cn, mai 2007. 
331   Stern, P.M., Stine G.H., Tennen, L.I., « Preliminary Jurisprudential Observations concerning 
Property Rights on the Moon and Other Celestial Bodies in the Commercial Space Age”, Proceedings 
of the 39th Colloquium on the Law of Outer Space, 1996, pp. 50-60. 
332  Rapport de la troisième Conférence sur l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique, Conclusions et propositions de l’Atelier sur les droits de propriété intellectuelle dans 
l’espace, A/CONF.184/6, p. 148. 
333  Convention instituant l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, signée à Stockholm 
le 14 juillet 1967, art. 2, para. VIII. 
 
334  Convention signée à  Bruxelles le 21 mai 1974. 
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La  protection par brevet est soumise au cadre juridique territorial applicable, 

conformément au droit international de l’espace. L’Etat où l’objet spatial est 

enregistré conserve à son égard compétence et droit de regard.335 La question est 

de savoir si la compétence territoriale autorise l’élargissement du droit national (ou 

régional) aux objets que chaque pays a enregistrés et lancés dans l’espace. « En 

l’absence de règles internationales explicites et en vertu de différents accords 

internationaux conclus en matière de projets spatiaux internationaux, les objets 

spatiaux enregistrés sont traités à titre quasi territorial aux fins de la propriété 

intellectuelle. »336 « However, this applies only to inventions in the specific space 

object, in particular in the space station, but not to systems of satellites or the use of 

specified orbits ».337

 

En effet, dans l’Accord sur la station spatiale (ISS), il est bien stipulé que « [p]our 

l’application du droit en matière de propriété intellectuelle, … une activité se 

déroulant dans ou sur un élément de vol de la Station spatiale est réputée n’avoir eu 

lieu que sur le territoire de l’Etat partenaire ayant immatriculé cet élément. »338

 
Comme nous avons déjà eu l’occasion de le dire, le principe de non-appropriation et 

celui de la liberté d’utilisation sont étroitement liés, ainsi que le principe de la liberté 

d’accès. Dans la pratique, cependant, « utilisation » peut être très proche 

d’ « appropriation », comme par exemple dans le cas de certaines positions orbitales 

et des fréquences associées occupées. Une fois occupées, ces ressources ne sont 

plus disponibles pour les autres opérateurs pendant très longtemps et dans la 

pratique, parfois même jusqu’à une échéance indéterminée.  

 
 
4. Le principe de la coopération et de l’assistance mutuelle 
 
Un autre principe fondamental relatif aux activités spatiales est celui de la 

coopération et de l’assistance mutuelle. Le Traité sur l’espace réserve une place 

                                                           
335  Traité sur l’espace, art. VIII. 
336  « Inventions réalisées ou utilisées dans l’espace extra-atmosphérique », 
www.wipo.int/patent/law/fr/developments/inventions, avril 2007 
337  Böckstiegel, Karl-Heinz, Krämer, Paul Michael, Polley, Isabel, “Patent Protection for the Operation 
of Telecommunication Satellite Systems in Outer Space »,  ZLW n° 2, 1998, 2ème partie, p. 178. 
338  Art. 19, para.2. 
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importante : « les Etats Parties au Traité …. poursuivront toutes leurs activités dans 

l’espace … en tenant dûment compte des intérêts correspondants de tous les autres 

Etats … et procéderont à leur exploration de manière à éviter les effets 

préjudiciables ».339 Ils ne doivent pas seulement tenir compte des intérêts des autres, 

mais si nécessaire également les consulter, un droit que ces derniers peuvent même 

exiger: « Tout Etat ayant lieu de croire qu’une activité ou expérience envisagée par 

un autre Etat … causerait une gêne potentiellement nuisible …peut demander que 

des consultations soient ouvertes au sujet de ladite activité ou expérience ».340  

 

 Au début de l’ère spatiale, le principe de coopération semblait être largement 

accepté dans la communauté internationale. Les progrès de la science devaient être 

partagés avec les autres en donnant des informations précises sur les propres 

activités. Ainsi il fut possible de faire adopter des consignes précises à se sujet : 

« Pour favoriser la coopération internationale en matière d’exploration et de 

l’utilisation pacifique de l’espace …les Etats … conviennent, dans toute la mesure où 

cela est possible et réalisable, d’informer … le public et la communauté scientifique 

internationale de la nature et de la conduite de ces activités, des lieux où elles sont 

poursuivies et de leurs résultats.»341 Ces dispositions engagent également les entités 

non-gouvernementales car elles couvrent les activités ou expériences envisagées 

par les Etats ainsi que celles par « ses ressortissants ».342

 

Ces dispositions ont été reprises et réinterprétées dans la Constitution de l’UIT : 

«Toutes  les stations … doivent être établies et exploitées de manière à ne pas 

causer de brouillages préjudiciables aux communications ou services 

radioélectriques des autres Etats membres.»343 Là où l’assistance mutuelle devient 

une obligation sans exception est dans le cas d’appels et de messages de détresse : 

« Les stations de radiocommunications sont obligées d’accepter en priorité absolue 

les appels et messages de détresse quelle qu’en soit la provenance, de répondre de 

même à ces messages et d’y donner immédiatement la suite qu’ils requièrent.»344

 
                                                           
339   Traité sur l’espace de 1967, art. IX. 
340  Ibid.  
341  Traité sur l’espace,  art. XI. 
342  Ibid., art. IX. 
343  Constitution de l’UIT, art. 45. 
344  Ibid., art. 46. 
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Le  principe de la coopération et de l’assistance mutuelle a été mis en pratique dans 

de nombreux projets spatiaux, par exemple dans celui de la station spatiale gérée 

par différents pays avec la participation d’astronautes de différentes nationalités. 

Cela est vrai dans une moindre mesure dans toutes les activités commerciales telles 

que les télécommunications par satellites. Aussi longtemps qu’elles étaient entre les 

mains des entités gouvernementales, la coopération et l’assistance mutuelle faisaient 

partie de leur éthique.  

  

En ce qui concerne les activités spatiales en général, il a fallu attendre la Déclaration 

sur la coopération internationale345 de 1996, élaborée au sein du  Sous-Comité 

juridique, pour voir réaffirmés les principes concernant la coopération internationale. 

Selon certains auteurs,346 les dispositions de cette Déclaration ne seraient cependant  

pas assez péremptoires, ce qui affaiblirait la force de son message : « La 

coopération internationale devrait (version anglaise : should)  se faire selon347 … La 

coopération devrait viser les objectifs ci-après.»348 Ce langage un peu vague a 

certainement réduit la portée de cette Déclaration.  

 

Vu la place toujours plus grande des entités non-gouvernementales dans les 

activités spatiales, le manque d’indications précises soit dans le Traité sur l’espace 

soit dans les législations nationales quant à leurs obligations se fait sentir de plus en 

plus. Nous estimons qu’il sera toujours difficile de contraindre les entités 

gouvernementales et non-gouvernementales à une véritable coopération et 

assistance mutuelle dans les activités spatiales profitables. Pour cela, il faut des 

phénomènes d’intérêt commun qui suscitent la volonté de la communauté 

internationale à coopérer spontanément. C’est le cas actuellement de la gestion des 

catastrophes naturelles dont les pays ont commencé  à se préoccuper 

individuellement et au sein de différents organismes, tels que le Sous-Comité 

juridique du CUPEEA et l’Union internationale des télécommunications. A part les 

obligations précises en cas d’urgence, il y a également une disponibilité spontanée 

                                                           
345  Déclaration sur la coopération internationale en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique au profit et dans l’intérêt de tous les Etats, compte tenu en particulier des 
besoins des pays en développement, adoptée le 13 décembre 1996 (Résolution 51/122), dans Traités 
et principes des Nations Unies relatifs à l’espace extra-atmosphérique, ISBN 92-1-200275-7. 
346  Oberneder, Gregor, Friedliche Teilhabe am Weltraum, thèse, Université de Passau, 2001, p.157. 
347  Déclaration sur la coopération, point 4. 
348  Ibid., point 5. 
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de la communauté internationale à la coopération internationale et à l’aide mutuelle.  

 

5.   Temps de bilan pour les principes de l’espace extra-atmosphérique 
 

Après presque un demi-siècle d’activités spatiales, faut-il redéfinir les principes 

relatifs à l’espace extra-atmosphérique ? Même s’il n'y a jamais eu de controverse 

sur la nature « universelle » de l'espace extra-atmosphérique, sur le principe de non-

appropriation et sur celui de la liberté d'utilisation de cet espace, avec le 

développement des activités spatiales, certaines règles et pratiques ont cependant 

déjà apporté quelques restrictions à ces « principes sacrés ».  

 

La privatisation et la commercialisation de certaines activités spatiales, surtout celles 

des télécommunications par satellite, ont transformé leur nature sous plusieurs 

aspects ; non seulement sous celui de la non-appropriation, mais encore sous celui 

de l’accès équitable aux ressources naturelles indispensables à leur fonctionnement 

et à la liberté de les utiliser.  Le développement rapide dans les télécommunications 

spatiales et l’entrée de nouveaux opérateurs gouvernementaux349 et non 

gouvernementaux dans cette arène ont engendré une occupation croissante des 

orbites et des fréquences, et ils ont par conséquent limité l’accès équitable à ces 

ressources et la liberté de leur utilisation en créant des situations d’appropriation de 

fait. 

 

C’est pourquoi des débats sont en cours concernant une éventuelle redéfinition de 

ces principes.350 Il nous semblerait préférable de ne pas toucher au Traité sur 

l’espace pour que les principes y énoncés gardent leur caractère absolu. Néanmoins, 

il faut élargir la validité des principes à tous les acteurs opérant dans l’espace extra-

atmosphérique, les compléter et régler les nouvelles activités spatiales. Des 

dispositions contenant des précisions additionnelles pourraient être incorporées dans 

un protocole à annexer au Traité sur l’espace.351 Un tel instrument serait également 

                                                           
349  La Chine, l’Inde, le Brésil et l’Australie se sont déjà fait une place importante. 
350  Ospina, Sylvia, « The Privatisation of the ‘Province of  Mankind’ – Time to Reassess Basic 
Principles of Space Law?”, Proceedings of the 40th Colloquium on the Law of Outer Space, 1997, pp. 
89-96. 
351  Mercedes Esquivel de Cocca, Maria de las, « Is it Necessary to Redefine Principles and Concepts 
of the Outer Space Treaty ? », Proceedings of the 40th Colloquium on the Law of Outer Space, pp. 84-
88. 
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plus souple dans le cas d’ajustements ultérieurs qui s’avèreront certainement 

nécessaires au vu du développement rapide des activités spatiales. De nouveaux 

instruments juridiques pourraient être créés pour régler des activités spatiales 

spécifiques et certaines parties de l’espace, toujours dans le respect des principes de 

base du droit de l’espace. 

 

Le principe à défendre avec le plus de vigueur nous paraît être celui de la non-

appropriation. Comme nous avons pu le constater, le rempart édifié pour protéger 

cette notion est de plus en plus fragile.352 Une fois ce principe ébranlé, tous les 

autres s’en trouveraient compromis. 

 
 
 
             CHAPITRE  V 
 
 
LE DROIT CONVENTIONNEL DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET DES 
TELECOMMUNICATIONS SPATIALES 
 

Les fondements et le cadre général du droit de l’espace extra-atmosphérique,353 

donc également du droit des télécommunications spatiales, sont fixés dans cinq 

conventions. En peu d’années, le Comité des utilisations pacifiques de l'espace 

extra-atmosphérique, assisté par ses deux Sous-Comités, a élaboré et soumis à 

l'approbation de l'Assemblée générale et à la ratification des Etats ces cinq grands 

textes : 

 

• Le Traité sur les principes (1967),  

• les trois conventions d'application (1968, 1972, 1975), et  

• l’Accord sur la Lune (1979).354 

 
 

                                                           
352  Ravillon, op. cit., p.  73. 
353    « Aujourd’hui une définition de la notion de droit de l’espace extra-atmosphérique peut être la 
suivante : « La somme de toutes les normes juridiques internationales et nationales concernant la 
recherche et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique par les Etats, les organisations 
internationales, les personnes privées et les entreprises privées.» Böckstiegel,  Karl-Heinz, Handbuch 
des Weltraumrechts, Cologne, Carl Heymanns Verlag, 1991, p. 7. 
354   Le texte de ces instruments ainsi qu'un tableau présentant la participation des Etats à ces 
instruments font l'objet d'un document intitulé "Traités et principes des Nations Unies relatifs à 
l'espace extra-atmosphérique", A/AC.105/722 et A/CONF.184/BP/15. 
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1. Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière 
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la 
Lune et les autres corps célestes (ci-après : « Traité sur l’espace ») 
 
 

Le Traité sur l’espace a été ouvert à la signature le 27 janvier 1967 et a tout de suite  

recueilli une grande adhésion, ce qui lui a permis d’entrer en vigueur encore dans la 

même année, le 10 octobre 1967.  Bien qu’il n’y ait pas de référence explicite aux 

télécommunications par satellite, les principes énoncés sont valables également pour 

ce type d’activité spatiale.  

 

Les dix-sept articles du Traité de 1967 constituent la pierre angulaire du droit de 

l'espace et proposent certaines solutions inédites et novatrices par rapport au droit 

international général : 

 

Ainsi, l'article premier affirme le principe que l’espace et les corps célestes sont 

« l’apanage de l’humanité » et doivent être utilisés « pour le bien et dans l'intérêt de 

tous les pays» et proclame la liberté d'accès à l'espace et aux corps célestes, la 

liberté d'exploration et d'utilisation pour tous les Etats, sans aucune discrimination, 

dans des conditions d'égalité et conformément au droit international. La pratique 

nous a montré que ces nobles intentions n’ont pas toujours pu être respectées dans 

la réalité.  

 

L’article II met l’accent sur le principe de la non-appropriation ; l’appropriation n’est 

possible ni « par proclamation de souveraineté, ni par voie d’utilisation ou 

d’occupation, ni par aucun autre moyen ». Comme nous verrons par la suite, dans la 

pratique, surtout dans des domaines tels que les télécommunications, il s’est  établi 

des pratiques qui s’approchent à des appropriations de fait. 

 

L’article III souligne que les activités spatiales « doivent s’effectuer conformément au 

droit international ».  

 

L'article IV impose une limitation à la militarisation de l'espace en interdisant de 

« mettre sur orbite autour de la Terre [d’]objet porteur d’armes nucléaires ou de tout 
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autre type d’armes de destruction massive»355. Cependant, « n’est pas interdite 

l’utilisation de personnel militaire à des fins de recherche scientifique ou à toute autre 

fin pacifique ».356 Pour certains auteurs, cet article ne serait pas assez restrictif pour 

garantir la démilitarisation de l’espace.357  

 

A l’article V, une immunité supranationale est accordée aux astronautes, « envoyés 

de l'humanité».358 Quelques doutes soit permis  sur la mise en pratique de 

l’affirmation que «[l]es Etats Parties au Traité porteront immédiatement à la 

connaissance des autres Etats Parties au Traité ou du Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies tout phénomène découvert par eux dans l’espace 

extra-atmosphérique.»359 Aujourd’hui, avec l’essor du tourisme spatial, des 

dispositions devraient être ajoutées pour couvrir les autres personnes qui se rendent 

dans l’espace extra-atmosphérique. 

 

L’article VI concerne la responsabilité internationale des activités nationales dans 

l’espace., « qu’elles soient entreprises par des organismes gouvernementaux ou par 

des entités non gouvernementales », ce qui est déjà le cas surtout dans les 

télécommunications spatiales, pour les activités desquelles les Etats concernés 

doivent rester responsables. 

 

L’article VII  fixe la responsabilité pour les dommages causés par un objet lancé.  

Tout Etat Partie au Traité qui procède ou fait procéder au lancement d’un objet dans 

l’espace, et tout Etat Partie dont le territoire ou les installations servent au lancement 

d’un objet, en est responsable du point de vue international. 

 

Vu le grand nombre d’entités gouvernementales et non gouvernementales 

impliquées dans certains projets spatiaux, les responsabilités sont toujours plus 

difficiles à déterminer.360  

                                                           
355   Traité sur l’espace, art. III, al. 1. 
356    Ibid., al. 2. 
357 Salin, « Une menace directe sur l’espace extra-atmosphérique : Les conséquences juridiques et 
institutionnelles de la privatisation et de la militarisation des activités aérospatiales», op, cit., pp. 209-
237. 
358   Traité sur l’espace, art. V, al. 1. 
359   Ibid., para. 3. 
360   Martin, Pierre M., « Quel avenir pour les articles VI et VII du Traité sur l’espace ? », ZLW  n° 2, 
1997, pp. 223-227. 
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L’article VIII établit le droit et le contrôle de l’Etat lanceur sur l’objet lancé et tout le 

personnel de l’objet, alors qu’ils se trouvent dans l’espace. 

 

Ensuite, l’article IX affirme que l’exploration et l’utilisation de l’espace doivent se 

fonder «sur les principes de la coopération et de l’assistance mutuelle » et donne à 

un Etat la possibilité de « demander que des consultations soient ouvertes » s’il est 

d’avis que l’activité d’un autre Etat puisse causer « une gêne potentiellement 

nuisible aux activités d’autres Etats parties au Traité». Aujourd’hui, de nombreux 

pays commencent à se préoccuper de l’augmentation des débris spatiaux qui 

transformeraient certaines parties de l’espace, surtout l’orbite géostationnaire, en une 

orbite « poubelle ». 

 

Les articles X et XI réitèrent le principe de la coopération internationale et celui de la 

réciprocité en matière d’exploration et d’utilisation pacifique de l’espace et 

demandent, « dans toute la mesure où cela est possible et réalisable », le partage 

des informations obtenues avec les autres. Ce langage est assez vague et  exprime 

plutôt un souhait qu’une obligation. 

 

L’article XIII parle de l’exigence que toutes les stations et installations, tout matériel 

et tous les véhicules spatiaux soient accessibles, « dans des conditions de 

réciprocité », aux représentants des autres Etats Parties au Traité. 

 

Puis il y a les clauses finales du Traité : l’applicabilité (art. XIV),  l’adhésion, la 

ratification, l’entrée en vigueur (art. XV), les éventuels amendements (art. XVI), la 

procédure pour se retirer du Traité (art. XVI) et comment le Traité sera déposé (art. 

XVII). 

  

Quarante ans se sont écoulés depuis la rédaction du Traité sur l’espace et il est 

évident que les changements survenus pendant ce temps ont rendu ce Traité en 

partie obsolète. Cependant, aucune modification ne lui a jamais été apportée et, 

selon certains, il ne sera jamais remplacé, car il forme un cadre souple offrant de 

nombreuses possibilités d’action et d’interprétation. Néanmoins, une régulation 

adéquate des activités spatiales est de grande importance : « Uncontrolled 
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deregulation of launchings, orbits and functions must not be allowed to develop and 

imperil the orderly dependable system that has been built up by international 

cooperation during the past 40 years. »361

 

D’autres sont d’avis qu’une mise à jour du Traité est nécessaire mais que pour cela, 

il n’est pas nécessaire d’y toucher. Ils préfèrent des ajustements aux nouvelles 

circonstances, qui seraient incorporés dans un protocole à annexer au Traité.362  

 

Cette dernière solution nous semble intéressante car un tel instrument serait plus 

souple dans le cas d’ajustements ultérieurs qui s’avèreront certainement nécessaires 

au vu du développement rapide des activités spatiales.  

 

 
2. Les trois conventions d’application 
 
Dans les années qui ont suivi l’adoption du Traité sur l’espace, trois nouveaux 

accords  sont venus compléter et élargir ce premier traité fondamental : 

 
2.1.  L’Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la 
restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique, ci-après 

nommé "Accord sur le sauvetage des astronautes", ouvert à la signature le 22 avril 

1968 et entré en vigueur le 3 décembre 1968.  

 

Déjà peu de mois après l’entrée en vigueur du Traité sur l’espace, fut terminée 

l’élaboration de l’Accord sur le sauvetage des astronautes. Celui-ci précise le statut 

international des astronautes et la condition juridique des objets lancés. On y parle 

d’« autorité de lancement » qui vise l’Etat responsable ou l’organisation 

intergouvernementale  responsables du lancement,363 une expression qui sera 

remplacée dans les accords suivants par « Etat de lancement » qui, à notre sens, 

n’était pas une meilleure solution.  

 

                                                           
361  Galloway, Eilene, “Guidelines for the Review and Formulation of Outer Space Treaties”, 
Proceedings of the 41st Colloquium on the Law of Outer Space, 1998, p. 252. 
362  Mercedes Esquivel de Cocca, Maria de las, « Is It Necessary to Redefine Principles and Concepts 
of the Outer Space Treaty ? », Proceedings of the 40th Colloquium on the Law of Outer Space, 1997, 
pp. 84-88. 
363   Accord sur le sauvetage des astronautes, art. 6. 
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Déjà à plusieurs reprises, des astronautes ont été accompagnés par des individus 

qui voulaient se rendre dans l’espace non pour accomplir une mission mais par 

simple curiosité personnelle. L’Accord sur le sauvetage des astronautes ne prévoit 

pas ce cas de figure et devrait donc être complété dans ce sens. Vu l’essor du 

tourisme spatial, il serait même envisageable d’élaborer des normes spécifiques pour 

ce nouveau phénomène d’activité spatiale et de les regrouper dans un instrument 

juridique à part.  

 

Toutefois, l’Accord pour le sauvetage des astronautes n’a pas d’intérêt immédiat pour 

les télécommunications par satellite. 

 
 
2.2. La Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par des objets spatiaux (ci-après : "Convention sur la responsabilité"), 

ouverte à la signature le 29 mars 1972 et entrée en vigueur le 1er septembre 1972. 

 

Vu l’augmentation rapide des activités spatiales, il fallait réglementer davantage la 

responsabilité liée à ces activités. La Convention de 1972 spécifie les principes 

inscrits dans le Traité de 1967 et distingue entre responsabilité absolue et 

responsabilité par faute. Il y a responsabilité absolue, mise à la charge de l'Etat de 

lancement, indépendamment de toute faute, pour les dommages causés par un objet 

spatial à la surface de la Terre et aux aéronefs en vol.364  Par contre, en cas de 

dommage causé ailleurs qu’à la surface de la Terre, à un objet spatial d’un Etat de 

lancement ou à des personnes ou des biens se trouvant à bord d’un tel objet spatial 

d’un autre Etat de lancement, ce dernier Etat n’est responsable que si le dommage 

est imputable à sa faute ou à celle des personnes qui relèvent de lui.365  

 

Les activités spatiales comportent des coûts très élevés et des risques 

considérables. Elles sont exercées de plus en plus souvent par des entités privées  

pour lesquelles la question de la responsabilité est d’importance primordiale.  Un 

manque de clarté et de garanties concernant ces responsabilités a un effet  freinant 

                                                           
364   Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets 
spatiaux, art. 2. 
365    Ibid., art. 3. 
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sur les investissements des privés dans le secteur spatial. D’après certains, il faudrait 

même instaurer une immunité limitée pour les entreprises privées qui pourraient 

d’ailleurs être ancrée également dans les législations nationales.366  

 

Dans les législations nationales des Etats-Unis et d’autres pays tels que l’Australie, le 

Japon, la Russie, l’Afrique du Sud, l’Ukraine et le Royaume-Uni, il est inscrit que les 

preneurs de licence sont obligés d’assurer leurs activités spatiales et/ou d’être en 

mesure de payer d’éventuels dommages. Dans certains cas, cette assurance, ou 

« responsabilité financière », doit couvrir « le maximum des pertes prévisibles ».367  

 

La Convention sur la responsabilité devrait certainement être mise à jour, notamment 

en ce qui concerne la définition de certaines notions y énoncées, telle que celle 

d’« Etat de lancement » dont nous parlerons ci-après. Plusieurs propositions pour 

une mise à jour de la Convention sur la responsabilité ont déjà été formulées.368

 

 

2.3. La Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-
atmosphérique (ci-après : "Convention sur l'immatriculation"), ouverte à la signature 

le 14 janvier 1975 et entrée en vigueur le 15 septembre 1976. 

 

En 1961, dans sa Résolution 1721 (XVI), l’Assemblée générale des Nations Unies a 

demandé aux Etats qui lancent des objets dans l’espace « de fournir sans délai au 

Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, par 

l’intermédiaire du Secrétaire général, des renseignements en vue de l’enregistrement 

des lancements »369  et prie le Secrétaire général « de tenir un registre public où 

seront consignés les renseignements fournis ».370 Ainsi, les Etats ont commencé en 

1962 à informer le Secrétaire général sur leurs lancements effectués depuis 1957. 

Puis le Secrétaire général a désigné le Bureau des Affaires Spatiales de tenir le 

registre. 
                                                           
366   Lee, Ricky J., « The Liability Convention and Private Space Launch Services”, Annals of Air and 
Space Law, vol. XXXI, 2006, pp. 381-404. 
367   Rapport du Secrétariat, doc. NU A/AC.105/768 du 21 janvier 2002,, Section F, paras. 24-26.  
368   Mosteshar, Sa’id, « International Liability for Damage : Proposed Solutions for the Era of 
Commercial Space Activity », dans Liber Amicorum Karl-Heinz Böckstiegel, Air and Space Law in the 
21st Century, édité par  Marietta Benkö et Walter Kröll, Heymanns, 2001, pp. 396-414.  
369    Résolution 1721 (XVI), partie B, para. 1. 
370    Ibid., para. 2. 
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En 1974, l’Assemblée générale a adopté dans sa Résolution 3235 (XXIX) la 

Convention sur l’immatriculation, entrée en vigueur le 15 septembre 1976. La 

Convention a prévu à son article X,  que dix  ans après son entrée en vigueur, il sera 

inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale la question de savoir « à la lumière 

de l’application de la Convention pendant la période écoulée, si elle appelle une 

révision ». Alors l’Assemblée générale a fait préparer un rapport371 sur la période 

écoulée par le Secrétaire général qui l’a soumis au Sous-Comité juridique du 

CUPEEA. Une attention particulière y a été attribuée à la notion d’ « Etat de 

lancement ». 

 

La Convention de 1976 réserve à l'Etat de lancement la compétence 

d'enregistrement.372 « Lorsque, pour un objet spatial lancé … il existe deux  ou 

plusieurs Etats de lancement, ceux-ci déterminent conjointement lequel d’entre eux 

doit immatriculer ledit objet ».373  La Convention ne prévoit d'ailleurs qu'une obligation 

d'information du Secrétaire Général «dans la mesure du possible»374 et non pas 

«sans délai » comme le prévoyait la Résolution 1721. Les Etats lanceurs de satellites 

à usage militaire n'auraient pas accepté de voir inscrire dans une convention 

internationale des engagements plus contraignants.375   

 

En théorie, cette Convention devrait être en train de gagner de l’importance, car pour 

faire face au problème grandissant des débris spatiaux dans l’espace, il faut pouvoir 

disposer de plus d’informations possibles sur les objets lancés.  Les débris spatiaux 

peuvent provoquer des dégâts importants et c’est dans l’orbite des satellites 

géostationnaires qu’ils causent déjà de sérieux problèmes.376  C’est pourquoi, à 

travers un contrôle plus strict des objets lancés, on veut pouvoir identifier leurs 

                                                           
371    Doc. des Nations Unies A/AC.105/768. 
372    Convention sur l’immatriculation, art. II, para. 1. 
373    Art. II, para. 2. 
374    Ibid., art. IV. 
375   Back Impallomeni, Elisabeth, « Sources of Space Law », Cours d’été ECSL, 2002, pp. 4-14.  

376   Jakhu, Ram S., « Space Debris in the Geostationary Orbit : A Major Challenge for Space Law », 
Annals of Air and Space Law, vol. XVII, 1ère partie I, 1992, pp. 313-323 ; Williams, Maureen, “Space 
Debris: the Academic World and the World of Practical Affairs”, Proceedings of the 44th Colloquium on 
the Law of Outer Space, 2001, pp. 326-336; “Perceptions on the Definition of a ‘Launching State’ and 
Space Debris Risks”, Proceedings of the 45th Colloquium on the Law of Outer Space, 2002, pp. 280-
285 
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propriétaires, les obliger à s’en occuper une fois qu’ils sont devenus inactifs et à 

obtenir la réparation d’éventuels dommages occasionnés. Dans la pratique, par 

contre, le pourcentage des objets lancés continue à diminuer, surtout ces dernières 

années et sans une réelle obligation d’enregistrement, ce phénomène va 

certainement s’accentuer. 

 

2.4.  La notion d’« Etat de lancement »  
Depuis l’entrée en vigueur de la Convention sur la responsabilité et de la Convention 

sur l’immatriculation d’objets lancés dans l’espace, les activités spatiales ont évolué, 

de nouvelles technologies ont été mises au point, le nombre d’Etats ainsi que celui 

d’entités privées ayant des activités spatiales a continuellement augmenté. Dans ces 

deux Conventions et dans la réglementation des activités spatiales en général, une 

notion fondamentale est celle d’ « Etat de lancement ». Elle est fondée sur l’art. VII 

du Traité sur l’espace377 et a été formulée de façon identique dans la Convention sur 

la responsabilité378 et dans la Convention sur l’immatriculation.379  

Avec le temps, cette notion a commencé à ne plus être adaptée aux nouvelles 

réalités. C’est surtout l’activité de lancement de la société Sea Launch,380 établie en 

1995 et entièrement opérationnelle depuis l’an 2000, qui a commencé à défier la 

validité de cette notion, et cela  pour plusieurs raisons : 

 

o Parce qu’il s’agit d’une entreprise privée composée de sociétés privées de 

plusieurs Etats ;381 

o parce que le siège principal de Sea Launch était d’abord aux  Iles Cayman, un 

territoire d’Outre-Mer du Royaume-Uni, puis transféré à Long Beach aux 

USA ; et 

o parce que les fusées sont lancées à partir d’une plateforme de forage 

désactivée et située en haute mer. 

                                                           
377    « Tout Etat partie au Traité qui procède ou fait procéder au lancement d’un objet dans l’espace … 
et tout Etat partie dont le territoire ou les installations servent au lancement d’un objet, est responsable 
du point de vue international des dommages causés par ledit objet ou par ses éléments constitutifs, 
sur la terre, dans l’atmosphère ou dans l’espace extra-atmosphérique …. à un autre Etat partie au 
Traité ou aux personnes physiques ou morales qui relèvent de cet autre Etat. » 
378   Art. I(c) :  «L’expression ‘Etat de lancement’ désigne : i) Un Etat qui procède ou fait procéder au 
lancement d’un objet spatial ; ii) Un Etat dont le territoire ou les installations servent au lancement d’un 
objet spatial ; »  
379   Art. I(a)  
380   www.sea-launch.com  
381  Notamment des Etats-Unis d’Amérique, de Russie, d’Ukraine et de Norvège. 
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Face à cette nouvelle situation, la question de la notion d’Etat de lancement a été 

rapidement prise en compte par le CUPEEA, à la différence d’autres questions 

importantes comme celle des débris spatiaux qui attendent depuis des années à être 

traitées au sein de cet organisme.382 Au sein du Sous-Comité juridique fut créé un 

Groupe de travail pour examiner la question.383 Le sujet fut également mis à l’ordre 

du jour du Sous-Comité Scientifique et Technique qui a pu fournir des informations 

importantes sur les nouveaux systèmes et opérations de lancement aux membres 

Sous-Comité juridique.  

 

Dans ses conclusions, le Groupe de travail chargé de l’examen du concept d’Etat de 

lancement, a recommandé que « les Etats qui se livrent à des activités spatiales 

envisagent des mesures pour mettre en œuvre une législation nationale afin 

d’autoriser et de surveiller de façon continue les activités de leurs nationaux dans 

l’espace et s’acquittent des obligations internationales que leur font la Convention sur 

la responsabilité et la Convention sur l’immatriculation et d’autres accords 

internationaux ».384 Le Groupe de travail a aussi fait observer que ces Etats 

gagneraient à le faire, « puisque cette législation : 

 

o Assurerait leur juridiction et leur contrôle sur l’objet spatial ; 

o réduirait le risque d’accident au moment du lancement et d’autres dommages  

associés aux activités spatiales ; 

o assurerait le versement rapide d’indemnités en cas de dommages de ce type ; 

o doterait l’Etat, responsable au plan international aux termes de la Convention sur 

la responsabilité, de dispositifs lui permettant de percevoir des indemnités 

d’entités non gouvernementales ayant causé le dommage ».385 

 

En outre, le Groupe de travail a recommandé, comme il est d’usage, que « les Etats 

                                                           
382   Schrogl, Kai-Uwe, Davies, Charles, « A New Look at the ‘Launching State’ – The Results of the 
UNCOPUOS Legal Subcommittee Working Group ‘Review of the Concept of the ‘Launching State’ 
2000-2002’», Proceedings of the 45th Colloquium on Outer Space, 2002, pp. 286-301.  
383   Le Groupe de travail a été présidé par l’Allemand Kai-Uwe Schrogl. 
384   Conclusions du Groupe de travail chargé du point 9 de l’ordre du jour, intitulé « Examen du 
concept d’ « Etat de lancement », para. 10,  comme contenu dans le Rapport du Sous-Comité 
juridique à sa 41e session tenue à Vienne du 2 au 12 avril 2002, doc. NU A/AC.105/787 du 19 avril 
2002, annexe IV, appendice. 
385    Ibid.

 130



envisagent de conclure des accords, conformément au paragraphe 2 de l’article V de 

la Convention sur la responsabilité,386 pour chaque stade d’une mission lorsqu’il 

s’agit de lancements effectués en commun ou de programmes de coopération ».387 

En troisième lieu, le Groupe a recommandé que « les Etats envisagent d’harmoniser 

librement leurs pratiques, lesquelles feraient utilement office de directives pratiques à 

l’intention des organes nationaux chargés de l’application des traités des Nations 

Unies relatifs à l’espace ».388  

 

Selon le Groupe, la conclusion d’accords ou la définition informelle de pratiques 

visant à rationaliser les diverses procédures d’octroi de licences qu’appliquent les 

différents Etats participant à un lancement pourrait, pour les entreprises privées, 

réduire le coût des polices d’assurance et le poids de la réglementation, et, pour les 

organismes publics, le coût de la réglementation. Ainsi, il pourrait être fort utile de 

déterminer s’il est possible de réduire le nombre de pays qui contractent chacun une 

assurance de responsabilité civile pour un même lancement ou stade de lancement. 

Les Etats pourraient aussi envisager de consentir librement à harmoniser leurs 

pratiques en matière de transfert de la propriété d’un objet spatial pendant que celui-

ci est en orbite. D’une manière générale, de telles pratiques consolideraient la 

cohérence et le caractère prévisible des législations nationales et contribueraient à 

éviter une application lacunaire des traités. Le Groupe de travail a noté que 

l’harmonisation librement consentie des pratiques pourrait être envisagée sur le plan 

bilatéral ou multilatéral, voire mondial par l’intermédiaire des Nations Unies.389

 

A sa 71ème séance plénière, le 10 décembre 2004, l’Assemblée générale des 

Nations, dans sa Résolution 59/115, intitulée "Application de la notion d’ « Etat de 

lancement »", a pris les recommandations faites par le CUPEEA, son Sous-Comité 

juridique et le Groupe de travail. 390

 

 

                                                           
386    Art. V, para. 2 : « Les participants au lancement en commun peuvent conclure des accords 
relatifs à la répartition entre eux de la charge financière pour laquelle ils sont solidairement 
responsables. » 
387    Conclusions du Groupe de travail, op. cit., para. 14. 
388     Ibid., para. 18. 
389    Conclusions du Groupe de travail, op. cit.
390    Doc. NU A/RES/59/115. 
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3.  L’Accord régissant les activités des États sur la Lune et les autres corps 
célestes (ci-après : "Accord sur la Lune"), ouvert à la signature le 18 décembre 

1979.  L’Accord a eu de la peine à recueillir des adhésions car sa portée est bien 

plus contraignante que celle du Traité de 1967, et c’est seulement grâce au fait qu’il 

ne fallait que cinq adhésions qu’il a pu finalement  entrer en vigueur presque cinq 

années plus tard,  le 11 juillet 1984. Les Etats les plus actifs dans le milieu spatial, 

tels que les Etats-Unis, la Russie, la France et d’autres, n’ont toujours pas ratifié ce 

traité.  

 

L’Accord sur la Lune introduit dans le régime de l'utilisation des ressources des corps 

célestes une dimension nouvelle, inspirée par la philosophie du Nouvel Ordre 

Economique International, mais que les grandes puissances spatiales considèrent 

prématurée de faire entrer dans le droit positif de l'espace. 

 

Plusieurs principes énoncés dans les traités précédents ont été repris et réaffirmés, 

en soulignant le fait que l’utilisation doit être exclusivement à des fins pacifiques.391 Il 

n’est toutefois pas interdit d’utiliser du personnel militaire à des fins de recherche 

scientifique.392  

 

Dans l’Accord sur la Lune, les pays en voie de développement ont réussi à faire 

entendre leur voix en demandant l'établissement d'un régime international 

d'exploitation des ressources de la Lune et des corps célestes, y compris des 

procédures appropriées, régissant l’exploitation des ressources naturelles de la 

Lune, lorsque cette exploitation sera sur le point de devenir possible,393 prévoyant la 

répartition équitable entre tous les Etats Parties des avantages résultant de ces 

ressources, avec une attention spéciale pour les intérêts et les besoins des pays en 

développement.394

 

Beaucoup de débats et de controverses ont été suscités par les expressions  

« apanage de l’humanité tout entière »395 et « patrimoine commun de l’humanité »396. 

                                                           
391   Accord sur la Lune, art.3, al. 1. 
392   Ibid., art. 3., al. 4. 
393   Ibid., art. 11, al. 5. 
394   Ibid., art. 11, al. 7(d). 
395   Ibid., art. 4, al. 1. 
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Les deux expressions, qui tendent au même but, c’est-à-dire la poursuite des 

activités spatiales pour le bien-être et dans l’intérêt de tous les pays, devaient 

introduire un élément de solidarité dans le droit international de l’espace. Avec la 

libéralisation et la privatisation des activités spatiales, ces concepts ont été affaiblis, 

surtout dans leur aspect économique.397  Jusqu’à présent, l’Accord n’a pas eu 

d’incidence sur les télécommunications par satellite. 

 
 
4.  Etat et application des cinq traités des Nations Unis relatifs à l’espace  
 
En 2000, le Sous-Comité juridique du CUPEEA a inscrit à son ordre du jour le point 

« Etat des instruments juridiques internationaux relatifs à l’espace extra-

atmosphérique », devenu par la suite « Etat et application des cinq traités des 

Nations Unies relatifs à l’espace ».  En parcourant les rapports annuels, on constate 

que les adhésions à ces traités n’ont progressé que très lentement ces dernières 

années.398  Au 1er janvier 2006, le Traité sur l'espace extra-atmosphérique comptait 

98 Etats Parties et 27 autres Etats signataires, l’Accord sur le sauvetage des 

astronautes 88 Etats Parties et 25 autres Etats signataires et la Convention sur la 

responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux 82 

Etats Parties et 25 autres Etats signataires. Bien moins nombreuses sont les 

adhésions à la Convention sur l’immatriculation des objets lancés, seulement 46 

Etats Parties et 4 autres Etats signataires. L’instrument réunissant le plus faible 

nombre d’adhésions est toujours l’Accord sur la Lune qui ne compte que 11 Etats 

Parties et 5 Etats signataires.399

 

Chaque année, l’Assemblée générale des Nations Unies invite ses membres à 

devenir Parties aux traites sur l’espace, mais son appel ne semble plus avoir 

beaucoup de succès ces dernières années. Cette difficulté de trouver de nouvelles 

adhésions et la tendance des Etats Parties à ne pas respecter les engagements pris 

contribueraient à une perte progressive de la valeur de ces instruments juridiques.400

                                                                                                                                                                                     
396   Ibid., art. 11, al. 1. 
397   Hobe, Stephan, « Common Heritage of Mankind – an outdated concept in international space 
law ?”, op. cit., pp. 271-285. 
398    Etat des accords internationaux relatifs aux activités dans l’espace extra-atmosphérique, Additif 
aux Traités et principes des Nations Unies relatifs à l’espace extra-atmosphérique et autres 
résolutions connexes de l’Assemblée générale, ST/SPACE/11/Rev.1/Add.1. 
399   Ibid., Etat au 1er janvier 2006. 
400   Baumann, op. cit., pp. 356-357  
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Un souci particulier est la diminution des immatriculations des objets lancés. Le 

Registre des immatriculations de ces objets est tenu à Vienne, dans le cadre des 

activités du Bureau des Affaires spatiales de l’ONU.401 Pour être utile et respecté, ce 

Registre doit être aussi complet que possible.  Selon certains, il serait plus facile 

d’exercer un contrôle sur les objets lancés si ce Registre était tenu par l’UIT, qui 

assigne les fréquences et les orbites. Sur le marché, il y a déjà des « concurrents », 

comme par exemple le  registre tenu par le United States Strategic Command 

(USSTRATCOM). Ce catalogue est basé sur des données d’observation et des 

données radar. Il est accessible par le biais d’un programme pilote de l’Air Force 

Space Command qui diffuse sur le site Web www.space-track.org des informations 

concernant le catalogue, la désintégration des satellites ainsi que la poursuite, la 

prédiction d’impact et les données orbitales.402  

 

Le Sous-Comité juridique du CUPEEA est bien conscient de cette évolution négative 

et essaie de trouver des moyens pour la contrecarrer. Pour cette raison, il a élaboré 

un document avec les « Avantages qu’il y a à devenir partie à la Convention sur 

l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique ».403 Dans son 

travail, le Sous-Comité s’est également inspiré des recommandations, observations, 

conclusions et comptes rendus des ateliers consacrés au droit de l’espace. Parmi les 

avantages nommés, citons celui d’avoir « le droit de demander assistance à d’autres 

Etats, notamment à ceux qui disposent d’installations d’observation et de suivi, pour 

identifier un objet spatial qui a causé un dommage ou qui risque d’être dangereux ou 

nocif ».404

 

Le Sous-Comité juridique a élaboré également une liste avec les « Avantages qu’il y 

a à devenir Partie aux traités des Nations Unies relatifs à l’espace ».405 Un défaut de 

ce texte nous semble résider dans le fait qu’il ne parle que d’Etats, sans nommer les 

autres acteurs qui jouent déjà depuis un certain temps un rôle important dans les 

                                                           
401   Voir, en annexe, la liste publiée par le Secrétariat du Bureau des Affaires spatiales, d’où résulte 
qu’il y a de nombreux Etats et Organisations qui exercent des activités spatiales sans être Parties à la 
Convention sur l’immatriculation des objets lancés (A/AC.105/C.2/2006/CRP.5).  
402    A/AC.105/C.2/L.255/Corr.2. 
403   A/AC.105/C.2/L.262, Annexe I. 
404   Ibid., Section III, point 8 (c). 
405   Ibid., Section II. 
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activités spatiales.  

 

A la quarante-cinquième session du Sous-Comité juridique, en avril 2006, certaines 

délégations ont estimé que les lacunes découlant du fait qu’il existait un décalage 

entre les traités sur l’espace et l’évolution des activités spatiales pouvaient être 

comblées par l’élaboration d’une nouvelle convention sur le droit spatial, qui serait 

universelle et de grande portée sans pour autant démanteler les principes 

fondamentaux des traités actuellement en vigueur.406 Cette idée de réunir tous les 

cinq traités en un seul instrument, était particulièrement appuyée par la Russie, 

d’autres pays de l’Europe de l’Est et des pays en développement. 

 

D’autres délégations, en particulier celle des Etats-Unis d’Amérique, estimaient que 

les efforts qu’impose l’élaboration d’une nouvelle convention globale sur l’espace 

ralentiraient de façon considérable les autres travaux du Sous-Comité juridique et 

rendraient moins clair son message visant à augmenter le nombre des adhésions 

aux traités relatifs à l’espace déjà en vigueur et à améliorer leur application.407

 
En effet, élaborer un nouvel instrument qui incorpore et met à jour tous les cinq 

traités existants serait un travail énorme qui risquerait d’être dépassé de nouveau en 

partie avant d’être terminé. Un autre argument contre ce projet réside dans le fait 

qu’une adhésion à cet instrument serait encore plus difficile à obtenir que pour les 

traités et accords spécifiques. Il est certainement urgent, par contre, de combler les 

lacunes et d’effectuer les modifications qui se sont avérées nécessaires avec 

l’évolution des activités spatiales.  

 

 

5.   Les instruments juridiques de droit international de l’UIT 
 

Dans le Traité sur l’espace, les organisations internationales n’ont pas le même 

statut juridique que les Etats et elles n’ont pas le droit de devenir Parties au Traité. 

Par contre, leurs activités sont sujettes à ses dispositions. Par rapport aux quatre 

autres traités, la position des organisations internationales est différente car ils 

                                                           
406    A/AC.105/C.2/L.263, point 14. 
407    Ibid., point. 17. 
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offrent, à certaines conditions, la possibilité d’y accéder. Dans la Convention sur la 

responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux, il 

est stipulé qu’«à l’exception des articles XXIV à XXVII, les références aux Etats 

s’appliquent à toute organisation internationale intergouvernementale  qui se livre à 

des activités spatiales, si cette organisation déclare accepter les droits et les 

obligations prévus dans la présente convention ».408

 

Dans le cadre de ce droit général de l’espace est venu se développer le droit des 

télécommunications et celui des télécommunications spatiales, élaborés au sein de 

l’Union internationale des télécommunications, l’agence spécialisée de l’Organisation 

des Nations Unies pour les télécommunications.409  

 

Suite à la privatisation grandissante des monopoles de télécommunication et à la 

libéralisation des marchés nationaux, l’UIT a dû commencer à réexaminer sa 

structure et son fonctionnement et à  mettre en marche un processus de réforme qui 

n’est pas encore terminé.  

 

Les premiers pas dans cette direction ont été faits à la Conférence de 

plénipotentiaires de 1989, à Nice, et les premiers résultats ont été obtenus à la 

Conférence extraordinaire de plénipotentiaires en 1992, à Genève. Il y fut décidé une 

profonde réforme structurelle de l’Organisation, à commencer par la division de la 

Convention en une Constitution (CS) et une Convention (CV). Cette division devait 

permettre de réagir plus rapidement face aux changements économiques et 

technologiques dans le monde des télécommunications.  

 

Aujourd’hui, les instruments juridiques de droit international de l’UIT sont : 

 

• La Constitution de 1992 (Les quelques modifications apportées par les 

Conférences de plénipotentiaires de Kyoto (1994) et de Minneapolis (1998) ne 

concernent pas les télécommunications par satellite) ; 

• la Convention de 1992 et le Protocole final à celle-ci ; 
                                                           
408  Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par les objets spatiaux, 
art. XXII, para. 1. 
409   Smith, Milton L., « The Role of the ITU in the Development of Space Law”, Annals of Air and 
Space Law vol. XVII-I, 1992, pp. 157-176. 
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• Le Règlement des radiocommunications et ses Appendices : 

-  le Règlement additionnel des radiocommunications et 

          -  le Protocole additionnel ; 

• Les Recommandations et Résolutions adoptées par la Conférence 

internationale des radiocommunications.410 

 

 

5.1.   La Constitution de l’UIT 
 

Depuis la réforme de 1992, l’instrument fondamental de l’UIT est la Constitution, qui 

a un caractère plus permanent que la Convention. La Constitution de l’Union contient 

des principes de portée générale concernant également les activités spatiales et par 

conséquent le droit des télécommunications spatiales, sans y faire référence 

expressément : « L’Union a le rôle de promouvoir la coopération internationale et de 

veiller à l’emploi rationnel des télécommunications ‘de toutes sortes’.411  Son Secteur 

des radiocommunications doit assurer « l’utilisation rationnelle, équitable, efficace et 

économique du spectre des fréquences radioélectriques par tous les services de 

radiocommunications, y compris ceux qui utilisent l’orbite de satellites 

géostationnaires ou d’autres orbites ».412 La Constitution contient également les 

règles concernant les Conférences des radiocommunications et Assemblées des 

radiocommunications413 et des dispositions relatives à la composition du Comité du 

Règlement des radiocommunications et à ses tâches.414

 

D’autres articles concernant les télécommunications en général, y compris celles par 

satellite, imposent d’éviter les brouillages préjudiciables (art. 45), de donner priorité 

absolue aux appels et messages de détresse « quelle qu’en soit la provenance »  

(art. 46), et de combattre les signaux de détresse, d’urgence, de sécurité ou 

d’identification faux ou trompeurs (art. 47).  

 

La règle fondamentale de la Constitution relative aux  télécommunications par 
                                                           
410   Actes Définitifs des Conférences Internationales des Télécommunications et des 
Radiocommunications, Atlantic City, 1947, Union Internationale des Télécommunications. 
411   Constitution de l’UIT, chap. I, art. 1(a), Objet de l’Union. 
412   Constitution de l’UIT, chap. II, art. 12.1(1), Fonctions et structure. 
413   Ibid., art. 13. 
414   Ibid., art. 14. 
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satellite est l’article n° 44, « Utilisation du spectre des fréquences radioélectriques 

ainsi que de l’orbite des satellites géostationnaires et d’autres orbites ». Il contient un 

appel aux Etats membres de s’efforcer de limiter le nombre de fréquences et 

l’étendue du spectre pour réduire leur utilisation « au minimum indispensable » afin 

d’assurer le fonctionnement des services. Pour y parvenir, les Etats doivent s’efforcer 

d’appliquer dans les moindres délais les derniers perfectionnements de la technique. 

Cette dernière disposition n’est pas toujours facile à suivre, surtout pour les pays en 

développement.  

 

Le deuxième alinéa de l’article 44 rappelle aux Etats membres qu’ils doivent tenir 

compte du fait « que les fréquences radioélectriques et les orbites associées, y 

compris l’orbite des satellites géostationnaires, sont des ressources naturelles 

limitées qui doivent être utilisées … conformément aux dispositions du Règlement 

des radiocommunications, afin de permettre un accès équitable … compte tenu des 

besoins spéciaux des pays en développement et de la situation géographique de 

certains pays ».  

 

La Constitution contient également une annexe avec la définition de certains termes 

employés dans la Constitution, dans la Convention et dans les Règlements 

administratifs de l’Union internationale des télécommunications. 

 

 
5.2.   La Convention de l’UIT 
 
La Convention de l’UIT contient les dispositions relatives au fonctionnement, aux 

finances, à l’exploitation des services de télécommunication, à l’arbitrage et aux 

amendements de la Convention. Elles sont valables également pour les 

télécommunications spatiales sans qu’elles en parler explicitement. La Convention 

contient des dispositions particulières concernant les conférences et les 

assemblées.415 Elle contient également des règles relatives à l’exploitation des 

services de télécommunication.416

 

                                                           
415  Ibid., chap. II. 
416  Ibid., chap. V. 
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La Convention et la Constitution sont susceptibles de modification à toutes les 

Conférences de plénipotentiaires. Les modes de révision ne sont pas identiques : La 

Constitution ne peut être révisée qu’à la majorité des deux tiers des délégations 

accréditées à la Conférence de plénipotentiaires.417  Une majorité simple suffit en 

revanche pour réviser la Convention.418 Malgré de nombreuses modifications, les 

deux instruments, entrés en vigueur le 1er juillet 1994, sont la continuation de la 

vieille Convention et garantissent la continuité de ses dispositions. Il s’agit donc 

plutôt d’une réforme de forme que de fond. 

 

Les dispositions de la Constitution et de la Convention ont été complétées 

ultérieurement par les Règlements administratifs qui concernent l’utilisation des 

télécommunications et qui lient tous les  Etats membres de l’Union. L’UIT a deux 

types de règlements administratifs : les Règlements des télécommunications 

internationales et le Règlement des radiocommunications.419  

 

En cas de divergence entre une disposition de la Constitution et une disposition de la 

Convention ou des Règlements administratifs, la Constitution prévaut. En cas de 

divergence entre une disposition de la Convention et une disposition des Règlements 

administratifs, la Convention l’emporte.420

 

 
5.3.  Les Règlements administratifs 
 

Une grande partie des règles relatives aux télécommunications internationales 

élaborées dans le cadre de l’UIT figurent dans les Règlements administratifs. La 

Constitution dispose à leur sujet que « [l]a ratification, l’acceptation ou l’approbation 

de la présente Constitution … implique également un consentement à être liés par 

les Règlements administratifs ».421

 

D’une part, il y a le Règlement des radiocommunications (RR) adopté en 1979 et 

                                                           
417  Constitution de l’UIT, chap. VIII, art. 55.4, n° 227. 
418  Convention de l’UIT, chap. VI, art. 42.4, n° 522. 
419  Ibid., art. 4.3, n° 31. 
420  Ibid., art. 4.4, n° 32. 
421  Constitution de l’UIT, chap. VIII, art. 54.2, n° 216. 
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révisé par les Conférences mondiales des radiocommunications ; de l’autre, il y a le 

Règlement des télécommunications internationales, signé en 1988 et entré en 

vigueur le 1er juillet 1990. Ces Règlements ont valeur de traité internationpara. Ce 

sont des conventions internationales négociées, signées et ratifiées par les Etats 

membres, réunis en Conférence mondiale sous l’égide de l’UIT. A l’occasion de 

conférences successives, les Etats membres peuvent modifier les Règlements 

administratifs. Les seules restrictions, aux termes de la Constitution,422 sont celles de 

ne pas dépasser les limites budgétaires fixées par la Conférence de plénipotentiaires 

et d’adopter des décisions conformes à la Constitution et à la Convention. En outre, 

chaque conférence est tenue d’observer le cadre de l’ordre du jour fixé 

préalablement par le Conseil.  

 

Le Règlement des télécommunications internationales fournit à l’intention des 

administrations des télécommunications et des opérateurs un cadre global de base 

pour la fourniture de services de télécommunications internationales. Du fait de 

l’évolution rapide des techniques de télécommunication, ce Règlement s’intéresse 

surtout aux principes  visant à faciliter l’interconnexion et l’interopérabilité au niveau 

mondial sur la base d’accords mutuels entre opérateurs de télécommunication. Les 

spécifications techniques détaillées liées au fonctionnement et à l’exploitation des 

équipements et des systèmes figurent dans les normes UIT-T, qui sont en 

permanence mises à jour en fonction des besoins de l’industrie. 

 

Le Règlement des radiocommunications, par contre,  contient les dispositions 

relatives à l’accès aux fréquences pour les radiocommunications et à l’orbite des 

satellites géostationnaires et non géostationnaires et à leur utilisation. Comme nous 

l’avons vu, les dispositions de ce Règlement ont valeur de traité. Il peut être modifié 

uniquement par les Conférences mondiales des radiocommunications (CMR). L’Etat 

membre qui l’a ratifié doit veiller à ce qu’il soit respecté également par les entités 

privées opérant sur son territoire.  

 

Le Règlement des radiocommunications constitue le cadre international pour 

l’harmonisation de l’utilisation du spectre des fréquences radioélectriques au niveau 

                                                           
422  Pour la Conférence mondiale des radiocommunications : art. 13.4 (n° 92) de la Constitution, celle 
de normalisation : art. 18.3 (n° 115) et celle de développement : art. 22.4 (n° 142). 
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international. Dans ce cadre relativement souple, les pays peuvent élaborer et 

adopter leurs propres législations nationales concernant l’utilisation du spectre des 

fréquences radioélectriques. L’UIT ne revendique pas le statut de régulateur mondial 

comme le responsable de la réglementation des fréquences attribuées à un pays 

revendique le statut de régulateur national. 

 

Le Règlement des radiocommunications indique également les règles à suivre pour 

la tenue des registres des fréquences et des orbites de satellites utilisées par les 

administrations. Il est géré par le Bureau des radiocommunications (BR) de l’UIT, 

mais le respect des dispositions de ce traité international dépend, en dernière 

analyse, de la bonne volonté des Etats et non des sanctions réglementaires du type 

de celles qui peuvent être prises au niveau national.423

 

Au chapitre « Terminologie et caractéristiques techniques » du RR, nous trouvons 

des « Termes généraux »424, des « Termes spécifiques liés à la gestion des 

fréquences » tels que « attribution », « allotissement » et « assignation ».425 La 

section VIII est dédiée aux « Termes techniques relatifs à l’espace ». Là nous 

trouvons entre autres les définitions des termes « espace lointain », « engin spatial », 

« satellite » et « orbite ».  

 

Parmi les « Dispositions relatives aux services et aux stations » se trouve un article 

intitulé « Services spatiaux ».426 Il contient les règles concernant la cessation des 

émissions et des indications très détaillées pour le contrôle des brouillages causés 

aux systèmes à satellites géostationnaires. 

 

L’Appendice 4 du Règlement des radiocommunications spécifie, dans son Annexe 2, 

les  « Caractéristiques des réseaux à satellite ». Vu l’évolution rapide de la 

technologie dans le domaine spatial, ces descriptions doivent être continuellement 

révisées et mises à jour. La dernière mise à jour de cette Annexe a été effectuée par 

la Conférence mondiale des radiocommunications de 2003. 

                                                           
423   Jones, Robert W., « Le cadre mondial des radiocommunications », Nouvelles de l’UIT, mars 2006, 
p. 29. 
424   RR, chap. I, art. 1, section I. 
425   Ibid., section II. 
426   Ibid., art. 22. 
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6. Les instruments juridiques de droit international de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) 
 
Un autre acteur qui joue un rôle depuis quelques années dans la réglementation des 

télécommunications spatiales est l’Organisation mondiale du commerce. «Le 

commerce est à l’origine de pans entiers du droit international public et notamment 

de l’une de ses principales sources : le traité. En témoigne l’un des tous premiers 

instruments juridiques internationaux dont l’humanité a retrouvé la trace : le traité de 

commerce passé entre Aménophis IV et le Roi de Chypre Alasia au XIVe siècle 

avant J.C. »427  

 

L’Accord général du GATT subsiste en tant que traité-cadre de l’OMC. Les quelques 

500 pages de texte s’accompagnant de plus de 2000 pages de listes d’engagements 

du GATT ont été incorporées dans un nouvel ensemble d’accords.  

 

Depuis le 1er janvier 1995, les services sont réglementés par l’Accord général sur le 

commerce des services (AGCS, en anglais : GATS). Cet Accord comprend 29 

articles, 8 annexes et 130 listes énonçant des obligations dans différents secteurs de 

services. Il y a deux types d’annexes, celles de durée permanente et celles valables 

seulement pendant les négociations. 

L'Accord sur les services qui fait partie de l'Acte final repose sur trois piliers. Le 

premier est un accord-cadre contenant des obligations fondamentales, qui visent 

tous les pays membres. Le deuxième concerne les listes d'engagements établies par 

les pays, qui énoncent d'autres engagements nationaux spécifiques devant faire 

l'objet d'un processus continu de libéralisation. Le troisième est constitué par un 

certain nombre d'annexes, qui traitent de la situation propre à tel ou tel secteur de 

services. 

La Partie I de l'Accord définit la portée de celui-ci, à savoir les services en 

provenance du territoire d'une Partie et à destination du territoire de toute autre 

                                                           
427   Lamy, Pascal, « La place et le rôle (du droit) de l’OMC dans l’ordre juridique international », 
Intervention devant la Société européenne de droit international, Paris, Sorbonne, 19 mai 2006, 
www.wto.org. 
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Partie; les services fournis sur le territoire d'une Partie à l'intention d'un 

consommateur de toute autre Partie (le tourisme, par exemple); les services fournis 

grâce à la présence d'entités fournisseuses de services d'une Partie sur le territoire 

de toute autre Partie (les services bancaires, par exemple); et les services fournis par 

des personnes physiques d'une Partie sur le territoire de toute autre Partie (les 

projets de construction ou les services de consultants, par exemple). 

La Partie II énonce les obligations et disciplines générales. En application d'une 

obligation fondamentale relative au traitement de la nation la plus favorisée (NPF), 

chaque Partie “accordera immédiatement et sans condition aux services et 

fournisseurs de services de toute autre Partie un traitement non moins favorable que 

celui qu'elle accorde aux services des fournisseurs de services similaires de tout 

autre pays”. Il est toutefois admis que le traitement NPF ne sera peut-être pas 

possible pour toutes les activités de services; les Parties peuvent donc indiquer des 

exemptions spécifiques au traitement NPF. Les conditions dont sont assorties ces 

exemptions figurent dans une annexe qui précise que les exemptions sont 

réexaminées après une période de cinq ans et que leur durée est normalement 

limitée à dix ans. 

Sous l’angle de la transparence, il est prescrit que les Parties doivent publier toutes 

les lois et réglementations pertinentes. Pour faciliter la participation accrue des pays 

en développement au commerce mondial des services, l'Accord envisage des 

engagements négociés sur l'accès à la technologie, l'amélioration de l'accès de ces 

pays aux circuits de distribution et aux réseaux d'information, ainsi que la 

libéralisation de l'accès aux marchés dans les secteurs et pour les modes de 

fourniture qui les intéressent du point de vue des exportations. Les dispositions 

relatives à l'intégration économique sont analogues à celles qui figurent dans l'article 

XXIV de l'Accord général, et stipulent que les Accords doivent couvrir “un nombre 

substantiel de secteurs” et prévoir “l'absence, ou l'élimination pour l'essentiel, de 

toute discrimination” entre les Parties. 

Etant donné que c'est la réglementation intérieure, plutôt que les mesures à la 

frontière, qui exerce l'influence la plus significative sur le commerce des services, il 

est bien précisé que toutes les mesures d'application générale qui affectent ce 

commerce doivent être administrées d'une manière raisonnable, objective et 
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impartiale. Les Parties devraient instituer des instances permettant de réviser dans 

les moindres délais les décisions administratives se rapportant à la fourniture de 

services. 

L'accord définit des obligations concernant la reconnaissance du niveau d'éducation, 

par exemple, pour la délivrance d'autorisations, licences ou certificats pour les 

fournisseurs de services. Cette reconnaissance pourra se faire par une 

harmonisation ou se fonder sur des critères convenus au niveau internationpara. Les 

Parties devront par ailleurs faire en sorte que les monopoles et les fournisseurs 

exclusifs de services n'abusent pas de leur position. Elles devraient avoir des 

consultations sur les pratiques commerciales restrictives en vue de les éliminer. 

Les Parties sont normalement tenues de s'abstenir d'appliquer des restrictions aux 

transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes ayant 

un rapport avec des engagements pris au titre de l'Accord, mais elles sont autorisées 

à adopter ou à maintenir des restrictions limitées en cas de difficultés de balance des 

paiements. Toutefois, ces restrictions sont assujetties à certaines conditions: elles 

doivent notamment être non discriminatoires, éviter de léser inutilement les intérêts 

commerciaux d'autres Parties et avoir un caractère temporaire. 

L'Accord contient, pour ce qui est des exceptions générales et des exceptions 

concernant la sécurité, des dispositions analogues à celles des articles XX et XXI de 

l'Accord général. Il envisage par ailleurs que des négociations soient engagées en 

vue d'élaborer les disciplines nécessaires pour éviter les effets de distorsion des 

subventions dans le secteur des services. 

La Partie III énonce des dispositions relatives à l'accès aux marchés et au traitement 

national, qui seraient non pas des obligations générales mais des engagements pris 

dans les listes nationales. C'est ainsi qu'en ce qui concerne l'accès aux marchés, 

chaque Partie “accordera aux services et fournisseurs de services des autres Parties 

un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui qui est prévu en application 

des modalités, limitations et conditions convenues et spécifiées dans sa liste”. La 

clause relative à l'accès aux marchés a pour objet d'éliminer progressivement les 

types de mesures ci-après: limitations concernant le nombre de fournisseurs de 

services, la valeur totale des transactions de services ou le nombre total d'opérations 
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de services ou de personnes physiques employées. Elle vise également à 

l'élimination progressive des mesures qui restreignent ou prescrivent des types 

spécifiques d'entités juridiques ou de coentreprises par l'intermédiaire desquels un 

fournisseur peut offrir un service, ainsi que des limitations concernant la participation 

de capital étranger, exprimées sous forme d'une limite maximale de cette 

participation. 

La clause relative au traitement national fait obligation aux Parties d'accorder le 

même traitement à leurs propres fournisseurs de services et aux fournisseurs 

étrangers. Les Parties ont toutefois la possibilité d'accorder aux fournisseurs de 

services des autres parties un traitement différent de celui qu'elles accordent à leurs 

propres fournisseurs de services, mais, dans ces cas, ce traitement ne doit pas 

modifier les conditions de concurrence en faveur de ces derniers. 

La Partie IV de l'Accord jette les bases d'une libéralisation progressive du secteur 

des services, qui se fera grâce à des séries de négociations successives et à 

l'élaboration par les pays de listes d'engagements. Après une période de trois ans, 

les Parties auront la possibilité de retirer ou de modifier les engagements portés sur 

leurs listes. Si des engagements sont modifiés ou retirés, des négociations devraient 

être engagées avec les Parties intéressées en vue d'arriver à un accord sur toute 

compensation nécessaire. Au cas où un accord ne pourrait intervenir, la question 

sera soumise à arbitrage. 

La Partie V de l'Accord contient des dispositions institutionnelles concernant 

notamment les consultations et le règlement des différends, ainsi que l'institution d'un 

conseil des services. Les attributions de ce Conseil sont définies dans une décision 

ministérielle. 

L’AGCS couvre tous les types de services, y compris les services de 

télécommunications pour lesquelles une annexe appelée « Quatrième Protocole»428 

fut ajoutée  à l’Accord général sur le commerce des services.  

 

L’Annexe relative aux télécommunications traite des mesures qui affectent l'accès et 

                                                           
428  Doc. S/L/20,  30 avril 1996,  Quatrième Protocole annexé à l’Accord général sur le commerce des 
services, ci-après : « Annexe sur les Télécommunications ».. 
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le recours aux réseaux et services publics de transport des télécommunications».429 

Aux fins de cette Annexe, « l’expression ‘service public de transport des 

télécommunications’ s’entend de tout service de  transport des télécommunications 

qu’un membre oblige, expressément ou de fait, à offrir au public en général.  De tels 

services peuvent inclure, entre autres, les services télégraphiques et téléphoniques, 

le télex et les services de transmission de données qui supposent d’une manière 

générale la transmission en temps réel d’informations fournies par le client entre 

deux points ou plus sans qu’il y ait modification quelconque de bout en bout de la 

forme ou du contenu des informations en question. »430 Dans ce contexte, “the term 

‘public’ refers to telecommunications to which governments assign ‘public service’ or 

‘universal service’ requirements, but not to ownership. »431

 

L’Annexe prévoit d’ailleurs que cet accès doit être accordé à toute autre Partie 

suivant des modalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires pour 

permettre la fourniture d'un service repris dans sa liste.432 L'accès aux réseaux 

publics ne doit pas être subordonné à des conditions autres que celles qui sont 

nécessaires pour sauvegarder les responsabilités des fournisseurs de services en 

tant que services publics, pour protéger l'intégrité technique des réseaux et pour faire 

en sorte que les fournisseurs de services des autres parties ne fournissent de 

services que s'ils sont autorisés à le faire conformément à un engagement 

spécifique.433 La coopération technique est encouragée, pour que les Parties aident 

les pays en développement à renforcer leur secteur national des services de 

télécommunication.434  

 

Sans êtres nommées directement, ces nouvelles dispositions ont porté à une 

libéralisation également dans le domaine des télécommunications par satellite. Les 

débats entre les représentants des télécommunications et ceux du commerce au 

cours des négociations sur les télécommunications de base ont amené à davantage 

                                                           
429   Ibid., Annexe sur les Télécommunications, point 2(a). 
430   Ibid., point 3(b). 

431   Bobjoseph, Mathew, The WTO Agreements on Telecommunications, Berne, Peter Lang, 2001, p. 
218.  
432     Annexe sur les Télécommunications, point 4(a). 
433     Ibid., point 5. 
434     Ibid., point 6. 
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de précisions dans le Document de référence.435 Les dispositions de sa section 

« allocation et utilisation de ressources rares » exigent que les procédures 

d’allocation et d’utilisation de ressources rares, les fréquences y incluses, doivent se 

faire d’une façon objective et transparente.436 La situation exacte des pays membres 

de l’OMC peut être vérifiée sur la base des listes d’engagements annexées au 

Quatrième Protocole et dans le Document de référence. Le GATS ne s’applique 

qu’aux marchés des membres de l’OMC.437

 

 
7.   Les accords bilatéraux et multilatéraux  
 
Le développement des activités spatiales entraîne une multiplication d’accords 

internationaux bilatéraux et multilatéraux entre Etats ou organisations internationales. 

Les accords concernent souvent le lancement de satellites, comme celui conclu entre 

le Kazakhstan, la Russie et les Etats-Unis d’Amérique concernant le lancement d’un 

satellite depuis le cosmodrome de Baikonur438 et celui entre le Brésil et les Etats-

Unis d’Amérique relatif aux activités de lancement depuis le site d’Alcantara.439

Un exemple d’accord entre un Etat et une organisation internationale est celui signé 

entre le Gouvernement français et l’Agence spatiale européenne, relatif à l’utilisation 

du Centre spatial guyanais, signé le 29 novembre 1993.  

 

En 1988 fut signé l’Accord sur la coopération relative à la Station Spatiale (ISS). Cet 

Accord est entré en vigueur le 30 janvier 1992 et fut révisé en 1998.440 L’Accord fixe 

entre autres les conditions concernant la propriété des éléments et des équipements 

(art. 6), la gestion de la Station spatiale (art. 7), le transport (art. 12), les 

                                                           
435     Tuthill, Lee, « The Gats and New Rules for Regulators », Telecommunication Policy vol. 21, n° 
9/10, 1997, p. 791. 
436      Document de référence sur les télécommunications de base, para. 6. 
437      Malanczuk, op. cit., p. 315. 
438   Agreement among the Government of the Republic of Kazakhstan, the Government of the 
Russian Federation and the Government of the Republic of the United States of America on 
Technology Safeguards associated with the Launch by Russia of US Licensed Spacecraft from the 
Baikonur Cosmodrome (26 janvier 1999). 
439   Multilateral Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the United States of America on Technology Safeguards Associated with US 
Participation in launches from the Alcantara Spaceport (18 April 2000). 
440   Titre officiel : Accord entre le Gouvernement du Canada, les Gouvernements d’Etats membres de 
l’Agence Spatiale Européenne, le Gouvernement du Japon, le Gouvernement de la Fédération de 
Russie et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique sur la Coopération relative à la Station spatiale 
internationale civile. Source : http://laws.justice.gc.ca/fr/showdoc/cs/C-31.3 
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télécommunications (art. 13), la responsabilité (art. 16 et 17), l’échange de données 

et de biens (art. 19) et la propriété intellectuelle (art. 21). L’article 11 concerne 

l’équipage pour lequel a été élaboré un Code de conduite, vu sa permanence de 

plusieurs mois dans des conditions difficiles.   

 

Parmi les accords multilatéraux, nous pouvons également compter certains actes ou 

traités fondateurs instituant des organisations internationales spécialisées ou actives 

dans le domaine des activités spatiales, tels que la Convention de l’Agence spatiale 

européenne, la Constitution, la Convention et les Règlements de l’Union 

internationale des télécommunications et la Charte des Nations Unies. 

 

                                     
         CHAPITRE  VI 

 
LES AUTRES SOURCES DU DROIT SPATIAL ET DES TELECOMMUNICATIONS 
SPATIALES  
 

1.  La coutume 
 

Les activités spatiales ont débuté dans un climat général d’enthousiasme et 

d’idéalisme.  Ainsi, en peu de temps, grâce à un large consensus au sein de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, des principes relatifs à l’espace extra-

atmosphérique ont pu être adoptés par des résolutions et, par la suite, incorporés 

dans des conventions, formant ainsi les fondements du droit de l’espace. Est-ce qu’il 

y a eu également la formation de règles coutumières ? Les experts n’ont pas réussi à 

se mettre d’accord sur ce point. 

 

Pour ceux qui sont de l’avis qu’il y a eu la formation de coutume dans ce domaine, 

l’évolution a suivi des règles déjà connues dans le droit international : « Le droit 

international régit les rapports entre Etats indépendants. Les règles de droit liant les 

Etats procèdent de la volonté de ceux-ci, volonté manifestée dans des conventions 

ou dans des usages acceptés généralement comme consacrant des principes de 

droit et établis en vue de régler la coexistence de ces communautés indépendantes 

ou en vue de la poursuite de buts communs. Les limitations de l’indépendance des 
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Etats ne se présument donc pas.»441   

 

Dans l’arrêt relatif aux affaires du Plateau continental de la mer du Nord, il est affirmé 

qu’ «[i]l est en général caractéristique d’une règle ou d’une obligation purement 

conventionnelle que la faculté d’y apporter des réserves unilatérales soit admise 

dans certaines limites ; mais il ne saurait en être ainsi dans le cas de règles et 

d’obligations de droit général ou coutumier qui par nature doivent s’appliquer dans 

des conditions égales à tous les membres de la communauté internationale et ne 

peuvent donc pas être subordonnées à un droit d’exclusion exercé unilatéralement et 

à volonté par l’un quelconque des membres de la communauté à son propre 

avantage ».442 Les principes établis au début de l’ère spatial correspondaient à ces 

conditions : Ils s’appliquaient à toute la communauté internationale, sans exclusion, 

même si les Etats alors actifs dans l’espace n’étaient que deux, les Etats-Unis 

d’Amérique et l’Union soviétique.  

 
Un élément essentiel pour la formation d’une règle coutumière est l’accomplissement 

répété d’un acte dénommé « précédent ». Cela suppose un certain laps de temps 

pendant lequel cette pratique peut s’installer. Mais quelle est la durée nécessaire ? 

Est-ce qu’on peut affirmer qu’au stade pionnier du droit international de l'espace, de 

1957 jusqu’à la conclusion du Traité sur l’espace de 1967, des règles coutumières se 

seraient déjà installées? La jurisprudence nous enseigne que l’importance de la 

durée est relative. Dans les affaires du Plateau continental de la mer du Nord, la 

Cour internationale de Justice a affirmé en 1969 que « le fait qu’il ne se soit écoulé 

qu’un bref laps de temps ne constitue pas, en soi, un empêchement à la formation 

d’une règle nouvelle de droit international coutumier ». Cependant, « il demeure 

indispensable que dans ce laps de temps, aussi bref qu’il ait été, la pratique des 

Etats, y compris ceux qui sont particulièrement intéressés, ait été fréquente et 

pratiquement uniforme ».443

 

Pendant de longues années, les principes étaient respectés et appliqués sans 

                                                           
441   Affaire du Lotus (France c. Turquie), arrêt du 7 septembre 1927, CPJI, Recueil 1927, série A, n° 
10, p. 18. 
442   Affaires du Plateau continental de la mer du Nord, (République fédérale d’Allemagne/Danemark ; 
République fédérale d’Allemagne/Pays-Bas), 20 février 1969, CIJ, Recueil 1969, p. 39. 
443  Ibid.,  p. 43. 
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problèmes, sauf pour quelques rares exceptions.444 On pouvait donc dire que les 

conditions posées par la Cour internationale de Justice de « la coutume 

internationale comme preuve d’une pratique générale, acceptée comme étant le 

droit »445 étaient remplies. On peut même affirmer que les principes incorporés dans 

une convention étaient devenus une  règle qui était intégrée « à l’ensemble du droit 

international général et accepté à ce titre par l’opinio juris, de telle sorte que 

désormais elle s’imposerait même aux pays qui ne sont pas et n’ont jamais été 

Parties à la Convention ».446

 

Les discussions autour de la question si en droit de l’espace il y a eu des « règles 

coutumières instantanées » ou établies en peu d’années nous semblent aujourd’hui 

sans grand intérêt. Nous sommes cependant de l’avis qu’une coutume ne doit pas 

nécessairement être dégagée lentement de faits immémoriaux, établis sur une 

tradition mentale, mais  qu’elle peut se créer facilement, puisant ses racines plus 

« dans les volontés alertées que dans des esprits assoupis par une longue 

habitude ».447  

 

Il y a le fait que les principes du Traité sur l’espace ont été acceptés par tous les 

Etats ayant des activités spatiales, par leur ratification du Traité. De l’autre côté, il n’y 

a pas eu de pratique contraire (dissenting practice) de la part des Etats qui n’ont pas 

adhéré au Traité. Comme nous l’avons dit, au début 2006, il y a eu 98 Etats Parties 

et 27 autres Etats signataires au Traité sur l’espace, y compris de nombreux pays 

non encore actifs dans l’espace. “This is a significant proportion of the states of the 

world, and there is an argument that the idea that all states should ‘benefit’ and 

derive ‘betterment’ from Outer Space is a matter of customary international law.”448 Il 

s’agit là d’une affirmation qui permet aussi aux pays encore sans activités spatiales 

d’espérer pouvoir bénéficier des retombées des activités de ceux qui, déjà, utilisent 

l’espace.  

 
                                                           
444  Comme c’était le cas de la tentative de quelques pays équatoriaux de s’arroger des droits 
particuliers sur l’orbite des satellites géostationnaires, compromettant ainsi le principe de la non- 
appropriation de l’espace. Voir Déclaration de Bogotà, 3 décembre 1976. 
445   Statut de la Cour internationale de Justice, art. 38, para. 1, lettre b. 
446   Affaires du Plateau continental de la mer du Nord, arrêt cité. 
447   Dupuy, op. cit., pp. 75-87. 
448   Lyall, Francis, “Article I of the Outer Space Treaty and the International Telecommunication 
Union”, Proceedings of the 46th Colloquium on the Law of Outer Space, 2003, p. 98. 
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Il faut dire qu’il serait toutefois difficile - voire impossible - pour la plupart des Etats 

qui ne seraient pas d’accord avec certaines activités de s’y opposer,  faute de 

moyens. Le silence ou l’absence d’opinion ou de pratique contraires ne signifie pas 

toujours un accord tacite, comme par exemple dans le cas du transit d’objets 

spatiaux dans l’espace aérien. 

 
Dans le cas des passages d'engins spatiaux au-dessus de leur territoire, les Etats 

sans activités spatiales n'ont pas protesté. Ils auraient pourtant été fondés à le faire 

car, d'un point de vue juridique, il n'y a pas de différence entre le passage d'un 

aéronef non autorisé et le transit d'objets spatiaux. Non seulement les Etats tiers 

n'ont pas protesté, mais ils ont même adressé des félicitations aux gouvernements 

auteurs des premiers lancements. C’est pourquoi pour une part de la doctrine, il ne 

fait pas de doute que ces Etats ont consenti à l'apparition d'une règle nouvelle de 

liberté de survol par les engins spatiaux.  

 

Différents facteurs ont joué un rôle dans ce consentement ou manque de 

protestations. D’un côté, il y avait à l’époque, comme nous l’avons vu, beaucoup 

d’enthousiasme dans l’opinion publique  pour l'aventure spatiale et la conviction 

auprès la plupart des Etats que les activités spatiales seraient strictement pacifiques.  

De l’autre côté, ces Etats savaient bien qu’ils ne disposaient d’aucun moyen réel 

pour s’y opposer. 

 

Pour une part de la doctrine, l’attitude des Etats ne fait aucun doute. Ceux-ci ont 

consenti à l'apparition d'une règle nouvelle de liberté de survol par les engins 

spatiaux: « Consequently, these principles would not any more be treaty provisions 

laid down in the Outer Space Treaty, but would have become general international 

law binding for all States, regardless of the fact whether they are Parties to the 
Treaty. In this sense, it is commonly accepted that the right to free passage of space 

objects through the air space of another State is a customary rule.”449 «All this leads 

us to conclude that customary law is already playing a significant role in space law, 

and that states have evidently found it necessary, if not expedient, to abide by its 

rules”.450

                                                           
449   Back Impallomeni, op. cit., p. 9. 
450   Diederiks-Verschoor, Isabella, An Introduction to Space Law, La Haye, Kluwer, 1999, p. 12. 
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Cependant, cette thèse ne fait pas l’unanimité. Certains auteurs sont d’avis qu’il ne 

s’est pas formée de règle coutumière de droit international concernant le libre 

passage d’objets spatiaux à travers l’espace aérien étranger.  “The fact that in 

practice so far no objections have been raised against transit through a State’s 

airspace by a foreign space object is not an argument to refer to a customary right of 

transit, as too few States have considered to be confronted with such transit … and 

no opinion juris with respect to such practice has been pronounced as yet.”451  

 

D’après l’opinion exprimée par la Cour dans l’affaire du Lotus, « c’est seulement si 

l’abstention était motivée par la conscience d’un devoir de s’abstenir que l’on pourrait 

parler de coutume internationale».452 Il nous semble que la situation est plutôt la 

conséquence d’une attitude de laisser-faire que celle d’un accord tacite voulu. Ce 

régime de libre passage pourrait changer le jour où il se produirait un problème dû au 

transit d’un objet spatial dans l’espace aérien d’un Etat étranger, par exemple, une 

collision entre un objet spatial et un aéronef. 

 

Constance et uniformité sont également des éléments dans la formation de règles 

coutumières. « Seule une pratique constante, effectivement suivie et sans 

changement peut devenir génératrice d’une règle de droit international 

coutumier ».453 L’absence de ces éléments est un obstacle à la formation d’une telle 

règle : « Les faits soumis à la Cour révèlent tant d’incertitudes et de contradictions, 

tant de fluctuations et de discordances … qu’il n’est pas possible de dégager de tout 

cela une coutume constante et uniforme ».454

 
Est-ce que le silence des Etats non spatiaux a contribué également à la formation 

d'une règle coutumière de liberté d'exploration et d'utilisation de l’espace extra-

atmosphérique? Il faut dire qu’ils étaient rassurés par les affirmations contenues 

dans les premières déclarations de principes quant aux fins pacifiques de l’utilisation 

                                                           
451   Wassenbergh, Henri A., Principles of Outer Space Law in Hindsight, Kluwer, La Haye, 1991, p. 36. 
452   Affaire du Lotus, CPJI, arrêt du 7 septembre 1927, CPJI, Recueil 1927, p. 28. 
453   Affaire de l’Interprétation de l’Accord aérien du 6 février 1948 opposant les Etats-Unis à l’Italie, 
Sentence arbitrale, 17 juillet 1965, RSA, vol. XVI, p. 100. 
454   Affaire du Droit d’asile (Colombie/Pérou), arrêts des 20 et 27 novembre 1950, CIJ, Recueil 1950, 
p. 277. 
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de l’espace extra-atmosphérique.455  

 

D’ailleurs, une opposition concrète à cette pratique aurait été difficile pour  les 

mêmes raisons que dans le cas du transit des objets spatiaux dans leur espace 

aérien.  

 
Dans toute société, le droit coutumier existe avant le droit conventionnel et l'action de 

la coutume ne cesse pas avec la signature d'un texte résultant d'une concertation 

entre Etats. Parce que les règles conventionnelles sont incomplètes, défectueuses 

ou contradictoires, ou encore parce qu'elles ne correspondent plus aux exigences 

pratiques immédiates, elles peuvent être le point de départ de développements 

coutumiers. Les nombreux accords bilatéraux d'aide, d'assistance et de coopération, 

certains traités particuliers à contenu politique ou militaire peuvent donner naissance 

à une nouvelle règle coutumière de portée générale, à condition que la règle soit 

répétée et appliquée suffisamment souvent et que les Etats tiers n'élèvent pas 

d'objection à l'encontre de son contenu.  

 

Ainsi on peut considérer que la règle de partage équitable des fréquences avancée 

par l'UIT est en train de devenir une règle coutumière de portée générale. En 

revanche, les accords entre les Etats-Unis et l'Union Soviétique (1972) « légalisant » 

l'utilisation des satellites de reconnaissance stratégique au-dessus d'un territoire 

étranger n'ont pas pu créer une nouvelle norme de droit coutumier général dans la 

mesure où de nombreux Etats non spatiaux ont formellement protesté contre 

l'utilisation de satellites à des fins militaires ou de reconnaissance stratégique au-

dessus de leur territoire.456  

 

Certains auteurs sont sceptiques à propos du rôle de la coutume en droit de l’espace 

vu le caractère extrêmement risqué des activités spatiales, tout comme leur 

complexité et l’importance des investissements nécessaires, qui selon eux exigent un 

encadrement strict et précis, cas par cas. D’après eux, la formation de règles 

                                                           
455   Résolution 1721 (XVI). Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, du 20 décembre 1961, et la Résolution 1962 (XVIII). Déclaration des principes 
juridiques régissant les activités des Etats en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, du 13 décembre 1963. 
456   Back Impallomeni, op. cit., pp. 8-9. 
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coutumières dans ce domaine serait difficile pour toutes les raisons citées ci-dessus. 

Ils sont donc d’avis qu’aujourd’hui, pour les activités spatiales économiques, il faut 

constater que la coutume ne joue pas un rôle effectif.457

 

Jusqu’à la libéralisation des années 1990 des activités spatiales, surtout des 

télécommunications par satellite, les principes énoncés dans le Traité sur l’espace 

étaient pratiquement intouchables, donc largement acceptés par la communauté 

internationale. Ces activités étaient une prérogative des Etats qui étaient plus 

proches, même ceux à économie de marché, des entités privées devenues depuis 

acteurs dans le domaine spatial. C’est pourquoi il nous semble que la force de ces 

principes et leur statut comme règles coutumières sont en train de s’affaiblir. 

 

2.  L’équité 
 

Après la Deuxième guerre mondiale, le droit international classique a subi des 

changements profonds. Il est devenu universel et plus juste pour un nombre 

beaucoup plus grand d’individus, surtout suite à la décolonisation. Depuis, de 

nombreuses normes internationales exigent l’application de l’équité. Il s'agit donc 

d'un recours à l'équité secundum legem. Ce renvoi de la règle à l'application de 

l’équité s’inscrit dans une tendance générale en matière de répartition, de 

délimitation, d’accès ou de partage d’espaces et de ressources et a commencé à 

jouer un rôle également dans la réglementation de l’espace extra-atmosphérique. 

 

« L’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, peut 

être exploré et utilisé librement par tous les Etats sans aucune discrimination, dans 

des conditions d’égalité et conformément au droit international, toutes les régions 

des corps célestes devant être librement accessibles.»458 Ce principe est conforme à 

l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme  qui reconnaît à tout 

individu le droit « de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 

frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce 

soit ». 459

                                                           
457  Couston, Mireille, Droit spatial économique. Régimes applicables à l’exploitation de l’Espace, 
Paris, Sides, 1994,  p. XXI. 
458   Traité sur l’espace, art. I, para. 2.  
459   Déclaration universelle des droits de l’homme, Paris, 1948, Assemblée générale, Résolution 217 A 
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Dans l’Accord sur la Lune, les Etats parties s’engagent à établir un régime 

international régissant l’exploitation des ressources naturelles de la Lune dont un des 

buts principaux est [d]e ménager une répartition équitable entre tous les Etats parties 

des avantages qui résulteront de ces ressources, une attention spéciale étant 

accordée aux intérêts et aux besoins des pays en développement, ainsi qu’aux 

efforts des pays qui ont contribué, soit directement, soit indirectement, à l’exploration 

de la Lune. »460  L’idée d’accès équitable aux ressources de l’espace, notamment à 

l’orbite géostationnaire et aux fréquences radio s’est progressivement imposée 

également à l’UIT.  

 

Mais qu’est-ce qu’on entend par « équité » et « équitable »? Selon le dictionnaire 

d’André Lalande, l’équité est le «[s]entiment sûr et spontané du juste et de l’injuste, 

en tant surtout qu’il se manifeste dans l’appréciation d’un cas concret et 

particulier ».461 Selon le Black’s Law Dictionary, équitable signifie : « [j]ust, fair, and 

right, in consideration of the facts and circumstances of the individual case.”462 Nous 

préférons cette définition à celle donnée dans une édition suivante qui est: “[j]ust, 

conformable to the principles of justice and right.”463

   

Déjà Aristote a parlé du rapport entre équité et droit et de l’interdépendance entre 

ces deux concepts : «Ce qui crée la difficulté, c’est que l’équité, tout en étant juste, 

ne se ramène pas à cette justice qui est la conformité à la loi, mais qu’elle est plutôt 

un correctif apporté à la justice légale. »464 « Mais si l’équité est telle, c’est que la loi 

est toujours une disposition universelle et que, en certains domaines, il est 

impossible de parler correctement en demeurant au plan de l’universel ; là donc où 

on doit édicter une disposition universelle sans être capable de le faire correctement, 

la loi prend en considération ce qui se produit dans la majorité des cas, sans ignorer 

la part d’erreur qu’elle renferme. Elle n’en est pas moins une bonne loi, car l’erreur 

                                                                                                                                                                                     
(III). 
460   Accord sur la Lune, art. XI, para. 7(d). 
461   Lalande, André, Dictionnaire de la Langue Philosophique - Vocabulaire technique et critique de la 
Philosophie, 9e éd., PUF, Paris, 1962, p. 295. 
462   Black’s Law Dictionary, 4e éd., 1968, St. Paul, Minn., p. 632. 
463   Black’s Law Dictionary, 6e éd., 1990, St. Paul, Minn., p. 541.  
464   Aristote, Ethique à Nicomaque, livre V, 1137b3, dans : L’Ethique à Nicomaque, Introduction, 
Traduction et Commentaire par René Antoine Gauthier et Jean Yves Jolif, Editions Béatrice-
Nauwelaerts, Paris, 1958, t. 1, p. 157. 
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n’est pas dans la loi, elle n’est pas davantage dans celui qui fait la loi : elle est dans 

la nature même du cas envisagé ; la matière des actions morales est en effet, au 

plus profond d’elle-même, rebelle à une législation universelle. »465  

 

C’est aussi Aristote qui a posé les deux formes de la justice, la distributive et la 

commutative. La première forme s’exerce selon lui « dans les distributions 

d’honneurs, d’argent ou de tout ce qui peut être réparti entre les membres de la 

communauté politique (ici en effet on peut avoir, l’un par rapport à l’autre, une part 

inégale ou une part égale) ; la seconde espèce est celle qui établit l’ordre dans les 

rapports entre individus. »466 Cette justice commutative régit les relations entre 

particuliers, plus précisément, les relations mutuelles entre les citoyens égaux en 

droits. Elle a pour base l’égalité et la réciprocité.467

 

Dans le droit romain, l’équité avait un rôle correcteur du droit formaliste qui était 

devenu, avec le temps, anachronique et trop étroit en face de relations commerciales 

plus étendues. L’expression aequitas était utilisée conjointement avec celle de ex 

aequo et bono. Contenue dans le grand Digeste de Justinien, elle voulait dire que le 

juge statue selon ce qu’il considère « équitable et juste ». Cette formule a été reprise 

par les rédacteurs du Statut de la Cour internationale de Justice : « La présente 

disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour la Cour, si les parties sont d’accord, 

de statuer ex aequo et bono. »468 « Cette faculté, sur autorisation expresse des 

parties,  de statuer ex aequo et bono pose le problème de l’équité. Celle-ci n’est pas 

une source formelle du droit ; elle autorise le juge à statuer comme un législateur.»469   

 

Lorsque le juge ou l’arbitre sont autorisés à statuer ex aequo et bono, la portée de 

l’équité qui en découle est bien différente. Pour statuer de cette façon, il doit y avoir 

le consentement donné par les deux Parties, en toute liberté, pour des litiges déjà 

nés. Alors, le juge peut, sur la base de cette équité, interpréter les accords mutuels 

des Parties d’une manière beaucoup plus libérale jusqu’à les réviser, voire abroger, 

et revêtir, dans certains cas, le rôle de législateur. Cependant, le pouvoir de statuer 
                                                           
465   Ibid., 1137b4. 
466    Ibid., 1130b12.  
467   Degan, V.D., L’équité et le droit international, Martinus Nijhoff, La Haye, 1970, pp. 1-2. 
468   Statut de la Cour Internationale de Justice, art. 38. para. 2. 
469   Reuter, Paul, Droit international public, Presse universitaire de France, Paris, 6e édition 1983, p. 
93.     
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ex aequo et bono ne laisse nullement au juge un pouvoir arbitraire. Sa tâche reste de 

faire preuve de la plus grande impartialité et de rendre justice. Cependant, 

l’obligation de soumettre les litiges futurs ayant un caractère « politique », à un 

règlement ex aequo et bono, ne semble nullement réaliste à certains auteurs. 

D’après eux, vu les différences entre le pouvoir du juge en équité et du juge en droit, 

les deux notions ne devraient pas être mêlées dans les compromis arbitraux.470  

 

« L’équité a eu à une période de l’histoire du droit anglais, une fonction comparable.  

La différence est cependant que le droit romain a subi une grande codification sous 

Justinien, tandis que la codification du droit anglais n’est pas encore réalisée. »471 

Dans la seconde moitié du XVe siècle, l’equity commence à dévier de l’équité au 

sens propre, et elle devint peu à peu un système de règles juridiques en face de la 

Common Law.472 Au XVe siècle, elle finit par devenir, grâce au système des 

précédents, un corps de règles de droit fonctionnant à côté de la Common law.473  

 

Les Cours de la Haye se sont efforcées généralement d’éviter la confusion entre 

l’équité au sens continental et l’equity au sens du droit anglais. C’est peut-être la 

raison pour laquelle la Cour a hésité à mentionner trop souvent le mot – « équité », 

même dans sa fonction infra legem.  

 

Dans la pratique de l’ancienne Cour permanente de Justice internationale, le Juge 

américain Hudson était le seul qui ait employé le terme « équité » dans le sens 

anglo-saxon. Dans son opinion individuelle donnée à la suite de l’arrêt sur les Prises 

d’eau à la Meuse, Hudson écrit qu’il n’y avait pas lieu dans la jurisprudence 

internationale d’établir une démarcation nette entre le droit et l’équité. Selon son avis, 

cette équité est comprise dans l’article 38 du Statut de la Cour par la notion des 

principes généraux de droit. Cela l’a amené à tracer la limite entre l’équité et la 

faculté de la Cour de statuer ex aequo et bono : « La Cour n’a pas été expressément 

autorisée par son Statut à appliquer les principes d’équité, considérés 

indépendamment des principes du droit. Le Statut, d’ailleurs, ne lui ordonne pas non 

                                                           
470   Degan, op. cit., p. 238. 
471    Ibid.,  pp. 8-9. 
472    Ibid.,  p. 10. 
473    Mouskhéli, Michel,  « L’équité en droit international moderne », Revue générale de droit 
international public, 1933, pp. 354-355. 

 157



plus expressément d’appliquer. »  

 

Aujourd’hui, il n’y a aucune justification pour confondre l’equity du droit anglais, ce 

système de règles juridiques internes, avec la notion de l’équité utilisée par les 

juristes internationaux, qui ne consiste point en un système de règles.474 Par contre, 

l’expression anglaise « equitable » est utilisée de la même façon que le terme 

français « équitable ». 

 

L’équité peut remplir trois fonctions différentes : 

 

1) La fonction infra legem (intra legem), dans le cadre du droit existant : L’équité infra 

legem est celle qui est comprise dans une application normale du droit positif  à un 

cas concret. Son exercice par les juridictions internationales n’a pas besoin d’une 

autorisation expresse des parties. Dans ce cas, la sentence  peut être à la fois légale 

et équitable.  

 

2) La fonction praeter legem, pour combler les lacunes de droit. Dans ce  cas, le juge 

peut conclure qu’une règle juridique, qui est seule applicable au cas d’espèce, n’est 

pas la plus appropriée et que son exécution peut provoquer l’injustice. La question se 

pose de savoir s’il est appelé à rejeter la règle juridique positive, ou au moins, à 

chercher une interprétation plus libérale, pour respecter la justice plutôt que la loi, 

dans un cas concret.  

 

3) La fonction contra legem qui va à l’encontre du droit positif. Cette possibilité peut 

surgir, quand dans un cas concret, la solution la plus juste exige de s'écarter de la 

règle applicable.  

 
Il y a une série de cas où a Cour internationale de Justice a eu à définir l’équité infra 

legem, notamment dans les affaires du Plateau continental de la mer du Nord, où on 

se trouve en matière de délimitation du plateau continental. Les auteurs de la 

Convention de Montego Bay sur le droit de la mer avaient retenu la règle suivante : 

« La délimitation de la zone économique exclusive entre Etats dont les côtes sont 

adjacentes ou se font face est effectuée par voie d’accord conformément au droit 
                                                           
474  Degan,  op. cit., pp. 10-11. 

 158



international tel qu’il est visé à l’article 38 du statut de C.I.J. afin d’aboutir à une 

solution équitable.»475  

 

Ainsi, dans les affaires du Plateau continental de la mer du Nord, la Cour a déclaré 

que « c’est une vérité première de dire que le tracé d’une frontière doit être 

équitable.»476 En outre, elle a dit que «[l]orsqu’on parle du juge qui rend la justice ou 

qui dit le droit, il s’agit de justification objective de ses décisions non pas au-delà des 

textes mais selon les textes et dans ce domaine c’est précisément une règle de droit 

qui appelle l’application de principes équitables»477, que la délimitation du plateau 

continental doit faire l’objet d’un accord selon des « principes équitables », que les 

eaux des bassins de drainage internationaux doivent être utilisées de manière 

« raisonnable et équitable », ou que les avantages tirés des ressources du 

patrimoine commun de l’humanité doivent être partagées de manière équitable.478  

 

Un problème de délimitation du plateau continental s’est posé également dans 

l’affaire entre  la Tunisie et la Jamahiriya arabe libyenne, où la Chambre, guidée par 

l’idée selon laquelle «[l]’équité en tant que notion procède directement de l’idée de 

justice »,479 décide que la mare de Soum doit être divisée en deux, de façon 

équitable, bien que, dit-elle en citant la formule de l’arrêt rendu dans les affaires du 

Plateau continental de la mer du Nord, «[l]’équité n’implique pas nécessairement 

l’égalité ».480

 

Un exemple de délimitation terrestre concerne l’arrêt du 22 décembre 1986 rendu 

dans le Différend frontalier Burkina Faso/Mali. La zone contestée est définie comme 

constituée d’une bande de territoire s’étendant du secteur Koro (Mali) à Djibo 

(Burkina-Faso) jusque et y compris la région du Beli, un des plus importants cours 

d’eau temporaires de la région. Dans ce différend, la Chambre s’est référée à l’équité 

infra legem suite à l’incertitude des titres invoqués par les Parties au litige et qu’à ce 
                                                           
475   Convention des Nations Unies sur  le droit de la mer, 1982, art. 74, para. 1. 
476    Plateau continental de la mer du Nord, arrêt, C.I.J.Recueil 1969, p. 50, para. 92. 
477    Ibid., para. 88, p. 48. 
478   Ibid., para. 85, p. 46.  Voir l’article 70 de la Convention de 1982 sur le droit de la mer relatif aux 
droits des Etats géographiquement désavantagés ; et notamment la Résolution 3201 (S-VI) de 
l’Assemblée générale des NU de 1974 sur l’établissement d’un nouvel ordre économique 
international.  
479    Plateau continental, (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne), arrêt, C.I.J. Recueil 1982, para. 71,  
p. 60.  
480    Plateau continental de la mer du Nord, para. 91, p. 50.   
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titre, elle a pris en considération les circonstances par lesquelles on était parvenu à 

un accord le 15 janvier 1965. 

 

Les Parties ont exposé leurs points de vue sur le rôle de l’équité dans cette affaire de 

la façon suivante : Elles ont toutes été d’accord sur le fait qu’il fallait exclure le 

recours à l’équité ex aequo et bono, mais ont différé sur le sens de l’équité à 

appliquer. Le Mali a insisté pour que soit prise en considération « cette forme 

d’équité qui est inséparable de l’application du droit international »,481 laquelle aurait 

équivalu selon lui à une équité infra legem.  Le Burkina Faso, par contre, a indiqué 

qu’à son avis il n’existait pas en matière de frontières terrestres d’équivalent de la 

notion de principes équitables à laquelle le droit applicable dans le domaine de la 

délimitation des zones maritimes renvoie si fréquemment.482 En d’autres termes, le 

Burkina Faso a nié qu’il y avait application de l’équité infra legem dans le domaine de 

délimitations terrestres mais a oublié que le recours à des principes équitables est 

une équité infra legem. La Chambre a affirmé qu’elle ne pouvait pas statuer ex 

aequo et bono parce qu’elle n’avait pas reçu le mandat de procéder à un ajustement 

des intérêts respectifs des Parties, qu’elle devait écarter l’équité contra legem et 

l’équité praeter legem mais qu’en revanche «elle prendra en considération l’équité 

telle qu’elle s’exprime dans son aspect infra legem, c’est-à-dire cette forme d’équité 

qui constitue une méthode d’interprétation du droit et en est l’une des qualités ».483  

 

Pour la Chambre, il ne s’agit pas simplement de proposer une solution équitable, 

mais de dégager une solution équitable basée sur le principe de l’uti possidetis, 

selon lequel les frontières devaient être fixées dans les ex-colonies en respectant les 

limites administratives existant entre les colonies.484 La Chambre signale que les 

éléments mis à sa disposition par les Parties ne suffisent pas pour dire lequel des 

tracés possibles coïncide avec celui qui existait réellement en 1932, qu’aucun indice 

ne lui permet de dire si la ligne passe au nord de la mare, au sud de celle-ci ou la 

divise.485 C’est pourquoi elle recourt à l’équité.   

 

                                                           
481    Différend frontalier, arrêt, C.I.J. Recueil 1986, para. 27, p. 567. 
482    Ibid.
483    Ibid., para. 28, pp. 567-568. 
484    Kohen, op. cit., pp. 431-493. 
485   Différend frontalier,  para. 142, p. 629. 
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Dans l’Affaire de l’Interhandel, l’équité est liée à la notion de principes généraux de 

droit. Là, Sir Hersch Lauterpacht a considéré que l’une des caractéristiques des 

principes généraux du droit consistait en ce qu’il s’agissait de maximes fondées sur 

le sens commun de l’équité : « Il ne s’agit ici d’une simple subtilité de droit privé ni 

d’un système interne quelconque de ce droit mais – comme tous les principes 

généraux de droit – d’une maxime fondée sur le sens commun et l’équité. »486  

 

Par conséquent l’équité ne consiste pas en des règles, elle n’est qu’un sentiment 

subjectif sur le juste et sur l’injuste qui peut différer selon les individus. Elle aussi 

mène vers la justice, mais d’une façon tout à fait différente que le droit.  Elle est donc 

un instrument de la justice, mais qui peut avoir des conséquences très différentes de 

celles du droit.487 Elle peut être conçue d’une manière propre, non comme étant 

substituée au droit, mais comme moyen supplétif du droit.488 Elle peut consister en 

une appréciation critique et permanente du droit, en son application et son 

interprétation. 

 

Comme nous l’avons vu, le principe de l’équité joue un rôle de plus en plus important 

dans le droit de l’espace extra-atmosphérique. Des conditions équitables d’accès à 

cet espace et à ses ressources  signifie non seulement que tous les pays doivent 

pouvoir accéder librement à l’espace extra-atmosphérique, mais aussi que ceux qui 

sont déjà actifs dans ce milieu ne doivent pas mettre d’obstacles sur le chemin de 

tous les autres qui désirent eux aussi y accéder. Dans le domaine des 

télécommunications, la plus grande polémique a eu lieu autour de l’accès à l’orbite 

des satellites géostationnaires, ressource naturelle limitée489 et de première 

importance pour les télécommunications par satellite.  

 

L’examen du problème d’accès à l’orbite géostationnaire et aux fréquences radio 

associées relève essentiellement de l’UIT. D’un côté, il y a la recherche de l’équité 

défendue par les pays faibles économiquement et technologiquement et, de l’autre, 

la poursuite d’une efficacité dans l’utilisation de ces ressources, à laquelle aspirent 
                                                           
486   Affaire de l’Interhandel, arrêt du 21 mars 1959, Opinion dissidente de Sir Hersch Lauterpacht, 
C.I.J. Recueil 1959, pp. 116-117. 
487    Degan, op. cit., p. 4.  
488    Ibid., p. 6. 
489   Schrogl, « Gleichberechtigter Zugang zur Geostationären Umlaufbahn – Etappen der 
Durchsetzung einer Konzeption », op. cit., pp. 415-424. 
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les pays développés.490 Les pays moins développés veulent s’assurer des conditions 

d’accès équitable à l’orbite géostationnaire pour le jour où ils auront les moyens 

d’exercer des activités spatiales. Nous parlerons de l’évolution du principe de l’équité 

au sein de l’UIT par la suite. 

 

 

3.   Les législations nationales 
 
Du moment où les entreprises privées ont la faculté de s'adonner aux activités 

spatiales, il paraît utile que les Etats réglementent ces activités conduites depuis leur 

territoire et par leurs ressortissants. L'article VI du Traité sur l'espace de 1967 stipule 

en effet que les Etats «ont la responsabilité internationale des activités nationales 

dans l'espace extra-atmosphérique». Ils doivent veiller à ce qu'elles soient 

poursuivies conformément aux dispositions du Traité. La législation nationale doit 

donc être conçue comme dérivant de la règle internationale et visant à conférer à 

cette dernière son plein effet.  

 

L’article VI du Traité sur l’espace prévoit également que « [l]es activités des entités 

non-gouvernementales dans l’espace … doivent faire l’objet d’une autorisation et 

d’une surveillance continue de la part de l’Etat approprié, Partie au Traité ». Le 

même article prévoit qu’« [e]n cas d’activités poursuivies par une organisation 

internationale dans l’espace …, la responsabilité du respect des dispositions du 

présent Traité incombera à cette organisation internationale et aux Etats Parties au 

Traité qui font partie de ladite organisation ».  

 

Cela signifie que tous les Etats qui sont signataires du Traité sur l’espace et qui l’ont 

ratifié, ainsi que les Etats qui ont adhéré ultérieurement à cet instrument, doivent se 

doter d’une législation nationale dont l’objet sera d’organiser les conditions de 

délivrance de l’autorisation d’exercer des activités spatiales, ainsi que les modalités 

de la surveillance qu’ils doivent assurer de façon continue sur l’exercice de cette 

activité.491 Malgré le fait que cette obligation découle du Traité sur l’espace, elle n’est 

                                                           
490   Ravillon, op. cit., pp. 50-51.  
491  Bourély, Michel, “Quelques réflexions au sujet des législations spatiales nationales”, Annals of Air 
and Space Law, vol. XVI, 1991, pp. 245-265. 
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respectée, jusqu’à présent, que par peu de pays.492

 

La multiplication des activités spatiales peut s'opérer sous l'empire des règles du 

droit international public aussi longtemps que seuls les Etats ou des agences de 

l'Etat sont concernés. A partir du moment où l'accès aux applications spatiales est 

ouvert aux entreprises, multiples, concurrentes, de statut commercial, il importe que 

le législateur national fixe les règles du jeu sur son territoire et pour ses 

ressortissants.  

 

La question la plus importante pour chaque Etat est de définir avec précision les 

limites de la responsabilité qu’il entend assumer du fait de l’exercice d’activités 

spatiales, que ce soit pour son propre compte, pour le compte des entités non 

gouvernementales placées sous son autorité ou pour les activités des organisations 

internationales dont il est membre. Il appartient donc à chaque législation nationale 

de définir, dans le respect des accords internationaux, les conditions dans lesquelles 

l’Etat exerce ses droits de propriété sur les objets spatiaux et assure sa juridiction et 

son contrôle sur les objets spatiaux dont il est responsable.493

 

Aux Etats-Unis les applications spatiales se développent en connexion étroite avec 

d'autres domaines d'activité où le législateur a été amené à intervenir : 

télécommunications, flux transfrontaliers de données, propriété industrielle. 

 

En se limitant exclusivement au domaine spécifique de l'activité spatiale et en 

écartant les domaines connexes, on est frappé par la richesse de la législation 

américaine. Du National Aeronautics and Space Act (1958) créant la NASA, au 

Commercial Space Launch Act (1984), une dizaine de textes législatifs ou 

réglementaires importants se sont succédés, parmi lesquels le Communications 

Satellite Act (1962, amendé en 1978) qui a établi une société commerciale — 

COMSAT — pour la gestion des communications par satellite, le Land Remote 

Sensing Commercialization Act (1984) qui organise le transfert progressif, en dix ans, 

des activités de télédétection au secteur privé, une révision du Code américain de la 

                                                           

493  Ibid

492  Etats-Unis d’Amérique, Russie, Afrique du Sud, Australie, Allemagne, Espagne, Norvège, Pays-
Bas, Royaume-Uni, Suède. 

., p. 259. 
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propriété intellectuelle, qui est en cours et qui vise à établir des règles simples pour 

les découvertes dans l'espace afin d'encourager les initiatives commerciales.  

 

La législation américaine, dans son ensemble, se caractérise par le souci de 

maintenir une forte mainmise de l'Etat, dans la ligne des exigences des conventions 

internationales qui obligent l'Etat à  «répondre » des activités spatiales menées à 

partir de son territoire ou sous sa bannière. Le désir d'attirer le secteur commercial 

n'a donc conduit qu'à une déréglementation mesurée. Par ailleurs, la législation 

américaine en ce domaine, comme dans plusieurs autres, donne une extension 

extraterritoriale maximum à son champ d'application : la Loi sur la commercialisation 

des lanceurs, du 30 octobre 1984, et celle sur la commercialisation de la 

téléobservation de la Terre, du 17 juillet 1984, s'appliquent l'une et l'autre, non 

seulement à toute personne physique ou morale de nationalité américaine, mais 

encore à toute personne morale se trouvant sous le contrôle d'une société 

américaine, même s'il s'agit d'une société étrangère. En l’an 2000, le Président 

Clinton signe l’Orbit Act.  

 

La volonté de projection extraterritoriale du droit américain ne manquera pas de 

renforcer l'influence hors des Etats-Unis de cette législation spatiale soigneusement 

élaborée et, pour le moment, très peu concurrencée par d'autres législations 

nationales.494

 

Le Parlement britannique, en adoptant le 23 janvier 1986 le Outer Space Act a voulu 

se conformer aux engagements souscrits par le Royaume-Uni dans les conventions 

internationales ratifiées par ce pays : engagement d'assurer le contrôle des engins 

spatiaux et d'assumer les responsabilités susceptibles d'en découler. Le 

Gouvernement britannique a également considéré que la mise en place d'un cadre 

juridique pourrait constituer un encouragement pour le secteur privé à s'engager 

dans les applications spatiales. La Loi britannique prévoit un système d'autorisation 

préalable à tout lancement et confirme le régime d'enregistrement des objets lancés 

qui existe depuis 1976 au Royaume-Uni sur une base volontaire. Comme le 
                                                           
494   Ospina, Sylvia, “National Space Legislation and the Digital Divide : Will National Laws on Space 
Activities Bridge the Gap?”, Proceedings of the 47th Colloquium on the Law of Outer Space,  2004,  
pp. 1-10. 
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Royaume-Uni ne dispose pas d'installations propres de lancement, tous les 

lancements auxquels des ressortissants britanniques pourront participer seront des 

lancements mixtes avec double immatriculation et partage des responsabilités. 

 

En Suède, une loi et un décret ont été adoptés en 1982, au moment de l'adhésion de 

la Suède aux conventions sur l'espace. Le système retenu est un mécanisme de 

licences accordées dans des conditions définies. La Suède, qui n'a pas non plus 

d'installations propres de lancement, se considère comme Etat lanceur pour les 

satellites exploités sous pavillon suédois après leur mise sur orbite. 

 

D’autres Etats européens s'interrogent sur l'opportunité de compléter le droit 

international de l'espace par l'adoption d'une législation nationale. Au cours d’un 

débat à l'ESA, la Suisse et l'Autriche ont soutenu qu'une telle législation était inutile, 

surtout pour des Etats qui n'ont pas d'activité nationale de lancement, à partir du 

moment où les règles contenues dans les conventions internationales sont 

applicables dans l'ordre juridique interne. Ce n'est pas le cas au Royaume-Uni où les 

conventions ratifiées obligent internationalement l'Etat, mais ne peuvent pas être 

utilement invoquées devant une juridiction nationale aussi longtemps qu'elles n'ont 

pas été incorporées dans la législation interne sous forme de loi spécifique. 

 

Toutefois le Traité de 1967 ne précise pas les modalités de surveillance continue des 

objets lancés dans l'espace. L'adoption d'une législation nationale au contenu plus 

précis que les traités apparaît donc utile si des entités non gouvernementales 

entreprennent des activités spatiales, d'autant que la notion d'activité spatiale ne se 

réduit pas au lancement, mais englobe diverses activités dans l'espace, ainsi que 

leur préparation et certaines de leurs retombées au sol. 

 

Une législation nationale doit d'abord répondre aux exigences des traités en matière 

d'immatriculation, de responsabilité — clarifiant ainsi la question des assurances 

spatiales — et de contrôle. Une législation nationale peut aussi lever certaines 

incertitudes que les traités laissent subsister, en définissant par exemple de façon 

précise les notions d'activité spatiale, d'exploration et d'utilisation. On peut même 

imaginer qu'une législation nationale s'efforce de fournir une définition de l'espace, 

ce qui n'irait pas sans créer des risques sérieux de contradiction. 
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Une législation nationale doit en second lieu contribuer à la réalisation des objectifs 

politiques fondamentaux de l'Etat qui l'adopte. Les objectifs de protection de la santé, 

de la sécurité, de l'ordre public, de l'environnement viennent à l'esprit les premiers. 

 

Chaque Etat a également des objectifs propres de politique étrangère qui ne 

manquent pas d'apparaître dans le domaine spatial (Les  textes  américains 

réservent toujours  soigneusement ce point à la discrétion des autorités 

gouvernementales) et des objectifs économiques liés au développement des 

technologies de pointe. Le législateur national sera ainsi amené à traiter du régime 

de la propriété intellectuelle pour les découvertes effectuées dans l'espace, du 

régime fiscal des activités spatiales afin d'encourager ou au contraire de décourager 

les investissements privés dans ce secteur. 

 

Enfin chaque législation nationale devrait, autant que possible, ne pas perdre de vue 

le caractère complémentaire de la source nationale par rapport aux règles 

internationales. A ce titre il conviendrait de veiller à l'articulation de chaque législation 

nationale avec celles des autres Etats, afin que le principe de coopération 

internationale inscrit dans les traités ne se vide pas progressivement de son sens. 

Une législation nationale peut apparaître bienfaisante si elle est conçue comme un 

droit « dérivé » de la règle internationale, visant à donner à celle-ci sa pleine 

effectivité ; mais elle contient en germe un risque d'éclatement de l'unité du droit de 

l'espace si la prise en considération des intérêts nationaux conduit à gommer 

progressivement les principes fondamentaux inscrits dans les premiers textes 

conventionnels marqués du sceau des Nations Unies. On observera que, sans 

législation nationale, les applications spatiales se développent dans de nombreux 

pays sur la base des règles de droit commercial et dans le cadre de contrats de droit 

privé, soumis au juge de droit commun. 

 

Dans cette combinaison originale de sources que connaît le droit de l'espace, les 

sources internationales ayant précédé la production de normes nationales, il subsiste 

encore beaucoup d'incertitudes et de lacunes à combler. La coutume a joué et 

continue à jouer un rôle utile d'adaptation des règles à la réalité politique et 

technique. Avec le développement des applications commerciales, on peut s'attendre 
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à ce que le relais soit un jour pris par la jurisprudence, judiciaire ou arbitrale, 

nationale et internationale ; d'où l'importance d'une réflexion plus approfondie — 

alors qu'elle a été à ce jour simplement ébauchée — sur le règlement des différends 

en matière spatiale.495  

 

En ce qui concerne les télécommunications, chaque Etat membre de l’UIT a le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications.496 Il reconnaît au public le droit 

de correspondre au moyen du service international de correspondance public et offre 

à tous les usagers les mêmes conditions.497 Il a également le droit d’arrêter des 

télégrammes privés ou d’interrompre toute autre télécommunication privée qui peut 

paraître dangereux pour la sûreté de l’Etat ou contraire à ses lois, à l’ordre public ou 

aux bonnes mœurs.498 Chaque Etat membre se réserve le droit de suspendre le 

service international de télécommunication, soit d’une manière générale, soit 

seulement pour certaines relations ou pour certains types de correspondances, mais 

il a l’obligation d’en aviser immédiatement chacun des autres Etats membres par 

l’intermédiaire du Secrétaire général.499 Des exceptions à ces dispositions sont faites 

quand la sécurité de la vie humaine en mer, sur terre, dans les airs et dans l’espace 

extra-atmosphérique est en jeu, ainsi qu’en cas de télécommunications 

épidémiologiques d’urgence exceptionnelle de l’Organisation mondiale de la santé500 

et d’appels et de messages de détresse.501

 

Les régimes de certains Etats membres abusent de leur souveraineté dans le 

domaine des télécommunications en contrôlant et filtrant toutes les informations 

destinées à leurs populations, surtout celles provenant de l’étranger, par exemple en 

prohibant l’utilisation de paraboles.  L’UIT ne peut pas intervenir dans les affaires 

internes de ces Etats mais leur comportement est contraire  à la disposition de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme qui dit que chaque personne a droit à 

l’information.502  

                                                           
495    Travaux  du  Comité  « Droit  de  l'espace »  de  l'International  Law Association, Conférence de 
Paris, 1984, Rapport, pp. 325 et ss. 
496    Préambule de la Constitution de l’UIT. 
497    Constitution de l’UIT, chap. VI, art. 33. 
498     Ibid., art. 34. 
499     Ibid., art. 35.  
500     Ibid., art. 40. 
501    Ibid., art. 46. 
502    Art. 19 : « Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression … et celui de chercher, de 

 167



 
4.  D’autres sources provenant du système de l’ONU: 
 
4.1.   Les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies comme 
source du droit international de l’espace 
 

En tant que résolutions, ces actes internationaux n'ont pas de force obligatoire. 

Cependant, elles constituent des points de référence incontournables pour 

l'ensemble des Nations Unies et peuvent être à la base de déclarations de principes 

qui deviennent souvent, par la suite, des éléments essentiels de traités ou de règles 

coutumières. En indiquant aux Etats la pratique à suivre, elles peuvent contribuer à la 

création d’une coutume503 ou servir de base pour des négociations futures en vue de 

conclure des traités. 

 

 
4.2. Les Déclarations de principes des années 1980 et 1990 
 
Sans avoir une valeur normative obligatoire non plus, les Déclarations de principes 

jouent également un rôle dans la réglementation des activités spatiales. Les cinq 

séries de principes ont été préparées au Sous-Comité juridique, puis évaluées au 

CUPEEA avant d’être adoptées par l’Assemblée générale.  Elles indiquent le 

comportement à respecter dans l’exercice des activités spatiales. 

 
La première Déclaration était celle des principes juridiques régissant les activités des 

Etats en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, 

adoptée le 13 décembre 1963 (Résolution 1962 (XVIII). Ces principes furent 

incorporés en 1967 dans le Traité sur l’espace. Après l’Accord sur la Lune de 1979, il 

y a eu un retour aux principes juridiques pour encadrer les nouvelles applications 

spatiales. A la Déclaration des principes adoptée en 1963 se sont ajoutées quatre 

autres déclarations de principes, élaborées par le Sous-Comité juridique du CUPEEA 

et ensuite adoptées dans des résolutions de l’Assemblée générale des Nations 

Unies. Elles s’inspirent toutes du Traité sur l’espace de 1967 et à certaines 

                                                                                                                                                                                     
recevoir et de répondre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit. » 
503  Lee, Ricky J., « The Crystallisation of General Assembly Space Declarations into Customary 
International Law », Proceedings of the 46th Colloquium on the Law of Outer Space, 2003, pp. 122-
130. 
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dispositions d’autres traités spatiaux, surtout à celles relatives à la Responsabilité et 

l’Enregistrement.  

 
Chacun des instruments établis entre 1982 et 1996 insiste fortement sur le principe 

selon lequel le domaine qu'est l'espace extra-atmosphérique, les activités qui s'y 

accomplissent et les bienfaits qui peuvent en résulter doivent être consacrés à 

l'amélioration du bien-être de tous les pays et de l'humanité entière. Chacun 

comporte des éléments développant le principe commun de la promotion de la 

coopération internationale aux activités spatiales. 

 
 
4.2.1. Les Principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels 
de la Terre aux fins de la télévision directe internationale (Résolution 37/92 du 
10 décembre 1982);  
 
Les Etats membres n’ont pas réussi à se mettre d’accord concernant la libre 

circulation des informations et la souveraineté des Etats dans cette matière. C’est 

pourquoi, pour la première fois dans l’histoire de la formation du droit de l’espace, 

une résolution n’a pas été adoptée au CUPEEA par consensus. Elle l’a été avec un 

vote majoritaire par l’Assemblée générale.  

 
 
4.2.2.  Les Principes sur la télédétection (Résolution 41/65 du 3 décembre 1986);  
 
Après dix-sept années de négociations, la Résolution contenant ces principes a pu 

être adopté par consensus. Les débats étaient longs et difficiles car les pays en voie 

de développement craignaient pour leur souveraineté nationale et un manque de 

contrôle sur les données relevées. Par contre, les pays industrialisés, en particulier 

les Etats-Unis, se sont  portés défenseurs de la liberté de l’information sans 

discrimination.  

 
 
4.2.3. Les Principes relatifs à l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans 
l'espace (Résolution 47/68 du 14 décembre 1992);  
 
La décision de mettre ce point sur l’ordre du jour du CUPEEA était due à l’incident 

causé par le satellite soviétique COSMOS 954 en 1978. Un élément-clé de ces 

Principes était la clause concernant la révision du texte tous les deux ans pour 

pouvoir être à jour avec l’évolution des applications nouvelles et les standards de 
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protection radiologiques dans ce domaine. Finalement, ces révisions n’ont jamais eu 

lieu et aucune modification n’a été apportée aux principes adoptés en 1992 jusqu’à 

présent. 

 
 
4.2.4. La Déclaration sur la coopération internationale en matière d'exploration 
et d'utilisation de l'espace au profit et dans l'intérêt de tous les États, compte 
tenu en particulier des besoins des pays en développement, (Résolution 51/122 
du 13 décembre 1996) connue comme « Déclaration sur les retombées bénéfiques 
de l’espace » et en anglais sous  « Space Benefits Declaration ».  
 
Arriver à cette Déclaration n’était pas chose facile. C’est seulement après des 

négociations serrées autour de projets et contre-projets que les Parties sont arrivées 

à un compromis.  

 

Le premier pas consistait dans l’élaboration d’un questionnaire pour demander aux 

Etats membres d’informer le Comité de leurs activités spatiales.  Puis un groupe de 

pays en développement a présenté un document de travail en 1991 énonçant un 

projet avec des principes sur la coopération internationale et des revendications 

dérivés des concepts du Nouvel Ordre Economique. Le texte contenait des 

dispositions sur la coopération obligatoire et sur le transfert automatique des 

ressources. Ce n’était pas acceptable pour les pays industrialisés. 

Malgré le fait que quelques-uns des points les plus controversés avaient été enlevés 

du projet révisé et représentés en 1993, l’esprit original du document était resté. 

Puisque les propos y énoncés n’étaient toujours pas acceptables pour les pays 

industrialisés, le débat s’est bloqué.  

 
Puis l’Allemagne et la  France ont présenté à leur tour un projet qui contenait une 

contre-proposition.504 Ce nouveau document de travail fut débattu ensemble avec la 

deuxième proposition des pays en développement.505  

 

Le projet présenté par l’Allemagne et la France était basé principalement sur deux 

considérations:  

1) Les Etats sont libres de déterminer tous les aspects de leur coopération, bilatérale 

et multilatérale, commerciale et non commerciale, y compris la coopération au 
                                                           
504   Doc. NU  A/AC.105/C.2/L.197 du 27 mars 1995. 
505   Ibid. 
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développement;  

2) les Etats sont libres de choisir le mode de coopération qui leur semble être le plus 

rationnel et adapté pour une distribution efficace des ressources.  

 

Les idées exprimées dans ce document témoignaient de la coopération fructueuse 

entre les deux pays pendant les décennies écoulées et ne se perdaient pas dans des 

débats théoriques tels que l’effet du Nouvel Ordre Economique sur l’espace extra-

atmosphérique. 

 
Les trois parties du projet de déclaration contenaient des éléments d’ordre général 

de la coopération internationale, des modes et domaines de coopération :  

• La première partie renfermait la formulation des considérations de base ; 

• la deuxième partie énonçait une sorte de  "principe subsidiaire" (subsidiarity 

principle) pour la coopération spatiale, par exemple comment choisir la façon 

la plus efficace de coopérer ;  

• la  troisième partie contenait une liste des domaines possibles de coopération 

et introduisait le concept d’un libéralisme illuminé dans le débat sur les  

retombées bénéfiques de l’espace. 

 

Les réactions à ce document étaient positives de la part de nombreux pays 

industrialisés, et même quelques pays en développement l’appuyaient puisqu’il ne 

contenait aucun élément ouvertement hostile à leurs intérêts. Au contraire, il y avait 

des propositions pour une meilleure coopération entre les pays déjà actifs dans 

l’espace et les pays en développement.  A la différence des autres projets présentés, 

le document proposé par l’Allemagne et la France mettait toutes les Parties 

concernées sur un pied d’égalité, refusant toute intention de privilégier une Partie au 

détriment de l’autre. Malgré tout cela, il n’a pas été possible d’arriver à un consensus  

pendant la session de 1995.  

 
A la session de l’année suivante, à la surprise de beaucoup, le débat concernant les 

retombées bénéfiques de l’espace a pu être terminé par l’élaboration d’un compromis 

entre la proposition des pays en développement et le projet Allemagne/France, et 

une déclaration à ce sujet a ainsi pu être adoptée par consensus au sein du 

CUPEEA. Puis cette déclaration a été soumise à l’Assemblée générale des Nations 
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Unies, où elle a été adoptée sans vote le 13 décembre 1996 sous forme de 

résolution.506   

 

Cette déclaration a mis un terme aux travaux du Sous-Comité juridique à ce sujet et 

a fourni une interprétation importante concernant le principe de coopération énoncé à 

l’article I du Traité sur l’Espace.   

 

Beaucoup pensent ou espèrent que, grâce à cette nouvelle Déclaration, la 

confrontation Nord-Sud concernant les activités spatiales devraient désormais 

appartenir au passé,507 ce qui nous semble bien optimiste. 

 
 

4.3.  Les Conférences des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (UNISPACE I, II, III) 
 

Les Conférences des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de 

l'espace extra-atmosphérique ont fourni un grand travail d’information relatif aux 

activités spatiales et à leur réglementation auprès d’une majorité des membres de 

l’Organisation des Nations Unies. Leurs recommandations n’ont pas de valeur 

obligatoire mais elles ont eu un grand retentissement dans la communauté 

internationale et servies de référence aux adeptes du droit de l’espace.  

 

En 1959, le Comité a recommandé que soit convoquée une conférence scientifique 

internationale des Etats membres intéressés et des institutions spécialisées afin 

d'échanger des renseignements sur les utilisations pacifiques de l'espace extra-

atmosphérique. Finalement définie par le Comité dans ses grandes lignes en 1966, 

elle fut approuvée par l'Assemblée générale dans sa Résolution 2221 (XXI) du 19 

décembre 1966. 

 

La première Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (UNISPACE I) s'est tenue à Vienne en 

                                                           
506    Résolution 51/122. 
507    Benkö, Marietta, Schrogl, Kai-Uwe, “The UN Committee on the Peaceful Uses of Outer Space : 
Adoption of a Declaration on ‘Space Benefits’”,  ZLW n° 2, 1997, pp. 229-233; Rapport du Sous-
Comité juridique contenu dans doc. A/AC.105/639 du 11 avril 1996. 
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1968. Elle avait vocation, non seulement de favoriser l'échange des renseignements 

à l'échelle mondiale, mais aussi d'examiner les avantages pratiques de l'exploration 

de l'espace et les possibilités qui s'offrent en matière de coopération internationale, 

compte tenu plus particulièrement des besoins des pays en développement.  

 

Parmi les participants, il y avait 78 Etats membres, neuf institutions spécialisées et 

quatre autres organisations internationales. Le texte des mémoires présentés à la 

Conférence a été publié dans L'exploration spatiale et ses applications: mémoires 

présentés à la Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.508  

 

La deuxième Conférence des Nations Unies sur l’exploration et les utilisations 

pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE II) s’est tenue à Vienne en 

1982. Les participants, 94 Etats membres et 45 organisations intergouvernementales 

et non gouvernementales, se sont penchés sur l’état des sciences et des techniques 

spatiales, leurs applications, la coopération internationale et le rôle de l’Organisation 

des Nations Unies dans le domaine.  

 

La communauté internationale était déjà bien consciente que « [l]es communications 

par satellite deviendront de plus en plus un moteur économique tant pour les pays 

développés que pour les pays en développement».509  

 

Par sa Résolution 52/56, l’Assemblée générale a convenu de convoquer une 

troisième Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques 

de l'espace extra-atmosphérique. UNISPACE III s’est tenue en 1999. Elle eu pour 

thème : « L’espace au XXIe siècle : retombées bénéfiques pour l’humanité ».  

 

L’environnement technologique et politique avait changé radicalement durant les 

années entre UNISPACE II et III. En particulier, la croissance énorme de la 

participation et des investissements du secteur privé aux activités spatiales avait été 

reconnue par tous les orateurs. L’utilisation de l’espace n’était plus le privilège d’un 
                                                           
508  Vienne, 14-27 août 1968, publication des Nations Unies, numéro de vente: F.69.I.16, vol. I et II. 
509  Rapport de la troisième Conférence des Nations Unies sur l’exploration et les utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique, A/Conf.184/6, pp. 25-27. 
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petit club de nations industrialisées.  

 

Grâce à la Déclaration sur les retombées bénéfiques de l’espace, la vieille diatribe 

Nord-Sud était désormais mise de côté et le climat plus détendu  a permis à 

l’UNISPACE III de s’attaquer à de nouvelles questions telles que l’exploitation du 

potentiel de l’espace pour résoudre des problèmes mondiaux. 

 

Le droit international de l’espace a joué un rôle important dans les débats au sein de 

la Conférence Intergouvernementale et au Forum technique. C’était un grand 

changement par rapport à UNISPACE II où le droit de l’espace n’avait pas été pris en 

compte comme élément particulier.510

 

 

 

L’International Institute of Space Law (IISL) a organisé un « Atelier sur le droit spatial 

au XXIe siècle »511 qui s’est occupé de toutes les grandes questions du droit spatial, 

notamment des services des applications spatiales, qui donnent lieu à des questions 

de responsabilité des répercussions de la commercialisation et de la privatisation des 

activités spatiales sur les aspects des services publics, des questions liées aux droits 

de propriété intellectuelle et au transfert de technologie, de la protection des droits 

des investisseurs pour ce qui est a trait aux objets spatiaux, de la nationalité des 

engins spatiaux, ainsi que de la protection de l’environnement. Un autre volet s’est 

occupé de l’utilisation des ressources de l’espace extra-atmosphérique : des orbites, 

des fréquences et de l’accès à ces ressources, et a constaté qu’il y avait un 

problème de coordination dans ce domaine. En outre l’Atelier était de l’avis les 

activités spatiales sont de plus en plus tributaires du droit économique international 

qui estompe la frontière entre droit privé et droit publique. C’est pourquoi, il a 

recommandé à l’Assemblée générale des Nations Unies d’envisager la mise au point 

de mécanismes efficaces de règlement des différends qui résultent de la 

commercialisation de l’espace. « Ces mécanismes devraient tenir compte des règles 

                                                           
510  Benkö, Marietta, Schrogl, Kai-Uwe, “Space Law at UNISPACE III, Achievements and 
Perspectives”, ZLW  vol. 1, 2000 pp. 74-93.  
511  Proceedings of the workshop on Space Law in the Twenty-first Century, organisé par l’Institut 
international de droit spatial (IISL) et le Bureau des Affaires Spatiales des Nations Unies, doc. 
A/CONF.184.7, juillet 1999, 231 p. 
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d’arbitrage appliquées au niveau international pour régler les différends. »512  

 

L’Atelier a conclu qu’en raison des grandes évolutions qui caractérisent les activités 

spatiales, il était nécessaire de développer encore le cadre du droit spatial existant, 

« tout en protégeant ce que la communauté internationale a acquis. »513

 

Dans sa Résolution 54/68, l’Assemblée générale a pris acte avec satisfaction du 

rapport d’UNISPACE III et a souscrit à la Résolution «Le Millénaire de l’espace : 

la Déclaration de Vienne sur l’espace et le développement humain », adoptée à 

l’unanimité à l'issue de la Conférence. 

 
 

5.   Les travaux des institutions scientifiques 
 
Une contribution importante à la formation du droit de l’espace est fournie par les 

institutions scientifiques suivantes : 

 

• L’International Institute of Space Law qui publie les présentations faites durant 
son Colloque annuel,514 organisé chaque fois lieu en un lieu différent du 
monde ; 

 
• L’International Law Association à travers son Comité de droit spatial qui s’est 

occupé, entre autres, du problème des débris spatiaux pour lesquels elle a 
élaboré un projet de convention en 1994 déjà;515 

 
• Le Centre européen de droit spatial (ECSL/European Centre for Space Law) 

qui a été créé sous les auspices de l'Agence spatiale européenne. Le Centre 
est dédié à l'étude, à la connaissance et à la valorisation du droit de l'espace 
dans ses composantes les plus diverses : droit international, droit interne, droit 
privé. Il organise plusieurs événements d'excellence chaque année: colloques, 
forums et surtout le cours d'été qui s'adresse aux étudiants européens, afin de 
les familiariser avec le droit et la politique dans le domaine ; 

 
• Plusieurs universités, notamment l’Université McGill , Montréal, qui publie les 

                                                           
512  Conclusions et propositions de l’Atelier de l’Institut international de droit spatial sur le droit spatial 
au XXIe siècle, doc. A/CONF.184/6, p. 139. 
513   Rapport d’UNISPACE III, op. cit., p. 138. 
514  Proceedings of the (…) Colloquium on the Law of Outer Space, International Institute of Space 
Law of the International Astronautical Federation, publiés et distribués par l’American Institute of 
Aeronautics and Astronautics. 
515   Christol, Carl Q., « Influence of the International Institute of Space Law and the International Law 
Association on the Development of Space Law », ZLW n° 4, 1993, pp. 430-438. 
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Annals of Air and Space Law, l’Université de Cologne qui publie la Zeitschrift 
für Luft- und Weltraumrecht (ZLW) et l’Université de Leyde. 

 
Toutes ces institutions sont en contact avec le Comité des utilisations pacifiques de 

l’espace extra-atmosphérique et surtout avec son Sous-Comité juridique. Plusieurs 

scientifiques des institutions nommées ci-dessus sont également membres de ces 

organismes.   

 

Parmi les sources qui peuvent jouer un rôle dans la formation du droit international, 

donc également dans le droit de l’espace extra-atmosphérique, il a y les principes 

généraux de droit516 ainsi que la jurisprudence le jour où il y en aura en matière 

spatiale. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
516   Statut de la Cour Internationale de Justice, art. 38, para. 1(c). 
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                                       TROISIEME PARTIE 
 
  L’EVOLUTION DU DROIT DES TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITE 
 

 

Dans cette partie, on examinera la formation du droit des télécommunications 

spatiales. Le bref aperçu historique illustre comment, tout au long de l’évolution des 

télécommunications, de phénomènes et problèmes semblables se sont vérifiés, 

notamment les difficultés de définition des nouvelles technologies, les problèmes de 

disponibilité de fréquences adéquates, les controverses entre pouvoirs publics et 

privés.  Nous verrons que dans le domaine des télécommunications, la communauté 

internationale a été obligée de coopérer dans l’intérêt de toutes les Parties.  

 

Comme nous l’avons dit, après la Deuxième guerre mondiale, on a pu constater une 

plus grande ouverture d’esprit chez les acteurs principaux de la vie internationale. 

L’idée de l’égalité de droits des nations, grandes et petites, a été ancrée dans la 

Charte des Nations Unies.517 La nécessité d’une répartition plus équitable des 

richesses de la Terre a commencé à s’affirmer. Ce recours à l’équité a eu lieu 

également au sein de l’UIT où l’idée de l’accès équitable aux ressources de l’espace 

a progressivement fait sa place. 

 
        
 

        CHAPITRE  VII 
             L’EVOLUTION HISTORIQUE DES TELECOMMUNICATIONS 
 
 
1.  Les débuts de la télécommunication 
 
1.1.   La télégraphie 
 
Les télécommunications ont commencé, du point de vue technique, par la 

télégraphie électrique. En fait, la télégraphie électrique a été précédée par une 

télégraphie purement optique mise en application en France à partir de 1793 sous la 

forme du système Chappe.  

                                                           
517   Préambule de la Charte des Nations Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945. 
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En 1837, une première ligne a été installée en Grande-Bretagne, avec le système de 

Samuel Morse, et un premier câble entre Douvres et Calais a été mis en œuvre en 

1851 avec un système perfectionné par Thomas Edison. 

 

Lorsqu’un télégramme était envoyé de Paris à Berlin, le message était codé à Paris, 

transmis à la vitesse de la lumière jusqu’à un poste frontalier, décodé par un 

opérateur français, passé de la main à la main à un opérateur allemand qui le 

traduisait, le recodait et le retransmettait, toujours à la vitesse de la lumière, le 

message parvenant enfin à son destinataire.518 Il était donc nécessaire de trouver un 

accord entre les pays pour simplifier ce processus.   
 
1.2.   La création de l’Union télégraphique universelle 
 
En 1865 fut signée à Paris la Convention télégraphique internationale qui a créé 

l’Union télégraphique universelle et qui est à l’origine de l’Union internationale des 

télécommunications actuelle. La Convention était signée par 20 Etats européens et 

complétée par un Règlement télégraphique. Des compagnies privées de télégraphe 

avaient été appelées à y adhérer, mais elles n’ont jamais pu participer aux votes 

dans les organes de l’Union télégraphique universelle. Dans le préambule, les 

Parties affirmaient qu’elles concluaient cette Convention « [é]galement animés du 

désir d’assurer aux correspondances télégraphiques échangées entre leurs Etats 

respectifs les  avantages d’un tarif simple et réduit, d’améliorer les conditions 

actuelles de la télégraphie internationale, et d’établir une entente permanente entre 

leurs Etats, tout en conservant leur liberté d’action pour les mesures qui n’intéressent 

point l’ensemble du service». 519  

 

1.3.   Les Conférences de 1906 et 1912 
 
Les débuts de la télégraphie sans fil, inventée par Guglielmo Marconi en 1898, sont 

liés aux problèmes de sécurité, essentiellement en matière maritime. En 1901, 

                                                           
518  Garmier, op. cit., p. 4. 
519   Documents diplomatiques de la Conférence Télégraphique Internationale de Paris, Paris, 
Imprimerie Impériale, 1865, 310 p. 
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Marconi réalise la première transmission radioélectrique transatlantique entre le sud-

ouest de l’Angleterre et Terre-Neuve. La radiotélégraphie se généralise rapidement 

et bientôt un certain nombre de paquebots disposent de systèmes de communication 

par radio. 

 

En 1902, alors qu'il se trouvait à bord du navire qui le ramenait en Europe après un 

voyage aux Etats-Unis, le Prince Henri de Prusse s'est vu refuser la possibilité 

d'envoyer un message de remerciements au Président Roosevelt, car les 

responsables de la station côtière, exploitée par la société Marconi, ne voulaient pas 

traiter avec une station de navire relevant d'un concurrent allemand. Cet incident et 

d’autres montraient qu’il fallait harmoniser et réglementer les différents systèmes. 
 

Ainsi, en 1906, la première Conférence radiotélégraphique internationale fut 

convoquée à Berlin. 29 Etats maritimes y participèrent et la plupart d’entre eux 

signèrent la Convention radiotélégraphique internationale, établissant la règle de 

l'échange obligatoire des radiogrammes entre les bateaux en mer et les stations 

côtières.520 En annexe à cette Convention il y avait le premier Règlement régissant la 

radiotélégraphie qui allait devenir, augmenté et révisé par de nombreuses 

conférences de radiocommunications, le Règlement des radiocommunications. La 

Conférence de Berlin a défini le Tableau international d’attributions des bandes de 

fréquences portant attribution des fréquences comprises entre 500 et 1000 kHz au 

service maritime public, d’une bande de fréquences située au-dessous de 188 kHz 

aux communications de longue distance des stations côtières et d’une autre bande 

de fréquences (188-500 kHz) pour les stations militaires et navales non utilisables 

par le public.521  

 

La règle de l'échange obligatoire des radiogrammes entre les bateaux en mer n’avait 

pas encore été acceptée par toutes les Parties. La défense de certains intérêts, 

notamment de la Société Marconi liée avec certains Etats, a retardé les progrès de 

l’intercommunication. La Grande-Bretagne et l'Italie, où Marconi exploitait son 

système, n'ont pas approuvé cette décision et ont formulé des réserves. Ils n’ont 

                                                           
520   Convention Radiotélégraphique Internationale, Bureau International des Administrations 
Télégraphiques, Berne, 1906, 32 p. 
521   Timofeev, Valery,  « De la télégraphie sans fil au ‘tout hertzien’», Nouvelles de l’UIT, mars 2006. 
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retiré ces réserves qu’en 1912, à la Conférence de Londres qui a adopté les 

premières normes d'exploitation des radiocommunications, en partie sous la pression 

d'une opinion encore sous le choc du naufrage du paquebot britannique « Titanic », 

où quelques 1500 passagers avaient péri.522

 
 
1.4.    La téléphonie 
 
Les premières expériences efficaces de communications téléphoniques datent de 

1876 et sont dues à l’Américain Graham Bell. Le téléphone a connu un 

développement beaucoup plus lent que la télégraphie parce que les compagnies et 

les Etats avaient déjà beaucoup développé le télégraphe et ne tenaient pas à 

procéder à de nouveaux investissements coûteux.523 En fait, c'est l'Union 

télégraphique universelle qui s'est saisie des problèmes de téléphonie, notamment à 

partir de 1885.  

 

Avec le développement de la téléphonie, on a commencé à débattre de la différence 

entre télégraphie et téléphonie. En 1889, le Tribunal de l’Empire allemand a dû 

trancher la question : « Les systèmes téléphoniques constituent-ils, soit au point de 

vue technique, soit au point de vue logique, une sous-espèce des établissements 

télégraphiques  ou bien la téléphonie est-elle une catégorie indépendante de 

transmission de correspondance, essentiellement différente de la télégraphie ?» Son  

avis était que la téléphonie, au service de l’acoustique,  offrait un champ d’application 

beaucoup plus vaste que la télégraphie et qu’il était donc « fort douteux qu’on puisse 

la considérer comme étant aussi un genre de télégraphie. »524

 

En 1906 la première transmission de la voix humaine au moyen des ondes 

radioélectriques fut effectuée par le Canadien Reginald Fessenden. 

 
 

                                                           
522   Struzak, Ryszard,  « Gestion du spectre », Nouvelles de l’UIT, mars 1999, p. 29. 
523   Reuter, « Le droit international des communications », op. cit., pp. 192-193. 
524 Décision du Tribunal de l’Empire allemand concernant l’attribution du caractère légal 
d’établissements télégraphiques publics aux systèmes téléphoniques de l’Etat, Extrait de l’Archiv für 
Post und Telegraphie (Juillet 1889), Journal Télégraphique, Le Bureau International des 
Administrations Télégraphiques, XIIIe vol., 21e année, Berne, octobre 1889, pp. 246-249. 
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1.5.  La question des fréquences radioélectriques 
 
Tous ces nouveaux services avaient besoin de fréquences. Heureusement les 

progrès techniques continuaient à agrandir la largeur du spectre des ondes, c'est-à-

dire la quantité de fréquences perceptibles et notamment l'utilisation des ondes dites 

courtes ou très courtes, celles que l'on attribue aux longueurs d'ondes au-dessous de 

200 mètres.  

 

Dans la technique moderne, on a renoncé à désigner les longueurs d'ondes : on 

préfère spécifier la fréquence plutôt que la longueur des ondes. La fréquence est 

nécessairement inverse de la longueur et est exprimée en kylocycles (kcs). La 

technique s'efforcera d'accroître la sélectivité en évitant les interférences. Un plus 

grand nombre d'émissions distinctes trouveront ainsi place dans la même bande du 

spectre. 

 

A la même époque, l’Union télégraphique universelle a commencé à allouer des 

fréquences aux services maritimes et  à fixer la procédure technique de 

l'interconnexion entre les stations, problème alors résolu assez facilement parce que 

la radiodiffusion n'avait pas encore fait son apparition. C’est avec le développement 

de nouveaux services que le problème de disposer de fréquences suffisantes pour 

les affecter aux nouveaux besoins commence à surgir. 
 

Bientôt, le demandeur le plus exigeant de fréquences sera la radiodiffusion. Le 

premier concert radiodiffusé a lieu à Londres. Il a été entendu en Norvège, en Italie 

et dans d'autres pays le 15 juin 1920. Egalement en 1920, un amateur américain, 

émettant sur ondes courtes, a été entendu en Europe. En 1927 a eu lieu la première 

communication par téléphone entre Londres et New York.525

 

 

 

 

 
                                                           
525  Reuter,  ibid.,  p. 193. 
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2. Les conférences importantes pour l’évolution de la réglementation entre les 
deux guerres mondiales 
 

2.1.  La Conférence Radiotélégraphique Internationale de Washington de 1927 
 
En 1927, une conférence sur la télégraphie sans fil se tient à Washington. Le 

problème des radiocommunications se pose alors dans toute son ampleur, débordant 

définitivement le problème assez étroit de la sécurité maritime.  

 

A cette Conférence, les stations radio ont été classifiées en différents services 

d’après leur utilisation.526 Des standards techniques et opérationnels ont été élaborés 

pour ces services.527 Dans le Règlement général annexé, un tableau d’allocations de 

fréquences pour les différents services a été adopté  et les stations enregistrées 

auprès de l’Union télégraphique universelle ont obtenu la protection contre les 

interférences néfastes d’usagers successifs.  

 

Cette méthode a posteriori de notification et enregistrement  des assignations de 

fréquences est devenue la base pour le régime réglementaire qui sera appliqué bien 

des années après pour les télécommunications spatiales également. Ce régime 

appelé "premier arrivé – premier servi" jouera un rôle important dans les futures 

conférences  de radiocommunications. 

 

La Conférence de Washington a abordé le problème de la répartition des fréquences 

et posé des directives assez souples qui ont laissé aux Etats une entière liberté dans 

l’attribution des fréquences, à condition de ne pas créer d’interférences. Une 

répartition générale avait été proposée et les administrations avaient accepté de 

prendre comme guide les propositions de la Conférence.528  

 

 

La Conférence a aussi créé le Comité consultatif international des 

radiocommunications (CCIR), chargé de l’étude des aspects techniques des 
                                                           
526   Convention Radiotélégraphique Internationale, t. II, art. 3. 
527   Ibid., art. 4. 
528  Convention Radiotélégraphique de Washington (1927), t. I et II, Bureau International de l’Union 
Télégraphique, Berne, 1928. 
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radiocommunications. 

 

A cette époque, il n’existait en France que quelques postes privés, mais dans 

certains pays comme les Etats-Unis toute la radiodiffusion était dans les mains des 

intérêts privés. L'influence des compagnies privées à Washington a donc été très 

importante. 64 représentants de compagnies ou de groupes privés participent aux 

réunions, et même sans avoir droit de vote, ils exercent une influence importante sur 

leur travaux. La Conférence aboutit à une convention signée par plus de 80 pays. 

Cependant, elle a peu d’efficacité. Des postes bien connus continuent à émettre sur 

des fréquences en dehors du cadre des prévisions.529

 

 
2.2.  La Conférence de plénipotentiaires de Madrid  1932 
 
Cinq années plus tard, une conférence beaucoup plus importante que toutes les 

conférences précédentes se réunit à Madrid. Pour la première fois, les Parties 

arrivent à rédiger une convention unique qui absorbe dans une organisation unique 

les télégraphes et téléphones d'une part, et la "radio" de l’autre.  La Convention de 

Madrid de 1932 fonde ainsi l'Union Internationale des Télécommunications qui verra 

le jour le 1er janvier 1934.530  

 

A côté de la Convention,531 on trouve un règlement télégraphique volumineux,532 et 

un règlement téléphonique bien plus concis ainsi qu’un règlement des 

radiocommunications.533  Aux fins de l’attribution des bandes de fréquences, la 

Conférence a subdivisé le monde en les deux parties : « Europe » et « Autres 

régions ». Selon les longueurs d'ondes, on pourra notamment, dans certains cas, 

attribuer des fréquences identiques à des postes qui sont situés dans des terres 

géographiquement  très distantes. Ensuite, deux tableaux techniques ont été 

                                                           
529  Reuter, op.cit., p. 201. 
530   Codding, George A., Jr., The International Telecommunication Union – An Experiment in 
International Cooperation, Leyde, E.J. Brill, 1952, p. 136. 
531  Convention Internationale des Télécommunications, Madrid, 1932, pp. 989-1015, Conférence 
Télégraphique Internationale, Bureau International de l’Union Télégraphique, Berne, 1933, t. I et II. 
532  Règlement télégraphique annexé à la Convention internationale des télécommunications., pp. 
1019-1158. 
533  Règlement téléphonique annexé à la Convention internationale des télécommunications, pp. 1165-
1200. 
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constitués concernant respectivement les tolérances de fréquence et les largeurs de 

bande d’émissions acceptables. Enfin, des normes ont été définies pour 

l’enregistrement des nouvelles stations.534

 

La Conférence de Madrid a amélioré l’organisation de la notification des fréquences 

qui est aménagée en fonction de l’interdiction des interférences. Dans les années qui 

vont suivre, les Etats notifieront des fréquences sur lesquelles ils n’émettent pas en 

fait. Ils enregistreront ainsi des droits qu’ils n’utilisent pas et prétendront que cette 

notification a créé un titre, alors que la Convention de Madrid n’a pas été aussi loin.  

 
 
2.3.  La Conférence du Caire de 1938 
 

En 1938 a eu lieu au Caire la dernière Conférence de l’Union Internationale des 

Télécommunications avant la guerre, avec la mise en place d’un Tableau de 

répartition des fréquences, incorporé au Règlement des radiocommunications, dans 

lequel est indiqué, pour les trois régions distinguées par le Règlement, la répartition 

des bandes de fréquences entre les services.535  

 

Depuis, le cadre réglementaire a dû être constamment modifié pour l'adapter à 

l'évolution de la situation et surtout pour satisfaire les deux impératifs majeurs, mais 

ne pas toujours compatibles, que sont l'efficacité d'utilisation et l'équité d'accès.  

 

 

3. Les conférences décisives pour l’évolution de la réglementation à la fin de 
la Deuxième Guerre mondiale  

 

Pendant les années de guerre, les services de radiocommunications, stimulés par les 

besoins militaires, ont connu une grande extension et enregistré une progression 

technique considérable. Alors que jusque là c’étaient le téléphone et surtout le 

télégraphe qui avaient prédominé, pendant les années de guerre, les 

                                                           
534  Timofeev, op. cit., p. 7. 
535  Documents de la Conférence Télégraphique et Téléphonique Internationale du Caire, 1938, 
publiés par le Bureau de l’Union Internationale des Télécommunications, t. I et II. 

 184



radiocommunications ont commencé à s’affirmer de plus en plus jusqu’à établir leur 

suprématie.  

 

Cependant, le système réglementaire mis en place avant la guerre, bouleversé par 

cinq années de conflit,  ne fonctionnait plus. Les réseaux de communication étaient 

coupés, les installations pour la plupart détruites. Brouillages volontaires voire 

systématiques, restrictions aux communications, utilisation anarchique du spectre 

des fréquences radioélectriques étaient à l’ordre du jour. Nombre de stations 

fonctionnaient sans avoir jamais été notifiées au Bureau de Berne, utilisant des 

fréquences qui bien souvent étaient celles que d’autres pays avaient employées 

avant 1940. Il fallait donc réorganisé tout le système. 

 

 

3.1.  La Conférence préparatoire de 1946 
 

En septembre 1946, une conférence préparatoire restreinte se réunit à Moscou, au 

cours de laquelle les cinq grandes puissances, les Etats-Unis, l’URSS, la Grande-

Bretagne, la Chine et la France, ont examiné la situation des télécommunications. 

Estimant que certaines dispositions structurelles et réglementaires définies en 1932 

et 1938 étaient incompatibles avec la situation politique et technique de l’après-

guerre, elles ont proposé que les quatre questions suivantes soient inscrites à l’ordre 

du jour de la conférence administrative qui devait réorganiser le monde des 

télécommunications : 

 

1) Révision de la Liste internationale des fréquences ; 

2) définition d’une procédure pour l’enregistrement des assignations de fréquence 

aux stations des services de radiocommunications de Terre ; 

3) association de l’Union Internationale des Télécommunications à l’Organisation 

des Nations Unies naissante ; et 

4) création d’un organe indépendant qui puisse effectuer les opérations 

d’enregistrement et contrôler la régularité des démarches.536 

 

En révisant la Convention de 1932, on a ajouté, entre autres, un secrétariat général 
                                                           
536   Garmier, op. cit., p. 5. 
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remplaçant l’ancien Bureau, transféré de Berne à Genève.  L’Union Internationale 

des Télécommunications devient ainsi une agence spécialisée de l’Organisation des 

Nations Unies.  

 

 

3.2.  La Conférence d’Atlantic City en 1947  
 
Au début de l’été 1947 s’ouvrit à Atlantic City la Conférence administrative et de 

Plénipotentiaires de l’UIT, réunissant plus de 600 délégués de 76 pays.  Cette 

Conférence fut très fructueuse car l’Union avait la possibilité de faire table rase de 

tous les principes de gestion ou d’organisations périmés, de se renouveler et de se 

moderniser, des réformes qui, dans des circonstances normales, se seraient 

étendues sur plusieurs années.  

 

En effet, au cours de cette Conférence, les résultats suivants ont été obtenus : 

1) Création du Comité international d’enregistrement des fréquences (IFRB) ; 

2) révision substantielle de la Liste des fréquences ; 

3) adjonction au Règlement des radiocommunications d’un article 9 : 

« Notification et inscription dans le Fichier de référence international des 

fréquences des assignations de fréquence aux stations des services de 

Terre », ce qui implique que les administrations ne peuvent notifier une 

assignation à une station d’un service si la fréquence est choisie en dehors 

des portions du spectre réservées à ce service. 

4) association entre l’Union internationale des télécommunications (UIT) et 

l’Organisation des Nations Unies naissante.537  

 

« The IFRB was given duties very similar to many of those it currently performs. The 

original objective of the U.S. was for the IFRB to have ‘power to police the air’, like an 

international FCC. Due mainly to the refusal of nations to relinquish sovereign powers, 

however, the IFRB was established with little of the authority the U.S. had desired. 

Nevertheless, the establishment of the Board was one of the most significant steps 

                                                           
537   Accord entre l’ONU et l’UIT, Annexe V de la Convention internationale des télécommunications, 
Atlantic City, 1947. 
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taken by the 1947 Atlantic City Conference.”538 Avec la réforme de l’UIT en 1992, l’IFBR 

fut éliminé et remplacé par le Bureau des Radiocommunications. Au cours de la 

Conférence d’Atlantic City, il y a eu de fortes frictions concernant la répartition des 

fréquences. La  Russie avait fait des notifications tous les 10 kilocycles et, dans 

certains cas, tous les cinq kilocycles. Elle se tenait à ses notifications antérieures 

considérant qu'elles lui ont conféré un droit acquis, et comme en droit 

international il n'y a pas d'organisme souverain qui puisse s'imposer aux Etats, 

les Russes ont refusé de se lier par les accords de répartition, sauf pour certaines 

parties limites du spectre. « The degree of protection to be accorded to stations 

recorded in the registration column of the Master Register was another important 

issue addressed at the 1947 Conferences. Some countries wanted a ‘right of 

priority’ established in the Convention, based upon prior use and notification. The 

U.S. considered this would be inconsistent with the objective of a planned, 

engineered spectrum. As a result of a compromise, the term ‘international 

recognition’ was used in the Convention. This phrase has been used in all 

subsequent ITU Conventions. Although a specific ‘right of priority’ was not, and 

has never been granted in the ITU Convention, application of the Radio 

Regulations effectively grants such a right.”539   

 

Outre les mesures que nous venons de retracer, la Conférence d'Atlantic City a 

parachevé son œuvre de réorganisation en remplaçant le Bureau de Berne 

contrôlé par la Suisse par deux organes résolument internationaux : un Conseil 

d'administration de dix-huit membres, mandataire de la Conférence de Plénipo-

tentiaires dans l'intervalle de ses réunions et un Secrétariat dirigé par un 

Secrétaire général élu, responsable devant le Conseil. En 1948, le siège de 

Berne fut déplacé à Genève. Quittant Atlantic City, les délégués à la Conférence 

pouvaient à juste titre être satisfaits de leur travail. Ils avaient donné à l’UIT un 

cadre moderne adapté aux besoins de la reconstruction mais surtout au 

développement des radiocommunications.540

 
 

                                                           
538   Smith, Milton S.,  International Regulation of Satellite Communication,  Dordrecht, Kluwer, 1990, p. 58. 
539   Ibid., p. 58. 
540  Garmier, op. cit., pp. 4-13. 
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    CHAPITRE   VIII 

 
LES ETAPES DE LA REGLEMENTATION DES TELECOMMUNICATIONS 
SPATIALES DU DEBUT DES ACTIVITES JUSQU’EN 1988 
 

Dans les années cinquante, de grands progrès technologiques ont amené 

rapidement un nombre toujours plus grand d’applications ayant besoin de fréquences 

radioélectriques, qu’il s’agisse de la navigation aérienne et maritime ou de la 

téléphonie hertzienne, des recherches scientifiques ou de la radiodiffusion par 

satellite. Et comme les services utilisant les radiocommunications ne peuvent 

fonctionner correctement s’ils sont victimes de brouillages préjudiciables causés par 

d’autres services, le cadre réglementaire a dû être constamment modifié pour 

l'adapter à l'évolution de la situation.   

 
Vers l’année 1952, des groupements scientifiques avaient décidé d’organiser une 

année scientifique, intitulée « Année géophysique internationale », en vue d’étudier 

pendant une année entière, avec des moyens énormes, l’environnement de la Terre : 

comment est constitué ce que l'on appelle l'espace, quels sont les rayons qui y 

circulent et leurs impacts sur la vie sur la Terre. Les savants avaient choisi pour cette 

étude l'année 1957-1958 à cause de l'activité plus importante du soleil pendant ladite 

période. Au cours de la Deuxième Guerre mondiale et après cette guerre, des 

progrès importants avaient été réalisés dans les fusées. Aussi, le Comité 

préparatoire de l'Année géophysique internationale avait suggéré en 1955 d'utiliser 

des satellites artificiels pour contribuer efficacement au programme de recherches.  

 

Les deux premiers satellites ont été soviétiques, le premier lancé le 4 octobre et le 

deuxième le 3 novembre 1957, avec à bord Laika, le chien devenu célèbre dans le 

monde entier. Après un premier échec en décembre 1957, les Américains ont réussi 

à lancer leur premier satellite en janvier 1958.  

 

Comme nous le savons, pour que des satellites puissent transmettre les 

renseignements recueillis, des liaisons radio sont indispensables, soit pour situer un 

satellite dans l'espace par des procédés de télémesure, de télélocalisation ou de 
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poursuite, soit pour l'interroger par télécommande ou pour recevoir à Terre les 

observations faites par les instruments contenus dans ce satellite. Pour le 

fonctionnement de ces liaisons, il faut avoir à disposition ce que l'on appelle des 

fréquences. 

 

Or, en 1957, aucune fréquence n'avait encore été prévue pour des utilisations 

spatiales. Par conséquent, l'Union soviétique d'un côté, les Etats-Unis de l'autre, ont 

choisi des fréquences appartenant à d'autres services, ce qui a occasionné 

naturellement des brouillages.541  

 

Dans les années suivantes, de grands progrès technologiques ont amené 

rapidement un nombre toujours plus grand d’applications ayant besoin de fréquences 

radioélectriques, qu’il s’agisse de la navigation aérienne et maritime ou de la 

téléphonie hertzienne, des recherches scientifiques ou de la radiodiffusion par 

satellite. Et comme les services utilisant les radiocommunications ne peuvent 

fonctionner correctement s’ils sont victimes de brouillages préjudiciables causés par 

d’autres services, le cadre réglementaire a dû être constamment modifié pour 

l'adapter à l'évolution de la situation.   

 

Vu le rapide progrès des techniques spatiales, l’Assemblée générale des Nations 

Unies a commencé à s’occuper de ces problèmes en créant en décembre 1958 le 

Comité ad hoc des utilisations pacifiques de l'espace, qui a recommandé, dès sa 

première session en juin 1959, que l'UIT réserve aux télécommunications spatiales 

les fréquences nécessaires pour les besoins prévisibles des recherches pendant les 

trois années successives.542  

 

L’UIT traite le problème de la répartition des fréquences à travers ses Conférences 

mondiales des radiocommunications (CMR), précédemment appelées « Conférences 

administratives mondiales des radiocommunications » (CAMR). Ces Conférences 

définissent et modifient les dispositions du Règlement des radiocommunications, 

traité international juridiquement contraignant qui régit l’attribution et l’utilisation du 
                                                           
541   Pépin, Eugène, « Les télécommunications par satellites », Cours à l’Université de Paris 1965-
1966, p.5.  
542    Résolution 1721(XVI). 
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spectre des fréquences radioélectriques pour plus de 40 différents services dans le 

monde. Trouver des solutions pour assurer efficacité d’utilisation et équité d’accès 

aux ressources fréquences-orbites est resté au centre du travail des Conférences de 

radiocommunications.543  

 

Ci-après nous allons illustrer quelques résultats importants obtenus au cours des 

Conférences des Radiocommunications et des Conférences de Plénipotentiaires. 
 
 
1.   La Conférence des Radiocommunications de 1959  
 

Pour mettre un peu d’ordre dans le secteur des activités spatiales, une conférence des 

radiocommunications fut convoquée  à Genève en juin 1959. Pour la première fois un 

"service spatial" fut établi par le Règlement des radiocommunications, et pour la 

première fois des fréquences étaient attribuées aux télécommunications spatiales, mais 

exclusivement  pour les satellites de recherche scientifique.544  

La Conférence  devait également faire face à la question de savoir si un spectre planifié 

était réalisable. Dans les douze années écoulées depuis la Conférence d’Atlantic City, il 

n’y avait pas eu de progrès significatif dans ce sens. Déjà les demandes de 

fréquences faites à l’UIT dépassaient largement l’offre de fréquences alors utilisables et 

aucun accord ne pouvait être conclu pour résoudre ce problème des demandes 

conflictuelles. Certains Etats,  comme l’Union Soviétique, étaient d’ailleurs contre ce projet 

car ils le considéraient comme une atteinte à leur souveraineté.545  

Il devenait donc évident qu’un spectre complètement planifié n’était pas envisageable. 

C’est pourquoi que la question des plans d’allocation fut abandonnée pour être reprise 

seulement bien plus tard, à la CAMR de 1977.  

                                                           

543  White/Lauria-White : “Evolving Principles of Space Communication Regulation in the ITU : 1959-
1985”, Proceedings of the 31st Colloquium on the Law of Outer Space,  1988, p. 304. 

544  Jakhu, Ram, “The Evolution of the ITU’s Regulatory Regime Governing Space Radiocommunication 
Services and the Geostationary Orbit”,   Annals of Air and Space Law vol. VIII, 1983,  pp. 394-395. 
 
545    Leive, David, International Telecommunications and International Law : The Regulation of  the Radio 
Spectrum,  Leyde, Sijthoff, 1970, p. 68.   
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La  Conférence de 1959 s’est cependant bien rendue compte qu’il y avait intérêt à étudier 

la question de l’identification des émissions radioélectriques en provenance des satellites 

artificiels et autres véhicules spatiaux  et à inviter « les Membres et Membres associés de 

l’Union qui lancent des satellites ou d’autres véhicules spatiaux … à présenter les résultats 

de leurs études aux C.C.I.R. »546  Vu la nécessité de s’occuper de ce nouveau domaine 

d’activité, la Conférence a recommandé que le Conseil d’administration examine la 

situation au cours de ses sessions ordinaires de 1962 et de 1963 et convoque une 

Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications s’il la considérait 

« suffisamment justifiée ».547  

En effet, les progrès dans les activités spatiales ne se faisaient pas attendre. Le 10 juillet 

1962 fut lancé Telstar 1, le premier satellite à transmettre en direct une émission télévisée 

ainsi que la première conversation téléphonique.548  

Le Conseil d’administration examina la question et décida qu’une telle conférence549 se 

réunirait à Genève le 7 octobre 1963. Avec l’accord préalable de la majorité des membres 

de l’Union, il fixa l’ordre du jour.  

2.  La Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications spatiales de 
1963  

La tâche principale de cette Conférence était de décider des attributions des bandes de 

fréquences indispensables aux différentes catégories de radiocommunications spatiales. 

Elle a défini de nouveaux services spatiaux et leur a attribué plus de  6,000 MHz sur une 

base exclusive ou partagée.550 Ainsi on a passé d’une attribution de seulement 1% en 1959 

du spectre de fréquences aux services spatiaux à 15% en 1963.  

 
Tout cela a comporté une révision partielle du Règlement des radiocommunications, 

avec l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions le premier janvier 1965.551

                                                           
546   Résolution N° 7 relative aux émissions radioélectriques des satellites artificiels et autres véhicules 
spatiaux,  Actes finals, CAMR-1959, Genève. 
547   Recommandation N° 35 relative à la convocation d’une Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications chargée d’attribuer des bandes de fréquences pour les 
radiocommunications spatiales, Actes finals, CAMR-1959, Genève. 
548   Labrador, Virgil S., Galace, Peter I., Heavens fill with Commerce – A Brief History of the 
Communications Satellite Industry, Sonoma, Satnews Publishers, 2005, pp. 41-42. 
 
549   Conseil d’administration UIT, Résolution N° 524, Session 1963. 
550  Actes finals de la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications spatiales, 
Genève, 1963.  
551   Actes finals Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée d’attribuer 
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Face à cette rapide évolution technologique, et vu la règle « premier arrivé – premier 

servi »,  les pays en développement ont commencé à être préoccupés quant à leurs 

possibilités d’accès à ces ressources le jour où ils auraient eu les moyens de le faire. C’est 

pourquoi ils ont souhaité  un changement du Règlement  des radiocommunications 

concernant la notification et l’enregistrement pour les services spatiaux. Cependant, les 

pays déjà actifs dans l’espace et d’autres pays industrialisés se sont opposés à cette 

proposition. Finalement, c’est le point de vue de ces derniers qui l’a emporté.  Seulement 

une nouvelle procédure de coordination a été rajoutée aux règles déjà existantes 

concernant les fréquences partagées avec d’autres services.552

 
Le point de vue des pays en développement a été exprimé dans la Recommandation 

N° 10A de la Conférence. Dans cette Recommandation, la Conférence a fait 

référence aux Résolutions 1721 (XVI), partie D, et 1802 (XVII), partie IV.3, de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, où il est affirmé que les systèmes de 

télécommunications par satellite doivent être organisés sous forme mondiale et d’une 

manière telle que tous les pays puissent y avoir accès sans aucune discrimination. 

De plus, la Conférence a reconnu dans cette Recommandation le droit de tous les 

pays à « une utilisation équitable et rationnelle des bandes de fréquences attribuées 

aux communications spatiales » et que « l’utilisation et l’exploitation des bandes de 

fréquences attribuées pour les radiocommunications spatiales soient soumises  à des 

accords internationaux fondés sur des principes de justice et d’équité et de nature à 

permettre l’utilisation et le partage de ces bandes dans l’intérêt mutuel de toutes les 

nations »553. La Conférence de 1963 a établi les services spatiaux avec le même régime 

que les autres services, mais avec l’introduction du nouveau concept d’ « accès 

équitable » aux ressources de l’espace. Ainsi s’est mis en marche  un mouvement qui a 

conduit finalement aux conférences de planification  de l’orbite géostationnaire des 

années 1985 et 1988.554

 
 
 
                                                                                                                                                                                     
des bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales. 
552   Smith, op. cit., pp. 59-60. 
553   Recommandation N° 10A relative à l’utilisation et au partage de fréquences attribuées par les 
radiocommunications spatiales, Actes finals, Conférence administrative extraordinaire des 
radiocommunications spatiales, Genève, 1963. 
554 Ibid.  
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3.   La Conférence de plénipotentiaires de 1965 
 
La Conférence de plénipotentiaires de l’UIT correspond à l’Assemblée générale des 

Nations Unies. C’est là où les plans stratégiques sont élaborés et adoptés, et c’est là 

où les débats les plus chauds ont lieu. C’était également le cas de la Conférence de 

plénipotentiaires qui s’est tenue à Montreux en 1965, au cours de laquelle 

l’opposition entre pays industrialisés et pays en développement s’est accentuée. 

Parmi les questions les plus débattues était celle de la composition du Comité 

international d’enregistrement des fréquences (IFBR). Les pays industrialisés 

voulaient abolir ce Comité et transmettre ses fonctions d’enregistrement au 

Secrétariat général.  A leur avis, l’IFBR avait accompli sa tâche principale, c’est-à-

dire l’établissement du Tableau des Fréquences et des règles pour l’utilisation des 

fréquences ; d’après eux, il n’avait plus de sens à payer onze experts juste pour 

gérer ce Tableau. De l’autre côté, il y avait les pays en développement qui 

considéraient l’IFBR comme leur protecteur puisque les membres de ce Comité 

n’étaient pas des représentants des différents pays membres de l’Union,  mais des 

« agents impartiaux investis d’un mandat international». Finalement, les deux parties 

sont arrivées à un compromis: le Comité a continué à exister, mais le nombre de ses 

membres a été réduit de onze à cinq.555  

 

La Conférence a réaffirmé dans sa Résolution 24, intitulée « Les télécommunications 

et l’utilisation pacifique de l’espace extra-atmosphérique », les principes contenus 

dans les Résolutions 1721 (XVI) et 1962 (XVIII) adoptées par l’Assemblée générale 

des Nations Unies, c’est-à-dire que les nations du monde doivent pouvoir 

communiquer au moyen de satellites sur une base non discriminatoire556 et que 

l’espace peut être librement utilisé et exploité par tous les Etats sur la base de 

l’égalité.557

 

D’année en année, la technologie des  télécommunications par satellite a évolué. Le 

premier satellite géostationnaire, le fameux Early Bird, fut lancé en 1965 par 

INTELSAT. Il couvrait la région de l’océan Atlantique et servait par conséquent aux 

communications entre l’Amérique du Nord et l’Europe, donc les plus demandées 

                                                           
555    Leive, op. cit., pp. 73-80. 
556   Résolution 1721 (XVI), partie D, 1961. 
557   Résolution 1962 (XVIII), point 2, 1963. 
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parmi celles à longue distance.  

 

On avait constaté que lorsqu’un satellite gravitait sur une orbite circulaire dans le 

plan de l’Equateur, à une altitude d’environ 35’800 kilomètres, les problèmes de 

radiorepérage et de poursuite étaient grandement simplifiés. En effet, à cette altitude, 

le satellite se trouve sur une orbite synchrone ou géostationnaire et est pratiquement 

immobile par rapport à la Terre puisqu’il tourne à la même vitesse qu’elle.  De plus, 

vu qu’un seul satellite géostationnaire pouvait couvrir un tiers de la Terre, il n’en 

fallait plus que trois pour couvrir la Terre entière, exceptées les régions polaires. 

Dans la plupart des services, le satellite géostationnaire commençait donc à 

supplanter le satellite à défilement, c’est-à-dire le satellite dont la période et l’altitude 

sont telles que la vitesse de défilement est différente de la vitesse de rotation de la 

Terre autour de son axe.558  

 

Le perfectionnement des satellites progressait rapidement. Leur capacité et leur 

puissance d’émission augmentaient sensiblement, et on essayait d’augmenter 

également leur durée de vie qui, à l’époque, était autour de dix ans. 

 

Le 1er juillet 1969, avec le lancement du satellite géostationnaire INTELSAT III, 

couvrant la région de l’océan Indien, pour la première fois fut réalisé, ensemble avec 

les deux satellites géostationnaires INTELSAT I et II lancés auparavant, un réseau 

qui pouvait assurer un service global. Le même mois fut transmis, à l’échelle 

mondiale, le premier événement par ce réseau, les premiers pas de l’homme sur la 

Lune dans le cadre de la mission américaine Apollo. 

 

L’orbite des satellites géostationnaires commençait donc à jouer un rôle capital pour 

les télécommunications spatiales. De plus, on connaissait de mieux en mieux le 

spectre des fréquences radioélectriques, ses propriétés, les obstacles à son emploi 

ainsi que les questions de brouillages nuisibles et la conduite à tenir pour les éviter. 

 

La multiplication des systèmes de télécommunications implantés ou en projet 

entraînait une croissance continue de la demande des deux ressources essentielles 

                                                           
558    Jowett, J.K.S., « Considérations de quelques problèmes techniques relatif à l’utilisation de l’orbite 
des satellites géostationnaires », Journal des Télécommunications vol. 38, 1971, pp. 301-305. 
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pour le fonctionnement des satellites de télécommunication, qui étaient les positions 

orbitales et les fréquences associées. C’est pourquoi une nouvelle conférence fut 

convoquée pour mieux réglementer ces ressources. 

 

 

4.   La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
télécommunications spatiales de 1971 
 
 
A la Conférence de 1971,  certaines parties du Règlement des radiocommunications 

furent révisées, mais le schéma de base fut maintenu pratiquement intact. Environ 

177 GHz du spectre des fréquences radio furent attribués aux services spatiaux, 

mais en majorité en partage avec des services terrestres. De plus, de nombreux 

services de télécommunications spatiales furent définis dans le Règlement.559 

Auparavant, il n’y avait eu qu’un seul service pour les télécommunications spatiales. 

Les dispositions concernant la coordination et la notification ont été révisées560 et la 

procédure de « publication avancée » a également été instituée.561

 

En outre, la Conférence a adopté deux résolutions importantes, la Résolution Spa2-1 

« relative à l’utilisation par tous les pays, avec égalité des droits, des bandes de 

fréquences attribuées aux services de radiocommunications spatiales »562 et la 

Résolution Spa2-2  « relative à l’établissement d’accords et de plans associés pour le 

service de radiodiffusion par satellite ».563 Dans la Résolution Spa2-1 il a été déclaré, 

pour la première fois au sein de l’UIT, que  « le spectre des fréquences 

radioélectriques et l’orbite des satellites géostationnaires constituent des ressources 

naturelles limitées » qui doivent être utilisées « de la manière la plus efficace et 

économique possibles ».564                          

 

D’autres affirmations faites dans cette même Résolution sont devenues des principes 

de gestion de l’Union par la suite, comme celle que « l’enregistrement à l’U.I.T. des 

assignations de fréquence pour les services de radiocommunications spatiales et 
                                                           
559   CAMR-1971, Actes finals, Annexe 1, Section II A,  39 à 45, Genève 1971, ci-après cités comme Actes 
finals 1971, 357 p. 
560    Ibid.,  Annexe  8,  pp. 155-182.  
561    Ibid.,  Annexe 15,  pp. 219-224. 
562    Ibid., Résolution n° Spa2-1. 
563    Ibid., Résolution n° Spa2-2. 
564    CAMR-1971, Résolution  n° Spa2-1, para. 3. 
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l’utilisation de ces assignations ne sauraient conférer une priorité permanente ».565 

La Conférence a également insisté sur le fait que toutes les mesures possibles 

devaient être prises pour laisser à d’autres pays ou groupes de pays la possibilité 

d’utiliser des systèmes spatiaux.566 Par cette disposition, la majorité des membres de 

l’Union ont essayé d’en finir avec la pratique de la règle du « premier arrivé – premier 

servi ». Cependant, il ne s’agissait que d’une résolution qui n’est pas juridiquement 

contraignante. Le régime juridique des télécommunications spatiales de l’UIT n’a 

donc pas pu être changé par ces affirmations.   

 

La Conférence, dans sa Résolution Spa2-2, après avoir insisté encore une fois sur le 

fait « qu’il est important de faire le meilleur usage possible de l’orbite des satellites 

géostationnaires et des bandes de fréquences attribuées au service de radiodiffusion 

par satellite »567, a décidé « que les stations du service de radiodiffusion par satellite 

seront établies et exploitées conformément à des accords et des plans associés 

établis par des conférences … auxquelles pourront participer toutes les 

administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d’être 

défavorablement influencés ».568 A cette fin, elle a prié le Conseil d’administration de 

l’Union d’examiner aussitôt que possible la question de la convocation de 

conférences administratives mondiales et régionales.569 Cette Résolution a contribué 

à la convocation de la Conférence des radiocommunications de 1977. 
 
 
5.  La Conférence de plénipotentiaires de 1973 
 

Les années depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires en 1965 avaient été 

marquées par une véritable explosion des radiocommunications spatiales. C’est ainsi 

que, dans le domaine de la recherche spatiale, on a vu se réaliser au cours de cette 

période, en plus d’un grand nombre d’expériences scientifiques et techniques, 

plusieurs expériences à l’aide d’engins habités ou non habités pour l’étude de la 

Lune et de Mars, ou même pour l’exploration du système solaire. Certaines de ces 

expériences ont fait l’objet de transmissions télévisuelles destinées à plusieurs 

centaines de millions d’habitants du globe, et cela grâce au système de satellites de 
                                                           
565    Ibid., point 1. 
566    Ibid., point 2. 
567     Ibid., Résolution N° Spa2-2 (a). 
568     Ibid., point 1. 
569     Ibid., point 2. 
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télécommunications. Le premier satellite géostationnaire de télécommunications a 

été mis en service en 1965 avec seulement 240 voies téléphoniques et un nombre 

limité de stations terriennes. En 1973, le système INTELSAT IV, avec une capacité 

de 5000 voies téléphoniques, assure une couverture globale.570  

 

Les télécommunications continuaient à enregistrer dans divers domaines une 

évolution rapide et les intérêts commerciaux commençaient à jouer un rôle toujours 

plus important. Depuis le début des années 1970, l’ère de l’idéalisme spatial semblait 

révolue et les Etats non encore actifs dans l’espace, en particulier les pays en 

développement, étaient las de se laisser bercer par les grands principes de l’espace et 

exigeaient des moyens qui pouvaient garantir la défense de leurs intérêts.  Cela était 

possible car depuis la Deuxième Guerre Mondiale, de nombreux pays en 

développement avaient obtenu leur indépendance et étaient devenus membres de 

l’UIT, où chaque Etat membre possède une voix et où c’est la majorité qui décide. 

 

A la Conférence de plénipotentiaires de 1973, les dispositions principales de la 

Résolution Spa2-1 adoptée par la Conférence des radiocommunications de 1971 ont 

été incorporées comme article 33 à la Convention de l’UIT.571 A ce propos, il a été 

souligné que «lors de l’utilisation de bandes de fréquences pour les services de 

radiocommunication, les Etats membres doivent tenir compte du fait que les fréquences 

radioélectriques et les orbites associées, y compris l’orbite des satellites géostationnaires,  

sont des  ressources naturelles limitées devant être utilisées de manière rationnelle, 

efficace et économique, conformément aux dispositions du Règlement des 

radiocommunications, afin de permettre un accès équitable des différents pays, ou 

groupes de pays, conformément aux dispositions du Règlement des 

radiocommunications».572    

 

L’introduction du concept d’ "accès équitable" dans la Constitution de l’UIT, un acte 

juridiquement obligatoire, était un pas important dans la réglementation des 

télécommunications spatiales. 
                                                           
570  Rapport du Conseil d’administration à la Conférence de plénipotentiaires, Malagà-Torremolinos 
1973, Section 1.2, p. 1/3.  
571  Cet article est devenu  l’art. 44 dans la nouvelle Constitution de l’UIT de 1992, au chap. VII, 
Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications. 
572  Art. 33 (2),  Convention de l’UIT de 1973. 
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Pour renforcer les principes énoncés à l’article 33 de la Convention UIT, les 

responsabilités de l’IFBR ont été élargies pour inclure également les questions 

concernant l’orbite géostationnaire. Parmi les nouvelles tâches de l’IFBR était celle 

d’enregistrer les positions assignées par les administrations aux satellites géostationnaires, 

dans les mêmes conditions et pour le même but que celui poursuivi pour les 

assignations des fréquences. En outre, l’IFBR devait dorénavant conseiller les 

membres pour garantir une utilisation équitable, efficace et économique de l’orbite 

des satellites géostationnaires et s’occuper de toutes les autres questions 

concernant l’utilisation de l’orbite géostationnaire.573  
 
Ces nouvelles dispositions ont conféré à l’orbite géostationnaire un statut juridique au 

même niveau que celui du spectre des fréquences radioélectriques. Ainsi, elles ont formé 

la base juridique du concept “ressource spectre – orbite”.  

 
Ce sont les années où les Etats ont commencé à utiliser également des satellites de 

télécommunication pour leurs besoins nationaux et régionaux. Parmi eux, nous 

trouvons le Canada (1972), les Etats-Unis (1974), l’Inde (1975) et l’Indonésie qui, 

avec son Palapa AI,  a été le premier pays en développement à lancer son propre 

satellite. De plus, les premiers opérateurs privés ont fait leur apparition, comme par 

exemple l’Américain Ted Turner avec son satellite Satcom 1 qui couvre une bonne 

partie des Etats-Unis.574  

 
 
6.   La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la 
radiodiffusion par satellite de 1977 
 

Comme nous l’avons vu plus haut, cette Conférence avait été prévue par la 

Résolution Spa2-2 de la CAMR-1971, et son objectif principal était la planification des 

services de radiodiffusion. Pour la première fois, un plan pour un service spatial fut 

élaboré au sein de l’UIT. En effet, la Conférence a élaboré un plan pour l’utilisation de la 

bande des 12 GHz par un satellite de radiodiffusion dans les Régions 1 et 3. Pour la 

Région 2, les Parties n’ont pas pu se mettre d’accord sur un plan et ont décidé de s’en 

occuper de nouveau à la Conférence des radiocommunications de 1983.  

                                                           
573   Article 10, Règlement des radiocommunications. 
574   Labrador, Galace, op. cit., p. 72. 
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Les services de radiodiffusion sont réservés aux systèmes satellitaires conçus 

essentiellement pour la transmission de programmes directement aux particuliers qui 

peuvent les recevoir avec des paraboles petites et bon marché. Même si en 1977 il 

n’y avait pas encore de systèmes de ce type en service, de nombreux pays étaient 

en train de les mettre en place, d’où le grand intérêt pour et les longues négociations 

autour de toutes les questions, techniques et politiques, concernant ce genre de 

service satellitaire. 

 

Le plan adopté pour les Régions 1 et 3 attribuait des positions orbitales, des 

fréquences et des zones de service pays par pays. Dans la procédure d’attribution, 

de nombreux facteurs étaient pris en compte, tels que les dimensions d’un pays, les 

zones de service, les zones de temps et les différences linguistiques. Le plan était 

très détaillé et prenait en considération pratiquement toutes les caractéristiques 

satellitaires qui auraient pu affecter les transmissions. Le plan a été conçu pour satisfaire 

les besoins prévus dans les Régions 1 et 3 pour une durée de 15 ans.575 
 
Cependant, les dispositions du plan étaient très rigides et complexes et toute 

modification était soumise à de longues procédures. Tout cela a certainement 

contribué à limiter l’importance de ce plan dans la pratique.576  
 
 
7. La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979 
 

La CAMR-1979 était la première Conférence administrative générale des 

radiocommunications depuis 1959. Pendant ces vingt ans, la technique avait fait des 

progrès gigantesques et l’Union était passé de 96 à 154 membres. C’était la plus 

grande conférence jamais organisée sous l’égide de l’UIT. Son objectif était 

d’élaborer un cadre général pour l’attribution des fréquences et de réglementer les 

radiocommunications pour le développement des radiocommunications des 

prochains dix à vingt ans.   

 
La CAMR-1979 comptait presque 2000 participants provenant de plus de 142 Etats 

                                                           
575   Actes finals, Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite, 
Genève, 1977, 146 p. 
576   Baumann, op. cit., p. 293. 
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et de nombreux observateurs.577 Les délégations des pays industrialisés et des pays 

en développement étaient arrivées bien préparées à cette Conférence. Des 

séminaires régionaux organisés par l’UIT avaient été tenus auparavant en Afrique, 

en Asie et en Amérique du Sud pour aider les pays en développement à comprendre 

mieux les rapports techniques qui devaient être à la base des débats de la 

Conférence. Peu avant, au cours d’une conférence des non-alignés, les pays en 

développement s’étaient réunis pour préparer leur position à défendre à la CAMR-

1979. Ils étaient convenus de demander une future conférence pour la planification 

de l’orbite géostationnaire. C’était  leur objectif principal à la CAMR-79.  

 

Au cours des dernières années, la demande d’assignations de fréquences s’est 

accrue de façon exponentielle, ce qui a provoqué de sérieux encombrements dans la 

partie basse du spectre, au point de rendre nécessaire une étude sérieuse des 

possibilités d’utiliser les bandes de la partie haute. C’est pourquoi la CAMR-79 a 

révisé de façon approfondie le Tableau d’attribution des bandes de fréquences, ce 

qui fut un « véritable marathon diplomatique qui a duré plus de trois mois ».578  

 

La Conférence créa la Commission 6 qui devait, entre autres, s’occuper de la 

notification et de l’inscription, dans le Fichier de référence international des 

fréquences, des assignations de fréquences aux stations de radioastronomie et aux 

stations de radiocommunications spatiales.579 Elle a également créé un groupe de 

travail, appelé ‘Six ad-hoc Two’,  qui devait examiner toutes les propositions relatives 

à l’utilisation de l’orbite géostationnaire et la planification de services spatiaux qui 

allaient s’en servir.  Les pays en développement voulaient à tout prix en finir avec la 

pratique du « premier arrivé – premier servi » en ce qui concernait l’orbite 

géostationnaire et demandaient la convocation d’une conférence de planification de 

cette orbite. Les Etats-Unis et d’autres Etats industrialisés, par contre, étaient 

opposés à une telle planification qui selon eux créait une situation trop rigide et une 

utilisation peu efficace de l’orbite.580

 

 
                                                           
577   Smith, op. cit., p. 63. 
578   Timofeev, op. cit., pp. 7-8.  
579   Article 13. 
580   Rutkowski, op.cit., pp. 22-27. 
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En ce qui concerne les télécommunications par satellite, plusieurs attributions de 

bandes de fréquences ont été modifiées pour mieux les adapter aux exigences 

augmentées des télécommunications spatiales.  

 

En général, la CAMR-79 était hautement politique ; elle  a montré l’insatisfaction des pays 

en développement avec les régimes juridiques en vigueur, surtout concernant la ressource 

spectre-orbite. La Conférence a adopté deux résolutions importantes concernant les 

télécommunications spatiales :  

 

La Résolution n° 2 relative à « l’utilisation équitable par tous les pays, avec égalité de 

droits, de l’orbite des satellites géostationnaires et des bandes de fréquences attribuées 

aux services de radiocommunication spatiale » a remplacé la Résolution n° Spa2-1 de la 

Conférence administrative mondiale des télécommunications spatiales de 1971. Dans 

cette résolution fut réaffirmé que le spectre des fréquences radioélectriques et l’orbite des 

satellites géostationnaires constituaient des ressources naturelles limitées qu’il fallait 

utiliser de la manière la plus efficace et économique possible, et que l’enregistrement des 

assignations de fréquence sauraient conférer une priorité permanente à un pays ou 

groupe de pays. En outre, il y fut ajouté que les pays ayant des satellites de 

télécommunication devaient prendre « toutes les mesures pratiquement possibles pour 

laisser à d’autres pays ou groupe de pays qui le désirent la possibilité d’utiliser de 

nouveaux systèmes spatiaux ».581  

 

Dans la Résolution n° 3 relative à « l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires 

et à la planification des services spatiaux utilisant cette orbite », la Conférence, 

considérant qu’il était  «nécessaire d’assurer l’accès équitable à ces ressources », a 

décidé « qu’une conférence … sera convoquée … afin de garantir concrètement à tous 

les pays un accès équitable à l’orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de 

fréquences attribuées aux services spatiaux .»582

 

 

Finalement, une conférence à deux sessions fut convoquée pour garantir à tous les pays 

                                                           
581   Résolution n° 2 (ex AY), point 2, p. 744. 
582   Résolution n° 3 (ex BP), point 1, p. 744. 
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un accès équitable à l’orbite des satellites géostationnaires et aux bandes de fréquences 

associées aux services spatiaux. Avant d’arriver aux deux sessions de la Conférence sur 

l’orbite géostationnaire, de décisions importantes ont été prises par la Conférence de 

plénipotentiaires de 1982. 

 
8.   La Conférence de plénipotentiaires de 1982 

 
La Conférence de plénipotentiaires s’est réuni à Nairobi, au Kenya, et ses travaux 

ont duré six semaines. Plus de 1000 délégués de 147 Etats y ont participé ainsi que de 

nombreux observateurs d’organisations internationales et régionales. On assistait à une 

politisation toujours plus poussée des débats. Comme exemple de cette tendance, nous 

citons la tentative d’expulser Israël. Le débat autour de cette question a occupé une 

bonne partie du temps dont disposait la Conférence. Les Etats-Unis d’Amérique ont 

déclaré que si Israël était expulsé, ils quitteraient la Conférence, retiendraient leurs 

contributions financières et remettraient en question leur statut de membre de l’UIT. 

Ce n’était pas la première fois qu’on avait essayé d’exclure un pays d’une conférence 

de l’UIT. L’Espagne avait été exclue en 1947, ainsi que la Rhodésie, l’Afrique du Sud 

et le Portugal en 1973. La motion a finalement été repoussée à une faible majorité. 
 

Une fois ce problème mis de côté, la  Conférence a apporté plusieurs modifications 

importantes à la Convention. La plus importante était la révision de l’article 33. Selon 

la Convention UIT de 1973, l’accès à la ressource orbite-spectre était ouvert aux 

pays “selon leurs besoins et les moyens techniques à leur disposition". Ce concept 

d’accès équitable fut amplement modifié dans un sens suivant lequel l’accès 

équitable devait s’effectuer en "tenant compte des besoins particuliers des pays en 

développement et la situation géographique de certains pays». C’était une 

modification importante du concept d’accès équitable. 

 
Une autre modification concernait les obligations de l’IFBR583 qui désormais, en 

donnant des conseils aux membres concernant l’utilisation de la ressource orbite-

spectre, devait tenir compte “des besoins particuliers des pays en développement, 

ainsi que de la position géographique particulière de certains pays”.  

 

                                                           
583  Art. 10 de la Convention de l’UIT 1973. 
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La Conférence a également souligné la nécessité d’améliorer les infrastructures des 

télécommunications des pays en développement. Dans le préambule de la 

Convention fut ajouté le passage suivant: “reconnaissant l’importance grandissante 

des télécommunications pour le maintien de la paix et le développement social et 

économique de tous les pays».  

 

En outre, aux objectifs de l’UIT fut ajouté l’obligation de “promouvoir et d’offrir de 

l’assistance technique aux pays en développement dans le domaine des 

télécommunications” et “d’encourager la coopération internationale en offrant de 

l’assistance technique aux pays en développement, et la création, le développement 

et l’amélioration des équipements et des réseaux de télécommunications par tous les 

moyens à leur disposition, y inclus … l’utilisation de leurs propres ressources ».  

 
Un autre changement qui témoigne de la politisation croissante de l’UIT pendant ces 

années concernait l’élection des Directeurs des deux Comités consultatifs 

internationaux, l’IFBR et le CCITT. Ces Directeurs étaient jusque-là élus par leurs 

collègues à l’occasion des Assemblées plénières de ces organes techniques. A la 

Conférence de plénipotentiaires de 1982 cette procédure fut changée. Dorénavant 

ces Directeurs allaient être élus à l’occasion des Conférences de plénipotentiaires où 

dominait un climat plus politique.584  

 
 
9.   La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires et la planification des 
services spatiaux utilisant cette orbite 
 
 
Suite à la décision de convoquer la Conférence sur l’orbite, les Etats et organisations 

s’intéressant aux télécommunications spatiales ont participé, au sein et en dehors de 

l’UIT, à la préparation de la première session de cette Conférence.  

 

Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique était 

également engagé dans ces préparations. Dans ses deux Sous-Comités furent 

formés des groupes de travail à cette fin. 

 

                                                           
584  Actes finals, Conférence de plénipotentiaires 1979. 
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INTELSAT aussi a participé aux préparatifs de l’UIT. En outre, elle a préparé un 

mémorandum sur certaines questions d’intérêt particulier pour l’Organisation et l’a 

envoyé à ces membres pour les informer de son point de vue. Entre autres, on 

pouvait y lire que l’accès équitable pouvait être réalisé, au moins en bonne partie, en 

assurant que INTELSAT aurait continué à disposer d’un accès suffisant aux 

ressources orbite-spectre. Ainsi INTELSAT voulait s’assurer le soutien de ses 

membres et utilisateurs à la Conférence sur l’orbite.  

 

De nombreuses autres organisations telles que l’OTAN, INMARSAT, l’Organisation 

internationale maritime,  l’Organisation de l’aviation civile internationale ainsi que 

l’Organisation mondiale de la météorologie ont participé aux travaux préparatoires.  
 
 
 
9.1.  La première session de la Conférence (ORB-85)  
 
La première Conférence a eu lieu à Genève du 8 août au 15 septembre 1985. Sa 

tâche était de trouver la manière de concilier le principe de l’accès garanti et équitable 

avec l'utilisation efficace et économique des deux ressources naturelles limitées, à 

savoir l'orbite des satellites géostationnaires (OSG) et le spectre des fréquences 

radioélectriques.  

Pour atteindre cet objectif, la session de 1985 a élaboré une solution qui permet non 

seulement à tout membre de l'Union d'exploiter un service à satellites sur la base de 

l'égalité, en renforçant le principe de l’accès équitable aux satellites, mais de faciliter 

également la mise au point d'une base technique solide pour le développement à venir 

des services à satellites. 

Cette première session a établi un rapport qui énonce les principes et les méthodes, 

ainsi que les paramètres techniques à utiliser pour la planification. Il contient également 

des directives pour les travaux incombant aux organes permanents de l'Union pour la 

préparation de la seconde session de la Conférence.585  

Après cinq semaines d'efforts déployés par les délégations participantes pour 

parvenir à une solution acceptable mutuellement, l’ORB-85 a décidé d'adopter la 

double approche de planification suivante: 

                                                           
585  « Première session de la CAMR ORB (1),  Journal des Télécommunications , vol. 52, 1985, pp. 591-
593. 
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A) Un plan d'allotissement pour certaines bandes du service fixe par satellite (SFS), 

c’est-à-dire 5 500-4 800 MHz 300 MHz à choisir dans la bande 6 425-7 075 MHz et 

10,7-10,95 GHz, 11,2-11,45 GHz et 12,75-13,25 GHz.   

Ce plan d'allotissement est constitué par les inscriptions de canaux radioélectriques 

désignés dans un plan adopté par une conférence compétente, destiné à être utilisé 

par une ou plusieurs administrations dans un ou plusieurs pays identifiés ou zone 

géographiques et dans des conditions spécifiées. Les allotissements sont donc 

orientés vers des assignations propres à chaque station. Le Plan permet à chaque 

administration de satisfaire des besoins en matière de services nationaux depuis au 

moins une position orbitale sur un arc dans une ou plusieurs bandes 

prédéterminées. Il est limité aux systèmes nationaux assurant des services 

nationaux. Néanmoins, des dispositions sont prévues pour permettre aux 

administrations des pays adjacents de combiner tout ou partie de leurs 

allotissements afin d'assurer un service sous-régional. 

 

B) Des procédures améliorées applicables à d'autres bandes du SFS fondées sur la 

tenue de réunions multilatérales de planification venant compléter les formes actuelles 

de coordination internationale et les discussions bilatérales avec les administrations 

qui peuvent être affectées par les systèmes à satellite envisagés. Ce sera la tâche 

de l'ORB-88 de décider des dispositions appropriées relatives à cette nouvelle 

notion.  

Le Règlement des radiocommunications fut annexé à la Convention internationale 

des télécommunications, traité international qui constituait alors l'instrument 

fondamental de l'Union. Ce Règlement régit l'utilisation et l'exploitation des 

radiocommunications et lie tous les membres de l'Union. Il peut être révisé en partie 

par une conférence administrative mondiale des radiocommunications "spécialisée" 

dans un domaine particulier, telle la Conférence orbite, ou totalement révisé par une 

conférence administrative mondiale des radiocommunications convoquée à cet effet, 

telle la CAMR-79. Les membres doivent informer le Secrétaire général de leur 

approbation de toutes révisions. 
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Actuellement, les procédures de coordination, de notification et d'inscription décrites 

aux articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications concernent l'utilisation 

des fréquences pour les satellites placés en orbite géostationnaire. 

En adoptant cette double méthode de planification fondée sur les critères et la 

méthode adoptée par l’ORB-85, la Conférence a également élaboré un certain nombre 

de principes, à savoir: 

1) la possibilité de ne pas s'occuper de certaines parties de la ressource 

orbite/spectre pour pouvoir répondre à des besoins non prévus et à des besoins de 

futurs membres de l'Union, après que tous les besoins auront été satisfaits; 

2) les administrations ou des groupes d'administrations ne jouissent pas d’une 

priorité permanente en matière d'utilisation de fréquences particulières et de positions 

orbitales de manière telle qu'elles empêchent l'accès aux autres administrations à 

cette orbite et aux bandes de fréquences attribuées à des services spatiaux 

particuliers.586   

C’est un peu de la théorie car dans la pratique, par la possibilité de remplacer des 

satellites en place, cette situation permet d’exercer une priorité à longue échéance, 

voire  permanente, qui empêche l’accès à ces ressources à tous les autres pendant 

tout ce temps.  

 
 
9.1.1.   Les résultats de l’ORB-85 
 
De nombreux Etats membres étaient déçus des résultats de la première session de 

la Conférence sur l’orbite. Le problème était que les Etats industrialisés et les pays 

en développement avaient eu des attentes trop différentes et ainsi beaucoup de 

temps a été investi dans des débats, voire polémiques de caractère politique. 

Cependant, la première session a réussi à mieux définir les travaux à accomplir et à 

trouver des compromis au niveau politique. Par conséquent, les travaux de la 

deuxième session pouvaient être concentrés sur des questions techniques.587  

 
 

                                                           
586  Actes finals adoptés par la première session, Genève, 1985. 
587  Smith, op. cit., p. 99. 
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9.2. La deuxième session de la Conférence (ORB-88) 
 
Le mandat de la seconde session de la Conférence consistait essentiellement à 

traduire les principes adoptés par la première session en un plan d'allotissement 

réalisable et applicable qui donnerait à chaque pays membre de l’UIT une position   

orbitale   et   les   fréquences correspondantes    pour    un  satellite national assurant 

des services intérieurs. 

 

Plus   spécifiquement,   l'ORB-88   avait pour tâche : 

 

o D'élaborer un plan d'allotissement pour certaines bandes588 du service fixe par 

satellite ;589 

o d'établir des  procédures  associées permettant la mise en oeuvre du plan ; 

o d'élaborer de nouvelles procédures qui amélioreraient le processus de 

coordination entre les pays affectés par l'exploitation d'un nouveau satellite dans 

certaines autres bandes ;590  

o de simplifier les procédures suivies jusqu'à présent pour avoir accès à l'orbite des 

satellites géostationnaires, qui seront appliquées aux bandes non soumises à la 

planification.591  

 
La Conférence était également chargée d'élaborer un plan des liaisons de connexion 

pour le service de radiodiffusion par satellite (SRS),592 pour les Régions 1 et 3 

(Europe, Afrique et Asie),593 constituant ainsi un accord mondial global pour la 

radiodiffusion télévisuelle directe par satellite. Les divers autres éléments de cet 

                                                           
588  4500-4800 MHz, 6725-7025 MHz, 10,7-10,95 GHz, 11,2-11,45 GHz et 12,75-13,25 GHz 
589  Le service fixe par satellite (SFS) est un service de radiocommunication entre deux ou plusieurs 
points fixes par l'intermédiaire de satellites. Parmi les services du SFS, on citera la téléphonie, la 
transmission de données, la télévision non destinée à la réception individuelle, etc., pour lesquels 
l'origine des communications et leur destination sont des stations fixes spécifiées (par opposition à 
des stations mobiles, tels des navires, des aéronefs, des automobiles, etc.). 
590  3700-4200 MHz, 5850-6425 MHz, 10,95-11,20 GHz, 11,45-11,70 GHz, 11,70-12,20 GHz dans la 
Région 2 entre réseaux du SFS uniquement; 12,50-12,75 GHz dans les Régions 1 et 3 entre réseaux 
du SFS uniquement; 14-14,5 GHz, 18,1-18,3 GHz entre réseaux du SFS uniquement; 18,30-20,20 
GHz et 27,00-30,00 GHz. 
591  Articles 11 et 13 du Règlement des radiocommunications. 
592  Le SRS est le service dans lequel s'effectue la transmission des signaux de télévision pour la 
réception individuelle. 
593  En matière de conférences administratives, le monde est divisé en trois régions: la Région 1 qui 
couvre l'Europe ; (y compris tout le territoire de l’ex-URSS) et l'Afrique; la Région 2 qui englobe les 
Amériques ; et la Région 3 qui comprend l'Asie et l’Australasie. 
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accord, tels que les liaisons descendantes pour les Régions 1 et 3 et les liaisons de 

connexion et les liaisons descendantes pour la Région 2, faisaient déjà l'objet de 

plans qui avaient été inclus dans le Règlement des Radiocommunications en 1979 et 

en 1985, respectivement. 

 

9.2.1. Les résultats de l’ORB-88 
 
Les Actes finals de la deuxième session ont permis une révision partielle du 

Règlement des radiocommunications et de ses appendices. Ils comprennent: 

 

1. Un plan pour les liaisons de connexion (liaisons montantes) applicables au 

service de radiodiffusion par satellite pour les Régions 1 et 3, inclus dans le 

Règlement des radiocommunications en tant qu'Appendice 30A (Orb-88). 

 

2. Un plan d'allotissement594 applicable au service fixe par satellite inclus dans le 

Règlement des radiocommunications en tant qu'Appendice 30B. Le plan se 

compose de deux parties : la partie A qui contient les allotissements nationaux 

et la partie B qui spécifie les réseaux de systèmes existants. Les systèmes 

existants sont définis comme étant ceux pour lesquels les renseignements 

destinés à la publication anticipée sont parvenus à l’UIT, ceux pour lesquels la 

procédure de coordination a été entreprise avant le 8 août 1985 ou ceux qui 

sont inscrits dans le Fichier de référence international des fréquences. Des 

procédures associées au plan d'allotissement pour le SFS relatives à :  

• La conversion d'un allotissement en assignation;595 

• l’introduction d'un système sous-régional ;596  

• des utilisations additionnelles ; 

                                                           
594  Pour les besoins du plan, un allotissement comprend: une position orbitale nominale, une zone de 
service permettant d'assurer la couverture nationale, des paramètres généralisés utilisés pour établir 
le plan, un arc prédéterminé à l'intérieur duquel peut être choisie la position orbitale définitive et les 
bandes de fréquences nécessaires pour exploiter le satellite (largeur de bande de 800 MHz). 
595  Lorsque la décision est prise d'utiliser l'allotissement, il convient de choisir une position orbitale 
définitive ainsi que des fréquences d'exploitation spécifiques. On parle alors de l'assignation du 
satellite. 
596  Un système sous-régional est un système à satellites créé à la suite d'un accord entre pays voisins 
Membres de l'UIT ou leurs exploitations autorisées de télécommunications, pour assurer des services 
intérieurs ou sous-régionaux dans les zones géographiques des pays concernés. 
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• l'adjonction d'un nouvel allotissement au plan pour un nouveau membre de 

l’UIT; 

• la notification et l'inscription dans le Fichier de référence international des 

fréquences d'assignations dans les bandes planifiées du SFS.  

 

3. Des procédures améliorées énoncées à l'article 11 du Règlement des radio-

communications. Les procédures améliorées se rapportent à des dispositions 

révisées de cet article, notamment la possibilité d'organiser des réunions 

multilatérales qui peuvent être nécessaires pour obtenir la coordination entre 

administrations dont les satellites peuvent être influencés défavorablement par 

la décision d'une autre administration de lancer un nouveau satellite. Ces 

réunions multilatérales font partie du processus de coordination, en plus des 

réunions bilatérales. Des nouvelles procédures améliorées introduisant le 

nouveau concept de Réunion de planification multilatérale (RPM) ont de plus 

été ajoutées à l'article 11 du Règlement des radiocommunications. 

 

Des RPM peuvent être convoquées, dans des cas exceptionnels, lorsqu'une 

administration constate qu'elle a une grande difficulté à obtenir la coordination par 

d'autres moyens. Les principales caractéristiques de ces réunions sont les suivantes:  

 

• Une administration qui ne peut participer à une RPM peut se faire représenter 

par une autre administration;  

• les dispositions pertinentes de l'article 11 seront appliquées au(x) réseau(x) 

des administrations affectées qui, pour une raison quelconque, ne pourraient 

participer à une RPM; les résultats d'une RPM seront considérés comme des 

accords de coordination entre les participants sans préjuger des droits des 

administrations non participantes;  

• les RPM seront ouvertes aux représentants des systèmes communs à 

plusieurs administrations lorsque ceux-ci sont affectés (tels que INTELSAT 

INTERSPUTNIK, EUTELSAT, etc.);  

• les frais de participation seront à la charge des participants et l’UIT pourra être 

priée de mettre à disposition, sur la base de contrats, des services de 

secrétariat. 
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Outre les nouvelles dispositions de l'article 11 sur les formes multilatérales de 

coordination, une résolution portant sur cette question a été adoptée.597  

  

Dans ce contexte, il convient de noter que la Conférence a décidé de ne pas retenir, 

aux fins de la planification, les bandes de fréquences 18,1-18,3 GHz, 18,3-20,20 GHz 

et 27-30 GHz comme il était prévu au départ, en vertu des procédures améliorées, et 

qu'elle a invité le CCIR à poursuivre ses études sur les caractéristiques techniques de 

ces bandes jusqu'à ce qu'une conférence compétente ultérieure soit en mesure de 

prendre une décision. 

 

Par conséquent, il existe aujourd'hui trois moyens d'accéder à l'OSG: 

1. Par l’application des dispositions pertinentes des articles 11 et 13 du 

Règlement des radiocommunications si les fréquences à utiliser appartiennent 

aux bandes ne faisant pas l'objet de la planification; 

2. par l’application des dispositions pertinentes de l'article 11 pour les bandes 

faisant l'objet de la planification conformément aux procédures améliorées ; 

3. par la mise en oeuvre du plan d'allotissement. 

 

La révision partielle du Règlement des radiocommunications, y compris le nouveau 

plan, contenue dans les Actes finals de l'ORB-88, est entrée en vigueur  le 16 mars 

1990. Le plan d'allotissement restera en vigueur pendant une période d'au moins 20 

ans à compter de la date d'entrée en vigueur des Actes finals, ou jusqu'à ce qu'une 

révision soit effectuée par une conférence compétente. 598

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
597   Résolution COM6/3. 
598  « L’ORB-88 adopte des plans et des dispositions, Journal des Télécommunications vol. 55, 1988, 
pp. 790-794. 
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                           CHAPITRE   IX 
 
 
L’EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION DEPUIS L’ORB-88 A NOS JOURS 
 
 
1. L’avancement de la privatisation des télécommunications  
 
 
La commercialisation et la privatisation des activités spatiales ne sont pas prohibées 

par le Traité sur  l'espace de 1967. Ce dernier n'a pas pris parti sur la nature publique 

ou privée des activités spatiales car ses négociateurs se sont heurtés à l'époque à 

une opposition fondamentale : l'URSS considérait que les activités spatiales devaient 

demeurer un monopole d'Etat. Les Etats-Unis au contraire, désiraient préserver le 

principe de la liberté d’utilisation et d’exploitation.  Les communications utilisant des 

satellites ont été alors exploitées dans un climat de concurrence, ce qui a conduit les 

organismes gouvernementaux gérant les télécommunications par satellite, à utiliser 

les mêmes méthodes de gestion que leurs concurrents non gouvernementaux et à 

rechercher la rentabilité et le profit.599

 

Dans la deuxième moitié des années 1980, la libéralisation et la privatisation des 

télécommunications ont commencé à s’imposer. La soumission de certaines activités 

spatiales aux règles et aux méthodes du droit commercial avait entraîné une 

déréglementation. Cette dernière a permis aux entreprises privées de s'engager 

dans des activités spatiales en se tournant naturellement vers celles estimées les 

plus rentables. La privatisation a eu lieu surtout dans le domaine des 

télécommunications. Ainsi commercialisation et privatisation des activités spatiales 

représentent deux étapes successives d'une évolution apparaissant comme 

inéluctable du moins dans les pays à économie de marché. En 1988, PanAmSat a 

lancé son PAS 1, le premier satellite entièrement de propriété privée à fournir des 

services de télécommunications satellitaires internationales.  

 

Malgré l’avancement de la privatisation, les pouvoirs publics continuent à jouer un 
                                                           
599   Bourély, M., « Quelques réflexions sur la commercialisation des activités spatiales », Annals of Air 
and Space Law vol. XI, 1986, pp. 171-185 ; Böckstiegel, K.-H., “Commercial Space Activities : Their 
Growing Influence on Space Law”, Annals of Air and Space law vol. XII, 1987, pp. 175-192 ; Van Traa-
Engelmann, Hanneke Louise, Commercial Utilization of Outer Space - Legal Aspects, Rotterdam,  
Harveka, 1989, pp. 18-20. 
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rôle important puisque les entreprises privées seules ne sont pas en mesure 

d'effectuer toutes les opérations inhérentes à leurs activités spatiales. Elles sont 

toujours dans la nécessité d'utiliser certains moyens techniques conservés par les 

Etats, comme les bases de lancement,600 les services de guidage des satellites, les 

stations de réception au sol, etc. En général, les Etats conservent à leur charge le 

coût de ces investissements de base et continuent souvent d'assurer les frais de 

recherche et de développement des procédés de lancement des satellites qui seront 

mis plus tard au service des entreprises privées. Ainsi, le développement des 

progrès technologiques dans les activités spatiales demeure pour le moment toujours 

subordonné à l'action des Etats. En fait, les entreprises privées ne se chargent que 

de l'exploitation de certains services et de certains produits procurés par des activités 

spatiales. 

 
Cette collaboration entre secteurs public et  privé engendre des relations juridiques 

originales entre les Etats et les entreprises privées se livrant à des activités spatiales. 

Ces rapports juridiques ont des objets très variés comme les contrats de lancement 

de satellites, les contrats de location d’installations au sol, les contrats d'emport d'un 

satellite à bord de la navette spatiale, les contrats relatifs aux expériences effectuées 

à bord de la navette ou d'une station spatiale, les contrats de location de répéteurs 

sur des satellites commerciaux de télécommunications, les contrats d'accès à 

certains satellites de télécommunication par les stations au sol, les contrats de 

distribution des données fournies par les satellites de météorologie ou de 

télédétection spatiale, etc.  

 

Tous ces contrats contiennent des clauses particulières ayant pour objet de régler 

certaines questions notamment de responsabilité, de garantie, d'assurance, de 

propriété intellectuelle et industrielle, etc. Ces relations juridiques de caractère 

complexe intéressent aussi bien le droit privé que le droit public. « Elles tendent à 

former un droit nouveau : celui de l'utilisation commerciale de l'espace extra-

atmosphérique».601   

 

                                                           
600  Entre-temps il y a aussi des opérateurs privés de lancement comme la société Sea Launch 
(www.boeing.com/special/sea-launch), mais la plupart des bases de lancement appartiennent toujours 
à des Etats. 
601  Bourély, ibid.
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Cette tendance à la commercialisation et à la privatisation s’est également fait sentir 

au niveau de l’UIT et a obligé l’Union à confronter ces nouvelles forces dans le 

monde des télécommunications et de se réformer en admettant également des 

entités privées aux travaux de l’Organisation. 

 

 

2.  La Conférence de plénipotentiaires de 1989 

 

En ce qui concerne les dispositions spéciales relatives aux radiocommunications, la 

Conférence s’est prononcée sur l’utilisation du spectre des fréquences 

radioélectriques et l’orbite des satellites géostationnaires. Elle a insisté sur le fait que 

les membres doivent s’efforcer de limiter le nombre de fréquences et l’étendue du 

spectre utilisé au minimum indispensable pour assurer de manière satisfaisante le 

fonctionnement des services nécessaires. A cette fin, ils doivent s’efforcer 

d’appliquer dans les moindres délais les derniers perfectionnements de la 

technique.602 Le problème est que beaucoup de pays n’ont tout simplement pas les 

moyens de disposer d’équipements à la pointe de la technologie. 

 

« Lors de l’utilisation de bandes de fréquences pour les radiocommunications, les 

Membres tiennent compte du fait que les fréquences et l’orbite des satellites 

géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées de 

manière rationnelle, efficace et économique, conformément aux dispositions du 

Règlement des radiocommunications, afin de permettre un accès équitable à cette 

orbite et à ces fréquences aux différents pays, ou groupes de pays, compte tenu des 

besoins spéciaux des pays en développement et de la situation géographique de 

certains pays. »603

 

En outre la Conférence a décidé de créer une « Commission de haut niveau » 

(C.H.N.), composée, compte tenu d’une répartition géographique équitable, d’une 

vingtaine de membres, chargée d’entreprendre un « [e]xamen de la structure et du 

fonctionnement de l’Union internationale des télécommunications ».604

                                                           
602  Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires, Nice, 1989, 377 p., Constitution de l’UIT, art. 33, 
para. 1, p. 30. 
603   Ibid., para. 2.  
604   Ibid., Résolution n° 55, p. 318. 
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2.1.  La Conférence de plénipotentiaires additionnelle de 1992 
 
 
La Conférence de plénipotentiaires avait envisagé de convoquer une conférence 

chargée d’examiner les résultats de l’étude sur les réformes de structure.605 Cette 

Conférence de plénipotentiaires additionnelle a eu lieu du 7 au 22 décembre 1992. 

En réalité, un grand nombre de recommandations de la Conférence de haut niveau 

avaient déjà été mises en œuvre soit par le Conseil d’administration, soit dans le 

cadre de la gestion courante de l’Union. Comme le président de la C.H.N., Gabriel 

Warren, l’avait dit : « Le leitmotiv des 96 recommandations de la C.H.N. est d’une 

simplicité étonnante : donner à l’UIT les moyens de s’adapter aux changements. Ce 

processus d’adaptation doit être un exercice permanent et ne doit pas être entrepris 

uniquement à l’issue d’examens périodiques ».606 Cependant, d’autres 

recommandations importantes n’avaient pas encore été mises en œuvre, dont celles 

qui concernaient la création des trois nouveaux Secteurs, ceux des 

radiocommunications, de la normalisation et du développement.607 Une autre 

décision importante fut celle prise concernant l’entrée en vigueur de la Constitution et 

de la Convention de l’UIT.  Contrairement à la procédure envisagée à Nice, d’après 

laquelle la Constitution et la Convention devaient entrer en vigueur le trentième jour 

après le dépôt du 55e instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion par un membre de l’Union,608 la Conférence décida que ces deux 

instruments devaient entrer en vigueur le 1er juillet 1994 entre les membres qui 

« auront déposé avant cette date leur instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion ».609 En outre, il fut stipulé que la nouvelle Constitution 

et la nouvelle Convention « abrogeront et remplaceront, entre les parties, la 

Convention internationale des télécommunications de Nairobi (1982) ».610

 
 
 
 
                                                           
605   Ibid., Résolution n° 2, pp. 211-212. 
606   Tarjanne, Pekka, « APP-92 », Journal des Télécommunications vol. 59, 1992, p. 565. 
607   Actes finals, Conférence de plénipotentiaires additionnelle, Genève, 1992, 263 p. 
608    Art. 47, Projet de Constitution de l’UIT, Conférence de plénipotentiaires 1989. 
609   Constitution de l’UIT, art. 58, para. 1. 
610    Ibid., para. 2. 
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3.  La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 1992   
 

Cette Conférence s’est tenue à Malagà, en Espagne, et s’est surtout occupée de 

l’attribution de fréquences dans certaines parties du spectre, en particulier pour des 

systèmes spatiaux et de nouveaux services tels que la télévision à haute définition  

(HDTV), et les télécommunications mobiles par satellite. L’évolution des services par 

satellite les avait peu à peu transformées en systèmes à services multiples qui 

nécessitaient des fréquences adéquates pour leur fonctionnement, surtout dans la bande 

des 1-3 GHz.611

Des fréquences ont été également mises à la disposition des satellites opérant dans 

les orbites basses, couramment appelées “LEOs” (Low Earth Orbits) et des services 

mobiles maritimes.612   

La Conférence a également procédé à une révision partielle du Règlement des 

radiocommunications et à ses appendices. 

 
 
4.  La Conférence mondiale des radiocommunications de 1995  
 
 
Cette Conférence qui s’est tenue à Genève a dû s’occuper essentiellement de deux 

sujets de grande importance parmi un grand nombre d’autres questions: l’attribution 

de nouvelles fréquences pour les services mobiles par satellite  (MSS) et la 

simplification du Règlement des radiocommunications qui avait atteint un volume 

énorme.  

 

Des fréquences additionnelles ont été attribuées au service mobile par satellite pour 

les systèmes « mini-LEO », fonctionnant à des fréquences inférieures à 1 GHz. Ces 

systèmes sont destinés à fournir des services mobiles de communication de 

données. Le débat engagé sur l’approbation de systèmes du service fixe par satellite 

                                                           
611   Résolution N°  719, Réseaux à satellite multiservices utilisant l’orbite des satellites 
géostationnaires, Actes finals de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée 
d’étudier les attributions de fréquences dans certaines parties du spectre (CAMR-92), Malagà-Torremolinos, 
1992,  263 p. 

612 Noll, A.E., “The Space Law Related Rôle, Activities and Contributions of the International 
Telecommunication Union (I.T.U.) in the Last Decade of the 20th Century”, op. cit., pp. 113-114.  
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en orbite non géostationnaire s’est conclu sur la décision d’attribuer à ces systèmes 

une largeur de bande de 400 MHz dans les bandes des 19 GHz et des 29 GHz. Les 

nouveaux systèmes « fibre-in-the-sky » (l’Internet par satellite)613 avaient suscité de 

grands espoirs, mais depuis, ils n’ont pas connu le grand essor prédit à l’époque. 

 

Quant à l’autre but de la Conférence, la simplification du Règlement des 

radiocommunications, un comité d’experts volontaires y avait déjà travaillé pendant 

quatre ans. Son rapport devait servir de base de discussion à la Conférence. Il fallait 

libérer le Règlement de toutes les parties non essentielles et d’en faire un instrument 

plus simple et plus efficace, qui tenait compte des changements survenus au cours 

des seize ans écoulés depuis la dernière révision en 1979. Après de longs et 

difficiles débats, la Conférence a finalement adopté le nouveau Règlement des 

radiocommunications.614   

 

A la CMR-95 furent également faites les premières attributions importantes aux 

systèmes de communications mobiles globales par satellite (GMPCS).615  

 
 
5.  La Conférence mondiale des radiocommunications de 1997  
 

Comme cela a été le cas lors de la Conférence mondiale des radiocommunications 

de 1995, les systèmes de communications personnelles mobiles mondiales par 

satellite ont de nouveau figuré en bonne place à l'ordre du jour de la CMR-97. Un 

grand nombre de ces nouveaux systèmes, prédisposés pour offrir à l'échelle 

mondiale des services mobiles téléphoniques et de transmission de données ainsi 

que des services Internet large bande caractérisés par une parfaite continuité, sont 

projetés pour utiliser des constellations de satellites sur orbite terrestre basse (LEO) 

ou moyenne (MEO). Etant donné qu'ils devaient améliorer l'accessibilité aux 

télécommunications dans les régions mal desservies, par exemple dans les pays en 

développement, et procurer de nouvelles applications multimédia grâce à leurs 

possibilités de fonctionnement dans des largeurs de bande importantes, ces 

nouveaux services avaient suscité beaucoup d'intérêt auprès des investisseurs, des 

                                                           
613  Timofeev, op. cit., p. 9. 
614   Noll,  ibid., pp. 114-115. 
615   Actes finals de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-95), Genève 1995.   
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pouvoirs publics et des particuliers. 

Naturellement, il y avait là de nouveau le problème de trouver les fréquences 

nécessaires au bon fonctionnement de ces services. Pour la première fois, les 

services non géostationnaires ont été mis sur le même pied que les services 

géostationnaires et des bandes de fréquences ont dû être attribuées aux deux. 

A cette Conférence fut également effectuée une révision partielle du Règlement des 

radiocommunications, entre autres relative au statut des assignations de fréquences 

inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences. Il y fut spécifié que 

« [t]oute assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence … a droit à une 

reconnaissance internationale ».616

 

Comme nous l’avons vu plus haut, la tendance vers la commercialisation et la 

privatisation des activités spatiales avait commencé à faire sa place, surtout dans les 

pays à économie de marché et cette tendance devait être encore se renforcer par 

l’établissement de nouvelles règles concernant le commerce des services.  

L’objectif de la CMR-97 était d’accroître les premières attributions importantes aux 

systèmes GMPCS faites à la CMR-95 afin de tenir compte du nombre croissant de 

systèmes planifiés, soit en opérant des attributions primaires à ces services pour 

qu'ils puissent partager certaines bandes avec d'autres services, soit en autorisant 

certains des nouveaux systèmes - plus connus sous le nom de systèmes à satellites 

mobiles non géostationnaires, qui fournissent en général des services téléphoniques 

et de transmission de données, et de systèmes fixes à satellites non géostationnaires 

(systèmes large bande du type Internet) - à utiliser ces bandes en partage à titre 

secondaire avec les services existants. 

Soucieuse de favoriser un environnement concurrentiel propre à élargir le choix offert 

aux utilisateurs, la Conférence a autorisé le développement d'une large gamme de 

systèmes différents. Depuis, de nombreux opérateurs projettent de mettre en service, 

ou exploitent déjà, des systèmes GMPCS, ce qui témoigne de l'ampleur des intérêts 

commerciaux en jeu. 

                                                           
616  Actes finals CMR-97, Révision partielle du Règlement des radiocommunications, article S8, MOD 
S8.3, p. 72. 

 217



La CMR-97 a été qualifiée de conférence historique pour avoir réussi à résoudre, 

d'une part, plusieurs problèmes concernant la radiodiffusion télévisuelle et sonore, 

problèmes qui subsistaient depuis longtemps, et, d'autre, à traiter de manière avisée 

des questions aussi complexes que les attributions aux nouveaux systèmes à 

satellites non géostationnaires. 

Elle a adopté un nouveau Plan pour le service de radiodiffusion par satellite dans les 

Régions 1 et 3. La replanification de ce service, qui connaissait un essor très rapide 

dans le monde entier avec les services de télévision à « diffusion directe chez 

l’abonné », était devenu indispensable puisque le plan élaboré en 1977 et complété 

en 1988 était déjà largement obsolète à cause des changements dans l’utilisation et 

la nature de ce service.617 Il a été convenu d'entreprendre des études en vue 

d'examiner la possibilité de doubler à peu près le nombre de canaux assignés à 

chaque pays. 

Un accord à été  conclu entre les nouveaux opérateurs de services mobiles par 

satellite, ouvrant la voie à l’introduction de nouveaux systèmes mondiaux de 

radiodiffusion large bande par satellite capables de fournir toutes les applications 

Internet, dans le monde entier, aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises. 

En outre, la Conférence a indiqué qu'avant d'offrir des services de radiodiffusion par 

satellite à d'autres administrations, les administrations qui proposent les services 

devaient obtenir l'accord de ces autres administrations, sans que cela soit toutefois 

obligatoire.  

De nouvelles attributions au service mobile par satellite ont été effectuées pour les 

systèmes "super LEO", mini LEO" et "méga LEO" et des questions relatives à la 

sécurité et à la navigation dans les services ont été traités et des mesures furent 

prises dans ce domaine. 

 

 

 
                                                           
617   Noll, ibid., pp. 116-119. 

 218



5.1.  Le problème des satellites fictifs 

Un point important à l’ordre du jour de la Conférence concernait les « satellites 

fictifs », en anglais appelés « paper satellites ». Ce sont des systèmes à satellites qui 

ont été notifiés à l'UIT mais qui n'ont jamais été mis en service et ne le seront 

probablement jamais. L'existence des satellites fictifs s'explique en grande partie par 

le fait que certains exploitants veulent se "réserver" des créneaux orbitaux en vue 

d'une utilisation future ou pour des spéculations financières. Le nombre croissant de 

systèmes "fictifs", conjugué à l'augmentation rapide de la demande de créneaux 

orbitaux, rend difficile et retarde la coordination des satellites.618 Ce comportement 

est d’ailleurs contraire au principe de l’utilisation efficace et rationnelle des 

ressources spatiales.  

L’UIT a commencé à s’intéresser de plus près au problème des satellites fictifs suite 

à l’affaire Tongasat619. Le Royaume de Tonga620, petite île de l’océan Pacifique d’à 

peine 100'000 habitants, a, entre 1988 et 1990, soumis à l’IFBR un projet 

d’inscription de seize positions orbitales au-dessus du Pacifique permettant de relier 

l’Asie, les Etats-Unis et le Pacifique. Une demande pour d’autres 31 positions 

orbitales a suivi en 1992.  Au début, cette initiative émanant d’un pays sans gros 

moyens économique et sans programme spatial n’avait pas été prise au sérieux par 

la communauté internationale puisque à ses yeux elle manquait de crédibilité.  

Derrière le projet, il y avait l’entrepreneur américain Matt Nilson à qui la FCC avait 

refusé en 1984 de délivrer les licences pour les satellites et d’attribuer des positions 

orbitales en raison de difficultés d’ordre financier pour son projet de lancement de 

satellites de télécommunications. C’est pourquoi, en 1988, il s’est allié avec un Etat 

pour pouvoir s’adresser directement à l’IFBR. Or, l’UIT n’examine pas la fiabilité 

financière d’un projet puisque l’orbite et le spectre sont concédés gratuitement aux 

utilisateurs. 

Nilson avait déjà passé des contrats avec l’entreprise américaine de 

télécommunications Unicom et avec l’entreprise commerciale du Gouvernement 

                                                           
618   Résolution 18. 
619   Riddick, D., « Why Does Tonga Own Outer Space?”, Annals of Air and Space Law vol. XIX, 1994, 
pp. 15-29.  
620   En langue maori, le mot « tonga » signifie « propriété », et ce qui rend riche, influent. 
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russe Informkosmos. Le prix de la location d’une position orbitale était chiffré à deux 

millions de dollars par année.621

Craignant l’émergence d’un marché des positions orbitales, INTELSAT a exhorté 

l’UIT de rejeter les demandes de Tongasat622 et demandé à la Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications de 1992 d’apporter des 

changements aux Règlements afin que de telles pratiques de détournement de l’objet 

de l’inscription des positions orbitales à l’UIT ne se reproduisent plus.  

La situation de l’UIT était particulièrement difficile. Si elle accueillait sans restriction le 

projet présenté par Tongasat, elle ouvrait la voie à un quasi-commerce des sites 

orbitaux. Si elle rejetait la demande, « elle prenait le risque d’aller à l’encontre des 

dispositions du droit international public de l’espace extra-atmosphérique et du droit 

des télécommunications, qui réservent un accès libre à l’espace et équitable à l’orbite 

géostationnaire et au spectre des fréquences ».623 Pour toutes ces raisons, l’IFBR n’a 

pas eu de position tranchée sur cette question mais a pu convaincre Tongasat à 

tempérer sa demande. Finalement, les deux parties sont arrivées à un compromis de 

six positions orbitales. 

Il reste le fait que Tonga a agit en contradiction avec l’article 44 de la Constitution de 

l’UIT qui demande aux Etats membres de « limiter le nombre de fréquences et 

l’étendue du spectre utilisé au minimum pour assurer de manière satisfaisante le 

fonctionnement des services nécessaires». 

 
D’autres sont d’avis que même si le comportement de Tonga n’est pas une infraction 

explicite des dispositions de la Constitution, de la Convention et du Règlement des 

radiocommunications, il est certainement en contradiction avec la Convention de 

Vienne sur le droit des traités qui stipule que « [t]out traité en vigueur lie les parties et 

doit être exécuté par elles de bonne foi ».624

 

Le cas de Tonga montre également combien l’efficacité des règlements et les 

procédures de l’UIT dépendent de la volonté des Etats de les appliquer et qu’il est 
                                                           
621  Ravillon, op. cit., pp. 80-90. 
622  Lettre du Directeur général d’INTELSAT, Dean Burch, au Secrétaire général de l’UIT en date du 8 
juin 1990. 
623  Ravillon, op.  cit. , p. 54. 
624  Art. 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités conclue le 23 mai 1969. 
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tout à fait possible de les détourner de leur but original. Il est vrai que l’UIT est un 

organisme plus technique que juridique, mais selon certains « il serait grand temps 

d’envisager une refonte de son statut et de son rôle ;  sa crédibilité en dépend».625 

Au lieu d’enregistrer les positions orbitales et les fréquences qui ne provoquent pas 

d’interférences, elle devrait modifier sa réglementation afin d’examiner l’opportunité 

de ces attributions.  

 

5.2.  L’adoption de la procédure administrative de „diligence due“ 

Pour réduire le nombre des satellites fictifs,  la Conférence n’a pas apporté des 

modifications aux instruments juridiques de l’UIT, mais adopté la procédure 

administrative de « diligence due ». Conformément à cette procédure, les opérateurs 

doivent fournir à intervalles réguliers des renseignements sur l'état de mise en oeuvre 

de leurs systèmes à satellites, par exemple le nom du constructeur de l'engin spatial, 

le nom de l'opérateur du satellite, la date de livraison prévue dans le contrat et le 

nombre de satellites achetés, le nom du fournisseur du lanceur, le nom du client et la 

date de lancement prévue dans le contrat. 

Il était également question d’introduire une procédure financière de diligence due que 

la Conférence n'a cependant pas approuvée. Cette procédure aurait exigé le recours 

à des mesures supplémentaires comme le versement d'un droit de dossier pour les 

réseaux à satellite et d'un droit d'enregistrement annuel, ainsi que la mise en place 

d'un système de cautions remboursables pour les nouveaux réseaux à satellite, 

cautions qui auraient été restituées aux opérateurs au moment de la mise en service 

des systèmes.  

Compte tenu de la simplification importante du Règlement des radiocommunications 

entreprise par la CMR 95, la CMR 97 avait pour tâche de réexaminer les nouvelles 

dispositions dans un souci d'homogénéité et de déterminer la date d'entrée en 

vigueur du nouveau Règlement, qui a été fixé au 1er janvier 1999. 

 
 

                                                           
625  Ravillon, op. cit., p. 86. 
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6.  La Conférence de plénipotentiaires de 1998  
 

Entre autres, la question des satellites fictifs a continué à être à l’ordre du jour des 

réunions et conférences. La Conférence de plénipotentiaires qui s’est tenue à 

Minneapolis en 1998 a réexaminé les procédures de diligence due adoptées à la 

CMR-97.626  

 

                                                          

 
6.1.  Le recouvrement des coûts pour produits et services de l’UIT 
Avec la diminution des ressources financières de l’Union, la question concernant le 

paiement de certains produits et services de l’UIT a été examinée. Pour la première 

fois dans l’histoire de l’UIT, une conférence de plénipotentiaires a longuement 

débattu de questions relatives au recouvrement des coûts pour certains produits et 

services de l’UIT. Ce recouvrement ne devait pas être une source pour générer du 

revenu, mais un moyen pour augmenter l’efficacité de produits et de services et pour 

décourager leur utilisation inutile.  

 

Finalement, la Conférence a approuvé le concept  de l'utilisation du recouvrement 

des coûts comme moyen de financer certains produits et services de l'Union.627  

 
 
7.   La session du Conseil de 1998 
 
A sa première session qu'il a tenue immédiatement après la Conférence de 

plénipotentiaires de Minneapolis, le Conseil nouvellement élu a établi un groupe de 

travail ouvert à toutes les administrations et aux opérateurs de réseaux à satellite qui 

étaient membres de l'UIT-R,  une nouveauté dans l’histoire de l’UIT.  Le Conseil a 

demandé à ce groupe de travail de lui soumettre à sa session de 1999 des 

recommandations sur la méthode de calcul des coûts et sur un barème des droits de 

traitement qui devaient être examinés à la Conférence des radiocommunications de 

l’année 2000.628  

 
626   Résolution COM5/17, Procédures de coordination et de notification des réseaux à satellite. 
627   Résolution PLEN/4 : Recouvrement des coûts pour certains produits et services de l’UIT.        
628   Ces recettes sont devenues entre-temps une source importante de financement de l’Union et 
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La Conférence a décidé de continuer à organiser le Forum mondial des politiques de 

télécommunication: c'est en effet une instance importante où des représentants des 

Etats membres et des membres des Secteurs peuvent examiner des questions de 

dimension mondiale touchant à la politique et à la réglementation des 

télécommunications.  

 

Une initiative de la Conférence, qui a donné l'occasion à l’UIT d'améliorer son image, 

a été d’organiser un Sommet mondial sur la société de l'information dont la première 

session a eu lieu à Genève en 2003 et la deuxième à la fin 2005 à Tunis.629   

 

8.  La Conférence mondiale des  radiocommunications de l’an 2000 
 

Les résultats de cette Conférence ont permis à l’industrie d’élaborer et de mettre en 

service un grand nombre de nouveaux systèmes de communications hertziennes 

hautement sophistiqués. La Conférence s’est de nouveau penchée, entre autres,  sur 

le problème du partage du spectre des fréquences radioélectriques. 

 
La Conférence a notamment pris une résolution visant à améliorer les procédures de 

coordination et de notification des réseaux à satellite. L’objectif principal était de 

réduire l’arriéré des demandes de coordination concernant les réseaux à satellite au 

Bureau des radiocommunications que, au rythme de traitement de l’époque et sans 

nouvelles soumissions, le Bureau aurait mis plus de trois ans à l’éliminer. Le  95% se 

composait de demandes de coordination pour des réseaux à satellite  

géostationnaire.630

8.1.   L’accroissement du spectre pour les services 3G 

En prévision de la mise en service, dans plusieurs pays, de systèmes mobiles de la 

troisième génération (3G) utilisant la norme relative aux télécommunications mobiles 

                                                                                                                                                                                     
représentaient en 2005 le 16% de toutes les entrées de l’Organisation, plus que les contributions des 
Membres de Secteur (12%). 
629   Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires 1998. 
630   Résolution 55 (CMR-2000), p. 379, Actes finals Conférence mondiale des radiocommunications, 
Istanbul, 2000, 606 p. 
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internationales–2000 (IMT-2000), établie par l'UIT, il était très important d'accroître le 

spectre disponible pour les services 3G. Les fréquences existantes identifiées en 

1992, qui font actuellement l'objet de licences dans le monde entier, ont été 

attribuées sur la base d'un modèle où l’on considérait que les services vocaux 

représentaient la composante majeure du trafic et que seuls les services de 

communication de données à faible débit avaient été également pris en compte. 

Il a fallu envisager de nouvelles bandes pour répondre aux besoins additionnels 

estimatifs venant s'ajouter aux fréquences existantes ainsi qu'aux fréquences 

utilisées par les systèmes mobiles de la première et de la deuxième génération. 

Les pays ont souscrit à des bandes différentes en vue de protéger les services 

existants – télévision analogique ou numérique, radiodiffusion audionumérique, 

radiodiffusion aéronautique, radars météorologiques, accès hertzien fixe, etc. La 

décision qui a été prise vise à fournir trois bandes communes, disponibles à l'échelle 

mondiale, aux pays qui souhaitent mettre en oeuvre la composante de Terre des IMT-

2000. L'accord offre un degré élevé de souplesse qui permet aux opérateurs de 

s'orienter vers les IMT-2000 en fonction du marché ou d'autres considérations 

nationales. L'utilisation des attributions de fréquences existantes faites au service 

mobile et au service mobile par satellite n'interdit pas l'utilisation de ces bandes pour 

d'autres applications mobiles ou par d'autres services auxquels ces bandes sont 

attribuées – élément clé qui a permis l'obtention du consensus. Chaque pays décidera 

du calendrier de mise en oeuvre au niveau national en fonction de ses besoins. Cette 

grande souplesse permettra également aux pays de choisir les parties de bandes 

dans lesquelles le partage avec les services existants est le mieux indiqué, compte 

tenu des licences existantes. 

L'accord qui a été conclu a donné le feu vert à l'industrie mondiale des services 

mobiles pour la mise en œuvre des réseaux et services 3G et fournir une base stable 

aux investisseurs de l'industrie. 

Les trois bandes désignées aux fins d'utilisation par les IMT-2000 sont les suivantes: 

une bande au-dessous de 1 GHz, une autre à 1,7 GHz, où la plupart des systèmes 

de la deuxième génération fonctionnent actuellement dans la perspective de leur 

passage futur aux systèmes de la troisième génération, et, enfin, une troisième dans 
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la gamme des 2,5 GHz, qui viennent compléter la bande de la gamme des 2 GHz 

déjà désignée pour les IMT-2000. 

De plus, la Conférence a identifié des bandes de fréquences additionnelles pour la 

composante satellite des IMT-2000, permettant ainsi aux systèmes à satellites de 

ces bandes de fournir des services IMT-2000.631

 

8.2.   Partage entre satellites géostationnaires (OSG) et non géostationnaires 
(non OSG) 

En raison de l'intérêt intense suscité dans le secteur privé par le potentiel des 

systèmes à satellites capables d'assurer des services mobiles de téléphonie et de 

communication de données à large bande, un grand nombre de nouveaux systèmes 

et de nouveaux services faisant intervenir des satellites non géostationnaires ont été 

proposés. Certains de ces nouveaux systèmes non OSG, qui seront bientôt mis en 

oeuvre, ainsi que la nouvelle génération de réseaux OSG, visent à offrir un accès 

local à grande vitesse aux services de communication large bande mondiaux: 

Internet à grande vitesse, Intranet/Extranet, commerce électronique, visioconférence 

ou services interactifs. 

En 1997, des bandes de fréquences ont, pour la première fois, été mises à 

disposition de l'exploitation des nouveaux systèmes non OSG. A l'époque, il avait été 

décidé d'établir des limites de puissance provisoires applicables à ces systèmes non 

géostationnaires, pour qu'ils puissent partager les fréquences avec des réseaux 

géostationnaires. Pendant la période comprise entre la CMR-97 et la CMR-2000, des 

études ont été menées en vue de déterminer si ces limites se prêtaient à un tel 

partage. 

Malgré les résultats de ces études, qui semblent favorables à l'utilisation en partage 

des bandes en question par les systèmes non OSG du service fixe par satellite et les 

réseaux OSG du service fixe par satellite et du service de radiodiffusion par satellite, 

cette question a été l'une des plus importantes et des plus difficiles de la Conférence. 

                                                           
631   Voir http://www.itu.int/newsroom/wrc2000/releases/imt2000_res-bands-fr.html pour les bandes et 
les conditions applicables. 
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La difficulté a consisté à concilier la nécessité de protéger les réseaux OSG tout en 

permettant aux nouveaux systèmes non OSG de fonctionner sans subir de 

contraintes inacceptables. Les décisions de la Conférence prévoient notamment 

d'imposer des limites aux stations terriennes des réseaux OSG et des limites de 

puissance aux systèmes non OSG pour permettre leur coexistence sans brouillage 

inacceptable. Les limites imposées aux systèmes non OSG du SFS assurent 

également la protection des systèmes de Terre et de radiodiffusion par satellite 

fonctionnant dans les mêmes bandes. Par ailleurs, les dispositions réglementaires 

applicables au partage des fréquences dans la bande Ku (10-18 GHz) ont également 

été approuvées.632

 

8.3.   Nouvelle planification du service de radiodiffusion par satellite dans les 
Régions 1 et  3. 

Le service de radiodiffusion par satellite assure la radiodiffusion télévisuelle par 

satellite, dont la réception directe chez le particulier. Dans le cadre du Plan adopté 

par la CMR-97 pour les Régions 1 et 3, c'est-à-dire la totalité du monde à l'exception 

des Amériques, lequel remontait à 1977, chaque pays bénéficiait en général de la 

possibilité d'utiliser cinq canaux analogiques sur la base d'un faisceau pour la 

couverture nationale. Au cours des années, la situation était devenue ingérable, pour 

toute une série de raisons, dont le développement rapide des réseaux à satellite, 

l'utilisation des technologies numériques qui a facilité la mise en oeuvre de nouveaux 

systèmes régionaux pouvant desservir plusieurs pays à partir d'un seul satellite et, 

enfin, l'émergence de nouveaux services comme la télévision à péage pour lesquels 

les opérateurs souhaitaient développer aussi largement que possible les capacités 

de diffusion. De surcroît, dans le cas des petits pays ou des Etats à faible population, 

l'utilisation de cette capacité, limitée à l'usage national, n'est souvent pas 

économique. 

La CMR-2000 a entamé la nouvelle planification qui a bénéficié d'un soutien 

unanime. La méthode proposée par certains d’attribuer des bandes de fréquences 

                                                           
632  Résolution 136 (CMR-2000), Partage des fréquences dans la gamme 37,5-50,2 GHz entre des 
réseaux géostationnaires du service fixe par satellite et des systèmes non géostationnaires du service 
fixe par satellite, pp. 445-446. 
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pays par pays plutôt que de recourir au principe du "premier arrivé - premier servi"  

était considérée comme étant peu rationnelle dans la mesure où de nombreux Etats 

ne lanceront peut-être jamais leur propre système national de radiodiffusion par 

satellite, de sorte qu’une portion du spectre resterait en souffrance et non disponible 

à d'autres fins. D'autres, en revanche, souhaitaient profiter de la possibilité d'utiliser 

cette portion de spectre à leur convenance sans risquer de faire face, le moment 

venu, à un encombrement du spectre. 

La révision d’un plan est toujours très complexe. Il faut tenir compte d'un grand 

nombre d'aspects liés les uns aux autres, par exemple du niveau des contraintes 

imposées pour la protection des assignations existantes ou futures aussi bien dans 

les services spatiaux que dans les services de Terre, dont les attributions diffèrent 

selon les régions du monde. Dans ce contexte et malgré tous les obstacles, les 

principales divergences ont été aplanies à la veille de la Conférence et un nouveau 

plan de radiodiffusion par satellite a pu être approuvée par la Conférence. 

Une des décisions clé prises par la CMR-2000 a été de porter la capacité de chaque 

pays à l'équivalent de dix canaux analogiques en Europe et en Asie et de douze 

canaux analogiques en Asie et en Australasie. Compte tenu de l'utilisation de la 

radiodiffusion directe par satellite dans les deux régions ainsi que du potentiel des 

services multimédias, les décisions de la CMR-2000 offrent la capacité nécessaire de 

répondre aussi bien à la demande actuelle qu'à la demande future.633

Afin d'assurer la protection complète des services et systèmes de Terre et spatiaux 

existants ou futurs, la Conférence a demandé qu'il soit procédé à une analyse du 

nouveau Plan du point de vue de la compatibilité avec d'autres services fonctionnant 

sur la base d'un partage à titre primaire avec égalité des droits de manière que la 

CMR-2003 puisse revoir les limites de puissance qui ont été approuvées à la 

présente Conférence. 

 

 
                                                           
633  Appendice S30, Dispositions applicables à tous les services et les Plans et Listes associés 
concernant le service de radiodiffusion par satellite dans les bandes de fréquences 11,7-12,2 GHz 
(dans la Région 3), 11,7-12,5 GHz (dans la Région 1) et 12,2-12,7 GHz (dans la Région 2), p. 242 et 
ss.,  Actes finals CMR-2000. 
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8.4.  Les Systèmes mondiaux de radiorepérage par satellite 

La CMR-2000 a fourni des attributions supplémentaires au service de radionavigation 

par satellite. Ce spectre supplémentaire permet de ce fait aux deux systèmes 

actuels, le GLONASS (Système mondial de navigation par satellite) russe et le GPS 

(Système mondial de radiorepérage) américain, de fonctionner comme des systèmes 

de la deuxième génération, tout en faisant place au nouveau système européen – le 

Galileo. 

La disponibilité de données de radiorepérage par satellite extrêmement précises est 

de plus en plus importante pour une large gamme d'activités, qu'il s'agisse de la 

navigation terrestre, aérienne, maritime ou spatiale, de la sécurité nationale ou même 

des nouvelles applications commercialisées à l'intention des particuliers. Plus de 8 

millions de récepteurs du service de radionavigation par satellite (SRNS) sont en 

service dans le monde, utilisés pour de nombreuses applications – aide à la 

navigation dans les voitures, dispositif portatif de repérage pour s'orienter en ville ou 

à utiliser dans les activités sportives (voile, trekking ou expéditions en montagne), 

localisation de personnes perdues au cours des opérations de recherche ou dans 

des applications commerciales comme la sécurité de la vie humaine: contrôle de la 

circulation aérienne, localisation de véhicules, repérage de navires et d'aéronefs. 

Dans la mesure où les entreprises et les consommateurs dépendent de plus en plus 

des systèmes de radiorepérage dans leur vie quotidienne, les nouvelles attributions 

étaient devenues nécessaires pour que ces systèmes à satellites puissent fournir à 

l'avenir les services demandés. Le marché annuel porte sur des milliards de dollars 

et devrait permettre de créer des centaines de milliers d'emplois directs dans les 

années à venir. 

La difficulté venait du fait qu'il fallait approuver des attributions dans de nouvelles 

bandes sans causer de problèmes de partage aux deux systèmes actuels, le GPS et 

le GLONASS, ni aux systèmes de radionavigation qui ont une mission décisive à 

remplir en matière de sécurité pour l'aviation civile et les navires en mer. 

En permettant la mise en oeuvre d'un nouveau système ainsi que l'actualisation des 

systèmes existants de radiorepérage, les attributions faites à la CMR-2000 

introduisent une compétitivité accrue dans un marché hautement lucratif, ce qui 
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constitue assurément une bonne nouvelle pour les utilisateurs. Ces nouvelles 

attributions sont entrées en vigueur le 3 juin 2000.634

 

8.5.  Des zones tranquilles pour la radioastronomie 

Avec la demande croissante de services de radiocommunication et le véritable 

déluge de signaux radioélectriques émanant des téléphones cellulaires, des pageurs, 

des systèmes à satellites, etc., qui en est le corollaire, se pose le problème des 

brouillages subis par le service de radioastronomie et d'autres services de recherche 

dans l'espace lointain qui demandent des "zones de fréquences tranquilles". 

Les principaux problèmes se sont posés dans le domaine de la surveillance passive, 

domaine par exemple des grands radiotélescopes qui assurent la détection des 

sources de radioactivité céleste extrêmement faible; ces radiotélescopes sont 

vulnérables aux brouillages occasionnés par des utilisateurs actifs, par exemple du 

service de téléphonie mobile. 

A l'échelle de la recherche spatiale passive, le niveau du signal rayonné par un 

téléphone cellulaire est extrêmement élevé: en fait, un appel établi à partir d'un 

téléphone cellulaire placé à la surface de la Lune serait classé, pour un 

radiotélescope, au troisième rang, en puissance, des sources d'activité 

radioélectrique de l'univers. Les signaux non désirés produits par les autres services 

menaçant "d'écraser" les signaux qui nous proviennent du cosmos par lequel les 

chercheurs, notamment les astronomes, peuvent étudier notre monde et notre 

univers, les radioastronomes ont résolument entrepris de demander une meilleure 

protection pour cette recherche vitale. 

A la CMR-2000, un certain nombre de mesures ont été adoptées en vue d'assurer 

une meilleure protection au service de radioastronomie ainsi qu'à d'autres services 

scientifiques dans des bandes de fréquences où d'autres services sont également en 

exploitation. La Conférence a aussi fait de nouvelles attributions dans plusieurs 

bandes du spectre qui devraient répondre aux préoccupations des radioastronomes. 

Enfin, elle a autorisé, à des fins expérimentales, l'utilisation d'une portion de spectre 

                                                           
634  Résolutions 603 – 607, CMR-2000, pp. 556-563. 
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supérieure à 275 GHz, non actuellement attribuée, par divers services actifs et 

passifs et en particulier par la radioastronomie, l'exploration de la Terre par satellite 

et la recherche spatiale. 

8.6.  La mise à jour de la procédure administrative de diligence due 

La question de l'évaluation de la procédure administrative de diligence due s'est 

terminée par l'adoption de mesures temporaires visant à améliorer les procédures de 

notification des réseaux à satellite, l'objectif étant de réduire l'arriéré de traitement qui 

représente une période de trois ans et qui touche principalement les demandes de 

coordination.635

L'un des effets négatifs de cet arriéré vient du fait que des pays peuvent se voir 

accorder un créneau temporel réduit pendant lequel ils doivent effectuer la 

coordination, compte tenu des cinq ans dont ils disposent pour mettre en oeuvre leur 

réseau. 

Introduite en novembre 1997 par la CMR-97, la procédure administrative de diligence 

due vise, comme nous l’avons déjà vu, à réduire au strict minimum le nombre de 

satellites fictifs en demandant des renseignements qui deviendront disponibles 

lorsque les systèmes seront parvenus à un stade de développement avancé et 

seront sur le point d'entrer en service. Etant donné que les Etats ont en général 

demandé une prorogation de la période réglementaire de mise en oeuvre des 

satellites jusqu'à la date limite autorisée par le Règlement des radiocommunications, 

les effets de la procédure administrative de diligence due ne se sont faits pleinement 

sentir qu'à la fin de l'année 2003. Autrement dit, il faudra peut-être attendre plusieurs 

années pour voir si la procédure donne lieu à des résultats satisfaisants. Les 

propositions de certains pays visant à introduire une procédure financière de 

diligence due pour décourager les demandes inutiles ("frivolous filings") n'ont pas été 

appuyées, car elle fut considérée comme étant prématurée. 

Après un débat prolongé, la Conférence est arrivée à la conclusion qu'il fallait 

disposer de nouvelles données d'expérience relatives à l'application de cette 

procédure avant de se prononcer en parfaite connaissance de cause sur ses 

                                                           
635  Résolution 49 (Rév. CMR-2000), Procédure administrative du principe de diligence due applicable 
à certains services de radiocommunication par satellite, p. 369 et ss. 
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incidences et son efficacité en ce qui concerne la réduction, voire la suppression des 

satellites "fictifs". 

En outre, la CMR-2000 a conclu qu'il fallait néanmoins adopter des mesures pour 

éviter, à défaut d'une réduction, toute augmentation de l'arriéré de traitement des 

fiches de notification des réseaux à satellite. Cette mesure a été considérée comme 

étant justifiée car il en va du maintien de la viabilité et de la crédibilité de la procédure 

de coordination des réseaux à satellite de l'UIT, puisqu'en l'état actuel des choses, la 

capacité de plusieurs réseaux à fournir des services est sérieusement compromise. 

L'une des mesures préconisées consiste à autoriser l'analyse séparée des fiches de 

notification pour les liaisons montantes et pour les liaisons descendantes. Une autre 

mesure prévoit la présentation électronique obligatoire des données pour la 

publication anticipée, la coordination et la notification de tous les réseaux à satellite, 

des fiches de notification pour la radioastronomie et des renseignements relatifs à la 

diligence due. Par ailleurs, les pays sont encouragés à fournir par voie électronique 

toutes les données graphiques associées à leurs demandes, même si les données 

présentées sur papier continueront d'être acceptées. A partir du 3 septembre 2000, 

les fiches qui ne sont pas soumises sous forme électronique sont considérées 

comme étant incomplètes et sont retournées sans avoir été traitées.636  

8.7. Le recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification 
des réseaux à satellite 

La CMR-2000 a examiné l'application du recouvrement des coûts pour le traitement 

des fiches de notification des réseaux à satellite en vue d'apporter des modifications 

éventuelles au Règlement des radiocommunications. 

A la suite de la décision prise à la Conférence de plénipotentiaires de 1998 de 

percevoir des droits de traitement, le Conseil de l'UIT, à sa session annuelle de 

1999, a approuvé les méthodes et le barème des droits de traitement à appliquer en 

la matière. Ces droits s'appliquent par fiche de notification (nouveau réseau et 

modification des réseaux existants) pour lesquels les renseignements au titre de la 

publication anticipée ont été reçus après le 7 novembre 1998. 
                                                           
636  Résolution 80 (Rév. CMR-2000), Procédure de diligence due dans l’application des principes 
énoncés dans la Constitution, p. 415 ; Résolution 81. Evaluation de la procédure administrative du 
principe de diligence due applicable aux réseaux à satellite, p. 418. 
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A la CMR-2000, les discussions ont porté essentiellement sur les conséquences 

réglementaires éventuelles du non-paiement de ces droits. En dépit de la fermeté 

des opinions exprimées au sujet de l'annulation possible d'une demande en cas de 

non-paiement, la Conférence a adopté une disposition réglementaire. La décision 

visant à demander à la Conférence de plénipotentiaires de statuer sur la date 

d'entrée en vigueur repose sur les points de vue exprimés par plusieurs pays, à 

savoir que les droits et les obligations des Etats membres sont définis dans la 

Constitution637 et que toute modification de ces droits, fondée sur des considérations 

financières, doit être décidée par la Conférence de plénipotentiaires.  

 

9.   La Conférence de plénipotentiaires de 2002  

Une des tâches importantes de cette Conférence aura été l’élaboration du Plan 

stratégique de l’Union pour la période 2004-2007.638 Il fallait tenir compte de 

nombreux facteurs ayant une incidence sur l’environnement des télécommunications 

et sur l’Union, en particulier de l’évolution rapide des technologies de l’information et 

de la communication (TIC), de la libéralisation des marchés, notamment de 

l’ouverture des marchés à la concurrence, de la participation accrue du secteur privé 

et du rôle croissant des organisations régionales. 

La Conférence a tenu compte de la Recommandation R22 du Groupe de travail sur 

la réforme de l’UIT qui préconisait de limiter la durée des déclarations de politique 

générale de manière que la Conférence de plénipotentiaires consacre le moins de 

temps possible à ce genre de débats et gagne en efficacité.  

Pour discuter de questions de politique générale, un Forum international fut organisé 

parallèlement à la seizième Conférence de plénipotentiaires de l'UIT. Son thème 

était «Vers une société de l'information pour tous» ; elle s'est tenue les 28 et 29 

septembre 2002 au Palais des Congrès de Marrakech. Les participants au Forum, 

après avoir élaboré et approuvé à l'unanimité une Déclaration,639 ont demandé qu'elle 

soit soumise à la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT en vue de lui donner l'appui 

                                                           
637  Constitution de l’UIT, art. 3. 
638   Annexe de la Résolution 71, pp. 332 et ss. 
639   Déclaration de Marrakech – Vers une société de l’information de tous. 
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international nécessaire pour la mise en œuvre de son contenu. Sur recommandation 

de la France, appuyée par la Tunisie, le Japon, l'Equateur et le Qatar, la «Déclaration de 

Marrakech» a été jointe aux documents officiels de cette Conférence.640 Ses éléments 

essentiels sont les suivants : 

 

1. La mondialisation avance rapidement grâce à l'essor spectaculaire des technologies 

de l'information et de la communication (TIC), favorisé par la convergence numérique 

entre les télécommunications, l'informatique, l'audiovisuel et le multimédia. 

 

2. Les technologies de l'information et de la communication (TIC) constituent un 

bouleversement d'autant plus considérable pour l'humanité qu'elles affectent tous les 

domaines de ses multiples activités. Les TIC ont tout d'abord affecté l'évolution 

importante de toutes les sciences avec leurs diverses applications. Cet impact se 

vérifie aussi pour l'économie et les services financiers, le commerce, la politique et 

l'administration, l'enseignement, le travail et la communication interpersonnelle, et 

plus généralement pour l'ensemble de la société. 

 

3. La société de l'information et de la communication tend à supplanter la société de 

production dans la mesure où des télécommunications rapides et fiables unies à des 

réseaux mondiaux de transmission de données et de communication, comme 

l'Internet, permettent d'avoir accès aux connaissances, aux technologies, au savoir-

faire, aux programmes de cinéma, de télévision, de musique, ainsi qu'à des activités 

ludiques. Non seulement l'accès s'améliore, la vitesse de transmission s'accroît, la 

productivité augmente et les échanges s'accélèrent, mais de plus les coûts pour les 

usagers tendent à baisser, laissant espérer une démocratisation de l'accès aux TIC 

et une répartition équitable de leurs bénéfices réels et potentiels. 

 

4. Les sociétés humaines doivent se préparer aux changements induits par la 

diffusion des TIC: les modes de production, la gouvernance des entreprises, 

l'économie de la connaissance, la créativité, le travail et ses diverses modalités, 

l'éducation et la formation, les relations interpersonnelles et les pratiques sociales. 

Comme toute technologie innovante, les TIC peuvent avoir des effets négatifs qu'il 

convient de corriger ou, en tout cas, de réduire au minimum. 
                                                           
640   Document 155. 
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5. Le plus préoccupant de ces effets négatifs est sans doute la fracture numérique, 
c'est-à-dire l'exclusion d'une grande partie de l'humanité des bienfaits des TIC. On 

retrouve là le même problème crucial à propos de la mondialisation, à savoir celui du 

partage de ses bénéfices potentiels, entre pays riches et pauvres, mais aussi entre 

les divers groupes humains à l'intérieur des nations. Il convient toutefois de souligner 

que la fracture numérique pourrait encore aggraver celles qui existent, par exemple 

en matière d'éducation, de culture ou de santé. La fracture numérique induit en fait 

une fracture économique, sociale, culturelle et politique. 

 

6. Des solutions existent pour lutter contre cette exclusion et pour réduire la fracture 

numérique. Elles exigent toutes plus de solidarité, de partage des connaissances et 

du savoir-faire, ainsi qu’une volonté politique au niveau international et national. 

 

7. Il incombe à l'Union internationale des télécommunications (UIT) de renforcer ses 

activités visant à mettre les TIC au service de tous les peuples et en particulier des 

pays en développement, dans la perspective d'une société de l'information au service 

de tous. 

 

8. Le rôle primordial de l'UIT est également de se pencher de façon approfondie sur 

les enjeux des TIC au niveau planétaire, d'en évaluer l'impact et d'élargir ses actions 

et ses domaines d'intervention, pour relever les défis posés par l'essor des TIC et la 

réduction de la fracture numérique. L’UIT pourrait aussi incarner un catalyseur de la 

constitution de partenariats entre les secteurs public et privé, en favorisant la 

convergence des intérêts et des compétences. 

 

9. Il revient aussi à l'UIT de promouvoir la préparation de plans d'actions répondant 

aux besoins des gouvernements, des populations et de la société civile en matière 

de TIC. Une telle action qui se fonde notamment sur les résultats de la Conférence 

mondiale du développement des télécommunications (CMDT-02), tenue à Istanbul 

en mars 2002, permettrait d'aborder les problèmes posés par l'essor des TIC dans 

leur globalité et d'éviter la dispersion des activités, afin de réduire la fracture 

numérique et de contribuer à un développement économique et social durable. 
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En vue de faire face à ces défis considérables, et donc à de nouvelles res-

ponsabilités, il est important que l'UIT s'adapte au niveau de ses structures et de ses 

missions pour répondre aux attentes et aux aspirations de la grande majorité de ses 

membres quant à la nécessité de leur insertion dans la société de l'information et du 

savoir. L’UIT, née au 19e siècle à Paris, doit, tout en misant sur ses acquis et son 

histoire, évoluer vers une nouvelle organisation mondiale de la société de 

l'information, au cœur des mutations nécessaires à l'aube du 21e siècle, pour une 

humanité de progrès, de démocratie, de solidarité, d'ouverture et d'échange.641

 
 
10.  La Conférence mondiale des radiocommunications de 2003 
 

La Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-03) a adopté une révision 

du Règlement des radiocommunications et de ses Appendices.642 La plupart des 

dispositions révisées par la Conférence et figurant dans la révision du Règlement des 

radiocommunications sont entrées en vigueur à partir du 1er janvier 2005.643  

 

Une résolution importante fut adoptée relativement aux télécommunications 

spatiales. Elle concerne la durée de validité des assignations de fréquence aux 

stations spatiales utilisant l'orbite des satellites géostationnaires et d'autres orbites de 

satellites.644  La Conférence a voulu rappeler à tous les opérateurs que « les 

assignations de fréquence à des stations de radiocommunication spatiale situées sur 

l'orbite des satellites géostationnaires et sur d'autres orbites de satellites … ne seront 

pas considérées comme perpétuelles ».645  Une assignation de fréquence à une 

station spatiale est réputée être abandonnée définitivement au-delà de la durée de 

fonctionnement indiquée sur la fiche de notification, comptée à partir de la date de la 

mise en service de cette assignation. « Cette période est limitée à celle pour laquelle 

le réseau à satellite a été conçu. »646 Cependant, il est possible de prolonger la 

durée de fonctionnement indiquée initialement sur la fiche de notification d'une 

assignation de fréquence à une station spatiale existante en informant le Bureau plus 
                                                           
641    Déclaration de Marrakech –  « Vers une société de l’information de tous ». 
642    CMR-03, Actes finals, Genève, 2003, 631 p. 
643    Les autres dispositions sont appliquées à compter des dates indiquées dans les résolutions 
énumérées à l’article 59 du RR révisé. 
644     Résolution 4  (Rév.CMR-03). 
645     Ibid., para. 1. 
646     Ibid., para. 1.1. 
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de trois ans avant la fin de la durée en question. « [S]i toutes les autres 

caractéristiques fondamentales de cette assignation restent inchangées, le Bureau 

modifie, conformément à la demande, la durée de fonctionnement initialement 

inscrite au Fichier de référence et publie cette information dans une Section spéciale 

de la Circulaire internationale d'information sur les fréquences du Bureau ».647

 

Le Bureau inscrit au Fichier de référence une nouvelle assignation pour la mise en 

service d’une nouvelle station spatiale, s’il constate qu’elle est conforme et qu’elle 

n’accroît pas la probabilité de brouillage au détriment d’une assignation de fréquence 

figurant déjà dans le Fichier de référence ou dans la procédure de coordination.648

 

En principe,  la durée de l’assignation des fréquences correspond à la durée de vie 

du satellite, mais en pratique, comme nous l’avons déjà vu, les opérateurs ont la 

possibilité de prolonger ce délai indéfiniment, en remplaçant les satellites qui ont 

cessé de fonctionner,  ce qui créerait effectivement des situations d’appropriation de 

fait.  

 
Une autre question qui a donné lieu à des débats animés était l'utilisation de la 

bande des 2,5 GHz. La Conférence a examiné les résultats des études relatives à 

l'utilisation en partage des fréquences entre le SRS (sonore) et les services de Terre 

dans la bande 2630-2655 MHz. Il s'agit en l'occurrence de protéger les systèmes 

IMT-2000 vis-à-vis des systèmes du SRS utilisant soit des satellites géostationnaires, 

soit des satellites non géostationnaires. Le problème était de préserver les intérêts 

de ces pays de la Région 3 relatifs à la mise en œuvre du SRS (sonore) tout en 

protégeant l'utilisation future de ces bandes par les systèmes de la composante de 

Terre des IMT-2000.  

 
Un autre sujet traité par la Conférence concernait les systèmes mondiaux de navi-

gation par satellite (GNSS). Actuellement, il y a le système mondial de radiorepérage 

(GPS) des Etats-Unis et le système mondial de navigation par satellite (GLONASS) 

de la Russie. Une modernisation est projetée en vue de passer à la deuxième 
                                                           
647     Ibid., para. 1.2. 
648     Ibid., para. 1.3. 
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génération de ces systèmes. En parallèle, à la CMR-2000 des fréquences ont été 

attribuées pour de nouveaux systèmes du service de radionavigation par satellite 

(SRNS) comme Galileo. La CMR-2000 a donné son feu vert pour le projet européen 

Galileo, auquel l'Europe tenait afin de ne plus dépendre d'un système mondial 

unique. Ce système se trouve actuellement en phase d’essai. Le problème était de 

définir les conditions techniques et réglementaires de l'exploitation de ces systèmes 

et de la protection des utilisations existantes. La Conférence a confirmé les 

dispositions techniques applicables à l'utilisation des nouvelles bandes attribuées 

aux systèmes GPS, GLONASS et Galileo. Elle a également instauré des dispositions 

réglementaires permettant de tenir des consultations et d'effectuer la coordination de 

ces  différents systèmes. 

 

De nombreux débats ont été consacrés à la recherche d'une solution technique 

applicable au partage des fréquences entre les services de radiolocalisation, de 

radionavigation et de recherche spatiale d'une part, et le SFS d'autre part, dans la 

bande 13,75-14 GHz. Il était essentiel d'assurer la protection des radars au sol, des 

radars de navire et des radars d'aéronef. La Conférence a donc défini des conditions 

techniques permettant de garantir la compatibilité des utilisations de cette bande.  

 

Malgré l’application de la procédure de « diligence due », le retard pris par le Bureau 

des radiocommunications dans le traitement des fiches de notification des réseaux à 

satellite a continué de poser problème. Le Conseil, à sa session de 2001, a 

recommandé649 au Comité du Règlement des radiocommunications d’élaborer 

d’urgence une série de Règles de procédure, conformes au RR, en vue de résorber 

le retard. A sa réunion de décembre 2001, le Comité a adopté des Règles de 

procédure provisoires. La CMR-03 retenant que la solution de ce problème était dans 

l’intérêt de tous les Etats membres, a chargé le Directeur du Bureau des 

radiocommunications, dans la limite des ressources financières disponibles, de 

relever les incohérences dans les procédures et de proposer des améliorations. La 

Conférence lui a également confié la tâche de fournir aux administrations un logiciel 

plus facile à utiliser pour la validation de toutes les fiches de notification 

électroniques, afin de réduire au minimum ou de supprimer l’échange de 

correspondance entre les administrations et le Bureau, ainsi que la soumission au 
                                                           
649   Conseil, session 2001, Résolution 1182.  
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Bureau d’éléments de données incorrects ou inadéquats. De plus, il devait donner 

aux administrations les informations les plus récentes sur les règles de validation et 

sur la marche à suivre pour chaque message d’erreur.650

 

Depuis, grâce à l’action freinante de la procédure de diligence due et l’application du 

recouvrement des coûts, ainsi qu’à l’engagement de personnel supplémentaire et 

l’introduction de nouveaux logiciels, le retard dans le traitement des fiches de 

notification des réseaux à satellite a pu être résorbé.  

 
Au cours de la CMR-03, une résolution fut également adoptée en faveur des 

nouvelles technologies pour la large bande et pour les applications large bande dans 

les domaines de la protection civile et des secours en cas de catastrophe. Elle 

exhorte les pays à utiliser ces bandes harmonisées à l’échelle régionale dans la 

mesure du possible. L’harmonisation des bandes de fréquences offre notamment 

l’avantage de la compatibilité entre différents systèmes dans les situations 

d’urgence.651

 

 

11.   La session du Conseil de 2006 
 
A sa session en avril 2006, le Conseil a élaboré le plan stratégique qui servira de 

guide aux travaux de l’UIT de 2008 à 2011. Pour ce faire, il s’est fondé sur une série 

de rapports qui traitent essentiellement de l’issue des deux phases du Sommet 

mondial sur la Société de l’information (SMSI), du travail accompli en vue de la 

réforme de l’UIT, de la planification financière de l’Union, de la question des langues 

de travail, des activités relatives à l’Internet, des manifestations à prévoir et des 

questions du personnel. Le Conseil présentera les stratégies élaborées à la 

Conférence de plénipotentiaires qui se tiendra en novembre 2006 en Turquie. 

 

 

 
                                                           
650   Résolution 89, Retard pris dans le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, 
Actes finals CMR-03, pp. 438-439. 
651   CMR-03, Résolution 646, Résolution relative à la protection du public et aux secours en cas de 
catastrophe.  
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12.  La Conférence mondiale des radiocommunications de 2007 
 

Une Conférence mondiale des radiocommunications aura lieu à Genève du 15 

octobre au 9 novembre 2007. L’ordre du jour de cette Conférence couvrira la quasi-

totalité des services de radiocommunication de Terre et spatiaux. Un grand nombre 

d’applications seront examinées, notamment les télécommunications mobiles 

internationales (IMT-2000) et les systèmes postérieurs, les Stations sur plate-forme à 

haute altitude (HAPS), la radiodiffusion à ondes décamétriques et le Système 

mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM).652  

 

Des réunions de préparation à la Conférence sont organisées au cours desquelles 

les participants cherchent à savoir comment répondre aux besoins toujours plus 

grands de spectre pour tous ces services.653

                                                           
652   Timofeev, op. cit., p. 8. 
653    La réunion de préparation qui s’est tenue à Genève du 19 février au 2 mars 2007 a adopté un 
« Rapport provisoire de la RPC sur les questions techniques, d’exploitation, réglementaires et de 
procédure qui seront examinées par la Conférence mondiale des radiocommunications de 2007 », 
UIT, Genève, 2007, 646 p. 
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CONCLUSION 
 

Au cours du dernier demi-siècle, l’homme a approfondi ses connaissances sur 

l’espace extra-atmosphérique, il a appris à l’utiliser, puis à l’exploiter. Il est devenu 

courant de dire qu’il a conquis l’espace, ce qui est une exagération. Beaucoup reste 

à explorer et grandes sont les perspectives quant aux  richesses à découvrir et aux 

utilisations futures de l’espace.  

 

Même si à ce jour, les activités spatiales restent le privilège d’un cercle restreint 

d’entités publiques et privées, la communauté internationale a déjà pu bénéficier de 

leurs nombreuses applications dans le domaine de l’éducation, de la santé, de la 

surveillance de l’environnement, de la gestion des ressources naturelles, de la 

prévision météorologique et surtout dans celui des communications par satellite 

capables de relier tous les points du monde.  

 

Dès les premiers vols spatiaux, l’Assemblée générale des Nations Unies a compris la 

nécessité d’une réglementation du milieu spatial et des activités qui s’y déroulent. A 

cette fin, elle a créé le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-

atmosphérique, son Sous-Comité scientifique et technique et son Sous-Comité 

juridique, au sein desquels la plupart des normes ont été élaborées. L’enthousiasme 

pour les activités spatiales et le nombre restreint des membres du Sous-Comité 

juridique ont facilité l’élaboration et l’adoption rapide de principes de base régissant 

les activités des Etats en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-

atmosphérique, incorporés par la suite dans le Traité sur l’espace de 1967. Ce Traité 

prohibe clairement toute affirmation de souveraineté et toute appropriation de 

l’espace extra-atmosphérique, mais reste muet à propos de l’appropriation de ses 

ressources, par exemple de l’extraction de minerais, sujet qui n’était pas encore 

d’actualité au moment de sa rédaction.      

 

Jusqu’en 1979, quatre autres traités ont vu le jour, mais depuis, et cela fait 

maintenant plus de 25 ans, aucun nouveau traité n’a pu être adopté, on s’est 

contenté  de déclarations de principes. Le consensus exigé au sein du CUPEEA et 
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de son Sous-Comité juridique, ainsi que la forte augmentation du nombre de ses 

membres, ont rendu difficile  l’adoption de nouveaux instruments internationaux à 

caractère obligatoire.  

 

Un problème se pose également par rapport aux traités déjà en vigueur. De 

nombreux Etats actifs dans l’espace ne les ont toujours pas ratifiés, et plus la 

privatisation avance, moins il semble y avoir d’intérêt à le faire. Cette attitude s’inscrit 

dans une tendance générale à l’éloignement et au détachement des institutions 

qu’on n’observe pas seulement dans le domaine des activités spatiales. Vu que 

seule, une large adhésion peut conférer aux traités une véritable efficacité, 

l’Assemblée générale, le CUPEEA et son Sous-Comité juridique continuent à 

exhorter les Etats à les ratifier, malheureusement sans beaucoup de succès.  

 

La déréglementation et la privatisation initiées dans les années 1980 ont cristallisé 

davantage les positions des Etats face aux activités spatiales et à leur encadrement 

juridique encore davantage.  D’un côté, nous trouvons les Etats-Unis et d’autres pays 

industrialisés à économie de marché et de l’autre, la Russie, d’autres Etats de 

l’Europe de l’Est et la plupart des pays en développement. Les premiers souhaitent 

un minimum de règles et les derniers sont partisans d’une forte réglementation. Ainsi, 

ces deux groupes d’Etats s’opposent sur un grand nombre de sujets, à commencer 

par la question de la définition et de la délimitation de l’espace. C’est pourquoi les 

travaux du Sous-Comité juridique sont arrivés à une impasse sur plusieurs points.  

 

Cependant, une adaptation des normes juridiques au nouvel environnement 

économique, politique et technologique de l’espace s’impose, ce qui ne veut pas dire 

qu’il soit besoin de faire table rase des règles existantes. Il faut plutôt les actualiser et 

les compléter. Cela vaut spécialement pour la « Charte » de l’espace de 1967. 

L’essence des principes y énoncés doit rester intacte. Toute concession, surtout 

relative au principe de non-appropriation, entraînerait un affaiblissement du concept 

de l’espace comme « patrimoine commun de l’humanité » et compromettrait 

également l’intégrité des autres principes de base. La communauté internationale 

doit rester vigilante à ce sujet et contrecarrer toute tentative d’érosion de ces 

principes.  
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L’état actuel du droit de l’espace est considéré par certains comme un empêchement 

aux investissements de développement des technologies nouvelles et onéreuses, 

aux  investissements nécessaires à l’accélération de l’exploration et de l’exploitation 

commerciale de l’espace. D’autres le considèrent comme insuffisant pour protéger 

l’espace et ses ressources. Le défi auquel le CUPEEA et son Sous-Comité juridique 

sont actuellement confrontés est de trouver un équilibre entre ces intérêts 

contrastants.  Pour cela, ils ont besoin de l’appui et de la collaboration des Etats 

membres et en particulier des organisations membres. Depuis quelques années, les 

travaux du Sous-Comité juridique sont désertés par ces organismes, même par 

l’Union internationale des télécommunications, autrefois assidûment présente à ses 

sessions. Ce fait a été déploré une fois encore par le président du Sous-Comité 

juridique lors des travaux de la session du printemps 2006.  

 

Un renforcement important du droit de l’espace peut venir des législations nationales. 

C’est pourquoi le CUPEEA et son Sous-Comité juridique continuent à inviter les Etats 

membres à établir des législations nationales dans ce domaine, conformes au droit 

de l’espace en vigueur et en harmonie avec les autres législations nationales 

existantes.  

 

Les principes du droit de l’espace ont été pris en compte lors de l’élaboration des 

normes relatives aux télécommunications par satellite au sein de l’Union 

internationale des télécommunications. Une place privilégiée a été réservée à l’accès 

universel et équitable à l’espace et à ses ressources. Avec l’évolution rapide des 

télécommunications spatiales, il devenait évident que les ressources naturelles 

essentielles à leur fonction, c’est-à-dire les positions sur l’orbite des satellites 

géostationnaires ainsi que les fréquences associées étaient limitées, et qu’il fallait en 

faire un usage judicieux. Surtout, les pays non encore en mesure d’être actifs dans 

ce domaine commençaient à se préoccuper sérieusement quant à leurs futures 

chances de pouvoir en disposer. C’est pourquoi ils ont exigé des garanties, qui leur 

ont été données en planifiant partiellement l’utilisation de ces ressources.  

 

De conférence en conférence, des règles spécifiques ont été créées, modifiées et 

adaptées au sein de l’Union, quant à l’évolution des télécommunications par satellite. 

L’Organisation a eu un rôle de coordinatrice plutôt que de régulatrice. Elle a subi 
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plusieurs réformes, mais tous les grands projets visant à révolutionner cette 

institution ont abouti à un remaniement de forme plutôt que de fond. La 

déréglementation et la privatisation ont fait entrer en jeu de nouveaux acteurs, les 

entités privées. En tant que membres de Secteur, elles apportent une contribution 

précieuse surtout au sein des groupes de travail et des groupes d’étude. Il reste 

toutefois le fait que l’interaction entre intérêts publics et privés rend la gestion et la 

réglementation dans les télécommunications par satellites particulièrement 

complexe.  

 

Pour garder son autorité, l’UIT doit continuer à s’adapter à un environnement en 

mutation rapide. Autrement, elle sera vite dépassée et disparaîtra, selon son 

Secrétaire général, Yoshio Utsumi. L’Organisation est bien consciente du fait qu’avec 

la privatisation et la libéralisation, les télécommunications ne sont plus simplement un 

service public national et international, mais un secteur d’activité ouvert à la 

concurrence mondiale. Pour garder son rôle d’instance de coordination des 

politiques et de réglementation dans le domaine des télécommunications, elle doit 

relever plusieurs défis : élargir au maximum sa composition et s’assurer de la 

participation active des nouveaux protagonistes qui sont le moteur du changement 

dans les télécommunications, en particulier des entreprises privées, des 

représentants des communautés d’usagers, des institutions financières et des 

organes de réglementation.  

 

C’est seulement en offrant une structure compétente et efficace à ses membres ainsi 

que des produits et des services à la pointe de la technologie que l’intérêt à la 

rejoindre et à s’investir dans ses travaux subsistera. L’Union a déjà prouvé, surtout 

dans le Secteur des radiocommunications, qu’elle est en mesure de gérer les 

questions de fréquences et d’orbites et de trouver des solutions originales face à de 

nouveaux problèmes comme celui des satellites fictifs. Certes, elle pourrait faire plus, 

mais cela supposerait davantage de pouvoir et d’autonomie que ses membres n’ont 

jamais voulu lui conférer.  

 

L’UIT a également compris que la politisation croissante, qui peut aller jusqu’à 

l’exclusion de certains membres de ses réunions, était devenue très négative, non 

seulement parce que ces débats et polémiques de nature politique enlevaient un 
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temps précieux aux tâches effectives à accomplir mais également parce qu’ils 

envenimaient le climat de travail. L’idée de créer des manifestations parallèles pour 

débattre de questions d’ordre politique, comme c’était le cas de la CMR-03 à 

Marrakech, s’est avérée probante.  

 

En 1961 déjà, l’Assemblée générale avait affirmé que les nations du monde devaient 

pouvoir communiquer au moyen de satellites sur une base mondiale et non 

discriminatoire. Cette idée a été mise en pratique avec la création du système 

mondial de télécommunications par satellites INTELSAT, une structure 

intergouvernementale composée d’Etats qui tous détenaient à l’époque le monopole 

des télécommunications dans leurs pays respectifs. INTELSAT avait pour objectif 

premier la fourniture, sur une base commerciale et sans discrimination, à toutes les 

régions du monde, du secteur spatial nécessaire à des services publics de 

télécommunications internationales de haute qualité et de grande fiabilité. Sa mission 

était donc d’œuvrer pour le bien de l’humanité tout entière, comme il était stipulé 

dans le préambule de son accord fondateur. D’autres organisations mondiales et 

régionales de télécommunications par satellites ont été créées d’après ce modèle.  

 

La libéralisation des marchés nationaux a été accélérée par les dispositions 

élaborées au sein de l’Organisation mondiale du commerce. En permettant la 

création de « systèmes séparés », la privatisation d’organisations 

intergouvernementales de télécommunications par satellites était rapidement 

envisagée et mise en pratique. La pluralité d’entreprises dans le domaine des 

services de télécommunications par satellites devait  créer des marchés plus 

dynamiques et  procurer des avantages à l’industrie et aux consommateurs, un idéal 

déjà en perte de vitesse car nous assistons à une dangereuse concentration des 

services de télécommunications entre les mains de quelques puissants groupes 

d’investissements privés.  

 

Certaines sociétés privées issues de la privatisation des organisations 

intergouvernementales, comme Intelsat, Ltd., ont été créées avec des obligations de 

service public. Le but principal de leur activité est, comme pour toute autre entreprise 

privée, de maximiser les gains. Les obligations peu profitables sont donc perçues 

comme un fardeau. C’est pourquoi elles essaient de n’y consacrer que le strict 
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minimum de leur capacité de réseaux. Aux dires du Directeur général d’ITSO, depuis 

janvier 2005, Intelsat, Ltd. aurait déjà réduit la couverture satellitaire dans plusieurs 

régions moins profitables du monde. Les  « organisations de surveillance » ont des 

moyens limités pour s’imposer, et il leur sera très difficile d’exiger le respect des 

obligations de services publics le jour où ces sociétés se trouveraient dans des 

difficultés financières ou même en faillite. Pour Intelsat, Ltd., ces obligations de 

service public s’achèveront d’ailleurs en 2013 déjà.  

 

Qui va reprendre un jour ces obligations? Aucune société privée ne voudra s’en 

charger. Il faudra donc créer une nouvelle structure à but non lucratif pour assurer 

ces services peu profitables. Les moyens de la financer pourraient provenir de 

paiements pour l’exploitation commerciale du milieu spatial et de ses ressources, 

versés à une Organisation mondiale de l’Espace, peut-être placée sous l’égide des 

Nations Unies, auprès de  laquelle les opérateurs globaux de satellites seraient 

enregistrés et auprès de laquelle ils seraient responsables.  

 

De nouvelles activités spatiales exigeront la formulation de nouvelles règles 

juridiques appropriées,  une tâche qui ne pourra plus longtemps être accomplie 

seulement par le CUPEEA et son Sous-Comité juridique au cours de leurs sessions 

annuelles. En outre, pour élaborer ces normes, on aura besoin de juristes de droit 

international avec de solides connaissances technologiques et scientifiques en 

matière spatiale.  

 

Les deux tiers de la population mondiale n’ont pas encore accès aux services de 

télécommunications de base. Dans les années à venir, le développement des 

télécommunications par satellite va donc sans doute s’intensifier. Les fréquences et  

les orbites disponibles seront de plus en plus rares et devront, par conséquent, être 

toujours plus réglementées pour garantir un accès équitable à ces ressources.   

 

Etablir un régime juridique détaillé et effectivement respecté grâce à la coordination 

et à la surveillance d’une organisation ou autorité mondiale de l’espace ne signifie 

pas freiner l’exploration et l’exploitation du milieu spatial, mais éviter que les premiers 

venus commettent des abus aux dépens de ceux qui viennent ensuite, qu’il s’installe 

une situation de Far West qui pourrait se dégrader au point d’avoir des 
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conséquences néfastes sur le plan politique également. L’enjeu, aujourd’hui, c’est 

l’établissement d’un équilibre entre les intérêts des pays déjà actifs dans l’espace et 

les intérêts de ceux qui ne le sont pas encore, ainsi qu’entre intérêts publics et 

privés. Cet équilibre ne sera pas atteint sans concessions de part et d’autre. Pour le 

bien de l’humanité tout entière, nous partageons le vœu exprimé par Claude 

Nicollier : que l’Espace se démocratise .654

                                                           
654   Nicollier, Claude, « L’accès à l’espace va se démocratiser », Propos recueillis par William Türler  
dans Trajectoire, n° 75, été 2006, Genève, Promoco Développement SA, pp. 6-9. 
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                                     GLOSSAIRE 
 
 
Allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique) 
Inscription d'un canal donné dans un plan adopté par une conférence compétente, 
aux fins de son utilisation par une ou plusieurs administrations pour un service de 
radiocommunication de Terre ou spatiale, dans un ou plusieurs pays ou zones 
géographiques déterminés et selon des conditions spécifiées. 
 
Assignation (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique) 
Autorisation donnée par une administration nationale pour l'utilisation par une station 
radioélectrique d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique déterminé selon des 
conditions spécifiées. 
 
Attribution (de fréquences) 
Inscription par l'Union internationale des télécommunications, sur un tableau, d'une 
bande de fréquences déterminée, aux fins de son utilisation par un ou plusieurs 
services de radiocommunication de terre ou spatiale, ou par le service de 
radioastronomie, dans des conditions spécifiées. Ce terme s'applique également à la 
bande de fréquences considérée. 
. 
Bande de fréquences   
Suite de fréquences comprise entre deux valeurs. Le service fixe par satellites utilise 
les bandes de fréquences situées entre 4 et 6 Gigahertz. Les fréquences les plus 
élevées sont utilisées pour les liaisons montantes (de la terre vers l'espace). 
Les fréquences les moins élevées sont utilisées pour les liaisons descendantes (de 
l'espace vers la terre). 
 
Bande C 
Gamme de fréquences comprises entre 3,7 et 4,2 GHz. La puissance d’émission, qui 
lui est généralement associée, est relativement faible, en comparaison avec la bande 
Ku par exemple. Elle nécessite donc des paraboles de grande taille pour sa 
réception et est particulièrement développée en Afrique.  
 
Bande Ka 
Gamme de fréquences comprises entre  20 et 44 GHz . Gamme notamment utilisée 
pour la transmission de données.  
 
Bande Ku 
Gamme utilisée pour la télévision et la radio. Dans ce domaine, elle s’étend de 10,7 à 
12,75 GHz. Cette bande est la plus répandue en Europe, du fait de la petite taille des 
paraboles nécessaires à sa réception. Elle se subdivise en sous-bandes, Télécom, 
DBS et autres appellations. On parle plus généralement aujourd’hui de bandes 
basses (10,70 à 11,70 GHz) et hautes (11,70 à 12,75 GHz).  
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Brouillage 
Trouble créé par une perturbation électromagnétique accidentelle ou volontaire et 
perturbant la réception d'un signal. 
 
Ceinture de Clarke 
C’est l’écrivain Arthur Clarke qui a donné son nome à ce terme astronomique et a 
déterminé mathématiquement les données de l’orbite géostationnaire dont l’altitude 
exacte est de 35'981 km). 
 
Charge utile   
Partie d'un satellite dévolue à l'application embarquée, c'est-à-dire équipement ou 
assemblage d'équipements transporté(s) par un véhicule spatial et destiné(s) à 
remplir une fonction déterminée. Correspond à tous les éléments d'un satellite autres 
que ceux servant à maintenir le satellite dans sa position sur l'orbite et à fournir 
l'énergie. Désigne également le satellite par rapport au lanceur. 
 
Couverture (Footprint)  
Zone géographique couverte, ou arrosée, par le ou les signaux d’un satellite. La 
couverture d’exploitation dépend directement de la puissance d’émission du satellite, 
ainsi que de la direction et du type d’antenne d’émission. L’intensité du signal reçu 
au sol s’exprime en dBW. Théoriquement, plus la valeur en dBW est élevée, plus la 
réception est bonne. Les opérateurs de satellites établissent une cartographie pour 
illustrer les zones de couvertures satellitaires. 
 
DBS (Direct broadcasting satellite)  
Satellite de télédiffusion directe. DBS désigne aujourd’hui la portion de bande Bu 
comprise entre 11,7 et 12,5 GHz et ce, quel que soit le type de satellite utilisé. On 
parle de bande DBS. 
 
Earth station 
Station de réception au sol des signaux transmis par les satellites de 
communications. 
 
Elévation 
Ou site. Se rapporte à un angle. Dans le plan vertical, l’angle d’élévation est mesuré 
entre l’horizon (le point zéro) et le satellite visé. En France, la plupart des satellites 
ont un angle d’élévation compris entre 20 et 40°. Cet angle varie suivant la latitude et 
la longitude du lieu de visée. 
 
Engin spatial   
Engin construit par l’homme et destiné à aller au-delà de la partie principale de 
l’atmosphère terrestre.  
 
Espace extra-atmosphérique  (Outer space) 
Région située au-delà de la partie de l'atmosphère terrestre où peuvent évoluer les 
aéronefs. 
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Faisceau hertzien  
Système de transmission par ondes radio entre deux points fixes. Ces ondes à 
fréquence très élevée sont concentrées en un faisceau étroit qui se propage en ligne 
droite. D'où la nécessité d'utiliser des relais pour couvrir de longues distances ou 
lorsque le relief est accidenté. On peut transmettre ainsi des conversations 
téléphoniques, des données informatiques ou des images. Les antennes utilisées 
sont souvent paraboliques ou elliptiques. 
 
Fibre optique 
Conducteur de lumière pouvant transporter sur de grandes distances de l'énergie 
lumineuse comme un fil de cuivre de l'énergie électrique. 
 
Fréquence 
Anciennement longueur d’onde métrique. Nombre de cycles par seconde d'un 
phénomène périodique. Désigne la position occupée par un émetteur de radio ou de 
télévision dans le spectre radioélectrique. 
 
Géostationnaire (satellite) 
Satellite situé sur une orbite circulaire à 36 000 km de la Terre, qui paraît quasi 
immobile à un observateur terrestre. 
 
GigaHertz  (GHz) 
Egal à un milliard de cycles par seconde, Hertz ou Hz. Au-dessus d’un GigaHertz, les 
fréquences sont dénommées micro-ondes. C’est en GigaHertz que sont mesurées 
les fréquences d’émission des satellites.  
 
GPS (Global Positioning System) 
Système de géolocalisation par satellite. Le réseau de 24 satellites actuellement en 
fonction,  développé par l’armée américaine, est mis à disposition des civils. Sa 
précision peut atteindre cinq mètres. Le GPS s’utilise en association avec une carte 
pour se repérer et se positionner : randonnées, voile, trek, etc. L’association d’un 
récepteur GPS et d’un logiciel de cartographie permet d’obtenir un système de 
guidage routier (affichage d’une carte avec les directions et guidage audio par 
synthèse vocale), développé sous différentes formes : système embarqué en voiture, 
boitier autonome avec récepteur intégré, assistant personnel ou « smartphone » 
associé à un récepteur GPS.   
 
Inclinaison d’une orbite (d’un satellite de la Terre) 
Angle formé par le plan contenant une orbite et le plan de l’équateur terrestre mesuré 
en degrés entre 0° et 180° et dans le sens trigonométrique par rapport au plan de 
l’équateur terrestre, au nœud ascendant de l’orbite. 
.  
Interférence 
Superposition d'oscillations. 
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Lanceur   
Véhicule propulsif capable d'envoyer une charge utile dans l'espace. Le lanceur est 
généralement composé de plusieurs étages. Presque tous les lanceurs sont des 
fusées à combustion chimique composées de plusieurs étages et partant du sol en 
position verticale. Il peut s'agir d'une fusée non récupérable ou d'un engin 
récupérable. 
 
Largeur de bande 
Bande de fréquences occupée par un signal.  
 
Liaison descendante (Downlink) 
Liaison unidirectionnelle de communications d'un satellite à vers l'antenne de 
réception terrestre. 
 
Liaison montante (Uplink) 
Liaison de communication d'une station terrienne (antenne) vers un satellite.  
 
Longueur d'onde 
Caractéristique cinétique d'une onde ; distance entre deux crêtes successives de 
l'onde.  
 
Mobile (communication mobile) 
Radiocommunication pour des véhicules ou des personnes en déplacement.  
 
Ondes radioélectriques ou ondes hertziennes 
Ondes électromagnétiques dont la fréquence est par convention inférieure à 3000 
GHz, se propageant dans l'espace sans guide artificiel.  
 
Orbite 
Trajectoire qui décrit, par rapport à un système de référence spécifié, le centre de 
gravité d’un satellite ou un autre objet spatial soumis de façon prépondérante aux 
forces naturelles, essentiellement les forces de gravitation. 
 
Période (d’un satellite) 
Intervalle de temps compris entre deux passages consécutifs d’un satellite en un 
point caractéristique de son orbite. 
 
Radiocommunications 
Télécommunications par voie radioélectrique.  
 
Radiodiffusion 
Ensemble de tous les procédés d'émission en radio et en télévision par voie 
hertzienne.  
 
Répéteur (ou transpondeur) 
C’est l’appellation donnée au réémetteur embarqué à bord des satellites, dont la 
fonction est de retransmettre les signaux reçus de la station de montée vers une 
partie du globe. Le répéteur est associé à une ou plusieurs antennes d’émission, qui 
déterminent, par leur forme et leur orientation, la puissance et la zone de couverture 
du faisceau émis. 
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Satellite 
Corps qui tourne autour d’un autre corps de masse  prépondérante et dont le 
mouvement est principalement déterminé, d’une façon permanente, par la force 
d’attraction de ce dernier.  
 
Satellite actif 
Satellite portant une station destinée à émettre ou retransmettre des signaux de 
radiocommunication. 
 
Satellite réflecteur (passif) 
Satellite destiné à transmettre par réflexion des signaux de radiocommunication. 
Satellite géosynchrone 
Satellite de la Terre dont la période de révolution est égale à la période de rotation 
de la Terre autour de son axe. 
 
Satellite géostationnaire 
Satellite géosynchrone dont l’orbite circulaire et directe est située dans le plan de 
l’équateur terrestre et qui, par conséquent, est fixe par rapport à la Terre ; par 
extension, satellite géosynchrone qui reste approximativement fixe par rapport à la 
Terre.   
 
Satellite de liaisons point à point 
De puissance relativement faible (quelques Watts), il transmet des signaux entre des 
stations terrestres puissantes et de grandes dimensions (antennes de dix mètres 
environ de diamètre). La liaison point à point suppose l'existence au sol d'un réseau 
de communication terrestre susceptible d'acheminer les signaux reçus jusqu'aux 
utilisateurs.  
 
Satellite de diffusion directe  (DBS - Direct broadcasting satellite)  
Les signaux transitant par un satellite très puissant (500 watts ou plus) sont reçus 
directement au sol par des installations simples, dotées d'antennes d'un à deux 
mètres, dont le coût peut être à la portée d'une petite collectivité ou d'un particulier.   
 
Secteur spatial 
Partie d'un système spatial comprenant le ou les satellites.  
 
Secteur terrien 
Partie d'un système constituée par les stations terriennes.  
 
Spectre de fréquences 
Représentation fréquentielle d'un signal.  
 
Station terrestre 
Appareil ou ensemble d'appareils qui assure des liaisons avec des stations et qui 
n'est pas destiné à fonctionner en mouvement.  
 
Télécommunication 
Toute transmission, émission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images, 
de sons ou de renseignements de toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou 
autres systèmes électromagnétiques. 
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Télédétection (Remote Sensing) 
Détermination à distance des caractéristiques d'un milieu.  
 
Télédiffusion  (Broadcasting) 
Emission d'un point vers un grand nombre de destinataires qui disposent des 
installations de réception appropriées, par voie hertzienne.  
 
Télémesure  (Telemetry)   
Transmission à distance d’un signal porteur d’un résultat de mesure. 
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                                                                      B I B L I O G R A P H I E 

1.  TRAITES SUR LE DROIT DE L’AIR 

Convention portant réglementation de la navigation aérienne, signée à Paris le 13 octobre 
1919, vol. I, Droit de l'air, pp. 31-44. Recueil de textes relatifs au droit international de l'air et de 
l'espace, ADIFURTA, Aix-en-Provence, 1983  (« Recueil ADIFURTA »). 
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